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Article L. 1 
(article 1 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(article 1 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(article 1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
(article 1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le présent code constitue le statut général de la fonction publique. 
 

Article L. 2 
(sauf fonctionnaires des assemblées parlementaires et magistrats de l’ordre judiciaire de l'article 2 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le présent code s'applique aux fonctionnaires civils et, pour ce qui les concerne, aux agents 
contractuels des administrations de l'État, des autorités administratives indépendantes, des 
autorités publiques indépendantes, ou des établissements publics de l’Etat, des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics, ainsi que des établissements ou services mentionnés 
à l’article L. 5. 

Dans les services et les établissements publics à caractère industriel ou commercial, il ne 
s'applique qu'aux agents qui ont la qualité de fonctionnaire. 

 

Article L. 3 
(article 2 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les fonctionnaires civils de l’Etat sont les personnes nommées dans un emploi permanent à 
temps complet et titularisées dans un grade de la hiérarchie des administrations de l’Etat ou des 
établissements publics de l’Etat. 

 

Article L. 4 
(article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 6 début de l'article 4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les fonctionnaires territoriaux sont les personnes nommées dans un emploi permanent et 
titularisées dans un grade de la hiérarchie administrative des collectivités territoriales ou de leurs 
établissements publics administratifs autres que ceux mentionnés à l’article L. 5, à l’exception des 
agents comptables des caisses de crédit municipal. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L. 441-1 du code des communes) 

Les dispositions du présent livre sont applicables dans les départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle, sous réserve des dispositions prévues au présent chapitre. 

 

Article L. 5 
(al. 1 à 7 de l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les fonctionnaires hospitaliers sont les personnes nommées dans un emploi permanent à 
temps complet ou à temps non complet dont la quotité de travail est au moins égale au mi-temps 
et titularisées dans un grade de la hiérarchie des établissements ci-après énumérés : 

1° Etablissements publics de santé relevant du titre IV du livre Ier de la sixième partie du 
code de la santé publique ; 
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2° Centre d’accueil et de soins hospitaliers mentionné à l’article L. 6147-2 du code de la 
santé publique ; 

3° Etablissements publics locaux accueillant des personnes âgées relevant du 6° du I de 
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, à l’exclusion de ceux rattachés au 
centre communal d’action sociale de la ville de Paris ; 

4° Etablissements publics locaux mentionnés au 1° du I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles et autres établissements non dotés de la personnalité morale relevant 
des services départementaux de l’aide sociale à l’enfance ; 

5° Etablissements publics locaux et établissements non dotés de la personnalité morale gérés 
par des personnes morales de droit public autres que l’Etat et ses établissements publics prenant 
en charge des mineurs ou adultes handicapés, présentant des difficultés d’adaptation ou atteints de 
pathologies chroniques, et relevant du 2°, 3°, 5° ou 7° du I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

6° Etablissements publics locaux et établissements non dotés de la personnalité morale gérés 
par des personnes morales de droit public autres que l’Etat et ses établissements publics prenant 
en charge des personnes ou des familles en difficulté ou en situation de détresse ou des demandeurs 
d’asile, et relevant du 8° ou 13° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des 
familles à l’exclusion de ceux rattachés au centre d’action sociale de la Ville de Paris. 

 

Article L. 6 
(sauf exclusions de l'article 3 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les emplois civils permanents de l'État, des régions, des départements, des communes et de 
leurs établissements publics à caractère administratif sont occupés soit par des fonctionnaires régis 
par le présent code, soit par des fonctionnaires des assemblées parlementaires, des magistrats de 
l'ordre judiciaire ou des militaires dans les conditions prévues par leur statut. 

 

Article L. 7 
(article 4 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le fonctionnaire est, vis-à-vis de l'administration, dans une situation statutaire et 
réglementaire. 

 

Article L. 8 
(ecqc fonctionnaires des assemblées parlementaires et les magistrats de l’ordre judiciaire de l'article 2 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al. 8 de l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
(ecqc perimetre code de l'article 109 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 
(ecqc fonctionnaires des assemblées parlementaires, les magistrats de l’ordre judiciaire et les militaires de l'article 3 de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al 6 et 7 de l'article 3 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Le présent code ne s’applique pas :  
1° Aux fonctionnaires des assemblées parlementaires qui sont régis par un statut fixé par 

chaque assemblée, en application de l’ordonnance n°58-1100 du 17 novembre 1958 relative au 
fonctionnement des assemblées parlementaires ; 

2° Aux magistrats judiciaires, régis par l’ordonnance n°58-1270 du 22 décembre 1958 
portant loi organique relative au statut de la magistrature ; 

3° Aux militaires ; 
4° Aux médecins, odontologistes et pharmaciens mentionnés à l’article L. 6152-1 du code 

de la santé publique ; 
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5° Aux personnels mentionnés au deuxième alinéa de l’article L. 6141-5 du code de la santé 
publique, relatif aux établissements publics de santé spécifiquement destinés à l'accueil des 
personnes incarcérées ou des personnes faisant l'objet d'une rétention de sûreté ; 

6° Aux personnels affiliés aux régimes de retraite institués en application du décret n° 2004-
1056 du 5 octobre 2004 relatif au régime des pensions des ouvriers des établissements industriels 
de l'Etat, de l'article L. 6527-1 du code des transports et de l’article L. 5552-1 du même code ;  

7°Aux maîtres contractuels et agréés des établissements d’enseignement privés sous contrat 
d’association ; 

8° Aux fonctionnaires mentionnés à l’article 2 de la loi n° 53-39 du 3 février 1953 relative 
au développement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services civils pour 
l'exercice 1953. 

 

Article L. 9 
(création d'article) 

Au sens du présent code : 
1° Le terme « agent public » désigne le fonctionnaire et l’agent contractuel de droit public  
2° Le mot « fonctionnaire » désigne le fonctionnaire de l’Etat, le fonctionnaire territorial et 

le fonctionnaire hospitalier mentionnés aux articles L. 3, L. 4 et L. 5 ; 
3° L’expression « agent contractuel » désigne l’agent contractuel de droit public recruté par 

contrat par les autorités mentionnées à l’article L. 2 ;  
4° L’expression « agent de l’Etat » désigne le fonctionnaire de l’Etat et l’agent contractuel 

de l’Etat de droit public ; 
5° L’expression « agent territorial » désigne le fonctionnaire territorial et  l’agent contractuel 

territorial de droit public ; 
6° L’expression « agent hospitalier » désigne le fonctionnaire hospitalier et l’agent 

contractuel hospitalier de droit public. 
 

Article L. 10 
(article 1 de l'ordonnance n° 2013-81 du 25 janvier 2013 relatives aux dispositions applicables à certains agents relevant de l'Etat ou des 
circonscriptions territoriales exerçant leurs fonctions sur le territoire des îles Wallis et Futuna) 

Le présent code est applicable de plein droit dans les collectivités régies par l’article 73 de 
la Constitution, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, sous réserve des 
dispositions particulières qu’il prévoit pour ces territoires. 

Les dispositions du présent code, en tant qu’elles s’appliquent aux agents publics de l’Etat, 
sont applicables de plein droit en Polynésie française, sous réserve des dispositions particulières 
qu’il prévoit pour cette collectivité. Les agents des communes, des groupements de communes et 
des établissements publics à caractère administratif relevant des communes de la Polynésie 
française sont régis par l’ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 portant statut général des 
fonctionnaires des communes et des groupements de communes de la Polynésie française ainsi 
que de leurs établissements publics administratifs. 

Les dispositions du présent code, en tant qu’elles sont relatives au statut des agents publics 
de l’Etat, sont applicables de plein droit en Nouvelle-Calédonie, sous réserve des dispositions 
particulières qu’il prévoit pour cette collectivité. 

Dans les îles Wallis et Futuna, les dispositions du présent code, en tant qu’elles s’appliquent 
aux fonctionnaires de l’Etat, sont applicables de plein droit, sous réserve des dispositions 
particulières qu’il prévoit pour cette collectivité. Les dispositions de ses livres I et II sont 
également applicables de plein droit en tant qu’elles s’appliquent aux agents non titulaires de l’Etat 
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et des circonscriptions territoriales, nommés par l’Etat dans un emploi permanent, qui ont la qualité 
d’agents de droit public. 

Les dispositions du présent code, en tant qu’elles sont relatives au statut des agents publics 
de l’Etat, sont applicables de plein droit dans les Terres australes et antarctiques françaises, sous 
réserve des dispositions particulières qu’il prévoit pour cette collectivité. 

 

Article non repris 
(article 2 de la loi n° 53-39 du 3 février 1953 relative au développement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services 
civils pour l'exercice 1953 (Présidence du conseil)) 

Il est créé, pour les besoins permanents du service de documentation extérieure et de contre-
espionnage, des cadres de fonctionnaires titulaires, qui ne sont pas soumis aux dispositions de la 
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et de la loi n° 84-
16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État. 

Un décret en Conseil d’État, pris en application de la présente loi, déterminera le statut de 
son personnel. 

 

Article non repris 
(article 113 de la loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 de finances pour 2007) 

I. - Le Gouvernement présente, en annexe générale au projet de loi de finances de l'année, 
un rapport annuel sur l'état de la fonction publique comportant, en particulier, un état des effectifs 
des agents publics territoriaux, hospitaliers et de l'État. Ce rapport comporte une information 
actualisée sur les politiques de gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences 
au sein des administrations de l'État. 

Les éléments concernant les rémunérations indiquent l'origine des crédits de toute nature 
ayant concouru à leur financement, énumèrent les différentes catégories d'indemnités versées ainsi 
que leur proportion par rapport au traitement. 

II. - Le Gouvernement présente, en annexe au projet de loi de finances de l'année, un rapport 
sur les pensions de retraite versées au cours de l'année précédente, à quelque titre que ce soit, aux 
allocataires des régimes des pensions civiles et militaires de retraite et de la Caisse nationale de 
retraite des agents des collectivités locales. Ce rapport indique l'origine des crédits de toute nature 
ayant concouru au financement des pensions et comporte des éléments de comparaison avec le 
régime général de retraite et les régimes spéciaux. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 140 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Un décret en Conseil d'Etat détermine, en tant que de besoin, les conditions d'application de 
la présente loi. 

 

Article non repris 
(al. 9 de l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

(…) 
Les structures de coopération de droit public auxquelles adhèrent un ou plusieurs 

établissements mentionnés au présent article peuvent être assujetties, pour les personnels qu’elles 
rémunèrent, aux dispositions prévues aux articles 21 et 22 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires, aux 6°, 6° bis et 6° ter de l’article 41 et à l’article 
116-1 de la présente loi, aux articles 21 et 22 de la loi n° 90-579 du 4 juillet 1990 relative au crédit-
formation, à la qualité et au contrôle de la formation professionnelle continue et modifiant le 
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livre X du code du travail, ainsi qu’aux dispositions du II de l’article 16 de l’ordonnance 
n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé. 

 

Livre I 
DROITS, OBLIGATIONS ET PROTECTIONS 

Titre I 
DROITS ET LIBERTES 

Chapitre I 
LIBERTE D’OPINION ET PRINCIPE DE PARTICIPATION 

Section 1 
 Liberté d’opinion 

Article L. 111-1 
(al. 01 de l'article 6 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La liberté d'opinion est garantie aux agents publics. 
 

Article L. 111-2 
(article 7 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La carrière ou le parcours professionnel de l’agent public candidat ou élu à une fonction 
publique élective, au Conseil économique, social et environnemental, à l’Assemblée des Français 
de l’étranger, ne peut être affecté ou influencé  en aucune manière par les opinions, positions ou 
votes émis au cours de sa campagne électorale ou de son mandat. 

De même, la carrière ou le parcours professionnel de l’agent public siégeant, à un autre titre 
que celui de représentant d'une collectivité publique, au sein d'une institution prévue par la loi ou 
d'un organisme consultatif placé auprès des pouvoirs publics ne saurait être influencée par les 
positions qui y sont prises.  

 

Article L. 111-3 
(article L. 3142-87 du code du travail) 

Les dispositions en matière de congé ou d’autorisation d’absence applicables à l’agent public 
candidat ou élu à une fonction publique élective sont déterminées, pour autant qu'il ne bénéficie 
pas de dispositions plus favorables, par la sous-section 8 de la section 2 du chapitre II du  titre 
IV du, livre Ier de la troisième partie législative du code du travail. 

 

Article L. 111-4 
(ecqc métropole de l'article 11 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Sans préjudice des dispositions plus favorables qui leur seraient applicables, les agents 
publics qui occupent des fonctions publiques électives bénéficient des garanties accordées aux 
titulaires de mandats locaux et du droit à la formation des élus locaux reconnu par les articles 
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L. 2123-1 à L. 2123-35, L. 3123-1 à 3123-30 et L. 4135-1 à L. 4135-30 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 95 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité) 

Sans préjudice des dispositions plus favorables qui leur seraient applicables, les agents 
contractuels de l'État, des collectivités locales et de leurs établissements publics administratifs qui 
exercent des fonctions publiques électives bénéficient des garanties accordées aux titulaires de 
mandats locaux et du droit à la formation des élus locaux reconnu par le code général des 
collectivités territoriales. 

L'article 40 de la loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d'exercice des 
mandats locaux est abrogé. 

 

Section 2 
 Principe de participation 

Article L. 111-5 
(al. 1 de l'article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les agents publics participent, par l'intermédiaire de leurs délégués siégeant dans des 
organismes consultatifs, à l'organisation et au fonctionnement des services publics, à l'élaboration 
des règles statutaires régissant les fonctionnaires et des règles relatives aux conditions d’emploi 
des agents contractuels, à la définition des orientations en matière de politique de ressources 
humaines et à l’examen de  certaines décisions individuelles. 

 

Article L. 111-6 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre II 
DROIT SYNDICAL 

Section 1 
 Liberté d’organisation syndicale 

Article L. 112-1 
(ph. 1 et 2 de l'article 8 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le droit syndical est garanti aux agents publics qui peuvent librement créer des organisations 
syndicales, y adhérer et y exercer des mandats. 

Le droit syndical s’exerce dans les conditions fixées au chapitre III du livre II. 
 

Section 2 
 Droit des organisations syndicales à ester en justice 

Article L. 112-2 
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(ph. 3 et 4 de l'article 8 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les organisations syndicales de la fonction publique peuvent ester en justice. Elles peuvent 
se pourvoir devant les juridictions compétentes contre les actes réglementaires concernant le statut 
du personnel et contre les décisions individuelles portant atteinte aux intérêts collectifs des agents 
publics. 

 

Chapitre III 
DROIT DE GREVE 

Section 1 
 Dispositions générales 

Article L. 113-1 
(article 10 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les agents publics exercent le droit de grève dans le cadre des lois qui le réglementent. 
 

Article L. 113-2 
(création d'article) 

Les dispositions relatives à la cessation concertée du travail mentionnées aux articles 
L. 2512-2 à L. 2512-4 du code du travail s’appliquent aux agents publics de l'Etat, des autorités 
et des établissements publics, des régions, des départements et des communes ainsi que de leurs 
établissements publics comptant plus de 10 000 habitants ainsi que des établissements mentionnés 
à l’article L. 5. 

 

Section 2 
 Dispositions particulières applicables dans la fonction publique territoriale 

Article L. 113-3 
(al. 1 de l'article 7-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Dans les collectivités territoriales et les établissements publics mentionnés à l’article L. 4, 
l’autorité territoriale et les organisations syndicales qui disposent d’au moins un siège dans les 
instances au sein desquelles s’exerce la participation des fonctionnaires peuvent engager des 
négociations en vue de la signature d’un accord visant à assurer la continuité des services publics 
mentionnés ci-après dont l’interruption en cas de grève des agents publics participant directement 
à leur exécution contreviendrait au respect de l’ordre public, notamment à la salubrité publique, 
ou aux besoins essentiels de leurs usagers : 

1° Collecte et traitement des déchets des ménages ; 
2° Transport public de personnes ; 
3° Aide aux personnes âgées et handicapées ; 
4° Accueil des enfants de moins de trois ans ; 
5° Accueil périscolaire ; 
6° Restauration collective et scolaire. 

 

Article L. 113-4 
(al. 2 et 3 de l'article 7-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
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Afin de garantir la continuité du service public, l’accord mentionné à l’article L. 113-3 
détermine les fonctions et le nombre d’agents indispensables ainsi que les conditions dans 
lesquelles, en cas de perturbation prévisible de ces services, l’organisation du travail est adaptée 
et les agents présents au sein du service sont affectés.  

Cet accord est approuvé par l’assemblée délibérante. 
A défaut de conclusion d’accord dans un délai de douze mois après le début des négociations, 

les services, les fonctions et le nombre d’agents indispensables afin de garantir la continuité du 
service public sont déterminés par délibération de la même assemblée. 

 

Article L. 113-5 
(al. 4 de l'article 7-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Dans le cas où un préavis de grève a été déposé dans les conditions prévues à l’article L. 
2512-2 du code du travail et en vue de l’organisation du service public et de l’information des 
usagers, les agents territoriaux des services mentionnés à l’article L. 113-3 informent, au plus tard 
quarante-huit heures avant de participer à la grève, comprenant au moins un jour ouvré, l’autorité 
territoriale ou la personne désignée par elle, de leur intention d’y participer.  

Les informations issues de ces déclarations individuelles ne peuvent être utilisées que pour 
l’organisation du service durant la grève et sont couvertes par le secret professionnel. Leur 
utilisation à d’autres fins ou leur communication à toute personne autre que celles désignées par 
l’autorité territoriale comme étant chargées de l’organisation du service est passible des peines 
prévues à l’article 226-13 du code pénal. 

 

Article L. 113-6 
(al. 5 de l'article 7-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’agent territorial ayant déclaré son intention de participer à la grève mentionnée à l’article 
L. 113-5 mais qui renonce à y prendre part en informe l’autorité territoriale au plus tard vingt-
quatre heures avant l’heure prévue de sa participation afin que l’autorité puisse procéder à son 
affectation. 

 

Article L. 113-7 
(al. 6 de l'article 7-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’agent territorial participant à la grève mentionnée à l’article L. 113-5 qui décide de 
reprendre son service en informe l’autorité territoriale au plus tard vingt-quatre heures avant 
l’heure de sa reprise afin que l’autorité puisse procéder à son affectation. 

 

Article L. 113-8 
(al. 7 de l'article 7-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’obligation d’information mentionnée aux articles L. 113-6 et L. 113-7 n’est pas requise 
lorsque la grève n’a pas lieu ou lorsque la reprise de service est consécutive à la fin de la grève. 

 

Article L. 113-9 
(al. 8 de l'article 7-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’autorité territoriale peut imposer aux agents territoriaux ayant déclaré leur intention de 
participer à la grève mentionnée à l’article L. 113-5 d’exercer leur droit de grève dès leur prise de 
service et ce jusqu’à son terme lorsque l’exercice de ce droit en cours de service pourrait entraîner 
un risque de désordre manifeste dans l’exécution du service. 
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Article L. 113-10 
(al. 9 de l'article 7-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’agent territorial qui n’a pas informé son employeur de son intention de participer à la grève 
mentionnée à l’article L. 113-5 ou qui n’a pas exercé son droit de grève dès sa prise de service, 
dans les conditions prévues aux articles L. 113-6 à L. 113-9, est passible d’une sanction 
disciplinaire. 

Cette dernière peut être également prise à l’encontre de l’agent qui, de façon répétée, n’a pas 
informé son employeur de son intention de renoncer à participer à la susdite grève ou de reprendre 
son service. 

 

Chapitre IV 
DROIT A REMUNERATION 

Article L. 114-1 
(création d'article) 

Les agents publics ont droit, après service fait, à une rémunération. Ce droit s’exerce dans 
les conditions fixées au chapitre I du titre I du livre VII. 

 

Chapitre V 
DROIT A PROTECTION SOCIALE 

Article L. 115-1 
(al. 4 de l'article 20 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les fonctionnaires sont affiliés à un régime spécial de sécurité sociale défini au chapitre 1er 
du titre I du livre VII du code de la sécurité sociale. 

 

Chapitre VI 
DROITS SOCIAUX 

Article L. 116-1 
(création d'article) 

Les fonctionnaires en activité ont droit à des congés pour raison de santé et à un congé pour 
invalidité temporaire imputable au service, définis au chapitre II du titre II du livre VIII. 

 

Article L. 116-2 
(al. 01, al. 03, ph. 1, sauf durée de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat) 
(al. 01, al. 04, ph. 1sauf durée de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 
(al. 01, al. 05 ph. 1 sauf durée de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière) 

Le fonctionnaire en activité a droit à des congés de maladie lorsque celle-ci, dûment 
constatée, le met dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions 

 

Article L. 116-3 
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(ecqc régime sécurité sociale de l'article 20 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les fonctionnaires sont affiliés à des régimes spéciaux de sécurité sociale définis au chapitre 
1er du titre I du livre VII du code de la sécurité sociale, à l’exception des dispositions 
applicables aux fonctionnaires à temps non complet prévus à l’article L. 921-5. 

 

Article L. 116-4 
(al. 04 ph 1 et 2 de l'article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 1, ph. 2 de l'article 10 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Sous réserve des dispositions applicables aux seuls fonctionnaires, liées à leur affiliation à 
des régimes spéciaux de sécurité sociale et de retraite, les agents contractuels territoriaux et les 
agents contractuels hospitaliers bénéficient, compte tenu de la spécificité de leurs conditions 
d’emploi, de règles de protection sociale équivalentes à celles qui s’appliquent aux fonctionnaires. 

 

Chapitre VII 
 DROIT A LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

Article L. 117-1 
(al. 1 de l'article 22 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le droit à la formation professionnelle tout au long de la vie est reconnu aux agents publics.  
Il s’exerce dans les conditions fixées au chapitre I du titre III du livre IV. 

 

Chapitre VIII 
DROIT AU COMPTE PERSONNEL D’ACTIVITE 

Article L. 118-1 
(création d'article) 

Un compte personnel d’activité est ouvert pour tout agent public selon les modalités fixées 
à la sous-section 3 du chapitre II du titre III du livre IV.  

 

Titre II 
 OBLIGATIONS 

Chapitre I 
 OBLIGATIONS DE SERVICE 

Article L. 121-1 
(al. 1, ph. 1, al. 2 de l'article 28 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public, quel que soit son rang dans la hiérarchie, est responsable de l'exécution des 
tâches qui lui sont confiées.  

Il n'est dégagé d'aucune des responsabilités qui lui incombent par la responsabilité propre de 
ses subordonnés. 

 

Article L. 121-2 
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(al. 1, ph. 2 de l'article 28 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public doit se conformer aux instructions de son supérieur hiérarchique, sauf dans 
le cas où l'ordre donné est manifestement illégal et de nature à compromettre gravement un intérêt 
public. 

 

Article L. 121-3 
(al. 1 de l'article 26 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public est tenu au secret professionnel dans le respect des articles 226-13 et 226-14 
du code pénal. 

 

Article L. 121-4 
(al. 2 de l'article 26 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public doit faire preuve de discrétion professionnelle pour tous les faits, 
informations ou documents dont il a connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de 
ses fonctions. 

En dehors des cas expressément prévus par les dispositions en vigueur, notamment en 
matière de liberté d'accès aux documents administratifs, il ne peut être délié de cette obligation 
que par décision expresse de l'autorité dont il dépend. 

 

Article L. 121-5 
(article 27 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public a le devoir de satisfaire aux demandes d'information du public, sous réserve 
des dispositions des articles L. 121-3 et L. 121-4. 

 

Chapitre II 
 RESPONSABILITES 

Section 1 
 OBLIGATION DE TRANSMISSION AU PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE 

Article L. 122-1 
(article 40 du code de procédure pénale) 

Les agents publics sont tenus de se conformer aux dispositions du second alinéa de l’article 
40 du code de procédure pénale pour tout crime ou délit dont ils acquièrent la connaissance dans 
l’exercice de leurs fonctions. 

 

Section 2 
RESPONSABILITE PENALE 

Article L. 122-2 
(création d'article) 

Sans préjudice de la mise en œuvre de poursuites disciplinaires, la responsabilité pénale d’un 
agent public peut être engagée à raison des actes accomplis dans l’exercice de ses fonctions dans 
les conditions et selon les modalités définies par le code pénal. 
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Section 3 
 RESPONSABILITE FINANCIERE 

Article L. 122-3 
(création d'article) 

Sans préjudice de l’action pénale ou disciplinaire, la responsabilité financière d’un agent 
public peut être mise en cause devant la Cour de discipline budgétaire et financière à raison des 
actes accomplis dans l’exercice de ses fonctions, dans les conditions et selon les modalités définies 
au titre Ier du livre III du code des juridictions financières. 

 

Section 4 
OBLIGATIONS PARTICULIERES 

Article L. 122-4 
(création d'article) 

L’agent public chargé des fonctions de comptable public ou de régisseur, ou déclaré 
comptable de fait, est personnellement et pécuniairement responsable de ses actes dans les 
conditions et selon les modalités définies par l’article 60 de la loi de finances pour 1963 n° 63-156 
du 23 février 1963. 

Cette même responsabilité s’exerce à l’égard de l’agent public des finances publiques chargé 
des fonctions d’huissier dans les conditions et selon les modalités définies par l’article 21 de la loi 
de finances rectificative pour 1969 n° 69-1160 du 24 décembre 1969. 

 

Titre III 
PRINCIPES ET CONTROLES DEONTOLOGIQUES  

Chapitre I 
OBLIGATIONS DEONTOLOGIQUES 

Article L. 131-1 
(al. 1 de l'article 25 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public exerce ses fonctions avec dignité, impartialité, intégrité et probité. 
 

Article L. 131-2 
(al. 2 à 4 de l'article 25 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Dans l’exercice de ses fonctions, l’agent public est tenu à l’obligation de neutralité et 
respecte le principe de laïcité et à ce titre, il s'abstient de manifester ses opinions religieuses. 

L’agent public traite de façon égale toutes les personnes et respecte leur liberté de conscience 
et leur dignité. 

 

Article L. 131-3 
(al. 01, ph. 1 de l'article 25 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public consacre l'intégralité de son activité professionnelle aux tâches qui lui sont 
confiées. 
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Article L. 131-4 
(al. 1 de l'article 25 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement les situations de conflit 
d'intérêts défini à l’article L. 131-5 dans lesquelles il se trouve ou pourrait se trouver. 

 

Article L. 131-5 
(al. 2 de l'article 25 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Au sens du présent code, constitue un conflit d'intérêts toute situation d'interférence entre un 
intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou paraître influencer 
l'exercice indépendant, impartial et objectif de ses fonctions. 

 

Chapitre II 
PREVENTION DES CONFLITS D’INTERETS 

Section 1 
 Déport 

Article L. 132-1 
(al. 3 à 8 de l'article 25 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public qui estime se trouver dans une situation de conflit d'intérêts au sens de 
l’article L. 131-5 : 

1° Lorsqu’il est placé dans une position hiérarchique, saisit son supérieur hiérarchique ; ce 
dernier, à la suite de la saisine ou de sa propre initiative, confie, le cas échéant, le traitement du 
dossier ou l'élaboration de la décision à une autre personne ; 

2° Lorsqu’il a reçu une délégation de signature, s'abstient d'en user ; 
3° Lorsqu’il appartient à une instance collégiale, s'abstient d’y siéger ou, le cas échéant, de 

délibérer ; 
4° Lorsqu’il exerce des fonctions juridictionnelles,  est suppléé selon les règles propres à sa 

juridiction ; 
5° Lorsqu’ il exerce des compétences qui lui ont été dévolues en propre, est suppléé par tout 

délégataire, auquel il s'abstient d'adresser des instructions. 
 

Section 2 
 Obligations déclaratives 

Sous-section 1 
 Déclarations d’intérêts 

Article L. 132-2 
(al. 1 de l'article 25 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La nomination d’un agent public dans l'un des emplois, dont le niveau hiérarchique ou la 
nature des fonctions le justifient est conditionnée à la transmission préalable par l’intéressé d'une 
déclaration exhaustive, exacte et sincère de ses intérêts à l'autorité investie du pouvoir de 
nomination ou à l’autorité hiérarchique. 
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Article L. 132-3 
(al. 2 de l'article 25 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Lorsque l'autorité hiérarchique constate que l’agent public se trouve dans une situation de 
conflit d'intérêts, au sens de l’article L. 131-5, elle prend les mesures nécessaires pour y mettre fin 
ou enjoint à l’agent public de faire cesser cette situation dans un délai qu'elle détermine. 

 

Article L. 132-4 
(al. 3 de l'article 25 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Lorsque l'autorité hiérarchique ne s'estime pas en mesure d'apprécier si l’agent public se 
trouve en situation de conflit d'intérêts, elle transmet la déclaration d'intérêts de l'intéressé à la 
Haute Autorité pour la transparence de la vie publique. 

 

Article L. 132-5 
(al. 4 de l'article 25 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique apprécie, dans un délai de deux 
mois à compter de la réception de la déclaration, si l’agent public dont la déclaration d'intérêts lui 
est transmise se trouve dans une situation de conflit d'intérêts, au sens de l’article L. 131-5. 

 

Article L. 132-6 
(al. 5 et 6 de l'article 25 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Si la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, constate que l’agent public se 
trouve en situation de conflit d'intérêts, elle adresse une recommandation à son autorité 
hiérarchique. Cette dernière prend les mesures nécessaires pour mettre fin à cette situation ou 
enjoint à l’agent de faire cesser cette situation dans un délai qu'elle détermine. 

Dans les autres cas, la Haute Autorité informe l'autorité hiérarchique et l’agent intéressé que 
la situation n'appelle aucune observation. 

 

Article L. 132-7 
(al. 7, ph. 1 de l'article 25 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La déclaration d'intérêts ne comporte aucune mention des opinions ou des activités 
politiques, syndicales, religieuses ou philosophiques de l’agent public, hormis le cas où la 
révélation de ses opinions ou de ses activités résulte de la déclaration de fonctions ou de mandats 
exercés publiquement. 

 

Article L. 132-8 
(al. 7, ph. 2 de l'article 25 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La déclaration d'intérêts est annexée au dossier de l’agent public, selon des modalités 
garantissant sa confidentialité, hormis sa consultation par les personnes autorisées à y accéder. 

 

Article L. 132-9 
(al. 8 de l'article 25 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
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Toute modification substantielle des intérêts de l’agent public au cours de l'exercice de ses 
fonctions donne lieu, dans un délai de deux mois, à une déclaration dans les mêmes formes que la 
déclaration mentionnée à l’article L. 132-2. 

 

Sous-section 2 
 Déclaration de situation patrimoniale 

Article L. 132-10 
(al. 01 de l'article 25 quinquies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public nommé dans l'un des emplois, dont le niveau hiérarchique ou la nature des 
fonctions le justifient, adresse au président de la Haute Autorité pour la transparence de la vie 
publique, dans un délai de deux mois suivant sa nomination, une déclaration exhaustive, exacte et 
sincère de sa situation patrimoniale concernant la totalité de ses biens propres ainsi que, le cas 
échéant, ceux de la communauté ou les biens indivis. Ces biens sont évalués à la date du fait 
générateur de la déclaration comme en matière de droits de mutation à titre gratuit. 

 

Article L. 132-11 
(al. 02 de l'article 25 quinquies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Dans les deux mois suivant la cessation de ses fonctions, l’agent public soumis à l’article 
L. 132-10 adresse une nouvelle déclaration de situation patrimoniale au président de la Haute 
Autorité pour la transparence de la vie publique. 

Cette déclaration comporte une récapitulation de l'ensemble des revenus perçus par l’agent 
et, le cas échéant, par la communauté depuis le début de l'exercice des fonctions ainsi qu'une 
présentation des événements majeurs ayant affecté la composition du patrimoine depuis la 
précédente déclaration. 

L’agent peut joindre des observations à chacune de ses déclarations. 
 

Article L. 132-12 
(al. 03 de l'article 25 quinquies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Lorsque l’agent public a établi depuis moins d’un an une déclaration de situation 
patrimoniale en application de l’article L. 132-10, il n’est pas tenu de transmettre une nouvelle 
déclaration au titre de ce même article et la déclaration prévue à l’article L. 132-11 est limitée à la 
récapitulation et à la présentation mentionnées au deuxième alinéa de ce même article. 

 

Article L. 132-13 
(al. 04 de l'article 25 quinquies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique apprécie, dans un délai de six mois 
à compter de la réception de la déclaration, la variation de la situation patrimoniale de l’agent 
public. Cette appréciation résulte de la comparaison entre, d'une part, la déclaration de situation 
patrimoniale transmise à la suite de sa nomination et, d'autre part, la déclaration de situation 
patrimoniale transmise dans les deux mois qui suivent la cessation de ses fonctions. 

 

Article L. 132-14 
(al. 05 de l'article 25 quinquies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
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La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique informe l’agent public que les 
évolutions patrimoniales constatées ou justifiées, n'appellent pas d'observation de sa part. 

 

Article L. 132-15 
(al. 06, ph. 1 de l'article 25 quinquies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La déclaration de situation patrimoniale n'est ni versée au dossier de l’agent public ni 
communicable aux tiers. 

 

Article L. 132-16 
(al. 06, ph. 2 de l'article 25 quinquies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Au cours de l'exercice de ses fonctions, toute modification substantielle de la situation 
patrimoniale de l’agent public donne lieu, dans un délai de deux mois, à une déclaration auprès de 
la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique dans les formes mentionnées à l’article 
L. 132-10. 

 

Article L. 132-17 
(al. 07 de l'article 25 quinquies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique peut demander à l’agent public 
soumis aux dispositions de l’article L. 132-10 toute explication nécessaire à l'exercice de sa 
mission de contrôle des déclarations de situation patrimoniale. En cas de déclaration incomplète 
ou s'il n'a pas été donné suite à une demande d'explication adressée par la Haute Autorité, cette 
dernière adresse à l'intéressé une injonction tendant à ce que la déclaration soit complétée ou que 
les explications lui soient transmises dans un délai d'un mois à compter de cette injonction. 

 

Article L. 132-18 
(al. 08 et 09 de l'article 25 quinquies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique peut demander à l’agent public 
soumis aux dispositions de l’article L. 132-10 la communication des déclarations qu'il a souscrites 
en application des articles 170 à 175 A du code général des impôts. 

Elle peut, si elle l'estime utile, demander les déclarations souscrites par le conjoint séparé de 
biens, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin de tout agent public soumis 
aux dispositions de l’article L. 132-10. 

 

Article L. 132-19 
(al. 10 à 13 de l'article 25 quinquies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

A défaut de communication par l’agent public dans un délai de deux mois des déclarations 
mentionnées à l’article L. 132-18, la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique peut 
demander copie de ces mêmes déclarations à l'administration fiscale, qui les lui transmet dans les 
trente jours. 

La Haute Autorité peut demander à l'administration fiscale d'exercer le droit de 
communication prévu à la section 1 du chapitre II du titre II de la première partie du livre des 
procédures fiscales, en vue de recueillir toutes informations utiles à l'accomplissement de sa 
mission de contrôle. Ces informations sont transmises à la Haute Autorité dans les soixante jours 
suivant sa demande. 

Elle peut, aux mêmes fins, demander à l'administration fiscale de mettre en œuvre les 
procédures d'assistance administrative internationale. 
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Les agents de l'administration fiscale sont déliés du secret professionnel à l'égard des 
membres et des rapporteurs de la Haute Autorité au titre des vérifications et contrôles qu'ils mettent 
en œuvre pour l'application du présent article. 

 

Sous-section 3 
 Déclaration relative à la gestion des instruments financiers de l’agent 

Article L. 132-20 
(article 25 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public exerçant des responsabilités en matière économique ou financière et dont le 
niveau hiérarchique ou la nature des fonctions le justifient est tenu de prendre, dans un délai de 
deux mois suivant cette nomination, toutes dispositions pour que ses instruments financiers soient 
gérés, pendant la durée de ses fonctions, dans des conditions excluant tout droit de regard de sa 
part. 

L’agent justifie des mesures prises auprès de la Haute Autorité pour la transparence de la vie 
publique. 

Les documents produits ne sont ni versés au dossier de l’agent, ni communicables aux tiers. 
 

Sous-section 4 
 Dispositions communes 

Article L. 132-21 
(al. 5 de l'article 25 nonies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les dispositions réglementaires mentionnées aux 2°, 4° et 5° de l’article L. 132-26 peuvent 
prévoir, pour les agents déjà astreints, par des dispositions législatives spéciales à des obligations 
de déclaration similaires à celles prévues à ces mêmes articles, que les déclarations faites au titre 
des dispositions particulières tiennent lieu des déclarations prévues par la présente section. 

 

Article L. 132-22 
(al. 1 de l'article 25 nonies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les sous-sections 1, 2 et 4 ne s'appliquent pas aux agents publics mentionnés à l'article 11 
de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique dont la 
situation est régie par ce même article. 

 

Sous-section 5 
 Sanctions pénales 

Article L. 132-23 
(al. 1 et 2 de l'article 25 sexies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le fait, pour un agent public qui est soumis aux obligations déclaratives mentionnées dans 
la présente section, de ne pas adresser la déclaration d’intérêts ou la déclaration de situation de 
patrimoine prévues aux sous-sections 1 et 2, de ne pas justifier des mesures financières prises en 
application de l'article L. 132-20, d'omettre de déclarer une partie substantielle de son patrimoine 
ou de ses intérêts ou de fournir une évaluation mensongère de son patrimoine est puni d'une peine 
de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. 
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Peuvent être prononcées, à titre complémentaire, l'interdiction des droits civiques, selon les 
modalités prévues aux articles 131-26 et 131-26-1 du code pénal, ainsi que l'interdiction d'exercer 
une fonction publique, selon les modalités prévues à l'article 131-27 du même code. 

 

Article L. 132-24 
(al. 3 de l'article 25 sexies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le fait, pour un agent public soumis à l'obligation de déclaration de situation patrimoniale 
prévue à l'article L. 132-10, de ne pas déférer aux injonctions de la Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique prévues à l’article L. 132-17 ou de ne pas lui communiquer les 
informations et pièces utiles à l'exercice de sa mission est puni d'un an d'emprisonnement et de 
15 000 € d'amende. 

 

Article L. 132-25 
(al. 4 de l'article 25 sexies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le fait de publier ou de divulguer, de quelque manière que ce soit, tout ou partie des 
déclarations, des informations ou des observations mentionnées dans la présente section est puni 
des peines mentionnées à l'article 226-1 du code pénal. 

 

Article L. 132-26 
(al. 9 de l'article 25 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat.  

Elles précisent notamment : 
1° La liste des emplois dont le niveau hiérarchique ou la nature des fonctions justifient la 

transmission d’une déclaration d’intérêts et les conditions de cette transmission à l’autorité investie 
du pouvoir de nomination ou à l’autorité hiérarchique au titre de l’article L. 132-2. 

2° Le modèle, le contenu et les modalités de transmission, de mise à jour, de conservation et 
de consultation de la déclaration d'intérêts ainsi que les modalités de destruction des déclarations 
transmises par les personnes n'ayant pas été nommées dans un emploi mentionné à l’article 
L. 132-2. 

3° La liste des emplois dont le niveau hiérarchique ou la nature des fonctions justifient la 
transmission d’une déclaration de situation patrimoniale au titre de l’article L. 132-20. 

4° Le modèle, le contenu et les modalités de transmission, de mise à jour et de conservation 
de la déclaration de situation patrimoniale mentionnée aux articles L. 132-20 et L. 132-21. 

5° La liste des emplois emportant des responsabilités en matière économique ou financière 
et dont le niveau hiérarchique ou la nature des fonctions justifient de prendre des mesures de 
gestion des instruments financiers excluant tout droit de regard au titre de l’article L. 132-20, les 
modalités de gestion sans droit de regard applicables et de transmission de la déclaration des 
instruments financiers. 

L’acte fixant les modalités d’applications prévues aux 2°, 4° et 5° est précédé d’un avis de 
la Haute autorité pour la transparence de la vie publique. 

 

Chapitre III 
MODALITES D’APPLICATION DES PRINCIPES DEONTOLOGIQUES 

Section 1 
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 Personnes responsables 

Sous-section 1 
Administrations 

Article L. 133-1 
(al. 5 de l'article 25 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Il appartient à tout chef de service de veiller au respect des principes énoncés aux articles 
L. 131-1 et L. 131-2 dans les services placés sous son autorité. 

Tout chef de service peut préciser, après avis des représentants du personnel, les principes 
déontologiques applicables aux agents placés sous son autorité, en les adaptant aux missions du 
service. 

 

Sous-section 2 
Référents déontologues 

Article L. 133-2 
(al. 1 de l'article 28 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Tout agent public a le droit de consulter un référent déontologue, chargé de lui apporter tout 
conseil utile au respect des obligations et des principes déontologiques mentionnés aux sections 
1 à 3 du chapitre unique du titre III et au présent titre. Cette fonction de conseil s'exerce sans 
préjudice de la responsabilité et des prérogatives du chef de service. 

 

Section 2 
 Contrôle préalable à la nomination ou à la réintégration 

Article L. 133-3 
(al. 12, sauf delai, al. 13 à 16 de l'article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Lorsqu’il est envisagé de nommer une personne qui exerce ou a exercé au cours des trois 
dernières années une activité privée lucrative à l’un des emplois suivants, l’autorité hiérarchique 
dont relève l’emploi saisit préalablement la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique 
:  

1° Emplois de directeur d’administration centrale ou de dirigeant d’un établissement public 
de l’Etat dont la nomination relève d’un décret en Conseil des ministres ; 

2° Emplois de directeur général des services des régions, des départements, des communes 
de plus de 40 000 habitants et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre de plus de 40 000 habitants ; 

3° Emplois de directeur d’établissements publics hospitaliers dotés d’un budget de plus de 
200 millions d’euros. 

 

Article L. 133-4 
(al. 17 de l'article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Lorsqu’il est envisagé de nommer à l’un des emplois mentionnés à l’article L. 133-15 une 
personne qui exerce ou a exercé au cours des trois dernières années une activité privée lucrative, 
l’autorité hiérarchique dont relève l’emploi apprécie la compatibilité de cette activité avec les 
fonctions envisagées. Lorsque l'autorité hiérarchique a un doute sérieux, elle saisit pour avis, 
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préalablement à sa décision, le référent déontologue. Lorsque l'avis de ce dernier ne permet pas de 
lever ce doute, l'autorité hiérarchique saisit la Haute Autorité. 

 

Section 3 
Règles de cumul 

Sous-section 1 
 Dispositions communes 

Article L. 133-5 
(al. 01, ph. 2 de l'article 25 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public ne peut exercer, à titre professionnel, une activité privée lucrative de quelque 
nature que ce soit. 

Par dérogation au premier alinéa, l’agent public peut exercer, à titre professionnel, une 
activité privée lucrative dans les cas et les conditions prévus par les articles L. 133-6 à L. 133-12. 

 

Article L. 133-6 
(al. 02 à 07 de l'article 25 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Sous réserve des dérogations prévues au second alinéa de l’article L. 133-5, il est interdit à 
l’agent public: 

1° De créer ou de reprendre une entreprise immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés ou au répertoire des métiers ou affiliée au régime prévu à l'article L. 613-7 du code de 
la sécurité sociale ; 

2° De participer aux organes de direction de sociétés ou d'associations à but lucratif ; 
Il est toujours interdit à l’agent public :  
1° De donner des consultations, de procéder à des expertises ou de plaider en justice dans 

les litiges intéressant toute personne publique, le cas échéant devant une juridiction étrangère ou 
internationale, sauf si cette prestation s'exerce au profit d'une personne publique ne relevant pas 
du secteur concurrentiel ; 

2° De prendre ou de détenir, directement ou par personnes interposées, dans une entreprise 
soumise au contrôle de l'administration à laquelle il appartient ou en relation avec cette dernière, 
des intérêts de nature à compromettre son indépendance ; 

3° De cumuler un emploi permanent à temps complet avec un ou plusieurs autres emplois 
permanents à temps complet. 

 

Article L. 133-7 
(al. 19 de l'article 25 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La production des œuvres de l'esprit par un agent public, au sens des articles L. 112-1, 
L. 112-2 et L. 112-3 du code de la propriété intellectuelle, s'exerce librement, dans le respect 
des dispositions relatives au droit d'auteur des agents publics et sous réserve des articles L. 131-1 
et L. 131-2. 

 

Article L. 133-8 
(al. 20 de l'article 25 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
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L’agent public membre du personnel enseignant, technique ou scientifique des 
établissements d'enseignement ou pratiquant des activités à caractère artistique peut exercer les 
professions libérales qui découlent de la nature de ses fonctions. 

 

Sous-section 2 
 Activités soumises à déclaration 

Article L. 133-9 
(al. 08 à 09, al. 11 de l'article 25 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public lauréat d'un concours ou recruté en qualité d’agent contractuel de droit public 
peut continuer à exercer son activité privée en tant que dirigeant d'une société ou d'une association 
à but lucratif pendant une durée d'un an, renouvelable une fois, à compter de son recrutement ou 
de sa nomination. 

La dérogation fait l'objet d'une déclaration à l'autorité hiérarchique dont l'intéressé relève 
pour l'exercice de ses fonctions. 

 

Article L. 133-10 
(al. 08, al. 10 et 11 de l'article 25 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public, ou l’agent dont le contrat est soumis au code du travail en application des 
articles 34 et 35 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations, occupant un emploi permanent à temps non complet ou 
incomplet pour lequel la durée du travail est inférieure ou égale à 70 % de la durée légale ou 
réglementaire du travail peut exercer une activité privée lucrative à titre professionnel. 

La dérogation fait l'objet d'une déclaration à l'autorité hiérarchique dont l'intéressé relève 
pour l'exercice de ses fonctions. 

 

Sous-section 3 
 Activités soumises à autorisation 

Article L. 133-11 
(al. 17 et 18 de l'article 25 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public peut être autorisé par l'autorité hiérarchique dont il relève à exercer une 
activité à titre accessoire, lucrative ou non, auprès d'une personne ou d'un organisme public ou 
privé. 

Cette activité doit être compatible avec les fonctions confiées à l’agent public, ne pas affecter 
leur exercice et figurer sur la liste des activités susceptibles d’être exercées à titre accessoire.  

Par dérogation au 1° de l’article L. 133-6, cette activité peut être exercée sous le régime 
prévu à l'article L. 613-7 du code de la sécurité sociale. 

L’agent public mentionné au premier alinéa peut notamment être recruté comme enseignant 
associé en application de l'article L. 952-1 du code de l'éducation. 

 

Article L. 133-12 
(al. 12 à 15, al. 16 sauf DCE de l'article 25 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public qui occupe un emploi à temps complet peut, à sa demande, être autorisé par 
l'autorité hiérarchique dont il relève à accomplir un service à temps partiel pour créer ou reprendre 
une entreprise et à exercer, à ce titre, une activité privée lucrative. 
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L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel, qui ne peut être inférieur au mi-temps, 
est accordée, sous réserve des nécessités de la continuité et du fonctionnement du service et compte 
tenu des possibilités d'aménagement de l'organisation du travail, pour une durée maximale de trois 
ans, renouvelable pour une durée d'un an, à compter de la création ou de la reprise de cette 
entreprise. 

Une nouvelle autorisation d'accomplir un service à temps partiel pour créer ou reprendre une 
entreprise ne peut être accordée moins de trois ans après la fin d'un service à temps partiel pour la 
création ou la reprise d'une entreprise. 

Lorsque l’autorité hiérarchique a un doute sérieux sur la compatibilité du projet de création 
ou de reprise d’une entreprise avec les fonctions exercées par l’agent public au cours des trois 
années précédant sa demande d’autorisation, elle saisit pour avis, préalablement à sa décision, le 
référent déontologue. Lorsque l’avis de ce dernier ne permet pas de lever le doute, l’autorité 
hiérarchique saisit la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique lorsque l’avis du 
référent déontologue ne permet pas de lever ce doute. La Haute autorité se prononce dans les 
conditions prévues à la section 5. 

Lorsque l’agent public occupe ou a occupé au cours des trois dernières années un emploi 
dont le niveau hiérarchique ou la nature des fonctions le justifient, l’autorité hiérarchique soumet 
la demande d’autorisation à l’avis préalable de la Haute Autorité. A défaut, l’agent public peut 
également saisir cette dernière. 

 

Sous-section 4 
 Sanctions 

Article L. 133-13 
(al. 21 de l'article 25 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Sans préjudice de l'engagement de poursuites disciplinaires, la violation par un agent public 
des dispositions de la présente section donne lieu au reversement par celui-ci des sommes perçues 
au titre des activités interdites, par voie de retenue sur le traitement. 

 

Section 4 
 Contrôle des activités lucratives des agents ayant cessé leurs fonctions  

Article L. 133-14 
(al. 08 à 10 de l'article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public cessant, ou ayant cessé depuis moins de trois ans, définitivement ou 
temporairement ses fonctions saisit à titre préalable l’autorité hiérarchique dont il relève, ou a 
relevé dans son dernier emploi, afin d’apprécier la compatibilité de toute activité lucrative, salariée 
ou non, dans une entreprise privée ou un organisme de droit privé ou de toute activité libérale avec 
les fonctions exercées au cours des trois années précédant le début de cette activité. 

Tout organisme ou toute entreprise exerçant son activité dans un secteur concurrentiel 
conformément aux règles du droit privé est assimilé à une entreprise privée. 

Préalablement à sa décision, l’autorité hiérarchique saisit pour avis, le référent déontologue 
lorsqu’elle a un doute sérieux sur la compatibilité de l’activité envisagée avec les fonctions 
exercées par l’agent public au cours des trois années précédant le début de cette activité. Elle saisit 
la Haute autorité pour la transparence de la vie publique lorsque l’avis du référent déontologue ne 
permet pas de lever ce doute. 
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Article L. 133-15 
(al.11 de l'article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Lorsque la demande prévue au premier alinéa de l’article L. 133-14 émane d’un agent public 
occupant, ou ayant occupé au cours des trois dernières années, un emploi dont le niveau 
hiérarchique ou la nature des fonctions le justifient, l’autorité hiérarchique soumet cette demande 
à l’avis préalable de la Haute Autorité. A défaut, l’agent peut également saisir la Haute Autorité. 

 

Section 5 
Recommandations et avis de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique 

Article L. 133-16 
(al. 01 de l'article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique se prononce sur le respect des 
principes déontologiques inhérents à l’exercice de fonctions publiques.  

 

Article L. 133-17 
(al. 19 à 21 de l'article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, dans les cas prévus à l’article 
L. 133-28, peut se saisir, à l’initiative de son président, dans un délai de trois mois à compter : 

1° De la création ou de la reprise par un agent public d’une entreprise ou du début de 
l’activité de l’intéressé dans le secteur public ou privé ; 

2° Du jour où le président a eu connaissance d’un défaut de saisine préalable de la Haute 
Autorité. 

 

Sous-section 1 
 Avis sur des situations individuelles 

Article L. 133-18 
(al. 02, al. 03 ecqc avis, al. 05 à 07 de l'article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires) 

En application des articles L. 133-3, L. 133-4, L. 133-12, L. 132-17 et L. 132-18, la Haute 
Autorité pour la transparence de la vie publique émet un avis : 

1° En cas de réintégration d’un fonctionnaire ou de recrutement d’un agent contractuel ; 
2° Sur la compatibilité du projet de création ou de reprise d’une entreprise par un agent 

public ; 
3° Sur le projet d’activité privée lucrative présenté par un agent public qui souhaite cesser 

temporairement ou définitivement ses fonctions. 
 

Article L. 133-19 
(al. 18 de l'article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique qui rend un avis dans les cas prévus 
à l’article L. 133-28, examine si l’activité exercée par l’agent public risque de compromettre ou 
de mettre en cause le fonctionnement normal, l’indépendance ou la neutralité du service, de 
méconnaître tout principe déontologique mentionné aux articles L. 131-1 et L. 131-2 ou de placer 
l’intéressé en situation de commettre les infractions prévues aux articles 432-12 ou 432-13 du 
code pénal. 
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Article L. 133-20 
(al. 22 à 24 de l'article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique peut demander toute explication 
ou tout document nécessaire à l’exercice de ses missions à l’agent public ou à l'autorité dont il 
relève dans son corps ou dans son cadre d'emplois d'origine ou dans les corps, cadres d'emplois ou 
emplois dans lesquels il a été précédemment détaché ou a exercé des fonctions. 

La Haute Autorité peut recueillir toute information nécessaire à l'accomplissement de sa 
mission auprès des personnes publiques et privées. Elle peut entendre ou consulter toute personne 
dont le concours lui paraît utile. 

Le cas échéant, la Haute Autorité est informée par la ou les autorités dont relève l’agent 
public dans son corps ou dans son cadre d'emplois d'origine des faits relatifs à une situation de 
conflit d'intérêts qui ont été relatés ou ont fait l'objet d'un témoignage en application  de la section 
1 du chapitre V du titre IV relative aux lanceurs d’alerte , dès lors que ces faits concernent les 
fonctions exercées ou ayant été exercées au cours des trois années antérieures par cet agent. 

 

Article L. 133-21 
(al. 25 à 32 de l'article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, lorsqu’elle est saisie en 
application de l’article L. 133-28, rend un avis : 

1° De compatibilité ; 
2° De compatibilité avec réserves, celles-ci étant prononcées pour une durée de trois ans ;  
3° D'incompatibilité. 
La Haute Autorité peut rendre un avis d’incompatibilité lorsqu’elle estime ne pas avoir 

obtenu de la personne concernée les informations nécessaires.  
Le président de la Haute Autorité peut rendre, au nom de celle-ci, un avis de compatibilité, 

assorti éventuellement de réserves, dans le cas où l'activité envisagée est manifestement 
compatible avec les fonctions antérieures ou actuelles de l'intéressé. 

Il peut également rendre, au nom de celle-ci, un avis d'incompétence, d'irrecevabilité ou 
constatant qu'il n'y a pas lieu à statuer. 

La Haute Autorité, lorsqu’elle se prononce en application des 2° et 3° de l’article L. 133-18, 
rend un avis dans un délai de deux mois à compter de sa saisine. L’absence d’avis dans ce délai 
vaut avis de compatibilité. 

 

Article L. 133-22 
(al. 33 de l'article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les réserves dont peuvent être assortis les avis de compatibilité et les avis d’incompatibilité 
mentionnés aux 2° et 3° de l’article L. 133-21 lient l’administration et s’imposent à l’agent public.  

Les avis sont notifiés à l’administration, à l’agent et à l’entreprise ou à l’organisme de droit 
privé d’accueil de l’agent. 

 

Article L. 133-23 
(al. 34 et 35 de l'article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique peut rendre publics les avis rendus 
en application de l’article L. 132-18 après avoir recueilli les observations de l’agent public 
concerné. 
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Ces avis sont publiés dans le respect des garanties prévues aux articles L. 311-5 et L. 311-6 
du code des relations entre le public et l’administration. 

 

Article L. 133-24 
(al. 36 de l'article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L'autorité dont l’agent public relève dans son corps, son cadre d'emplois ou son emploi 
d'origine peut solliciter une seconde délibération de la Haute Autorité pour la transparence de la 
vie publique, dans un délai d'un mois à compter de la notification de l’avis mentionné à l’article 
L. 133-21.  

La Haute Autorité rend un nouvel avis dans un délai d'un mois à compter de la réception de 
cette demande. 

 

Article L. 133-25 
(al. 43 et 44 de l'article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public ayant fait l’objet d’un avis rendu en application de l’article L. 133-18 à la 
demande de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, toute explication ou tout 
document justifiant le respect de cet avis durant les trois années qui suivent le début de son activité 
privée lucrative ou de sa nomination à un emploi public.  

En l’absence de réponse, la Haute Autorité met en demeure l’agent de répondre dans un délai 
de deux mois. 

 

Article L. 133-26 
(al. 45 de l'article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Lorsqu’elle n’a pas obtenu les informations nécessaires mentionnées à l’article L. 133-25 ou 
qu’elle constate que son avis n’a pas été respecté, la Haute Autorité pour la transparence de la vie 
publique en informe l’autorité dont relève l’agent public dans son corps, cadre d’emplois ou emploi 
d’origine pour permettre la mise en œuvre de poursuites disciplinaires.  

Elle peut publier le résultat de ses contrôles et, le cas échéant, les observations écrites de 
l’agent concerné, dans le respect des garanties prévues aux articles L. 311-5 et L. 311-6 du code 
des relations entre le public et l’administration. 

 

Article L. 133-27 
(al. 35 à 42 de l'article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Si l’avis de compatibilité avec réserves ou d’incompatibilité rendu en application des 2° ou 
3° de l’article L. 133-21 n’est pas respecté : 

1° L’agent public peut faire l’objet de poursuites disciplinaires ; 
2° Le fonctionnaire retraité peut faire l’objet d’une retenue sur pension, dans la limite de 20 

% du montant de la pension versée, pendant les trois ans suivant la cessation de ses fonctions ; 
3° L’administration ne peut procéder au recrutement de l’agent contractuel intéressé au cours 

des trois années suivant la date de notification de l’avis rendu par la Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique ; 

4° Il est mis fin au contrat dont est titulaire l’agent à la date de notification de l’avis rendu 
par la Haute Autorité, sans préavis et sans indemnité de rupture. 

Les 1° à 4° s’appliquent également en l’absence de saisine préalable de l’autorité 
hiérarchique. 

 



MagiCODE 

-26- 

Sous-section 2 
 Recommandations sur des situations individuelles 

Article L. 133-28 
(al. 02, al. 04 de l'article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Sur saisine de l’administration, la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, 
formule des recommandations sur l’application à des situations individuelles, autres que celles 
mentionnées à la sous-section 1 du présent chapitre, des dispositions: 

1° De l’article L. 131-4 relatif au signalement des conflits d’intérêts ;  
2° De l’article L. 131-5 relatif  aux conflits d’intérêts ;  
3° De l’article L. 133-2 relatif au référent déontologue ;  
4° De la section 3 du présent chapitre relative aux règles de cumul ; 
5° De la section 1 du chapitre V du titre IV relative aux lanceurs d’alerte. 

 

Sous-section 3 
 Avis sur des projets de texte 

Article L. 133-29 
(al. 02, al. 03 ecqc textes de l'article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Sur saisine de l’administration, la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique 
rend un avis, préalablement à leur adoption, sur les projets de texte relatifs à l’application des 
dispositions du présent titre ainsi que de la section 1 du chapitre V du titre IV relative aux 
lanceurs d’alerte et des articles L. 131-4 et L. 131-5. 

Cet avis ainsi que, le cas échéant, la réponse de l’administration sont rendus publics selon 
des modalités déterminées par la Haute Autorité. 

 

Sous-section 4 
 Recommandations de portée générale sur l’application des textes 

Article L. 133-30 
(al. 02, al. 03, ecqc recommandations, de l'article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires) 

Sur saisine de l’administration, la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique 
émet des recommandations de portée générale sur l’application des dispositions mentionnées à 
l’article L. 133-29. 

Cet avis ainsi que, le cas échéant, la réponse de l’administration sont rendus publics selon 
des modalités déterminées par la Haute Autorité. 

 

Section 6 
 Dispositions particulières 

Article L. 133-31 
(al. 2 à 4 de l'article 25 nonies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le présent titre est applicable : 
1° Aux agents contractuels de droit public ou de droit privé des établissements publics, 

organismes ou autorités mentionnés au I de l'article L. 1451-1 du code de la santé publique, sans 
préjudice des dispositions spécifiques qui peuvent leur être applicables ; 
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2° Aux agents contractuels de droit public ou de droit privé d'une autorité administrative 
indépendante ou d'une autorité publique indépendante, sans préjudice des dispositions spécifiques 
qui peuvent leur être applicables. 

 

Article L. 133-32 
(article 25 decies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Un agent public placé en position de détachement, de disponibilité qui bénéficie d'un contrat 
de droit privé en qualité de cadre dirigeant dans un organisme public ou un organisme privé faisant 
l’objet de concours financiers publics, ne peut, lorsqu’il réintègre son corps ou cadre d'emplois 
d'origine, percevoir des indemnités liées à la cessation de ses fonctions au sein de cet organisme, 
à l'exception de l'indemnité compensatrice de congés payés. 

 

Article L. 133-33 
(al. 2 de l'article 28 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al. 12, ecqc délai, al. 46 de l'article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al. 16, ecqc DCE, al. 22 de l'article 25 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Titre IV 
 PROTECTIONS 

Chapitre I 
PROTECTION CONTRE LES DISCRIMINATIONS 

Article L. 141-1 
(al. 02, sauf âge, santé, handicap, de l'article 6 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Aucune distinction, directe ou indirecte, ne peut être faite entre les agents publics en raison 
de leurs opinions politiques, syndicales, philosophiques ou religieuses, de leur origine, de leur 
orientation sexuelle ou identité de genre, de leur patronyme, de leur situation de famille ou de 
grossesse, de leur apparence physique, de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou 
supposée, à une ethnie ou une race. 

 

Section 1 
Protections contre les discriminations liées à la santé ou à une situation de handicap 

Article L. 141-2 
(al. 02, al. 03, ecqc santé et handicap, de l'article 6 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Aucune distinction, directe ou indirecte, ne peut être faite entre les agents publics en raison 
de leur état de santé ou de leur handicap, sous réserve des dispositions de l’article L. 141-3. 

 

Article L. 141-3 
(al. 02, ecqc santé, al. 03 de l'article 6 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
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Des distinctions peuvent être faites entre les agents publics afin de tenir compte d'éventuelles 
inaptitudes physiques à exercer certaines fonctions. 

 

Article L. 141-4 
(al. 01 et 02 de l'article 6 sexies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(ecqc agents publics de l'article 3 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique) 

Afin de garantir le respect du principe d'égalité de traitement à l'égard des personnes en 
situation de handicap relevant de l’une des catégories mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 
11° de l'article L. 5212-13 du code du travail, les employeurs mentionnés à l'article L. 2 
prennent, en fonction des besoins dans une situation concrète, les mesures appropriées pour 
permettre à ces personnes  d'accéder à un emploi ou de conserver un emploi correspondant à leur 
qualification, de développer un parcours professionnel et d’accéder à des fonctions de niveau 
supérieur ou pour qu'une formation adaptée à leurs besoins leur soit dispensée tout au long de leur 
vie professionnelle.   

Ces mesures incluent notamment l’aménagement, l’accès et l’usage de tous les outils 
numériques concourant à l’accomplissement de la mission des agents, notamment les logiciels 
métiers et de bureautique ainsi que les appareils mobiles. 

Les charges consécutives à la mise en œuvre de ces mesures ne doivent pas être 
disproportionnées, compte tenu notamment des aides qui peuvent compenser en tout ou partie les 
dépenses supportées par les employeurs à ce titre. 

 

Article L. 141-5 
(al. 3 à 5 de l'article 6 sexies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Tout agent public a le droit de consulter un référent handicap, chargé de l’accompagner tout 
au long de sa carrière et de coordonner les actions menées par son employeur en matière d’accueil, 
d’insertion et de maintien dans l’emploi des personnes handicapées. 

L’employeur veille à ce que le référent handicap dispose, sur son temps de travail, des 
disponibilités nécessaires à l’exercice de ses fonctions. 

La fonction de référent handicap peut être mutualisée entre plusieurs employeurs publics. 
 

Article L. 141-6 
(al. 6 de l'article 6 sexies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les administrations mentionnées à l’article L. 2 prennent les mesures appropriées permettant 
aux agents publics mentionnés à l’article L. 141-4 de conserver les équipements contribuant à 
l’adaptation de leur poste de travail lorsqu’ils effectuent un changement d’emploi dans le cadre 
d’une mobilité. 

 

Article L. 141-7 
(al.7 de l'article 6 sexies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le Conseil national consultatif des personnes handicapées est saisi pour avis des projets de 
loi, d’ordonnance et de décret relatifs à l’accueil, à l’insertion et au maintien dans l’emploi des 
personnes handicapées dans la fonction publique. 

 

Section 2 
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Protections contre les discriminations liées à l’âge 

Article L. 141-8 
(al. 02, ecqc âge, de l'article 6 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Aucune distinction, directe ou indirecte, ne peut être faite entre les agents publics en raison 
de leur âge, sous réserve des articles L. 141-9 et L. 141-10. 

 

Article L. 141-9 
(al. 04, ecqc emplois categorie active, de l'article 6 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Des conditions d'âge maximal peuvent être fixées pour le recrutement des fonctionnaires 
dans les corps, cadres d'emplois ou emplois conduisant à des emplois classés dans la catégorie 
active, au sens de l'article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite. 

 

Article L. 141-10 
(al. 04, ecqc deroulement carriere, de l'article 6 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Des conditions d'âge minimal peuvent être fixées pour le déroulement de la carrière des 
fonctionnaires, lorsqu'elles résultent des exigences professionnelles, justifiées par l'expérience ou 
l'ancienneté, requises par les missions qu'ils sont destinés à assurer dans leur corps, cadre d'emplois 
ou emploi. 

 

Section 3 
Protections contre les discriminations liées au sexe 

Article L. 141-11 
(al. 01 de l'article 6 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Aucune distinction ne peut être faite entre les agents publics en raison de leur sexe. 
 

Article L. 141-12 
(al. 02 de l'article 6 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Aucun agent public ne doit subir d'agissement sexiste, défini comme tout agissement lié au 
sexe d'une personne, ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un 
environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant. 

 

Article L. 141-13 
(al. 03 de l'article 6 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Des recrutements distincts pour les femmes ou les hommes peuvent, exceptionnellement, 
être prévus lorsque l'appartenance à l'un ou à l'autre sexe constitue une condition déterminante de 
l'exercice des fonctions. 

 

Section 4 
Lutte contre les discriminations 

Article L. 141-14 
(al. 05 à 09 de l'article 6 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
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(al. 05 à 09 de l'article 6 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Aucune mesure concernant notamment le recrutement, la titularisation, la rémunération, la 
formation, l’appréciation de la valeur professionnelle, la discipline, la promotion, l'affectation et 
la mutation ne peut être prise à l'égard d'un agent public en prenant en considération le fait : 

1° Qu'il a subi ou refusé de subir des agissements contraires aux principes énoncés aux 
articles L. 141-1 , L. 141-2, L. 141-8, L. 141-11 et L. 141-12  ; 

2° Qu'il a formulé un recours auprès d'un supérieur hiérarchique ou engagé une action en 
justice visant à faire respecter ces principes ; 

3° Ou bien qu'il a témoigné d'agissements contraires à ces principes ou qu'il les a relatés. 
Est passible d'une sanction disciplinaire tout agent ayant procédé ou enjoint de procéder aux 

agissements définis ci-dessus. 
 

Article L. 141-15 
(article 7 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L'action en réparation du préjudice résultant d'une discrimination subie par un agent public 
se prescrit par cinq ans à compter de la révélation de la discrimination. Ce délai n'est pas 
susceptible d'aménagement conventionnel. 

Les dommages et intérêts réparent l'entier préjudice résultant de la discrimination, pendant 
toute sa durée. 

 

Article non repris 
(article 158 de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté) 

Le Gouvernement publie un rapport biennal sur la lutte contre les discriminations et la prise 
en compte de la diversité de la société française dans la fonction publique de l’Etat, la fonction 
publique territoriale et la fonction publique hospitalière.  

 

Article L. 141-16 
(al. 8 de l'article 6 sexies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al. 4, ecqc discriminations de l'article 32 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre II 
EGALITE PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 

Section 1 
Plan d’action pluriannuel en faveur de l’égalité professionnelle entre les femmes et les 

hommes 

Article L. 142-1 
(al. 01 de l'article 6 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Pour assurer l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, l’Etat et ses 
établissements publics administratifs, les collectivités territoriales et établissements publics de 
coopération intercommunale de plus de 20 000 habitants ainsi que les autres établissements publics 
mentionnés aux articles L. 5 et L. 463-1 élaborent et mettent en œuvre un plan d’action pluriannuel 
dont la durée ne peut excéder trois ans renouvelables. 
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Article L. 142-2 
(al. 02 à 07 de l'article 6 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le plan d’action mentionné à l’article L. 142-1 comporte au moins des mesures visant à : 
1° Evaluer, prévenir et, le cas échéant, traiter les écarts de rémunération entre les femmes et 

les hommes ; 
2° Garantir l’égal accès des femmes et des hommes aux corps, cadres d’emplois, grades et 

emplois de la fonction publique.  
Lorsque la part des femmes ou des hommes dans un grade d’avancement est inférieure à 

cette même part dans le vivier des agents promouvables, le plan d’action précise les actions mises 
en œuvre pour garantir l’égal accès des femmes et des hommes à ces nominations, en détaillant 
notamment les actions en matière de promotion et d’avancement de grade ; 

3° Favoriser l’articulation entre activité professionnelle et vie personnelle et familiale ; 
4° Prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral ou 

sexuel ainsi que les agissements sexistes. 
Il est élaboré sur la base des données issues de l’état de la situation comparée des femmes et 

des hommes du rapport social unique prévu au chapitre IV du titre I du livre II établi chaque 
année par les administrations mentionnées à l’article L. 2. 

 

Article L. 142-3 
(al. 08 de l'article 6 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les comités sociaux sont consultés sur le plan d’action mentionné à l’article L. 142-1 et 
informés annuellement de l’état de sa mise en œuvre. 

 

Article L. 142-4 
(al. 09 de l'article 6 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’absence d’élaboration du plan d’action mentionné à l’article L. 142-1 ou son non 
renouvellement au terme de sa durée peuvent être sanctionnés par une pénalité dont le montant ne 
peut excéder 1 % de la rémunération brute annuelle globale de l’ensemble des personnels. 

 

Article L. 142-5 
(al. 10 de l'article 6 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Six mois au plus tard avant l'expiration du plan d'action, l'autorité ministérielle, territoriale 
ou l'autorité compétente pour les établissements mentionnés à l’article L. 5 propose à l'ensemble 
des organisations syndicales représentatives l'ouverture d'une négociation dans les conditions 
prévues au chapitre I du titre I du livre II pour l'élaboration du prochain plan d'action.  

En cas de conclusion d'un accord, le plan négocié constitue le plan d'action au sens de la 
présente section. 

 

Section 2 
Représentation équilibrée entre les femmes et les hommes 

Article L. 142-6 
(al. 1 à 4 de l'article 53 de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions 
d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la 
fonction publique) 
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Les membres respectifs du Conseil commun de la fonction publique, du Conseil supérieur 
de la fonction publique de l'État, du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale et du 
Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière sont désignés dans les conditions suivantes : 

1° Les représentants de chaque organisation syndicale de fonctionnaires qui détient plus d'un 
siège sont désignés par celles-ci en respectant chacune une proportion minimale de 40 % de 
personnes de chaque sexe ; 

2° Les représentants des employeurs publics sont désignés, dans chacune des catégories 
qu'ils représentent, en respectant une proportion minimale de 40 % de personnes de chaque sexe. 
Lorsqu'ils sont élus, cette proportion s'applique à chaque liste de candidats par catégorie. 

Lorsque le nombre de sièges mentionné aux 1° ou 2° est égal à trois, l'écart entre le nombre 
de personnes de chaque sexe ne peut être supérieur à un. 

 

Article L. 142-7 
(sauf début, ecqc représentation équilibrée, de l'article 54 de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à 
l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant 
diverses dispositions relatives à la fonction publique) 
(al. 2, ecqc représentation équilibrée, de l'article 12 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l'Etat) 
(al. 3, ecqc représentation équilibrée, de l'article 20 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière) 

Les représentants de l'administration ou de l'autorité territoriale au sein des commissions 
administratives paritaires instituées au titre du présent code sont désignés en respectant une 
proportion minimale de 40 % de personnes de chaque sexe. Toutefois, lorsque le nombre de sièges 
est égal à trois, l'écart entre le nombre de femmes et d'hommes ne peut être supérieur à un. 

 

Article L. 142-8 
(al. 04, ecqc CAP et CS, de l'article 6 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Afin de concourir à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes, des 
distinctions peuvent être faites entre les personnes de chaque sexe en vue de la désignation, par 
l'administration, de ses représentants au sein des commissions administratives paritaires et des 
comités sociaux. 

 

Section 3 
 Nominations équilibrées entre les femmes et les hommes  

Article L. 142-9 
(al. 1 de l'article 6 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les nominations dans les emplois mentionnés ci-après doivent concerner au titre de chaque 
année civile au moins 40 % de personnes de chaque sexe : 

1° Emplois supérieurs pour lesquels les nominations sont laissées à la décision du 
gouvernement; 

2° Emplois de direction de l’Etat ; 
3° Emplois de direction de l’Etat des établissements publics de l’Etat ; 
4° Emplois de directeur général des agences régionales de santé ; 
5° Emplois de direction des régions, des départements, des communes et établissements 

publics de coopération intercommunale de plus de 40 000 habitants et du Centre national de la 
fonction publique territoriale ; 

6  Emplois de direction de la fonction publique hospitalière. 
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Le nombre de personnes de chaque sexe devant être nommées en application de cette règle 
est arrondi à l’unité inférieure. 

Cette obligation ne s’applique pas au renouvellement dans un même emploi ou à une 
nomination dans un même type d'emploi. 

 

Article L. 142-10 
(al. 2 de l'article 6 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le respect de l'obligation mentionnée à l’article L. 142-9 est apprécié, au terme de chaque 
année civile, par département ministériel pour l’État, ses établissements publics et les agences 
régionales de santé, par autorité territoriale ou établissement public de coopération 
intercommunale et, globalement, pour les établissements mentionnés à l’article L. 2. 

 

Article L. 142-11 
(al. 3 à 5 de l'article 6 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Par dérogation à l’article L. 142-10, les collectivités territoriales et les établissements publics 
de coopération intercommunale disposant de moins de trois emplois fonctionnels de direction créés 
par leur organe délibérant ne sont pas assujettis à l’obligation mentionnée à l’article L. 142-9. 

En outre, en cas de fusion de collectivités territoriales ou d’établissements publics de 
coopération intercommunale, la nomination, dans les six mois à compter de cette fusion, d’un 
agent occupant un emploi de direction au sein de l’une de ces collectivités ou l’un de ces 
établissements publics dans un emploi de direction au sein de la collectivité ou de l’établissement 
public issu de cette fusion est considérée comme un renouvellement dans le même emploi. 

L’obligation s'apprécie sur un cycle de quatre nominations successives entre deux 
renouvellements généraux des organes délibérants, lorsque l'autorité territoriale n'a pas procédé à 
des nominations dans au moins quatre emplois qui y sont soumis au titre d'une même année civile. 

 

Article L. 142-12 
(al. 6 à 7 de l'article 6 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le non-respect de l’obligation de nominations équilibrées prévue à l’article L. 142-9 entraîne 
le paiement d’une contribution soit par le département ministériel intéressé, soit par la collectivité 
territoriale ou l'établissement public de coopération intercommunale concerné soit, au titre des 
nominations dans les emplois de direction de la fonction publique hospitalière, par le Centre 
national de gestion mentionné à l’article L. 463-1. 

Le montant de cette contribution est égal au nombre d'unités manquantes au regard de 
l'obligation prévue à l’article L. 142-9, constaté au titre de l'année écoulée ou au titre de l'année au 
cours de laquelle se clôt le cycle de nominations prévu au dernier alinéa du même article, multiplié 
par un montant unitaire. 

 

Article L. 142-13 
(al.8 de l'article 6 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Par dérogation au deuxième alinéa de l’article L. 142-12, l’employeur est dispensé de 
contribution au terme de l’année écoulée ou, dans la fonction publique territoriale, au terme de la 
période lors de laquelle un cycle de quatre primo-nominations est achevé si les emplois assujettis 
à l’obligation prévue à l’article L. 142-9 relevant de sa gestion sont occupés par au moins 40 % de 
personnes de chaque sexe.  
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Le nombre de personnes de chaque sexe devant occuper ces emplois en application de cette 
règle est arrondi à l’unité inférieure. Les mesures permettant de tendre vers cette proportion sont 
définies par chaque employeur au sein du plan d’action prévu à l’article L. 142-1. 

 

Section 4 
 Avancement équilibré entre les femmes et les hommes 

Article L. 142-14 
(al.06 de l'article 58 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 4 de l'article 79 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 03 de l'article 69 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L’avancement de grade tient compte de la situation respective des femmes et des hommes 
dans les corps, cadres d’emplois et grades concernés, dans le cadre des lignes directrices de gestion 
prévues au titre II du livre IV. 

Le tableau annuel d’avancement précise la part respective des femmes et des hommes dans 
le vivier des agents promouvables et celle parmi les agents inscrits à ce tableau qui sont 
susceptibles d’être promus en exécution de celui-ci. 

 

Section 5 
 Rapport sur les mesures mises en œuvre 

Article L. 142-15 
(al. 10 de l'article 6 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le Gouvernement présente devant le Conseil commun de la fonction publique un rapport sur 
les mesures mises en œuvre pour assurer l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.  

Ce rapport annuel, dont les modalités de mise en œuvre sont définies par décret, comprend 
notamment des données relatives au recrutement, à la féminisation des jurys, à la formation, au 
temps de travail, à la promotion professionnelle, aux conditions de travail, à la rémunération et à 
l’articulation entre l’activité professionnelle et la vie personnelle.  

Ce rapport est remis au Parlement. 
 

Article L. 142-16 
(al. 11 de l'article 6 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al. 5 de l'article 53 de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions d'emploi 
des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction 
publique) 
(al. 9 de l'article 6 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Sauf dispositions contraires, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées 
par décret en Conseil d’Etat. 

 

Chapitre III 
PROTECTION CONTRE LE HARCELEMENT 

Article L. 143-1 
(al. 1 à 3 de l'article 6 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Aucun agent public ne doit subir les faits : 
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1° Soit de harcèlement sexuel, constitué par des propos ou comportements à connotation 
sexuelle répétés portant atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, ou 
créant à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante ; 

2° Soit assimilés au harcèlement sexuel, consistant en toute forme de pression grave, même 
non répétée, exercée dans le but réel ou apparent d'obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci 
soit recherché au profit de l'auteur des faits ou au profit d'un tiers. 

 

Article L. 143-2 
(al. 1 de l'article 6 quinquies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Aucun agent public ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour 
objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses 
droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir 
professionnel. 

 

Article L. 143-3 
(al. 4 à 8 de l'article 6 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al. 2 à 6 de l'article 6 quinquies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Aucune mesure concernant notamment le recrutement, la titularisation, la rémunération, la 
formation, l’appréciation de la valeur professionnelle, la discipline, la promotion, l'affectation et 
la mutation ne peut être prise à l'égard d'un agent public en raison du fait que celui-ci : 

1° a subi ou refusé de subir les faits de harcèlement sexuel mentionnés à l’article L. 143-1, 
y compris, dans le cas mentionné au 1° de cet article, si les propos ou comportements n'ont pas été 
répétés, ou les agissements de harcèlement moral mentionnés à l’article L. 143-2 ; 

2° a formulé un recours auprès d'un supérieur hiérarchique ou engagé une action en justice 
visant à faire cesser ces faits ou agissements ; 

3° Ou bien parce qu'il a témoigné de tels faits ou agissements ou qu'il les a relatés. 
Est passible d'une sanction disciplinaire tout agent ayant procédé ou enjoint de procéder à 

ces faits ou agissements. 
 

Article L. 143-4 
(al. 4, ecqc harcèlement, de l'article 32 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre IV 
PROTECTION DANS L’EXERCICE DES FONCTIONS 

Article L. 144-1 
(al. 1 de l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public ou, le cas échéant, l'ancien agent public bénéficie, à raison de ses fonctions 
et indépendamment des règles fixées par le code pénal et par les lois spéciales, d'une protection 
organisée par la collectivité publique qui l'emploie à la date des faits en cause ou des faits ayant 
été imputés de façon diffamatoire, dans les conditions prévues au présent chapitre. 

 

Article L. 144-2 
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(al. 2 de l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Sauf en cas de faute personnelle détachable de l’exercice de ses fonctions, la responsabilité 
civile de l’agent public ne peut être engagée par un tiers devant les juridictions judiciaires pour 
une faute commise dans l’exercice de ses fonctions.  

 

Article L. 144-3 
(al. 3 de l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Lorsque l’agent public a été poursuivi par un tiers pour faute de service et que le conflit 
d'attribution n'a pas été élevé, la collectivité publique doit, dans la mesure où une faute personnelle 
détachable de l'exercice de ses fonctions n'est pas imputable à l’agent public, le couvrir des 
condamnations civiles prononcées contre lui. 

 

Article L. 144-4 
(al. 4 de l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Lorsque l’agent public fait l'objet de poursuites pénales à raison de faits qui n'ont pas le 
caractère d'une faute personnelle détachable de l'exercice de ses fonctions, la collectivité publique 
doit lui accorder sa protection. 

L’agent public entendu en qualité de témoin assisté pour de tels faits bénéficie de cette 
protection. 

La collectivité publique est également tenue de protéger l’agent public qui, à raison de tels 
faits, est placé en garde à vue ou se voit proposer une mesure de composition pénale. 

 

Article L. 144-5 
(al. 5 de l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La collectivité publique est tenue de protéger l’agent public contre les atteintes volontaires 
à l'intégrité de sa personne, les violences, les agissements constitutifs de harcèlement, les menaces, 
les injures, les diffamations ou les outrages dont il pourrait être victime sans qu'une faute 
personnelle puisse lui être imputée.  

Elle est tenue de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté. 
 

Article L. 144-6 
(al. 6 et 7 de l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La protection de la collectivité publique peut être accordée, sur leur demande, au conjoint, 
au concubin, au partenaire lié par un pacte civil de solidarité de l’agent public, à ses enfants et à 
ses ascendants directs pour les instances civiles ou pénales qu'ils engagent contre les auteurs 
d'atteintes volontaires à l'intégrité de la personne dont ils sont eux-mêmes victimes du fait des 
fonctions exercées par l’agent public. 

La protection de la collectivité publique peut être également accordée, sur leur demande, au 
conjoint, au concubin ou au partenaire lié par un pacte civil de solidarité, qui engage une instance 
civile ou pénale contre les auteurs d'atteintes volontaires à la vie de l’agent public du fait des 
fonctions exercées par celui-ci. 

En l'absence d'action engagée par le conjoint, le concubin ou le partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité, la protection de la collectivité publique peut être accordée aux enfants ou, à 
défaut, aux ascendants directs de l’agent public qui engagent une telle action. 
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Article L. 144-7 
(al. 8 de l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La collectivité publique est subrogée aux droits de la victime pour obtenir des auteurs des 
faits mentionnés aux articles L. 144-5 et L. 144-6 la restitution des sommes versées à l’agent public 
ou aux personnes mentionnées à l’article L. 144-6. 

Elle dispose, en outre, aux mêmes fins, d'une action directe, qu'elle peut exercer au besoin 
par voie de constitution de partie civile devant la juridiction pénale. 

 

Article L. 144-8 
(article L. 6143-7-1 du code de la santé publique) 
(article L. 313-24-1 du code de l'action sociale et des familles) 

La protection dans l’exercice des fonctions prévue au présent chapitre est mise en œuvre au 
bénéfice des personnels de direction de la fonction publique hospitalière, selon la nature de 
l’établissement dans lequel ils exercent leurs fonctions : 

1° Dans les établissements mentionnés au 1° de l'article L. 5, par le directeur général de 
l'agence régionale de santé compétent ; 

2° Dans les établissements mentionnés aux 2°, 3°, 4°, 5° et 6° du même article, par le préfet 
du département et par le directeur général de l’agence régionale de santé pour les établissements 
et services relevant de sa compétence exclusive ou conjointe où l'établissement d'affectation a son 
siège. 

 

Article L. 144-9 
(article 11 bis A de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l'article 121-3 du code pénal, l’agent 
public ne peut être condamné sur le fondement du troisième alinéa de ce même article pour des 
faits non intentionnels commis dans l'exercice de ses fonctions que s'il est établi qu'il n'a pas 
accompli les diligences normales des missions que la loi lui confie, compte tenu de ses 
compétences, de ses responsabilités, des moyens dont il dispose et des difficultés propres à ses 
missions. 

 

Article L. 144-10 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre V 
DISPOSITIFS DE SIGNALEMENT  

Section 1 
 Lanceurs d’alerte 

Article L. 145-1 
(article 40 du code de procédure pénale) 

Les agents publics sont tenus de se conformer aux dispositions du second alinéa de l’article 
40 du code de procédure pénale pour tout crime ou délit dont ils acquièrent la connaissance dans 
l’exercice de leurs fonctions. 
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Article L. 145-2 
(al. 2 et 3 de l'article 6 ter A de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Un agent public ne peut être sanctionné ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe 
ou indirecte pour avoir procédé à un signalement dans le respect des articles 6 à 8 de la loi n° 
2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à 
la modernisation de la vie économique. 

Toute disposition ou tout acte contraire est nul de plein droit. 
 

Article L. 145-3 
(al. 1 de l'article 6 ter A de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Aucune mesure concernant notamment le recrutement, la titularisation, la rémunération, la 
formation, l'évaluation, la notation, la discipline, la promotion, l'affectation et la mutation ne peut 
être prise à l'égard d'un agent public pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, aux autorités 
judiciaires ou administratives de faits constitutifs d'un délit, d'un crime ou susceptibles d'être 
qualifiés de conflit d'intérêts au sens l'article L. 131-5 dont il aurait eu connaissance dans l'exercice 
de ses fonctions. 

 

Article L. 145-4 
(al. 4 de l'article 6 ter A de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Un agent public qui souhaite signaler un conflit d’intérêts doit avoir préalablement alerté en 
vain l'une des autorités hiérarchiques dont il relève.  

Il peut également témoigner de tels faits auprès du référent déontologue prévu à l'article 
L. 133-2. 

 

Article L. 145-5 
(al. 5 de l'article 6 ter A de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

En cas de litige relatif à l'application des articles L. 145-2 à L. 145-4, dès lors que l’agent 
public présente des éléments de fait qui permettent de présumer qu'il a relaté ou témoigné de bonne 
foi de faits constitutifs d'un délit, d'un crime, d'une situation de conflit d'intérêts ou d’un 
signalement constitutif d’une alerte au sens de l’article 6 de la loi n°016-1691 du 9 décembre 
2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie 
économique, il incombe à la partie défenderesse, au vu des éléments, de prouver que sa décision 
est justifiée par des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de l'intéressé.  

Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures 
d'instruction qu'il estime utiles. 

 

Article L. 145-6 
(al. 6 de l'article 6 ter A de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public qui relate ou témoigne de faits relatifs à une situation de conflit d'intérêts de 
mauvaise foi, avec l'intention de nuire ou avec la connaissance au moins partielle de l'inexactitude 
des faits rendus publics ou diffusés est puni des peines prévues au premier alinéa de l'article 
226-10 du code pénal. 
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Section 2 
 Signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes 

Article L. 145-7 
(al. 1 sauf DCE, al. 2 de l'article 6 quater A de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les employeurs publics mentionnés à l’article L. 2 mettent en place un dispositif ayant pour 
objet de recueillir les signalements des agents qui s’estiment victimes d’un acte de violence, de 
discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d’agissements sexistes  et de les orienter vers 
les autorités compétentes en matière d’accompagnement, de soutien et de protection des victimes 
et de traitement des faits signalés. 

Ce dispositif permet également de recueillir les signalements de témoins de tels agissements. 
 

Article L. 145-8 
(al. 3, al. 1 ecqc DCE, de l'article 6 quater A de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre VI 
 OBLIGATIONS DE PROTECTION EN MATIERE D’HYGIENE ET DE SECURITE 

Article L. 146-1 
(article 23 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Des conditions d'hygiène et de sécurité de nature à préserver leur santé et leur intégrité 
physique sont assurées aux agents publics durant leur travail dans les conditions fixées au titre I 
du livre VIII. 

 

Chapitre VII 
 GARANTIES RELATIVES AU DOSSIER INDIVIDUEL 

Article L. 147-1 
(al. 1 de l'article 18 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le dossier individuel du fonctionnaire doit comporter toutes les pièces intéressant la 
situation administrative de l'intéressé, enregistrées, numérotées et classées sans discontinuité. 

 

Article L. 147-2 
(al. 2 de l'article 18 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Il ne peut être fait état, dans le dossier individuel d'un fonctionnaire, de même que dans tout 
document administratif, des opinions ou des activités politiques, syndicales, religieuses ou 
philosophiques de l'intéressé ni d’y laisser subsister les mentions effacées par l’amnistie en 
application de l’article 133-11 du code pénal. 

 

Article L. 147-3 
(al. 4, fin, de l'article 18 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le dossier individuel du fonctionnaire présentant les garanties prévues aux articles L. 147-1 
et L. 147-2 peut être géré sur support électronique. 
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Article L. 147-4 
(al. 3 de l'article 18 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Tout fonctionnaire a accès à son dossier individuel dans les conditions définies par le présent 
code et par le livre III du code des relations entre le public et l’administration. 

 

Article L. 147-5 
(al. 4, début, de l'article 18 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat, après avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés.  

 

Chapitre VIII 
PROTECTION DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE DES AGENTS PUBLICS 

Article L. 148-1 
(création d'article) 

Les droits de propriété intellectuelle des agents publics sont définis par le code de la propriété 
intellectuelle et notamment les articles L.111-1, L.121-7-1, .L. 131-3-1 à L. 131-3-3, L. 611-7 et 
L. 615-21. 

 

Titre V 
DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES A L’OUTRE-MER 

Chapitre I 
DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX COLLECTIVITES REGIES PAR 

L’ARTICLE  73 DE LA CONSTITUTION, A SAINT-BARTHELEMY, A SAINT-MARTIN 
ET A SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

Article L. 151-1 
(création d'article) 

Pour l’application des dispositions du présent livre, les collectivités de Guyane, de 
Martinique, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon sont assimilées 
à des départements. 

 

Article L. 151-2 
(création d'article) 

Pour l’application des dispositions du présent livre aux collectivités mentionnées à l’article 
L. 151-1, la référence au préfet du département est remplacée par la référence au représentant de 
l’Etat dans la collectivité. 

 

Article L. 151-3 
(ecqc OM Chapitre I de l'article 11 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
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Pour l’application de l’article L. 111-4, sans préjudice des dispositions plus favorables qui 
leur seraient applicables, les agents publics qui occupent des fonctions publiques électives 
bénéficient des garanties accordées aux titulaires de mandats locaux et du droit à la formation des 
élus locaux reconnu par les articles L. 5914-1, LO. 6325-1 à LO. 6325-11, LO. 6434-1 à L.6434-
11, L. 7125-1 à L. 7125-37 et L. 7227-1 à L. 7227-38 du code général des collectivités 
territoriales  

 

Article non repris 
(al. 1 à 5 de l'article 64-1 de la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte) 

I. - Sont applicables aux agents de la collectivité départementale, des communes et des 
établissements publics administratifs de Mayotte, selon les modalités définies ci-après, les 
dispositions de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 
ainsi que celles : 

- de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat pour les agents exerçant des fonctions ressortissant à la compétence de l'Etat ; 

- de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale pour les agents exerçant des fonctions ressortissant à la compétence des 
collectivités et établissements mentionnés à l'article 2 de ladite loi. Pour son application, la 
collectivité départementale de Mayotte est considérée comme étant mentionnée audit article ; 

- de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière pour les agents exerçant des fonctions ressortissant à la compétence des 
établissements mentionnés à l'article 2 de ladite loi. 

Pour l'application à Mayotte des lois précitées, des décrets en Conseil d'Etat peuvent déroger 
à certaines des dispositions du statut général des fonctionnaires pour tenir compte des spécificités 
locales, notamment en ce qui concerne les organismes consultatifs de la fonction publique et leurs 
compétences et en matière de recrutement et de nomination ou intégration dans les corps et cadres 
d'emplois. 

II. - Les agents titulaires, à la date de publication de la loi n° 2003-660 du 21 juillet 2003 de 
programme pour l'outre-mer, d'un emploi de la collectivité départementale, d'une commune ou 
d'un établissement public administratif de Mayotte sont intégrés au plus tard le 31 décembre 2010 
: 

- soit dans les corps de la fonction publique de l'Etat ; 
- soit dans les cadres d'emplois de la fonction publique territoriale ; 
- soit dans les corps de la fonction publique hospitalière ; 
- soit dans des corps ou cadres d'emplois de la fonction publique de l'Etat, de la fonction 

publique territoriale ou de la fonction publique hospitalière créés le cas échéant à cet effet, à titre 
transitoire, pour l'administration de Mayotte. Ces corps et cadres d'emplois sont classés hors 
catégorie pour la fixation de leurs indices de traitement. Des décrets en Conseil d'Etat fixent les 
dispositions statutaires qui leur sont applicables. Ces corps et cadres d'emplois prennent fin avant 
le 1er janvier 2018.  

III. - Les agents non titulaires occupant, à la date de publication de la loi n° 2003-660 du 21 
juillet 2003 précitée, un emploi permanent de la collectivité départementale, d'une commune ou 
d'un établissement public administratif de Mayotte ont vocation à être titularisés, sur leur demande, 
au plus tard le 31 décembre 2010 dans un des corps ou cadres d'emplois mentionnés au II, sous 
réserve : 

1° D'être en fonction à la date mentionnée ci-dessus ou de bénéficier à cette date d'un congé 
régulièrement accordé en application de la réglementation en vigueur ; 
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2° D'avoir accompli, à la date du dépôt de leur candidature, des services effectifs d'une durée 
équivalente à deux ans au moins de services à temps complet dans un ou plusieurs des emplois 
susmentionnés ; 

3° De remplir les conditions énumérées à l'article 5 du titre Ier du statut général des 
fonctionnaires. 

IV. - Des décrets en Conseil d'Etat fixent les conditions d'application des II et III. Ces décrets 
déterminent notamment : 

1° Les corps et cadres d'emplois auxquels les agents concernés peuvent accéder, compte 
tenu, d'une part, des fonctions réellement exercées par ces agents et du niveau et de la nature des 
emplois qu'ils occupent et, d'autre part, des qualifications qu'ils possèdent, attestées par un titre ou 
diplôme ou une expérience professionnelle reconnue, au regard des qualifications exigées pour 
l'accès aux corps et cadres d'emplois concernés ; 

2° Les modalités d'accès à chaque corps ou cadre d'emplois. Par dérogation aux dispositions 
des lois n° 84-16 du 11 janvier 1984, n° 84-53 du 26 janvier 1984 et n° 86-33 du 9 janvier 1986 
précitées, ces décrets peuvent organiser l'accès aux différents corps et cadres d'emplois par voie 
de concours réservés aux agents remplissant les conditions posées aux II et III, par voie d'examen 
professionnel, par voie d'inscription sur une liste d'aptitude établie après avis de la commission 
administrative paritaire compétente pour le corps ou cadre d'emplois d'accueil, par intégration 
directe ou par l'application simultanée de plusieurs de ces modalités ; 

3° Le délai dont disposent les agents pour présenter leur candidature et les conditions de leur 
classement dans les corps et cadres d'emplois. Ce classement peut s'effectuer sur des grades et 
échelons provisoires. 

V. - Les agents intégrés dans un corps ou un cadre d'emplois en application des dispositions 
des II et III reçoivent une rémunération au moins égale à leur rémunération globale antérieure. 

Le cas échéant, les intéressés perçoivent une indemnité compensatrice. En aucun cas, le 
montant cumulé de l'indemnité compensatrice et de la rémunération ne peut être supérieur à la 
rémunération afférente au dernier échelon du grade le plus élevé du corps ou du cadre d'emplois 
auquel l'intéressé accède. L'indemnité compensatrice est résorbée au fur et à mesure des 
augmentations de rémunération dont l'intéressé bénéficie dans le corps ou cadre d'emplois 
d'intégration. Un décret en Conseil d'Etat fixe les éléments de rémunération à prendre en 
considération pour la détermination de l'indemnité compensatrice. 

VI. - Conformément au I, les agents mentionnés au II sont soumis au statut général des 
fonctionnaires à compter de la date de publication de la loi n° 2003-660 du 21 juillet 2003 précitée. 
Jusqu'à leur nomination dans un corps ou cadre d'emplois, ils demeurent régis par les dispositions 
statutaires et de rémunération qui leur sont applicables à cette même date et peuvent être adaptées 
dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Les agents mentionnés au III ne peuvent être licenciés que pour insuffisance professionnelle 
ou pour motif disciplinaire jusqu'à l'expiration du délai qui leur est ouvert par les décrets prévus 
au IV. Ceux qui ne demandent pas leur intégration ou dont la titularisation n'a pas été prononcée 
continuent à être employés dans les conditions prévues par la réglementation qui leur est applicable 
ou suivant les stipulations du contrat qu'ils ont souscrit. 

Jusqu'à leur intégration ou leur titularisation dans un des corps ou cadres d'emplois 
mentionnés au II, les agents mentionnés aux II et III demeurent assujettis aux régimes de sécurité 
sociale auxquels ils sont affiliés à la date de publication de la loi n° 2003-660 du 21 juillet 2003 
précitée. 

VII. - Les agents mentionnés aux II et III qui sont intégrés ou titularisés dans un des corps 
ou cadres d'emplois mentionnés au II demeurent assujettis pour les risques sociaux autres que la 
vieillesse et l'invalidité aux régimes de sécurité sociale auxquels ils sont affiliés à la date de 
publication de la loi n° 2003-660 du 21 juillet 2003 précitée. 

Ils sont affiliés, au jour de leur intégration ou de leur titularisation et au plus tôt à compter 
du premier jour du sixième mois qui suit la publication de la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de 
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modernisation de la fonction publique, au régime spécial de retraite correspondant au corps ou 
cadre d'emplois d'intégration ou de titularisation. 

Les services effectués par ces agents sont pris en compte dans une pension unique liquidée 
comme suit : 

- les services effectués antérieurement à l'affiliation au régime spécial précité sont pris en 
compte selon les règles applicables, au 1er janvier 2006, dans le régime de la caisse de retraite des 
fonctionnaires et agents des collectivités publiques de Mayotte en retenant les derniers émoluments 
soumis à retenue pour pension perçus par l'intéressé depuis six mois au moins avant l'affiliation au 
régime spécial de retraite ; 

- les services effectués postérieurement à l'affiliation au régime spécial précité sont pris en 
compte selon les règles applicables dans ce régime. 

L'ensemble des services effectués par ces agents sont pris en compte pour la constitution du 
droit à pension dans le régime de la caisse de retraite des fonctionnaires et agents des collectivités 
publiques de Mayotte et dans le régime spécial précité. 

Ces agents conservent, à titre personnel, le bénéfice de l'âge auquel ils peuvent liquider leur 
pension et de la limite d'âge applicables antérieurement à leur affiliation au régime spécial précité 
sauf s'ils optent pour l'âge d'ouverture des droits et la limite d'âge de leur corps d'intégration. Pour 
l'application de la condition de durée de services dans des emplois classés dans la catégorie active 
prévue au 1° du I de l'article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite et pour 
l'attribution d'une bonification de services liée à ces emplois, sont pris en compte les services 
effectués antérieurement à cette date par ces agents dans des fonctions ayant, par leur contenu, la 
même nature que celles qu'ils exercent dans ces emplois. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités de mise en oeuvre de ces dispositions. 
VIII. - Les agents mentionnés aux II et III affiliés aux régimes spéciaux de retraite 

correspondant au corps ou cadre d'emplois d'intégration ou de titularisation qui quittent le service, 
pour quelque cause que ce soit, sans pouvoir obtenir une pension en application du VII, sont 
rétablis dans la situation qui aurait été la leur s'ils avaient été affiliés au régime de retraite de base 
obligatoire de sécurité sociale géré par la caisse de sécurité sociale de Mayotte pendant la période 
où ils ont été soumis aux régimes spéciaux précités. A cet effet, il est opéré par le régime spécial 
de retraite du corps ou cadre d'emplois d'intégration ou de titularisation un versement égal au 
montant des cotisations qui auraient été acquittées pour le compte de l'agent au titre du régime de 
retraite de base géré par la caisse de sécurité sociale de Mayotte pendant cette même période dans 
des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

IX. - Les pensions dues par la caisse de retraite des fonctionnaires et agents des collectivités 
publiques de Mayotte aux assurés ayant acquis des droits dans le régime de cette caisse et auxquels 
les II et VII ne sont pas applicables, ainsi qu'à leurs ayants cause, sont versées à compter du 1er 
janvier 2011 par les régimes spéciaux de retraite mentionnés au VII. Ces pensions sont, le cas 
échéant, concédées et liquidées par ces régimes spéciaux à compter de la même date et revalorisées 
dans les conditions prévues par ces mêmes régimes. Un décret détermine les modalités 
d'application du présent IX, et notamment les modalités de répartition de la charge de ces pensions 
entre les régimes spéciaux susmentionnés. 

X. - Un décret détermine les modalités de dissolution et de mise en liquidation de la caisse 
de retraite des fonctionnaires et agents des collectivités publiques de Mayotte, et notamment les 
modalités de transfert de l'actif et du passif de cette caisse aux régimes spéciaux de retraite 
mentionnés au VII. Il fixe également les modalités de reprise des personnels de cette même caisse 
par les organismes chargés localement de l'accueil des bénéficiaires. 

XI. - La part de pension correspondant aux services effectués pendant la période d'affiliation 
à la caisse de retraite des fonctionnaires et agents des collectivités publiques de Mayotte est 
préliquidée et notifiée au fonctionnaire dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat. 

A compter de cette notification, le fonctionnaire concerné dispose d'un délai de deux mois 
pour contester auprès de la caisse de retraite des fonctionnaires et agents des collectivités publiques 
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de Mayotte ou, à compter de la dissolution de cette dernière, auprès du service ou de l'organisme 
chargé de la liquidation de cette caisse, le décompte détaillé de préliquidation et l'état authentique 
des services effectués pendant la période d'affiliation à la caisse de retraite des fonctionnaires et 
agents des collectivités publiques de Mayotte. Il dispose en outre d'un délai d'un an pour demander 
la rectification d'une erreur de droit commise dans la pré-liquidation de la part de pension 
incombant au régime mahorais. 

Cette part de pension ne peut être révisée à l'initiative de la caisse de retraite des 
fonctionnaires et agents des collectivités publiques de Mayotte ou, à compter de la dissolution de 
cette dernière, du service ou de l'organisme chargé de la liquidation de cette caisse qu'en cas 
d'erreur de droit et dans le même délai d'un an. 

XII. - Le montant de la pension unique mentionnée au VII ne peut être supérieur au montant 
de la pension du régime spécial dont le fonctionnaire bénéficierait si la pension du régime spécial 
était calculée en intégrant, dans la durée des services et bonifications admissibles en liquidation 
dans ce régime spécial, la durée des services et bonifications admissibles en liquidation dans le 
régime de la caisse de retraite des fonctionnaires et agents des collectivités publiques de Mayotte.  

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités de mise en œuvre du présent XII.  
 

Chapitre II 
DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX ILES WALLIS ET FUTUNA, A LA POLYNESIE 

FRANCAISE, A LA NOUVELLE-CALEDONIE ET AUX TERRES AUSTRALES ET 
ANTARCTIQUES FRANCAISES 

Article L. 152-1 
(création d'article) 

Dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les 
Terres australes et antarctiques françaises, sont applicables de plein droit aux agents publics 
mentionnés à l’article L. 10 : 

1° Pour l’application de l’article L. 111-3, les dispositions de la sous-section 8 de la section 
2 du chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisième partie législative du code du travail ; 

2° Pour l’application de l’article L. 113-2, les dispositions des articles L. 2512-2 à L. 2512-
4 du code du travail ; 

3° Pour l’application l’article L. 141-4, les dispositions de l’article L. 5212-13 du code du 
travail. 

 

Article L. 152-2 
(ecqc OM chapitre II de l'article 11 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Pour l’application de l’article L. 111-4, sans préjudice des dispositions plus favorables qui 
leur seraient applicables, les agents publics qui occupent des fonctions publiques électives 
bénéficient des garanties accordées aux titulaires de mandats locaux et du droit à la formation des 
élus locaux reconnu par la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 conférant aux îles Wallis et Futuna 
le statut de territoire d'outre-mer, l’article 113 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 
2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française ou l’article 78 de la loi organique 
n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie. 

 

Article L. 152-3 
(création d'article) 
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Pour l’application du présent livre aux agents publics mentionnés à l’article L. 10 dans les 
îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes 
et antarctiques françaises, la référence à l’article L. 613-7 du code de la sécurité sociale est 
remplacée par la référence aux dispositions ayant le même objet applicables dans ces collectivités.  

 

Livre II 
DIALOGUE SOCIAL 

Titre I 
ELEMENTS CONSTITUTIFS DU DIALOGUE SOCIAL 

Chapitre I 
REPRESENTATION DES PERSONNELS 

Article L. 211-1 
(al. 1 à 4 de l'article 9 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Peuvent se présenter aux élections professionnelles : 
1° Les organisations syndicales de la fonction publique qui, dans la fonction publique où est 

organisée l'élection, sont légalement constituées depuis au moins deux ans à compter de la date de 
dépôt légal des statuts et satisfont aux critères de respect des valeurs républicaines et 
d'indépendance ; 

2° Les organisations syndicales de la fonction publique affiliées à une union de syndicats de 
la fonction publique remplissant les conditions mentionnées au 1°. 

Pour l'application du 2°, ne sont prises en compte en qualité d'unions de syndicats de la 
fonction publique que les unions de syndicats dont les statuts déterminent le titre et prévoient 
l'existence d'organes dirigeants propres désignés directement ou indirectement par une instance 
délibérante et de moyens permanents constitués notamment par le versement de cotisations par les 
membres. 

 

Article L. 211-2 
(al. 5 de l'article 9 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Toute organisation syndicale ou union de syndicats de la fonction publique créée par fusion 
d'organisations syndicales ou d'unions de syndicats qui remplissent la condition d'ancienneté 
mentionnée au 1° de l’article L. 211-1 est présumée remplir elle-même cette condition. 

 

Article L. 211-3 
(al. 6 de l'article 9 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les organisations syndicales de la fonction publique affiliées à une même union ne peuvent 
présenter des listes concurrentes à une même élection. 

 

Article L. 211-4 
(al. 8 et 9 de l'article 9 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
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Pour favoriser l'égal accès des femmes et des hommes aux responsabilités professionnelles 
et sociales, les listes de candidats présentées par les organisations syndicales de la fonction 
publique aux élections professionnelles sont composées d'un nombre de femmes et d'hommes 
correspondant à la part de femmes et d'hommes représentés au sein de l'instance concernée. 

 

Article R. 211-1 
(al. 7 de l'article 9 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les contestations sur la recevabilité des candidatures déposées sont portées devant le tribunal 
administratif compétent dans les trois jours qui suivent la date limite du dépôt des candidatures.  

Le tribunal administratif statue dans les quinze jours qui suivent le dépôt de la requête.  
L'appel n'est pas suspensif. 

 

Article L. 211-5 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 1 de l'article 12 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les organismes consultatifs au sein desquels s'exerce la participation des fonctionnaires de 
l'État, définie à l'article 9 du titre Ier du statut général, sont notamment: le Conseil supérieur de la 
fonction publique de l'État, les commissions administratives paritaires et les comités sociaux 
d’administration. 

Afin de concourir à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes, les 
membres des commissions administratives paritaires représentant l'administration sont choisis 
compte tenu d'une proportion de représentants appartenant à chacun des sexes fixée par décret en 
Conseil d'État. 

 

Chapitre II 
NEGOCIATION ET ACCORDS COLLECTIFS 

Section 1 
 Acteurs habilités à négocier 

Article L. 212-1 
(al. 01 de l'article 8 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les organisations syndicales représentatives de la fonction publique ont qualité, au niveau 
national, pour participer à des négociations relatives à l'évolution des rémunérations et du pouvoir 
d'achat des agents publics avec les représentants du Gouvernement, des employeurs publics 
territoriaux et des employeurs publics hospitaliers.  

 

Article L. 212-2 
(al. 02 de l'article 8 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les organisations syndicales représentatives de la fonction publique et les autorités 
administratives et territoriales compétentes ont qualité au niveau national, au niveau local ou à 
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l'échelon de proximité pour conclure et signer des accords portant sur les domaines mentionnés 
aux articles L. 212-7 ou dans les conditions prévues à l’article L. 212-8. 

 

Article L. 212-3 
(al. 05 à 08 de l'article 8 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Selon l'objet et le niveau des négociations mentionnées aux articles L. 212-1, L. 212-2 et 
L. 212-6, les organisations syndicales représentatives sont celles qui disposent d'au moins un 
siège :  

1° Soit au sein du Conseil commun de la fonction publique, mentionné au chapitre I du 
titre II ou au sein des conseils supérieurs mentionnés aux chapitres II, III et IV de ce titre ;  

2° Soit au sein des comités sociaux placés auprès de l'autorité administrative ou territoriale 
compétente et mentionnés aux sections 1 et 2 du chapitre I du titre III, ou au sein des instances 
exerçant les attributions conférées aux comités sociaux.  

Toutefois, un accord peut être conclu à un échelon administratif inférieur ne disposant pas 
d'un organisme consultatif. La condition de majorité mentionnée à l’article L. 212-9 s'apprécie 
dans ce cas au niveau de l'organisme consultatif institué à l'échelon administratif de proximité 
supérieur le plus proche du périmètre des agents publics concernés par cet accord. 

 

Article L. 212-4 
(al. 09 de l'article 8 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics mentionnés à l’article L. 4 
ne disposant pas d'un organisme consultatif, l'organisme consultatif de référence est le comité 
social territorial du centre de gestion auquel est rattaché la collectivité territoriale ou 
l'établissement public en application de l'article L. 231-5.  

 

Section 2 
 Objet et contenu des accords 

Article L. 212-5 
(al. 10 et 11 de l'article 8 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(article 8 sexies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les accords portant sur les domaines mentionnés à l’article L. 212-7 peuvent comporter des 
dispositions édictant des mesures réglementaires, ainsi que des clauses par lesquelles l'autorité 
administrative s'engage à entreprendre des actions déterminées n'impliquant pas l'édiction de 
mesures réglementaires.  

Lorsque ces accords comportent des clauses dont la mise en œuvre implique des mesures 
réglementaires, l'autorité compétente fait connaître aux organisations syndicales le calendrier dans 
lequel elle envisage de prendre ces mesures. 

Les mesures réglementaires incluses dans les accords portant sur un des domaines 
mentionnés à l’article L. 212-7 ne peuvent porter sur des règles que la loi a chargé un décret en 
Conseil d'Etat de fixer, ni modifier des règles fixées par un décret en Conseil d'Etat ou y déroger.  

Ces mesures réglementaires ne sont pas soumises à la consultation préalable des organismes 
consultatifs le cas échéant compétents. 

 

Article L. 212-6 
(al. 03 et 04 de l'article 8 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
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Des accords-cadres engageant les signataires peuvent être conclus, soit en commun pour la 
fonction publique de l'Etat, la fonction publique territoriale et la fonction publique hospitalière, 
soit pour l'une des trois fonctions publiques, soit pour un département ministériel ainsi que les 
établissements publics en relevant, en vue de définir la méthode applicable aux négociations 
portant sur les domaines mentionnés à l'article L. 212-7. 

Ils ont pour objet de déterminer les modalités et, le cas échéant, le calendrier de ces 
négociations.  

Des accords de méthode engageant les signataires peuvent être également conclus 
préalablement à l'engagement d'une négociation portant sur les domaines mentionnés au même 
article. 

 

Article L. 212-7 
(al. 01 à 15 de l'article 8 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les accords mentionnés à l’article L. 212-2 peuvent porter sur les domaines relatifs :  
1° Aux conditions et à l'organisation du travail, notamment aux actions de prévention dans 

les domaines de l'hygiène, de la sécurité et de la santé au travail ;  
2° Au temps de travail, au télétravail, à la qualité de vie au travail, aux modalités des 

déplacements entre le domicile et le travail ainsi qu'aux impacts de la numérisation sur 
l'organisation et les conditions de travail ;  

3° A l'accompagnement social des mesures de réorganisation des services ;  
4° A la mise en œuvre des actions en faveur de la lutte contre le changement climatique, de 

la préservation des ressources et de l'environnement et de la responsabilité sociale des 
organisations ;  

5° A l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes ;  
6° A la promotion de l'égalité des chances, à la reconnaissance de la diversité et la prévention 

des discriminations dans l'accès aux emplois et la gestion des carrières ;  
7° A l'insertion professionnelle, au maintien dans l'emploi et à l'évolution professionnelle 

des personnes en situation de handicap ;  
8° Au déroulement des carrières et à la promotion professionnelle ;  
9° A l'apprentissage ;  
10° A la formation professionnelle et à la formation tout au long de la vie ;  
11° A l'intéressement collectif et aux modalités de mise en œuvre de politiques 

indemnitaires ;  
12° A l'action sociale ;  
13° A la protection sociale complémentaire ;  
14° A l'évolution des métiers et la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences.  

 

Article L. 212-8 
(al. 16 de l'article 8 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les organisations syndicales représentatives de la fonction publique et les autorités 
administratives et territoriales compétentes ont également qualité pour participer à des 
négociations portant sur tout autre domaine que ceux mentionnés à l’article L. 212-7.  

Les dispositions de l’article L. 212-5 ne s'appliquent pas à ces négociations. 
 

Section 3 
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 Conditions de majorité des accords 

Article L. 212-9 
(al. 1 de l'article 8 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les accords mentionnés aux articles L. 212-1, L. 212-2 et L. 212-7 sont valides s'ils sont 
signés par une ou plusieurs organisations syndicales représentatives de la fonction publique ayant 
recueilli, à la date de la signature de l'accord, au moins 50 % des suffrages exprimés en faveur des 
organisations habilitées à négocier lors des dernières élections professionnelles organisées au 
niveau auquel l'accord est négocié.  

 

Section 4 
 Autorités compétentes pour conclure, signer ou approuver un accord  

Article L. 212-10 
(al. 2 à 4 de l'article 8 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L'autorité administrative ou territoriale compétente pour conclure l’un des accords 
mentionnés à l’article L. 212-2 est celle qui est compétente pour prendre les mesures 
réglementaires que comporte le cas échéant l'accord ou pour entreprendre les actions déterminées 
qu'il prévoit.  

Toutefois l'accord portant sur l’un des domaines mentionnés à l’article L. 212-7 peut ne pas 
être signé par l'une des autorités administratives ou territoriales compétente pour édicter un acte 
unilatéral ayant le même objet, sous réserve qu'elle en ait préalablement approuvé les stipulations.  

Lorsque cet accord comporte des dispositions réglementaires qui se substituent à un acte 
unilatéral relevant de la compétence de plusieurs autorités administratives ou territoriales, il est 
signé par l'ensemble des autorités qui sont compétentes pour édicter cet acte unilatéral.  

 

Article L. 212-11 
(al. 6 et 7 de l'article 8 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L'autorité administrative compétente pour signer les accords mentionnés à l’article L. 212-7 
peut autoriser une autre autorité administrative à conduire les négociations et, sous réserve qu'elle 
en approuve préalablement les stipulations, à conclure l'accord.  

Lorsque l'accord porte sur un objet qui entre dans les compétences d'un organe collégial ou 
délibérant, il ne peut entrer en vigueur que si cet organe a préalablement autorisé l'autorité 
administrative ou territoriale à engager les négociations et conclure l'accord ou s'il a approuvé, 
après en avoir vérifié les conditions de validité, l'accord signé par cette autorité.  

 

Article L. 212-12 
(al. 8 de l'article 8 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Dans les collectivités territoriales et les établissements publics mentionnés à l’article L. 4 ne 
disposant pas d'un comité social territorial, le centre de gestion est, en application du 4° de l’article 
L. 462-39, autorisé, le cas échéant, à négocier et à conclure l’un des accords mentionnés à l’article 
L. 212-7. 

Il détermine avec la ou les collectivités concernées les conditions de déroulement de la 
négociation ainsi que les modalités de conclusion de l'accord.  

L'application de l'accord est subordonnée à son approbation par l'autorité territoriale ou 
l'organe délibérant de la collectivité territoriale ou de l'établissement.  
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Article L. 212-13 
(al. 5 de l'article 8 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Lorsque l’accord porte sur les domaines mentionnés aux 8°, 11° et 13° de l'article L. 212-7 
et comporte des dispositions réglementaires, sa signature est soumise à l'approbation préalable des 
ministres chargés du budget et de la fonction publique.  

 

Section 5 
 Négociations sur initiative syndicale 

Article L. 212-14 
(article 8 quinquies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Lorsque des organisations syndicales de la fonction publique représentatives à l'un des 
niveaux mentionnés à l’article L. 212-2 et ayant recueilli au total au moins 50 % des suffrages 
exprimés demandent à l'autorité administrative ou territoriale compétente correspondant à ce 
niveau d'ouvrir une négociation dans l'un des domaines énumérés à l'article L. 212-7, ou dans toute 
autre domaine dans les conditions prévues à l’article L. 212-8 cette autorité est tenue de proposer, 
dans un délai d'une durée maximale, une réunion visant à déterminer si les conditions d'ouverture 
d'une négociation sont réunies. 

 

Section 6 
 Principe de faveur 

Article L. 212-15 
(article 8 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Un accord relatif aux conditions d'application à un niveau inférieur d'un accord mentionné à 
l’article L. 212-7 ne peut que préciser celui-ci ou en améliorer l'économie générale dans le respect 
de ses stipulations essentielles. 

 

Section 7 
 Entrée en vigueur et publication des accords 

Article L. 212-16 
(al. 1 à 3 de l'article 8 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les accords mentionnés à l'article L. 212-9 entrent en vigueur le lendemain de leur 
publication ou à une date postérieure qu'ils fixent.  

L'autorité administrative ou territoriale signataire de ces accords en transmet sans délai copie 
au conseil supérieur compétent pour la fonction publique concernée et au Conseil commun de la 
fonction publique, s'il concerne au moins deux fonctions publiques.  

 

Article L. 212-17 
(al. 9 de l'article 8 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les accords mentionnés à l’article L. 212-7 conclus par le directeur d'un établissement 
mentionné à l'article L. 5 ne peuvent être publiés qu'après vérification de leur conformité aux 
normes de niveau supérieur par le directeur général de l'agence régionale de santé dont dépend 
l'établissement. 
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Section 8 
 Modalités de suivi, modification, suspension et dénonciation des accords 

Article L. 212-18 
(al. 4 de l'article 8 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Un comité de suivi est désigné pour chaque accord conclu mentionné à l’article L. 212-9.  
Il est composé de membres désignés par les organisations syndicales signataires de l'accord 

et de représentants de l'autorité administrative ou territoriale compétente.  
 

Article L. 212-19 
(al. 5 de l'article 8 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les accords mentionnés à l’article L. 212-9 peuvent être modifiés par des accords conclus 
dans le respect de la condition de majorité déterminée au même article. 

 

Article L. 212-20 
(al. 6 de l'article 8 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L'autorité administrative signataire de l’un des accords mentionnés à l’article L. 212-9 peut 
suspendre l'application de celui-ci pour une durée déterminée en cas de situation exceptionnelle. 

 

Article L. 212-21 
(al. 7 de l'article 8 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les accords mentionnés à l’article L. 212-9 peuvent faire l'objet d'une dénonciation totale 
ou partielle par les parties signataires.  

Lorsqu'elle émane d'une des organisations syndicales signataires, la dénonciation doit 
répondre aux conditions de majorité prévues à cet article.  

Les clauses réglementaires que, le cas échéant, comporte un accord faisant l'objet d'une telle 
dénonciation restent en vigueur jusqu'à ce que le pouvoir réglementaire ou un nouvel accord les 
modifie ou les abroge. 

 

Article L. 212-22 
(article 8 nonies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil d'Etat.  
 

Chapitre III 
EXERCICE DU DROIT SYNDICAL 

Section 1 
 Assistance dans l’exercice des recours administratifs contre certaines décisions individuelles 

défavorables 

Article L. 213-1 
(article 14 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al 3 de l'article 30 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al 2 de l'article 21 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
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Les agents publics peuvent choisir un représentant désigné par l’organisation syndicale 
représentative de leur choix pour les assister dans l’exercice des recours administratifs contre les 
décisions individuelles qui leur sont défavorables relatives aux mutations, à l’avancement de grade 
et à la promotion interne.  

A leur demande, les éléments relatifs à leur situation individuelle au regard de la 
réglementation en vigueur et des lignes directrices de gestion leur sont communiqués. 

 

Section 2 
Subventions et facilités accordées aux organisations syndicales 

Sous-section 1 
 Subventions accordées aux organisations syndicales dans la fonction publique de l’Etat 

Article L. 213-2 
(al. 31 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les organisations syndicales représentées au Conseil supérieur de la fonction publique de 
l'État peuvent bénéficier d'une aide financière de l'État pour les formations placées sous leur 
responsabilité et ouvrant droit au bénéfice du congé pour formation syndicale. 

 

Sous-section 2 
 Facilités accordées aux organisations syndicales dans la fonction publique territoriale 

Article R. 213-1 
(al. 1, ecqc affichage et distribution des publications syndicales, de l'article 100 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les collectivités et établissements doivent permettre l'affichage et la diffusion des 
informations d'origine syndicale, ainsi qu’autoriser la distribution des publications syndicales. 

 

Article R. 213-2 
(al. 4 de l'article 100 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

 Les cotisations syndicales peuvent être collectées dans l'enceinte des bâtiments 
administratifs, mais en dehors des locaux ouverts au public, par les représentants des organisations 
syndicales qui ne sont pas en service ou qui bénéficient d'une décharge d'activité de service. Ces 
collectes ne doivent en aucun cas porter atteinte au fonctionnement du service. 

 

Article L. 213-3 
(al. 5 de l'article 100 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les collectivités et établissements mentionnés à l’article L. 4 employant au moins cinquante 
agents mettent à la disposition des organisations syndicales représentatives, sur leur demande, des 
locaux à usage de bureau. 

À défaut d’une telle mise à disposition, ces collectivités et établissements leur versent une 
subvention permettant de louer un local et de l’équiper. 

 

Article L. 213-4 
(article 100, al. 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
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Sous réserve des nécessités du service, les collectivités et établissements mentionnés à 
l’article L. 4 mettent des agents territoriaux à la disposition des organisations syndicales 
représentatives au plan national. 

Les modalités de remboursement aux collectivités et établissements des charges salariales 
supportées au titre de ces mises à disposition à titre syndical sont déterminées par l'article L. 1613-
5 du code général des collectivités territoriales. 

 

Article L. 213-5 
(al. 3 de l'article 100 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’organisation syndicale qui n’a pas utilisé la totalité des mises à disposition auxquelles elle 
peut prétendre en vertu de l’article L. 213-4, perçoit une somme égale au coût de la rémunération 
nette du nombre d’agents territoriaux dont la mise à disposition n’a pas été prononcée. 

La charge financière correspondante est prélevée sur la dotation particulière mentionnée à 
l’article L. 1613-5 du code général des collectivités territoriales. La somme perçue par 
l’organisation syndicale ne peut en aucun cas être utilisée pour financer des dépenses de personnel. 

 

Article R. 213-3 
(al. 1, ecqc affichage et distribution publications syndicales, de l'article 96 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les établissements mentionnés à l’article L. 5 autorisent l'affichage des informations 
d'origine syndicale, autoriser la distribution des publications syndicales. 

 

Article R. 213-4 
(al. 2 de l'article 96 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les cotisations syndicales peuvent être collectées dans l'enceinte des établissements et de 
leurs bâtiments par les représentants des organisations syndicales qui ne sont pas en service ou qui 
bénéficient d'une décharge d'activité de service. Ces collectes sont effectuées en dehors des lieux 
accessibles au public et ne doivent en aucun cas porter atteinte au fonctionnement du service. 

 

Article R. 213-5 
(al. 3 de l'article 96 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Des locaux à usage de bureau sont mis, sur leur demande, à la disposition des organisations 
syndicales représentatives par les établissements employant au moins cinquante agents 
hospitaliers. 

 

Section 3 
 Congés et facilités accordés aux représentants syndicaux  

Sous-section 1 
 Congés de formation  

Article L. 213-6 
(al. 01, al. 32, ph. 1 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
(al. 01, al. 43, ph. 1 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
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(al. 01, al. 36, ph. 1 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Le fonctionnaire de l’Etat, le fonctionnaire hospitalier et l’agent public territorial en activité 
a droit à un congé de formation avec traitement, d'une durée maximale de deux jours ouvrables 
pendant la durée de son mandat, s'il est représentant du personnel au sein : 

1° Des formations spécialisées mentionnées : 
a) Aux articles L. 231-3, L. 231-4 et L. 233-5 ; 
b) Aux articles L. 231-9 et L. 231-10 ; 
c) Au III des articles L. 6144-3 et L. 6144-3-1 du code de la santé publique, au IV de l’article 

L.6144-3 du même code et à l’article L. 315-13 du code de l’action sociale et des familles. 
2° Lorsque ces formations spécialisées n’ont pas été créées, du comité social mentionné : 
a) A l’article L. 231-2 ;  
b) Aux articles L. 231-5 à L. 231-8 et L. 234-2 ; 
c) Au I des articles L. 6144-3 et L. 6144-3-1 du code de la santé publique et à l’article L. 

315-13 du code de l’action sociale et des familles. 
 

Article L. 213-7 
(al. 32, ph. 2 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 43, ph 2 et 3 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 36, ph. 2 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le congé mentionné à l’article L. 213-6 est accordé, sur demande de l’agent public concerné, 
afin de suivre une formation en matière d'hygiène, de sécurité et de conditions de travail au sein 
de l'organisme de formation de son choix. 

Dans la fonction publique territoriale, la charge financière de cette formation incombe aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics mentionnés à l’article L. 4. 

 

Sous-section 2 
 Facilités accordées aux représentants syndicaux dans la fonction publique territoriale 

Article L. 213-8 
(al. 1 et 2 de l'article 59 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Des autorisations spéciales d'absence qui n'entrent pas en compte dans le calcul des congés 
annuels sont accordées aux représentants dûment mandatés des syndicats pour assister aux congrès 
professionnels syndicaux fédéraux, confédéraux et internationaux, et aux réunions des organismes 
directeurs des unions, fédérations ou confédérations dont ils sont membres élus. 

Les organisations syndicales qui sont affiliées à ces unions, fédérations ou confédérations 
disposent des mêmes droits pour leurs représentants. 

 

Article L. 213-9 
(al. 1 à 4 de l'article 100-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Sous réserve des nécessités du service, les collectivités et établissements accordent un crédit 
de temps syndical aux responsables des organisations syndicales représentatives. Celui-ci 
comprend deux contingents : 

1° Un contingent est utilisé sous forme d’autorisations d’absence accordées aux 
représentants syndicaux mandatés pour participer aux congrès ou aux réunions statutaires 
d’organismes directeurs des organisations syndicales d’un autre niveau que ceux indiqués à 
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l’article L. 213-8. Il est calculé proportionnellement au nombre d’électeurs inscrits sur la liste 
électorale au comité social territorial compétent. 

Pour les collectivités territoriales et établissements publics affiliés dont le comité social 
territorial est placé auprès du centre de gestion, ce contingent d’autorisations d’absence est calculé 
par les centres de gestion. Ceux-ci versent les charges salariales de toute nature afférentes à ces 
autorisations aux collectivités et établissements précités dont certains agents ont été désignés par 
les organisations syndicales comme bénéficiaires de ces autorisations d’absence ; 

2° Un contingent est accordé sous forme de décharges d’activité de service. Il permet aux 
agents publics d’exercer, pendant leurs heures de service, une activité syndicale au profit de 
l’organisation syndicale à laquelle ils appartiennent et qui les a désignés en accord avec la 
collectivité ou l’établissement. Il est calculé selon un barème dégressif appliqué au nombre 
d’électeurs inscrits sur la liste électorale du ou des comités sociaux territoriaux compétents. 

 

Article L. 213-10 
(al. 5 de l'article 100-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les centres de gestion calculent le contingent de décharges d’activité de service mentionné 
au 2° de l’article L. 213-9 pour les collectivités et établissements obligatoirement affiliés. 

Ils versent à ces derniers les charges salariales de toute nature afférentes aux décharges dont 
sont bénéficiaires leurs agents. 

 

Article L. 213-11 
(al. 6 de l'article 100-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Par convention, le centre de gestion et un ou plusieurs collectivités ou établissements non 
obligatoirement affiliés au centre de gestion peuvent déterminer les modalités de la mutualisation 
de leurs crédits de temps syndical. 

Les crédits de temps syndical qui n’ont pu être utilisés durant l’année civile sont, à la 
demande d’une organisation syndicale et pour ce qui la concerne, comptabilisés et reportés à la 
seule année suivante. Ils peuvent être utilisés dans l’un ou l’autre des collectivités ou 
établissements signataires.  

Les modalités de versement des charges salariales de toute nature afférentes aux 
autorisations d’absence et aux décharges d’activité de service sont déterminées par la convention. 

 

Article L. 213-12 
(al. 3 de l'article 33-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Un crédit de temps syndical nécessaire à l’exercice de son mandat est accordé par les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics à chacun des représentants des 
organisations syndicales membre du comité social territorial mentionné à l’article L. 231-5 ou, le 
cas échéant, de la formation spécialisée mentionnée à l’article L. 231-9 en matière de santé, de 
sécurité et des conditions de travail. 

Dans les collectivités territoriales et les établissements publics de moins de cinquante agents, 
ce crédit de temps syndical est attribué aux représentants du personnel siégeant au comité social 
territorial dont relèvent ces collectivités et établissements publics.  

 

Sous-section 3 
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 Facilités accordées aux représentants syndicaux dans la fonction publique hospitalière 

Article R. 213-6 
(al. 1 à 3 de l'article 45 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Des autorisations spéciales d'absence qui n'entrent pas en compte dans le calcul des congés 
annuels sont accordées, sous réserve des nécessités de service : 

1° Aux représentants dûment mandatés des syndicats pour assister aux congrès 
professionnels syndicaux fédéraux, confédéraux et internationaux ; 

2° Aux membres élus des organismes directeurs des organisations syndicales lors de la 
réunion desdits organismes, quel que soit leur niveau dans la structure du syndicat considéré. 

 

Section 4 
 Congés et facilités accordées aux agents 

Sous-section 1 
 Congé pour formation syndicale 

Article L. 213-13 
(al. 1 et 8 de l'article 21 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al. 01, al. 30 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 01, al. 42 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 01, al. 35 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
(article 2 de la loi n° 82-997 du 23 novembre 1982 relative à l'attribution aux agents de l'État du congé pour formation syndicale) 

L’agent public en activité a droit à un congé pour formation syndicale avec traitement d’une 
durée maximale de douze jours ouvrables par an. 

 

Sous-section 2 
 Facilités accordées aux agents territoriaux 

Article L. 213-14 
(al. 1, ecqc réunions d'information syndicale, de l'article 100 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale) 

Sous réserve des nécessités du service, les collectivités et établissements mentionnés à 
l’article L. 4 accordent aux agents territoriaux des facilités pour assister aux réunions d'information 
syndicale. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 7 et 8 de l'article 100 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

(…) 
Les règles ou accords existant en matière de droits syndicaux antérieurement à la publication 

du décret prévu à l'alinéa précédent demeurent en vigueur lorsqu'ils sont plus favorables et de 
même nature que ceux résultant de ce décret. 

Ces dispositions s'appliquent notamment aux agents des offices publics d'habitations à loyer 
modéré, aux agents départementaux ainsi qu'aux agents susceptibles d'exercer leur droit d'option, 
conformément aux dispositions des articles 122 et 123 ci-après. 
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Sous-section 3 
 Facilités accordées aux agents hospitaliers 

Article R. 213-7 
(al. 1, ecqc réunions d'information syndicale, de l'article 96 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière) 

Les établissements mentionnés à l’article L. 5 doivent, sous réserve des nécessités du 
service, accorder aux fonctionnaires des facilités pour assister aux réunions d’information 
syndicale. 

 

Section 5 
 Garantie des agents déchargés de fonctions ou mis à disposition à titre syndical 

Sous-section 1 
 Position statutaire 

Article L. 213-15 
(al. 01 de l'article 23 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Sous réserve des nécessités du service, l’agent public est réputé conserver sa position 
statutaire lorsque : 

1° Il bénéficie en qualité de fonctionnaire. en position d'activité ou de détachement, d'une 
décharge d'activité de services à titre syndical ; 

2°Il est mis à la disposition d'une organisation syndicale. 
 

Sous-section 2 
 Avancement des fonctionnaires 

Article L. 213-16 
(al 2 et 3 de l'article 23 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le fonctionnaire qui bénéficie, depuis au moins six mois au cours d'une année civile, d'une 
décharge d'activité de services à titre syndical ou est mis à la disposition d'une organisation 
syndicale et qui consacre la totalité de son service à cette activité syndicale a droit, dès la première 
année, à un avancement d'échelon sur la base de l'avancement moyen des fonctionnaires du même 
grade, constaté au sein de la même autorité de gestion. 

 

Article L. 213-17 
(al. 04 de l'article 23 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le fonctionnaire qui bénéficie, depuis au moins six mois au cours d’une année civile, d’une 
décharge d’activité de services à titre syndical ou est mis à la disposition d’une organisation 
syndicale et qui consacre la totalité de son service à cette activité syndicale a droit, dès la première 
année, s’il réunit les conditions fixées par le statut particulier de son corps ou de son grade 
d’emplois pour bénéficier d’un avancement d’échelon spécial, est inscrit, de plein droit, au tableau 
d’avancement de cet échelon spécial, au vu de l’ancienneté acquise dans l’échelon immédiatement 
inférieur et de celle dont justifient en moyenne les fonctionnaires détenant le même échelon, 
relevant de la même autorité de gestion et ayant accédé, au titre du précédent tableau d’avancement 
et selon la même voie, à l’échelon spécial.  
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Article L. 213-18 
(al. 05 de l'article 23 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le fonctionnaire, qui bénéficie, depuis au moins six mois au cours d'une année civile, d’une 
décharge d'activité de services à titre syndical ou est mis à la disposition d'une organisation 
syndicale et qui consacre la totalité de son service à cette activité syndicale a droit, dès la première 
année, s’il réunit les conditions fixées par le statut particulier de son corps ou de son cadre 
d'emplois pour bénéficier d'un avancement de grade au choix, est inscrit, de plein droit, au tableau 
d'avancement de grade, au vu de l'ancienneté acquise dans son grade et de celle dont justifient en 
moyenne les fonctionnaires titulaires du même grade relevant de la même autorité de gestion et 
ayant accédé, au titre du précédent tableau d'avancement et selon la même voie, au grade supérieur. 

 

Article L. 213-19 
(al. 06 de l'article 23 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les articles L. 213-16, L. 213-17 et L. 213-18 sont applicables au fonctionnaire occupant un 
emploi à temps complet qui bénéficie d’une décharge d'activité de services à titre syndical ou est 
mis à la disposition d'une organisation syndicale et qui consacre une quotité de temps de travail au 
moins égale à 70 % et inférieure à 100 % d'un service à temps plein à cette activité syndicale. 

 

Sous-section 3 
 Entretien annuel 

Article L. 213-20 
(al.07 et 08 de l'article 23 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Par dérogation à l’article L. 521-1, l’agent public occupant un emploi à temps complet qui 
bénéficie d’une décharge d'activité de services à titre syndical ou est mis à la disposition d'une 
organisation syndicale et qui consacre une quotité de temps de travail au moins égale à 70 % et 
inférieure à 100 % d'un service à temps plein à une activité syndicale a droit à un entretien annuel 
avec l'autorité hiérarchique dont il relève, sans être soumis à une appréciation de sa valeur 
professionnelle. 

Cet entretien annuel n'a pas lieu lorsque les dispositions du statut particulier de son corps ou 
de son cadre d'emplois d'origine prévoient le maintien d'un système de notation. 

 

Sous-section 4 
 Acquis de l’expérience professionnelle 

Article L. 213-21 
(al.09 de l'article 23 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les compétences acquises par un agent public dans l'exercice d'une activité syndicale sont 
prises en compte au titre des acquis de l'expérience professionnelle. 

 

Article L. 213-22 
(al. 6 de l'article 100 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 7 de l'article 100-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 32, ph. 3 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 43, ph. 4 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 5, ph. 1 de l’article 59 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 46, ph. 3 de l’article 41 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 8 de l’article 45 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
(al. 10 de l’article 23 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
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Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Article L. 213-22 
(al. 46, ph. 3 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
(al. 8, ecqc ASA de l'article 45 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 
(alinéa 10 de l'article 23 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre IV 
RAPPORT SOCIAL UNIQUE ET BASE DE DONNEES SOCIALES 

Article L. 214-1 
(al. 01 de l'article 9 bis A de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les administrations mentionnées à l’article L. 2 élaborent chaque année un rapport social 
unique rassemblant les éléments et données à partir desquels sont établies les lignes directrices de 
gestion prévues au titre II du livre IV, déterminant la stratégie pluriannuelle de pilotage des 
ressources humaines dans chaque administration, collectivité territoriale et établissement public.  

 

Article R. 214-1 
(al. 02 à 16 de l'article 9 bis A de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les éléments et données mentionnés à l’article L. 214-1 sont notamment relatifs :  
1° A la gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences ;  
2° Aux parcours professionnels ;  
3° Aux recrutements ;  
4° A la formation ;  
5° Aux avancements et à la promotion interne ;  
6° A la mobilité ;  
7° A la mise à disposition ;  
8° A la rémunération ;  
9° A la santé et à la sécurité au travail, incluant les aides à la protection sociale 

complémentaire ;  
10° A l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes ;  
11° A la diversité ;  
12° A la lutte contre les discriminations ;  
13° Au handicap ;  
14° A l’amélioration des conditions et de la qualité de vie au travail.  

 

Article R. 214-2 
(al. 18 à 19 de l'article 9 bis A de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les données mentionnées à l’article L. 214-1 sont renseignées dans une base de données 
sociales accessible aux membres des comités sociaux mentionnés au titre III. 
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Article L. 214-2 
(al. 17, ph. 1 de l'article 9 bis A de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le rapport social unique présente l’état de la situation comparée des femmes et des hommes. 
 

Article R. 214-3 
(al. 17, ph. 2 à 4 de l'article 9 bis A de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’état de la situation comparée des femmes et des hommes mentionné à l’article L. 214-2 
comporte des données sexuées relatives au recrutement, à la formation, au temps de travail, à la 
promotion professionnelle, aux conditions de travail, aux actes de violence, de harcèlement sexuel 
ou moral et aux agissements sexistes, à la rémunération et à l’articulation entre l’activité 
professionnelle et la vie personnelle et familiale.  

Il comprend en outre des indicateurs synthétiques relatifs aux écarts de rémunération entre 
les femmes et les hommes.  

Il détaille, le cas échéant, l’état d’avancement des mesures du plan d’action prévu à la section 
1 du chapitre II du titre II du livre I. 

 

Article L. 214-3 
(article 9 bis B de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le rapport social unique est présenté aux comités sociaux mentionnés au titre III. Il sert de 
support à un débat relatif à l’évolution des politiques des ressources humaines et est rendu public.  

 

Article L. 214-4 
(article 33-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 10 de l'article 33 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le rapport social unique prévu à l’article L. 214-1 est présenté à l’assemblée délibérante des 
collectivités territoriales et des établissements publics mentionnés à l’article L. 4, après avis du 
comité social territorial.  

Il indique les moyens budgétaires et en personnel dont dispose la collectivité, l’établissement 
ou le service concerné. 

 

Article L. 214-5 
(al. 20 de l'article 9 bis A de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Titre II 
INSTANCES CONSULTATIVES NATIONALES 

Chapitre I 
CONSEIL COMMUN DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Article L. 221-1 
(al. 01, 02, 03 et 04 de l'article 9 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
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Le Conseil commun de la fonction publique connaît de toute question d'ordre général 
commune à au moins deux des trois fonctions publiques dont il est saisi. 

Il est saisi des projets de loi ou d'ordonnance et de décret, communs à au moins deux des 
trois fonctions publiques. 

Il peut également être consulté sur les dispositions d’un texte comportant des dispositions 
propres à l’une des fonctions publiques dès lors qu’elles présentent un lien avec les dispositions 
communes, après accord du président du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale ou 
du Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière selon la fonction publique concernée. 

La consultation du Conseil commun de la fonction publique, lorsqu'elle est obligatoire, ou 
lorsqu’elle intervient en application du troisième alinéa, remplace celle des conseils supérieurs de 
la fonction publique de l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique 
hospitalière. 

 

Article L. 221-2 
(al. 05 à 12 de l'article 9 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
Référence(s) inverse(s) : L. 123-13 

Le Conseil commun de la fonction publique est présidé par le ministre chargé de la fonction 
publique ou son représentant. 

Il comprend : 
1° Des représentants des organisations syndicales de fonctionnaires désignés par celles-ci ; 

les sièges sont répartis entre les organisations syndicales proportionnellement au nombre des voix 
obtenues par chacune d'elles lors des dernières élections pour la désignation des membres des 
comités sociaux dans les trois fonctions publiques et des organismes consultatifs permettant 
d'assurer la représentation des personnels en vertu de dispositions législatives spécifiques ; 

2° Des représentants des administrations et employeurs de l'État et de leurs établissements 
publics : 

a) Des administrations et employeurs de l’État et de leurs établissements publics ; 
b) Des employeurs territoriaux et de leurs établissements publics, parmi lesquels le président 

du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale, désignés par les représentants des 
collectivités territoriales au Conseil supérieur de la fonction publique territoriale mentionnés à 
l’article L. 223-2 ; 

c) Des employeurs publics hospitaliers désignés par les organisations les plus représentatives 
des établissements mentionnés à l’article L. 5. 

Le président du Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière assiste aux réunions 
du Conseil commun de la fonction publique sans voix délibérative. 

 

Article L. 221-3 
(al. 13 de l'article 9 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L'avis du Conseil commun de la fonction publique est rendu lorsque l'avis de chacune des 
catégories des représentants mentionnées aux 1° et 2°  de l’article L. 221-2 a été recueilli. 

 

Article L. 221-4 
(al. 14 de l'article 9 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 
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Chapitre II 
CONSEIL SUPERIEUR DE LA FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 

Article L. 222-1 
(al. 1 de l'article 13 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Le Conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat examine toute question d'ordre général 
concernant la fonction publique de l'Etat dont il est saisi. 

 

Article L. 222-2 
(al. 2 et 4 de l'article 13 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Le Conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat est présidé par le ministre chargé de la 
fonction publique ou son représentant. 

Il comprend des représentants de l'administration et des représentants des organisations 
syndicales de la fonction publique. Seuls ces derniers sont appelés à prendre part aux votes. 

 

Article non repris 
(al. 3 de l'article 13 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Le Conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat connaît de toute question d'ordre 
général concernant la fonction publique de l'Etat dont il est saisi. 

Le Conseil supérieur comprend des représentants de l'administration et des représentants des 
organisations syndicales de fonctionnaires. Seuls ces derniers sont appelés à prendre part aux 
votes. 

Lorsque le conseil siège en tant qu’organe supérieur de recours, il comprend, en nombre 
égal, des représentants de l’administration et des représentants des organisations syndicales de 
fonctionnaires, tous appelés à prendre part aux votes. 

Le Conseil supérieur est présidé par le ministre chargé de la fonction publique ou son 
représentant. 

Les sièges sont répartis entre les organisations syndicales proportionnellement au nombre 
des voix obtenues par chaque organisation lors des dernières élections aux comités sociaux 
d’administration. Un décret en Conseil d'Etat fixe, pour les organismes qui ne sont pas soumis aux 
dispositions de l'article 15, les modalités de prise en compte des voix des fonctionnaires et des 
agents non titulaires qui en relèvent. 

 

Article L. 222-3 
(al. 5, ph. 1 de l'article 13 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les sièges des représentants des organisations syndicales de la fonction publique au Conseil 
supérieur de la fonction publique de l’Etat sont répartis entre elles proportionnellement au nombre 
des voix obtenues par chacune lors des dernières élections aux comités sociaux d’administration. 

 

Article L. 222-4 
(al. 5, ph. 2 de l'article 13 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(ecqc CSFPE de l'article 17 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 
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Chapitre III 
CONSEIL SUPERIEUR DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

Proposition d'abrogation 
(al. 1 et 2 de l'article 115 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les organismes consultatifs à l'échelon national prévus par la législation ou la 
réglementation en vigueur avant la date de publication de la présente loi sont maintenus en 
fonctions jusqu'à la date d'installation du conseil supérieur de la fonction publique territoriale. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, la commission administrative paritaire nationale 
des personnels des offices publics d'habitations à loyer modéré est prorogée, dans sa composition 
résultant des dernières élections des 21 et 22 décembre 1983, jusqu'à une date qui sera fixée par 
décret.  

 

Proposition d'abrogation 
(al. 7 de l'article 8 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le conseil supérieur devra être installé au plus tard dans les six mois qui suivent la 
publication de la présente loi. 

 

Article L. 223-1 
(al. 1 à 4 de l'article 9 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1 de l'article 8 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale, instance représentative de la 
fonction publique territoriale, est saisi pour avis par le ministre chargé des collectivités territoriales 
des projets de loi relatifs à la fonction publique territoriale ainsi que des projets d’ordonnance pris 
dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution. 

Il fait des propositions en matière statutaire. Il est consulté par le ministre chargé des 
collectivités territoriales pour les décrets réglementaires relatifs à la situation des fonctionnaires 
territoriaux et aux statuts particuliers des cadres d’emplois. 

Il examine toute question relative à la fonction publique territoriale dont il est saisi soit par 
le ministre chargé des collectivités territoriales, soit à la demande écrite du tiers de ses membres. 
Il formule, le cas échéant, des propositions. 

Le ministre chargé des collectivités territoriales peut, en tant que de besoin, demander sa 
réunion dans un délai de dix jours. 

 

Article L. 223-2 
(al. 2 à 6 de l'article 8 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale est composé de représentants des 
organisations syndicales de fonctionnaires territoriaux et de représentants des collectivités 
territoriales. Il est présidé par un représentant des collectivités territoriales, élu en son sein. 

Les sièges attribués aux organisations syndicales sont répartis entre elles 
proportionnellement au nombre de voix qu’elles ont obtenues aux élections organisées pour la 
désignation des représentants du personnel aux comités sociaux territoriaux ou aux institutions qui 
en tiennent lieu en application de la section 3 du chapitre VI du titre II du livre VIII relative à 
la participation et au droit syndical des personnels des offices publics de l’habitat. Les 
organisations syndicales désignent leurs représentants. 

Les représentants des collectivités sont respectivement élus par des collèges de maires, de 
présidents d’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, de présidents 
de conseil départemental ou assimilés et de présidents de conseil régional. L'organisation des 
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collèges et le nombre des sièges à pourvoir tiennent compte de l'importance démographique des 
collectivités concernées et des effectifs de fonctionnaires employés par chaque catégorie de 
collectivités territoriales. 

Des suppléants sont désignés ou élus dans les mêmes conditions que les titulaires. 
Un représentant du ministre chargé de la fonction publique ou du ministre chargé des 

collectivités territoriales assiste aux délibérations du conseil supérieur. 
 

Article L. 223-3 
(al. 5 de l'article 9 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale est rendu lorsque, sur les 
questions dont il a été saisi, ont été recueillis, d’une part l’avis des représentants des organisations 
syndicales de fonctionnaires, d’autre part, celui des représentants des collectivités territoriales. 

 

Article L. 223-4 
(article 2-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Tous les trois ans, le ministre chargé de la fonction publique présente au Conseil supérieur 
de la fonction publique territoriale une feuille de route indiquant les orientations en matière de 
gestion des ressources humaines dans la fonction publique et leur impact prévisionnel sur les 
collectivités territoriales et les établissements mentionnés à l’article L. 4.  

La feuille de route est rendue publique, assortie des observations du Conseil supérieur de la 
fonction publique territoriale.  

 

Article L. 223-5 
(article 10-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les membres siégeant au sein du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en 
qualité de représentant des collectivités territoriales forment un collège des employeurs publics 
territoriaux qui est consulté par le Gouvernement sur toute question relative à la politique salariale 
ou à l'emploi public territorial. 

 

Article L. 223-6 
(al. 1 de l'article 10 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le Conseil supérieur entend, à l'initiative de son président ou à la demande de l'un de ses 
membres, toute personne dont l'audition est de nature à éclairer les débats. 

 

Article R. 223-1 
(al. 3 de l'article 10 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale arrête son règlement intérieur. 
 

Article L. 223-7 
(al. 6 de l'article 9 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(article 11 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale peut procéder à toutes études sur 
l'organisation et le perfectionnement de la gestion du personnel des administrations territoriales. 

Pour la réalisation de cette mission, il bénéficie : 
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1° Des personnels et des moyens nécessaires mis à sa disposition par le Centre national de 
la fonction publique territoriale ; 

2° Des documents, statistiques et renseignements que le Centre national de la fonction 
publique territoriale ainsi que les collectivités territoriales et leurs établissements publics sont 
tenus de lui fournir lorsqu’il les demande dans le cadre de ses travaux. 

 

Article L. 223-8 
(al. 2 de l'article 10 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 8 de l'article 8 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
Référence(s) inverse(s) : L. 123-12 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’État. 

 

Chapitre IV 
CONSEIL SUPERIEUR DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE 

Article L. 224-1 
(al. 1 à 4 de l'article 11 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière est présidé par un conseiller d'État 
et comprend : 

1° Des représentants des ministres compétents ; 
2° Des représentants des employeurs publics territoriaux et des représentants des employeurs 

publics hospitaliers désignés par les organisations les plus représentatives des établissements 
mentionnés à l’article L. 5 ; 

3° Des représentants des organisations syndicales représentatives de la fonction publique 
hospitalière.  

Les sièges attribués aux organisations syndicales sont répartis entre elles 
proportionnellement au nombre de voix qu’elles ont obtenues aux élections organisées pour la 
désignation des représentants du personnel aux comités sociaux d’établissement et au comité 
consultatif national. 

Les organisations syndicales désignent leurs représentants. 
 

Article L. 224-2 
(article 12 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière est saisi pour avis des projets de 
loi, d’ordonnance et de décret de portée générale relatifs à la situation des agents hospitaliers et 
des projets de statuts particuliers des corps et emplois. 

Il examine toute question relative à la fonction publique hospitalière dont il est saisi soit par 
les ministres compétents, soit à la demande écrite du tiers de ses membres. 

Il formule, le cas échéant, des propositions. 
 

Article L. 224-3 
(al. 5 de l'article 11 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L’avis du Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière est rendu lorsqu’ont été 
recueillis, d’une part, l’avis des représentants des employeurs publics et, d’autre part, celui des 



MagiCODE 

-66- 

représentants des organisations syndicales, respectivement mentionnés aux 2° et 3° de l’article 
L. 224-1. 

 

Article L. 224-4 
(article 13 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Titre III 
COMITES SOCIAUX 

Chapitre I 
INSTITUTION 

Article L. 231-1 
(création d'article) 

Les comités sociaux constituent l’un des organismes consultatifs mentionnés à l’article 
L. 111-5. Ils sont chargés de l’examen des questions collectives de travail ainsi que des conditions 
de travail dans les administrations, les collectivités territoriales et les établissements publics au 
sein desquels ils sont institués. 

 

Section 1 
Fonction publique de l’Etat 

Article L. 231-2 
(al. 01 et 02 de l'article 15 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Un ou plusieurs comités sociaux d’administration sont mis en place dans toutes les 
administrations de l'Etat et tous les établissements publics de l'Etat ne présentant pas un caractère 
industriel ou commercial. 

En cas d’insuffisance des effectifs, la représentation du personnel d’un établissement public 
peut être assurée dans un comité social d’administration ministériel ou dans un comité social 
d’administration unique, commun à plusieurs établissements.  

 

Article L. 231-3 
(al. 13 et 14 de l'article 15 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Dans les administrations et les établissements publics mentionnés à l’article L. 231-2 dont 
les effectifs sont au moins égaux à un seuil fixé par décret en Conseil d’Etat, une formation 
spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail est instituée au sein du comité 
social. 

Dans les administrations et les établissements publics mentionnés au même article L. 231-2 
dont les effectifs sont inférieurs au seuil mentionné au premier alinéa, une formation spécialisée 
en matière de santé de sécurité et de conditions de travail peut être instituée au sein du comité 
social d’administration lorsque des risques professionnels particuliers le justifient. 
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Article L. 231-4 
(al. 16 de l'article 15 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail peut 
être mise en place, en complément de celle prévue à l’article L. 231-3, lorsque l’implantation 
géographique de plusieurs services dans un même immeuble ou dans un même ensemble 
d’immeubles soumis à un risque professionnel particulier le justifie ou, pour une partie des services 
de l’administration ou de l’établissement public, lorsque l’existence de risques professionnels 
particuliers le justifie. 

 

Section 2 
Fonction publique territoriale 

Article L. 231-5 
(al. 1, ph. 1 et 2 de l'article 32 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Sont dotés d’un comité social territorial : 
1° Chaque collectivité ou établissement mentionné à l’article L. 4 employant au moins 

cinquante agents ; 
2° Chaque centre de gestion de la fonction publique territoriale pour les collectivités et 

établissements affiliés employant moins de cinquante agents. 
 

Article L. 231-6 
(al. 4 de l'article 32 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Un comité social territorial peut être mis en place par décision de l'organe délibérant de la 
collectivité ou de l'établissement mentionné à l’article L. 4 dans les services ou groupes de services 
dont la nature ou l'importance le justifient. 

 

Article L. 231-7 
(al. 1,ph. 3, al. 2 de l'article 32 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Un comité social territorial commun compétent pour tous les agents territoriaux peut être 
mis en place, lorsque l’effectif global employé est au moins de cinquante agents, par délibérations 
concordantes des organes délibérants de chaque collectivité ou établissement concerné : 

1° Soit par une collectivité territoriale et un ou plusieurs établissements publics rattachés à 
cette collectivité ; 

2° Soit par un établissement public de coopération intercommunale et l’ensemble ou d’une 
partie des communes membres de cet établissement ou d’une partie des établissements publics qui 
lui sont rattachés. Ces dispositions s’appliquent à la métropole de Lyon, aux communes situées 
sur son territoire et à leurs établissements publics. 

 

Article L. 231-8 
(al. 3 de l'article 32 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les agents territoriaux employés par les centres de gestion de la fonction publique territoriale 
relèvent des comités sociaux territoriaux créés dans ces centres.  

 

Article L. 231-9 
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(al. 1 à 3 de l'article 32-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail est 
instituée au sein du comité social territorial. dans les collectivités territoriales et les établissements 
publics employant deux cents agents au moins. 

En dessous de ce seuil, cette formation peut être créée par décision de l’organe délibérant de 
la collectivité ou de l’établissement concerné lorsque des risques professionnels particuliers le 
justifient.  

Cette formation est instituée dans chaque service départemental d’incendie et de secours par 
décision de l’organe délibérant, sans condition d’effectifs.  

 

Article L. 231-10 
(al. 4 de l'article 32-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

En complément de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions 
de travail mentionnée à l’article L. 231-9, une autre formation peut être instituée, par décision de 
l’organe délibérant des collectivités ou établissements mentionnés à l’article L. 4, pour une partie 
des services de la collectivité ou de l’établissement, lorsque l’existence de risques professionnels 
particuliers le justifie. 

 

Section 3 
Fonction publique hospitalière 

Article L. 231-11 
(al. 01 de l'article L.6144-3 du code de la santé publique) 
(al. 01 et 02 de l'article L. 6144-3-1 du code de la santé publique) 
(al. 01 de l'article L. 315-13 du code de l'action sociale et des familles) 

Un comité social d'établissement est mis en place dans chacun des établissements 
mentionnés à l’article L. 5 et dans les groupements de coopération sanitaire de moyens de droit 
public. 

Ces derniers, lorsque leurs effectifs sont inférieurs à un seuil fixé par décret en Conseil 
d’Etat, peuvent décider de se rattacher, pour le respect des dispositions relatives aux comités 
sociaux d'établissement, au comité social d'établissement de l'un des établissements qui en sont 
membres. 

Le 1° de l’article L. 632-6 est applicable aux membres des comités sociaux d’établissement 
des groupements de coopération sanitaire de moyens de droit public. 

 

Article L. 231-12 
(al. 11 et 12 de l'article L. 6144-3 du code de la santé publique) 
(al. 11 et 12 de l'article L. 6144-3-1 du code de la santé publique) 
(al. 10 et 11 de l'article L. 315-13 du code de l'action sociale et des familles) 

Dans les établissements publics mentionnés à l’article L. 5 et dans les groupements de 
coopération sanitaire de moyens de droit public dont les effectifs sont au moins égaux à un seuil 
fixé par décret en Conseil d’Etat, une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de 
conditions de travail est instituée au sein du comité social d'établissement. 

Dans les établissements publics mentionnés au même article L. 5 et dans les groupements de 
coopération sanitaire de moyens de droit public dont les effectifs sont inférieurs au seuil mentionné 
au premier alinéa, une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de 
travail peut être instituée au sein du comité social d'établissement lorsque des risques 
professionnels particuliers le justifient. 
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Article L. 231-13 
(al. 14 de l'article L. 6144-3 du code de la santé publique) 
(al. 13 de l'article L. 315-13 du code de l'action sociale et des familles) 

Dans les établissements publics de santé et les établissements publics sociaux ou médico-
sociaux, une ou plusieurs formations spécialisées en matière de santé, de sécurité et de conditions 
de travail peuvent être créées, en complément de celle prévue à l’article L. 231-12, lorsque des 
risques professionnels particuliers sur un ou plusieurs sites de l'établissement le justifient. 

 

Article L. 231-14 
(ph. 1, ecqc CSA institution, de l'article 17 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat) 
(al. 6, ecqc institution, de l'article 32 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 11, ecqc institution, de l'article 33 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 4, ecqc institution, de l'article 33-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 1, ecqc institution de l'article L. 6144-5 du code de la santé publique) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre II 
 COMPOSITION  

Section 1 
 Dispositions communes 

Article L. 232-1 
(al. 2 de l'article 15 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 2 de l'article 33-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 3 de l'article L. 6144-4 du code de la santé publique) 
(al. 17 de l'article L. 315-13 du code de l'action sociale et des familles) 

Les représentants du personnel siégeant aux comités sociaux sont élus dans les conditions 
définies au chapitre I du titre I.  

 

Section 2 
Fonction publique de l’Etat 

Article L. 232-2 
(al. 1, ph. 1 de l'article 15 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les comités sociaux d’administration mentionnés à l’article L. 231-2 et les formations 
spécialisées en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail mentionnés aux articles 
L. 231-3 et L. 231-4 comprennent des représentants de l’administration et des représentants du 
personnel.  

 

Article L. 232-3 
(al. 3 de l'article 15 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Il peut être dérogé à l’élection lorsque les circonstances le justifient, notamment en cas 
d’insuffisance des effectifs. 
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Article L. 232-4 
(al. 4 de l'article 15 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les représentants du personnel titulaires de la formation spécialisée mentionnée à l’article 
L. 231-3 sont désignés parmi les représentants du personnel du comité social d’administration, 
titulaires ou suppléants.  

Les suppléants de cette formation spécialisée sont désignés librement par les organisations 
syndicales siégeant au comité social d’administration. 

 

Article L. 232-5 
(al. 5 de l'article 15 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les représentants du personnel siégeant au sein des formations spécialisées prévues à 
l’article L. 231-4 sont désignés par les organisations syndicales soit par référence au nombre de 
voix obtenues aux élections du ou des comités sociaux d’administration de proximité, soit après 
une consultation du personnel. 

 

Article L. 232-6 
(article 15 ter de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Par dérogation aux dispositions du chapitre II du titre I et de l'article L. 232-1, pour la 
désignation des représentants du personnel siégeant aux comités sociaux d’administration du 
ministère de la justice : 

1° Sont électeurs, les agents publics et les magistrats de l’ordre judiciaire ; 
2° Sont éligibles, outre les représentants des organisations syndicales mentionnées au 

chapitre III du titre I, les représentants des organisations syndicales mentionnées à l’article 10-
1 de l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la 
magistrature.  

Les modalités d’application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d’Etat. 
 

Section 3 
Fonction publique territoriale 

Article L. 232-7 
(al. 1, ph. 1 de l'article 33-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Les comités sociaux territoriaux et les formations spécialisées en matière de santé, de 
sécurité et de conditions de travail comprennent des représentants de la collectivité territoriale ou 
de l’établissement public mentionnés à l’article L. 4 et des représentants du personnel. 

 

Article L. 232-8 
(al. 3 de l'article 33-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les représentants du personnel titulaires siégeant au sein de la formation spécialisée 
mentionnée à l’article L. 231-9 sont désignés parmi les représentants du personnel, titulaires ou 
suppléants, du comité social territorial.  

Les suppléants de la formation spécialisée sont désignés librement par les organisations 
syndicales siégeant au comité social territorial.  
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Article L. 232-9 
(al. 4 de l'article 33-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les représentants du personnel siégeant au sein de l’une des formations spécialisées 
mentionnées à l’article L. 231-10 sont désignés par les organisations syndicales soit 
proportionnellement au nombre de voix obtenues aux élections du ou des comités sociaux 
territoriaux, soit après une consultation du personnel.  

 

Section 4 
 Fonction publique hospitalière 

Article L. 232-10 
(al. 2, ph. 1 de l'article L. 6144-4 du code de la santé publique) 
(al. 16 de l'article L. 315-13 du code de l'action sociale et des familles) 

Les comités mentionnés à l’article L. 231-11, les formations spécialisées mentionnées à 
l’article L. 231-12 et les formations spécialisées mentionnées à l’article L. 231-13 comprennent 
des représentants de l'administration et des représentants des personnels de l'établissement ou du 
groupement, à l'exception des personnels mentionnés au 4° de l’article L. 8 et au premier alinéa 
de l’article L. 354-2. 

 

Article L. 232-11 
(al. 4 de l'article L. 6144-4 du code de la santé publique) 
(al. 18 de l'article L. 315-13 du code de l'action sociale et des familles) 

Il peut être dérogé à l'élection lorsque les circonstances le justifient, notamment en cas 
d'insuffisance des effectifs. 

 

Article L. 232-12 
(al. 5 de l'article L.6144-4 du code de la santé publique) 
(al. 19 de l'article L. 315-13 du code de l'action sociale et des familles) 

 Les représentants du personnel titulaires des formations spécialisées mentionnées à l’article 
L. 231-12 et de la formation spécialisée mentionnée à l’article L. 231-13 sont désignés parmi les 
représentants du personnel, titulaires ou suppléants, du comité social d'établissement.  

Les suppléants de chaque formation spécialisée sont désignés librement par les organisations 
syndicales siégeant au comité social d'établissement. 

 

Article L. 232-13 
(al. 6 de l'article L. 6144-4 du code de la santé publique) 

Par dérogation à l’article L. 232-10, les formations spécialisées des établissements publics 
de santé et des groupements de coopération sanitaire de moyens de droit public mentionnées à 
l’article L. 231-12 et à l’article L. 231-13 comprennent également des représentants des personnels 
mentionnés au 4° de l’article L. 8 en tant que membres titulaires et membres suppléants. 

 

Article L. 232-14 
(ph. 1, ecqc CSA composition, de l'article 17 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat) 
(al. 6, ecqc composition, de l'article 32 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 11, ecqc composition, de l'article 33 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
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(al. 4, ecqc composition, de l'article 33-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 
(al. 1, ecqc composition de l'article L. 6144-5 du code de la santé publique) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat.  

 

Chapitre III 
  ATTRIBUTIONS 

Section 1 
 Dispositions communes 

Article L. 233-1 
(al. 03 à 08, al. 10 à 11 de l'article 15 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l'Etat) 
(al. 01 à 06, al. 08 à 09 de l'article 33 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 02, al. 04 à 10 de l'article L. 6144-3 du code de la santé publique) 
(al. 03, al. 05 à 10 de l'article L.6144-3-1 du code de la santé publique) 
(al. 02, al. 04 à 09 de l'article L. 315-13 du code de l'action sociale et des familles) 

Les comités sociaux connaissent des questions relatives :  
1° Au fonctionnement et à l’organisation des services ;  
2° A l’accessibilité des services et à la qualité des services rendus ;  
3° Aux orientations stratégiques sur les politiques de ressources humaines ;  
4° Aux lignes directrices de gestion en matière de mobilité, de promotion et valorisation des 

parcours professionnels. La mise en œuvre des lignes directrices de gestion fait l’objet d’un bilan, 
sur la base des décisions individuelles, devant le comité social compétent ;  

5° Aux enjeux et aux politiques d’égalité professionnelle et de lutte contre les 
discriminations ;  

6° A la protection de la santé physique et mentale, à l’hygiène, à la sécurité des agents dans 
leur travail, à l’organisation du travail, au télétravail, aux enjeux liés à la déconnexion et aux 
dispositifs de régulation de l’utilisation des outils numériques, à l’amélioration des conditions de 
travail et aux prescriptions légales y afférentes ;  

7° Aux autres questions relevant des domaines mentionnés à l’article L. 111-5, à l’exception 
de l’examen des décisions individuelles. 

 

Article L. 233-2 
(al. 09 de l'article 15 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

En sus des questions mentionnées à l’article L. 233-1, les comités sociaux d’administration 
connaissent des questions relatives aux projets de statuts particuliers. 

 

Article L. 233-3 
(al. 07 de l'article 33 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

En sus des questions mentionnées à l’article L. 233-1, les comités sociaux territoriaux 
connaissent des questions relatives aux orientations stratégiques en matière de politique 
indemnitaire et d’action sociale ainsi qu’aux aides à la protection sociale complémentaire. 

 

Article L. 233-4 
(al. 03 de l'article L. 6144-3 du code de la santé publique) 
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(al. 04 de l'article L.6144-3-1 du code de la santé publique) 
(al. 03 de l'article L. 315-13 du code de l'action sociale et des familles) 

En sus des questions mentionnées à l’article L. 233-1, les comités sociaux d’établissement 
connaissent des questions relatives : 

1° Aux orientations stratégiques de l’établissement public de santé, de l’établissement public 
social ou médico-social et à celles inscrivant ces établissements dans l’offre de soins au sein de 
leur territoire ; 

2° Aux orientations stratégiques du groupement de coopération sanitaire de moyens de droit 
public. 

 

Section 2 
  Fonction publique de l’Etat 

Article L. 233-5 
(al. 15 et 17 de l'article 15 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

La formation spécialisée prévue à l’article L. 231-3 est chargée d’examiner les questions 
mentionnées au 6° de l’article L. 233-1 sauf lorsque ces questions se posent dans le cadre de projets 
de réorganisation de services examinés directement par le comité social d’administration au titre 
du 1° de ce même article L. 233-1.  

La formation spécialisée prévue à l’article L. 231-4 exerce les attributions en matière de 
santé, de sécurité et de conditions de travail mentionnées au 6° de l’article L. 233-1 pour le 
périmètre du site du ou des services au titre desquels la formation a été créée, sauf lorsque ces 
questions se posent dans le cadre de projets de réorganisation de services examinés directement 
par le comité social d'administration au titre du 1° de ce même article L. 233-1. 

 

Article L. 233-6 
(al. 12 de l'article 15 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les comités sociaux d’administration établis dans les services du ministère de la défense ou 
du ministère de l’intérieur pour la gendarmerie nationale, lorsque ces services emploient des 
personnels civils, ne sont pas consultés sur les questions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de certains organismes militaires à vocation opérationnelle.  

 

Article L. 233-7 
(al. 1 de l'article 15 quater de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Pour les tribunaux administratifs et les cours administratives d’appel, une commission est 
chargée d’examiner les questions mentionnées au 7° de l’article L. 233-1 concernant les magistrats 
et les agents de ces juridictions.  

 

Section 3 
Fonction publique territoriale 

Article L. 233-8 
(al. 1 de l'article 33-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 5 de l'article 32-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail prévue à 
l’article L. 231-9 et la formation spécialisée prévue à l’article L. 231-10, pour le périmètre du site 
du ou des services concernés, sont chargées d’exercer les attributions énoncées au 7° de l’article 
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L. 233-1 sauf lorsque ces questions se posent dans le cadre de projets de réorganisation de services 
examinés par le comité social territorial au titre du 1° de cet article.  

 

Section 4 
 Fonction publique hospitalière 

Article L. 233-9 
(al. 13, al. 15 de l'article L. 6144-3 du code de la santé publique) 
(al. 13 de l'article L. 6144-3-1 du code de la santé publique) 
(al. 12, al. 14 de l'article L. 315-13 du code de l'action sociale et des familles) 

La formation spécialisée prévue à l’article L. 231-12 est chargée d'exercer les attributions 
énoncées au 7° de l’article L. 233-1, sauf lorsque ces questions se posent dans le cadre de projets 
de réorganisation de services examinés directement par le comité au titre du 1° et du 2° de ce même 
article L. 233-1. 

La formation spécialisée prévue à l’article L. 231-13 est chargée d’exercer les attributions 
en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail mentionnées au 7° de l’article L. 233-1 
pour le périmètre du site du ou des services concernés, sauf lorsque ces questions se posent dans 
le cadre de projets de réorganisation de services examinés directement par le comité social 
d'établissement au titre du 1° de ce même article. 

 

Article L. 233-10 
(ph. 1, ecqc CSA attributions, de l'article 17 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat) 
(al. 2 de l'article 15 quater de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 6, ecqc attributions, de l'article 32 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 11, ecqc attributions, de l'article 33 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 4, ecqc attributions, de l'article 33-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 
(al. 1, ecqc attributions de l'article L. 6144-5 du code de la santé publique) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre IV 
FONCTIONNEMENT 

Section 1 
Fonction publique de l’Etat 

Article L. 234-1 
(al. 1, ph. 2 de l'article 15 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Au sein des comités sociaux d’administration et des formations spécialisées en matière de 
santé, de sécurité et de conditions de travail, seuls les représentants du personnel sont appelés à 
prendre part aux votes.  

 

Section 2 
Fonction publique territoriale 

Article L. 234-2 
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(al. 5 de l'article 32 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les comités sociaux territoriaux sont présidés par l’autorité territoriale ou son représentant, 
qui ne peut être qu’un élu local.  

 

Article L. 234-3 
(al. 2 de l'article 33-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail ou, à 
défaut, le comité social territorial est réuni par son président à la suite de tout accident mettant en 
cause l’hygiène ou la sécurité ou qui aurait pu entraîner des conséquences graves.  

 

Article L. 234-4 
(al. 1, ph. 2 de l'article 33-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

L’avis des comités sociaux territoriaux et des formations spécialisées en matière de santé, 
de sécurité et de conditions de travail est rendu lorsqu’ont été recueillis l’avis : 

1° Des représentants du personnel ; 
2° Des représentants de la collectivité ou de l’établissement si une délibération le prévoit.  

 

Section 3 
 Fonction publique hospitalière 

Article L. 234-5 
(al. 1 de l'article L. 6144-4 du code de la santé publique) 
(al. 15 de l'article L. 315-13 du code de l'action sociale et des familles) 

Le comité social d'établissement est présidé par le directeur de l'établissement ou 
l'administrateur du groupement. Le directeur de l'établissement peut être suppléé par un membre 
du corps des personnels de direction de l'établissement. 

 

Article L. 234-6 
(al. 2, ph. 2 de l'article L. 6144-4 du code de la santé publique) 

Au sein des comités sociaux d’établissement, seuls les représentants des personnels de 
l’établissement ou du groupement prennent part au vote, à l’exception des personnels mentionnés 
au 4° de l’article L. 8. 

Au sein des formations spécialisées, seuls les représentants des personnels de l’établissement 
ou du groupement prennent part au vote, en incluant les personnels mentionnés au 4° de l’article 
L. 8. 

 

Article L. 234-7 
(ph. 1, ecqc CSA fonctionnement, de l'article 17 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat) 
(al. 6, ecqc fonctionnement, de l'article 32 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 
(al. 11, ecqc fonctionnement, de l'article 33 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 
(al. 4, ecqc fonctionnement, de l'article 33-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 
(al. 2, ecqc CSE de l'article L. 6144-5 du code de la santé publique) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d'Etat.  
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Titre IV 
COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES 

Chapitre I 
INSTITUTION 

Section 1 
Fonction publique de l’Etat 

Article L. 241-1 
(al. 1 de l'article 14 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Une ou plusieurs commissions administratives paritaires sont mises en place pour chacune 
des catégories A, B et C de fonctionnaires de l’Etat prévues à l’article L. 411-3. 

Toutefois, une commission administrative paritaire unique pour plusieurs catégories 
hiérarchiques peut être mise en place lorsque l’insuffisance des effectifs le justifie. 

 

Section 2 
Fonction publique territoriale 

Proposition d'abrogation 
(al. 2 de l'article 114 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

(...) 
Les commissions paritaires prévues par la législation ou la réglementation en vigueur avant 

la date de publication de la présente loi sont complétées, le cas échéant, au fur et à mesure de la 
publication des statuts particuliers des cadres d'emplois, jusqu'à l'installation des commissions 
administratives paritaires prévues au premier alinéa de l'article 28 de la présente loi. 

 

Article L. 241-2 
(al. 1, ph. 1 et 2 de l'article 28 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Une commission administrative paritaire est mise en place pour chaque catégorie A, B et C 
de fonctionnaires territoriaux auprès : 

1° De chaque centre de gestion de la fonction publique territoriale pour les fonctionnaires 
des collectivités ou des établissements qui lui sont affiliés, sous réserve des dispositions de l’article 
L. 241-5 ; 

2° De chaque collectivité ou établissement non affilié, sous réserve des dispositions de 
l’article L. 241-4.  

 

Article L. 241-3 
(al. 2 de l'article 28 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Par dérogation à l’article L. 241-2, une commission administrative paritaire unique pour 
plusieurs catégories hiérarchiques peut être mise en place lorsque l’insuffisance des effectifs le 
justifie.  
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Article L. 241-4 
(al. 5, ph. 2 de l'article 28 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Il peut être décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants d’une commune 
et de ses établissements publics rattachés, de mettre en place auprès de la commune intéressée, des 
commissions administratives paritaires communes, compétentes pour chaque catégorie de 
fonctionnaires territoriaux lorsque, par application du troisième alinéa de l’article L. 462-14, la 
commune et ses établissements publics ne sont pas affiliés à un centre de gestion. 

 

Article L. 241-5 
(al. 5, ph. 1 de l'article 28 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La collectivité ou l’établissement qui s’affilie volontairement à un centre de gestion de la 
fonction publique territoriale peut continuer à assurer lui-même le fonctionnement des 
commissions administratives paritaires placées auprès de lui ainsi que l’établissement des listes 
d’aptitude mentionnées à l’article L. 523-5. 

 

Article L. 241-6 
(al. 6 et 7 de l'article 28 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Dans le cas de la création d’un établissement public de coopération intercommunale 
comprenant une collectivité ou un établissement public qui n’est pas affilié obligatoirement à un 
centre de gestion, il peut être décidé, par délibérations concordantes de l’ensemble des communes 
et établissements publics adhérents, de mettre en place une commission administrative paritaire 
compétente à l’égard des fonctionnaires territoriaux de cet établissement public de coopération 
intercommunale, de ses communes membres ou d’une partie d’entre elles et des établissements 
publics qui leur sont rattachés. Les présentes dispositions s’appliquent à la métropole de Lyon, aux 
communes situées sur son territoire et à leurs établissements publics. 

Les délibérations définissent l’autorité chargée d’établir les listes d’aptitude prévues à 
l’article L. 523-5, communes à ces collectivités territoriales et établissements publics. 

 

Article L. 241-7 
(al. 8 de l'article 28 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Dans la délibération mentionnée à l’article L. 241-6, l’organe délibérant d’une collectivité 
affiliée volontairement à un centre de gestion de la fonction publique territoriale ayant confié 
volontairement à ce dernier le fonctionnement de ses commissions administratives paritaires, 
confirme qu’il confie ce fonctionnement à la collectivité ou à l’établissement public auprès duquel 
est placée la commission administrative paritaire commune. Dans ce cas, le délai de retrait de six 
ans mentionné au dernier alinéa de l’article L. 462-20 ne s’applique pas. 

 

Section 3 
Fonction publique hospitalière 

Article L. 241-8 
(al. 1 de l'article 17 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Une ou plusieurs commissions administratives paritaires locales ayant compétence à l'égard 
des fonctionnaires hospitaliers sont mises en place par l'assemblée délibérante de chaque 
établissement mentionné à l’article L. 2. 
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Article L. 241-9 
(al. 2 de l'article 17 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L'assemblée délibérante d'une même collectivité publique ou d'un même établissement 
public mentionné à l’article L. 2 dont dépendent un ou plusieurs établissements non dotés de la 
personnalité morale peut créer une ou plusieurs commissions administratives paritaires locales 
ayant compétence à l'égard des fonctionnaires hospitaliers de l'ensemble ou d'un ensemble de ces 
établissements. 

 

Article L. 241-10 
(al. 1, ph. 1 et 2 de l'article 18 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Des commissions administratives paritaires départementales sont créées au nom de l’État 
par l’autorité investie du pouvoir de nomination de l’agence régionale de santé qui en confie la 
gestion au directeur d’un établissement public de santé dont le siège se trouve dans le département. 

 

Article L. 241-11 
(al. 1, ph. 3, al. 2 de l'article 18 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Les commissions administratives paritaires départementales mentionnées à l’article 
L. 241-10 sont compétentes : 

1° À l'égard des fonctionnaires hospitaliers pour lesquels les commissions administratives 
paritaires locales ne peuvent être créées ; 

2° Lorsqu'une commission administrative paritaire locale ne peut être réunie. 
 

Article L. 241-12 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre II 
COMPOSITION 

Section 1 
 Dispositions communes 

Article L. 242-1 
(al. 2 ph 1 de l'article 14 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1 de l'article 20 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

La commission administrative paritaire comprend en nombre égal des représentants de 
l’administration et des représentants du personnel élus. 

 

Article L. 242-2 
(al. 2, ecqc CAP, de l'article 12 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
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(al. 3, ecqc CAP, de l'article 20 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 
(sauf début, ecqc CAP, de l'article 54 de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des 
conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions 
relatives à la fonction publique) 

Afin de concourir à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes, les 
membres des commissions administratives paritaires représentant l'administration sont choisis en 
respectant une proportion minimale de 40 % de femmes et d'hommes. Toutefois, lorsque le nombre 
de sièges est égal à trois, l'écart entre le nombre de femmes et d'hommes ne peut être supérieur à 
un. 

 

Article R. 242-1 
(al. 3, ecqc mode de scrutin, de l'article 14 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat) 
(al. 4 de l'article 29 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 4 de l'article 20 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les représentants du personnel sont élus au scrutin de liste avec représentation 
proportionnelle dans les conditions définies au chapitre I du titre I. 

 

Section 2 
 Dispositions particulières 

Article L. 242-3 
(al. 2 ph 2 de l'article 14 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Lorsque siège une commission administrative paritaire unique pour plusieurs catégories de 
fonctionnaires d l’Etat, un tirage au sort des représentants de l’administration au sein de la 
commission peut, au besoin, être effectué si un ou plusieurs représentants du personnel ne sont pas 
autorisés à examiner des questions relatives à la situation individuelle ou à la discipline de 
fonctionnaires de l’Etat n’appartenant pas à leur catégorie.  

 

Article L. 242-4 
(al. 1 et 2 de l'article 29 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les représentants des collectivités et établissements mentionnés à l’article L. 4 au sein des 
commissions administratives paritaires sont désignés par l'autorité territoriale. 

Les représentants de l'autorité territoriale sont désignés par les élus locaux membres du 
conseil d'administration du centre de gestion de la fonction publique territoriale lorsque la 
commission administrative paritaire est placée auprès d'un centre de gestion. 

 

Article L. 242-5 
(al. 4 de l'article 28 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La parité numérique entre représentants des collectivités territoriales et représentants du 
personnel doit être assurée lorsque siège une commission administrative paritaire unique pour 
plusieurs catégories de fonctionnaires territoriaux mentionnée à l’article L. 241-3. Au besoin, un 
tirage au sort des représentants des collectivités territoriales au sein de la commission est effectué 
si un ou plusieurs représentants du personnel ne sont pas autorisés à examiner des questions 
relatives à la situation individuelle ou à la discipline de fonctionnaires territoriaux n’appartenant 
pas à leur catégorie.  
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Article L. 242-6 
(al. 2, ph. 1, al5, ecqc composition CAPL et CAPD, de l'article 20 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les représentants de l'administration sont désignés : 
1° Au sein des commissions administratives paritaires locales, par l'assemblée délibérante 

de l'établissement mentionné à l’article L. 5 ; 
2° Au sein des commissions administratives paritaires départementales, par le directeur de 

l’établissement qui en assure la gestion en application de l’article L. 241-10. 
Les membres de l’assemblée délibérante qui y représentent le personnel ne peuvent être 

désignés en qualité de représentants de l'administration aux commissions administratives 
paritaires. 

 

Article L. 242-7 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre III 
 ATTRIBUTIONS 

Section 1 
 Dispositions Communes 

Article L. 243-1 
(al. 4 de l'article 14 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 3 de l'article 28 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(article 20-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Au sein d’une commission administrative paritaire, les fonctionnaires d’une catégorie 
examinent les questions relatives à la situation individuelle et à la discipline des fonctionnaires 
relevant de la même catégorie, sans distinction de corps et de grade ou cadres d’emplois. 

 

Section 2 
 Dispositions Particulières 

Article L. 243-2 
(al. 5 de l'article 14 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

La commission administrative paritaire examine les décisions individuelles mentionnées aux 
articles L. 514-4, L. 521-1, L. 530-1 et L. 552-3 ainsi que celles déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Article L. 243-3 
(al. 1 de l'article 30 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les commissions administratives paritaires examinent les décisions individuelles 
mentionnées aux articles L. 341-1, L. 514-5, L. 521-1, L. 533-1, L. 552-3, L. 551-1 et L. 612-5. 

 

Article L. 243-4 



MagiCODE 

-81- 

(al. 1 de l'article 21 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les commissions administratives paritaires examinent les décisions individuelles relatives à 
la titularisation, à la disponibilité, à l’appréciation de la valeur professionnelle, au pouvoir 
disciplinaire, à la recherche d’affectation et au licenciement pour insuffisance professionnelle 
mentionnées aux articles L. 341-1, L. 514-4, L. 521-1, L. 532-1, L. 544-20 et L. 552-3 ainsi que 
celles déterminées par décret en Conseil d’Etat.  

 

Article L. 243-5 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre IV 
FONCTIONNEMENT 

Section 1 
Fonction publique territoriale 

Article L. 244-1 
(al. 1 et 2 de l'article 31 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les commissions administratives paritaires sont présidées par l'autorité territoriale. 
Elles sont présidées, lorsqu'elles siègent en tant que conseil de discipline, par un magistrat 

de l'ordre administratif, en activité ou honoraire, désigné par le président du tribunal administratif 
dans le ressort duquel est situé le siège du conseil de discipline. 

 

Article R. 244-1 
(al. 3 de l'article 29 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Lors de la réunion de la commission administrative paritaire, le président peut désigner, pour 
l’assister : 

1° Le directeur général des services ou son représentant ; 
2° Le directeur général du centre de gestion de la fonction publique territoriale ou son 

représentant, lorsque la commission administrative paritaire est placée auprès d'un centre de 
gestion. 

 

Article L. 244-2 
(al. 2 de l'article 30 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Lors de la réunion de la commission administrative paritaire mentionnée au 1° de l’article 
L. 241-2, le président du centre de gestion de la fonction publique territoriale peut se faire assister 
d’un collège composé des représentants des employeurs des collectivités affiliées afin d’établir les 
listes d’aptitudes prévues à l’article L. 523-1.  

 

Article R. 244-2 
(al. 1, ph. 3 de l'article 28 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les commissions administratives paritaires siègent en formation commune lorsqu'il est fait 
application du troisième alinéa de l'article 26 de la loi 84-53. 
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Article R. 244-3 
(al. 5 de l'article 29 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les commissions administratives paritaires désignent leurs représentants pour siéger en 
formation commune en application de l’article R. 244-2. 

 

Article L. 244-3 
(al. 3 de l'article 31 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les règles de fonctionnement des commissions administratives paritaires sont fixées par 
décret en Conseil d'État. 

 

Section 2 
Fonction publique hospitalière 

Article L. 244-4 
(al. 6, ph. 3 de l'article 20 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les commissions administratives paritaires locales sont présidées par le président de 
l'assemblée délibérante ou son représentant. 

 

Article L. 244-5 
(al. 6, ph. 2 de l'article 20 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les commissions administratives paritaires départementales sont présidées par le président 
de l’assemblée délibérante de l’établissement public de santé dont le directeur assure la gestion en 
application de l’article L. 241-10. 

 

Article L. 244-6 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d'État. 

 

Titre V 
COMMISSIONS CONSULTATIVES PARITAIRES 

Chapitre I 
LES COMMISSIONS CONSULTATIVES PARITAIRES DANS LA FONCTION 

PUBLIQUE DE L’ETAT 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions. 

Chapitre II 
LES COMMISSIONS CONSULTATIVES PARITAIRES DANS LA FONCTION 
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PUBLIQUE TERRITORIALE 

Article L. 252-1 
(al. 12 et 13 de l'article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Une commission consultative paritaire, présidée par l’autorité territoriale, est mise en place 
dans chaque collectivité ou établissement public mentionné à l’article L. 4. 

Elle est placée auprès du centre de gestion de la fonction publique territoriale lorsque la 
collectivité ou l’établissement y est affilié. 

La collectivité ou l’établissement peut décider d’assurer lui-même le fonctionnement de la 
commission lorsque l’affiliation au centre de gestion n’est pas obligatoire. Cette décision a lieu à 
la date de son affiliation ou à la date de la création de la commission. 

Des commissions consultatives paritaires communes peuvent être mises en place dans les 
conditions fixées à l’article L. 241-4. 

 

Article L. 252-2 
(al. 10 et 11 de l'article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les commissions consultatives paritaires connaissent des décisions individuelles prises à 
l’égard des agents territoriaux contractuels et de toute question d’ordre individuel concernant leur 
situation professionnelle. 

Les agents contractuels territoriaux examinent les questions relatives à la situation 
individuelle et à la discipline des agents contractuels territoriaux, sans distinction de catégorie.  

 

Article L. 252-3 
(al. 16 de l'article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre III 
LES COMMISSIONS CONSULTATIVES PARITAIRES DANS LA FONCTION 

PUBLIQUE HOSPITALIERE 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions. 

Titre VI 
ORGANISMES CONSULTATIFS DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE 

POUR LES PERSONNELS GERES AU NIVEAU NATIONAL 

Chapitre I 
COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES NATIONALES 

Article L. 261-1 
(article 19 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Une commission administrative paritaire nationale est instituée auprès des ministres 
compétents pour chaque corps de catégorie A recruté et géré au niveau national. 

 



MagiCODE 

-84- 

Article L. 261-2 
(al. 2, ecqc CAPN, de l'article 20 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Les représentants de l'administration au sein des commissions administratives paritaires 
nationales sont désignés par l'autorité administrative compétente de l'État. 

Ils peuvent comprendre un ou plusieurs représentants des établissements publics proposés 
par l’organisation la plus représentative des établissements mentionnés à l’article L. 5. 

 

Article L. 261-3 
(al. 6, ph. 1 de l'article 20 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les commissions administratives paritaires nationales sont présidées par l’autorité 
administrative compétente de l’État. 

 

Article L. 261-4 
(ecqc CAPN de l'article 22 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre II 
COMITE CONSULTATIF NATIONAL DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE 

Article L. 262-1 
(al. 1 de l'article 25 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Un comité consultatif national est institué auprès des ministres compétents pour l’ensemble 
des corps de catégorie A recrutés et gérés au niveau national en application de l’article L. 354-2. 

 

Article L. 262-2 
(al. 2, ph. 1 de l'article 25 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le comité consultatif national est présidé par un représentant des ministres compétents. 
Il comprend des représentants des autres ministres intéressés et des représentants des 

personnels mentionnés à l’article L. 262-1.  
 

Article R. 262-1 
(al. 4 de l'article 25 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les représentants du personnel au sein du comité consultatif national sont élus au scrutin de 
liste avec représentation proportionnelle, dans les conditions définies au chapitre IV du titre I. 

 

Article L. 262-3 
(al. 3 de l'article 25 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le comité consultatif national est consulté sur les questions intéressant les fonctionnaires 
relevant des corps pour lesquels il est compétent. 

 

Article L. 262-4 
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(al. 2, ph. 2 de l'article 25 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Seuls les représentants du personnel au sein du comité consultatif national sont appelés à 
prendre part aux votes. 

 

Article L. 262-5 
(al. 5 de l'article 25 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le comité consultatif national contribue notamment à la protection de la santé physique et 
mentale, à l’hygiène, à la sécurité des agents dans leur travail, ainsi qu’à l’organisation du travail 
et à l’amélioration des conditions de travail et veille au respect des prescriptions légales y 
afférentes.  

 

Article L. 262-6 
(al. 6 et 7 de l'article 25 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail est 
instituée au sein du comité consultatif national. 

Les représentants du personnel titulaires de cette formation sont désignés parmi les 
représentants du personnel, titulaires ou suppléants, du comité consultatif national.  

Les suppléants de la formation spécialisée sont désignés librement par les organisations 
syndicales siégeant au comité consultatif national.  

 

Article L. 262-7 
(al. 8 de l'article 25 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Titre VII 
 DISPOSITIONS PARTICULIERES POUR LES COLLECTIVITES TERRITORIALES OU 

ETABLISSEMENTS PUBLICS NOUVEAUX 

Article L. 270-1 
(al. 01 de l'article 33-4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La création d’une nouvelle collectivité territoriale ou d’un nouvel établissement public 
mentionné à l’article L. 4 issu d’une fusion donne lieu à de nouvelles élections professionnelles, 
au plus tard au terme d’un délai d’un an à compter de cette création, sauf si des élections 
professionnelles générales sont organisées dans ce délai assurant la désignation des représentants 
du personnel aux instances consultatives de la nouvelle collectivité territoriale ou du nouvel 
établissement public.  

 

Article L. 270-2 
(al. 02 à 04 de l'article 33-4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Les élections prévues à l’article L. 270-1 ne sont pas organisées lorsque l’ensemble des 
conditions suivantes sont réunies :  
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1°La fusion ne concerne que des collectivités territoriales et établissements publics dont les 
comités sociaux territoriaux, les commissions administratives paritaires et, le cas échéant, les 
commissions consultatives paritaires sont placées auprès du même centre de gestion de la fonction 
publique territoriale;  

2° Les instances de la collectivité territoriale ou de l’établissement public issu de cette fusion 
dépendent du même centre de gestion.  

 

Article L. 270-3 
(al. 05 à 10 de l'article 33-4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Dans l’attente des élections anticipées prévues à l’article L. 270-1 : 
1° Les commissions administratives paritaires compétentes pour les fonctionnaires 

territoriaux de la nouvelle collectivité territoriale ou du nouvel établissement public sont 
composées des commissions administratives paritaires des anciennes collectivités territoriales ou 
anciens établissements publics existant à la date de la fusion. Ces commissions siègent en 
formation commune ;  

2° Les commissions consultatives paritaires compétentes pour les agents contractuels 
territoriaux de la nouvelle collectivité territoriale ou du nouvel établissement public sont 
composées des commissions consultatives paritaires des anciennes collectivités territoriales ou 
anciens établissements publics existant à la date de la fusion. Ces commissions siègent en 
formation commune ;  

3° Le comité social territorial compétent pour la nouvelle collectivité territoriale ou le nouvel 
établissement public est composé du comité social territorial des collectivités territoriales et 
anciens établissements publics existant à la date de la fusion ; il siège en formation commune ;  

4° Lorsque les agents territoriaux d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public 
fusionné dépendent de commissions administratives paritaires et de commissions consultatives 
paritaires rattachées à des centres de gestion de la fonction publique territoriale, celles-ci 
demeurent compétentes à leur égard. A défaut d’un comité social territorial rattaché à une des 
collectivités territoriales ou un des établissements publics fusionnés, celui du centre de gestion 
demeure compétent pour la collectivité territoriale ou l’établissement public issu de la fusion ;  

5° Les droits syndicaux constatés à la date de la fusion sont maintenus. 
 

Titre VIII 
DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES A L’OUTRE-MER 

Chapitre I 
 DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX COLLECTIVITES REGIES PAR 

L’ARTICLE  73 DE LA CONSTITUTION, A SAINT-BARTHELEMY, A SAINT-MARTIN 
ET A SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

Article L. 281-1 
(création d'article) 

Pour l’application des dispositions du présent livre, les collectivités de Guyane, de 
Martinique, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon sont assimilées 
à des départements. 
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Article L. 281-2 
(article 73 de la loi n° 2000-1207 du 13 décembre 2000 d'orientation pour l'outre-mer) 

Un observatoire de la fonction publique est mis en place dans la collectivité territoriale de 
Saint-Pierre-et-Miquelon, coprésidé par le préfet et le président du conseil territorial. 

Cet observatoire a pour mission : 
1° De dresser la cartographie précise de la composition par sexe et par fonction, service par 

service, de la fonction publique dans la collectivité territoriale ; 
2° De veiller à la mise en place des formations des agents locaux aux différents postes de 

responsabilité dans toutes les catégories ainsi que les informations, la promotion indispensable et 
l'organisation des concours pour permettre l'accès des jeunes diplômés à la fonction publique. 

Les modalités d’application du présent article sont définies par décret. 
 

Article L. 281-3 
(création d'article) 

A Mayotte les conditions relatives à la constitution du comité social d’établissement, définies 
à l’article L. 231-11 sont applicables sous réserve de l’article L.6414-2 du code de la santé 
publique. 

 

Chapitre II 
DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX ILES WALLIS ET FUTUNA, A LA POLYNESIE 

FRANCAISE, A LA NOUVELLE-CALEDONIE ET AUX TERRES AUSTRALES ET 
ANTARCTIQUES FRANCAISES 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions. 

Livre III 
RECRUTEMENT 

Titre I 
CONDITIONS GENERALES D’ACCES AUX EMPLOIS 

Chapitre I 
CONTROLE PREALABLE DES CONDITIONS D’ACCES AUX EMPLOIS TITULAIRES 

Article L. 311-1 
(article 5 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Sous réserve des dispositions des articles L. 311-2 et L. 311-3, nul ne peut avoir la qualité 
de fonctionnaire : 

1° S'il ne possède pas la nationalité française ; 
2° S'il ne jouit pas de ses droits civiques ; 
3° Le cas échéant, si les mentions portées au bulletin n° 2 de son casier judiciaire sont 

incompatibles avec l'exercice des fonctions ; 
4° S'il ne se trouve pas en position régulière au regard du code du service national ; 
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5° Le cas échéant, s'il ne remplit, compte tenu des possibilités de compensation du handicap, 
les conditions de santé particulières exigées pour l'exercice de certaines fonctions relevant du corps 
ou du cadre d'emplois auquel il a accès, en raison des risques particuliers que ces fonctions 
comportent pour les agents ou pour les tiers et des sujétions que celles-ci impliquent. Les statuts 
particuliers fixent la liste de ces fonctions ainsi que les règles générales suivant lesquelles les 
conditions de santé particulières sont appréciées. 

 

Article L. 311-2 
(al. 1, al 7, al 8 et al 9 de l'article 5 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(article 26 de la loi n° 94-628 du 25 juillet 1994 relative à l'organisation du temps de travail, aux recrutements et aux mutations dans la 
fonction publique) 

L’accès aux corps, cadres d'emplois et emplois est ouvert, dans les conditions prévues au 
présent code, aux ressortissants : 

1° D’un État membre de l’Union européenne ; 
2° D’'un État partie à l'accord sur l'Espace économique européen ; 
3° De la Principauté d’Andorre ; 
4° D’un État dont un accord ou une convention en vigueur l’a prévu. 
Les intéressés n'ont pas accès aux emplois et ne peuvent en aucun cas se voir conférer des 

fonctions dont les attributions : 
Ne sont pas séparables de l'exercice de la souveraineté ou comportent une participation 

directe ou indirecte à l'exercice de prérogatives de puissance publique de l'État ou des autres 
collectivités publiques. 

Les statuts particuliers précisent, en tant que de besoin, les conditions dans lesquelles un 
fonctionnaire ne possédant pas la nationalité française peut être nommé dans un organe consultatif 
dont les avis ou les propositions s'imposent à l'autorité investie du pouvoir de décision. 

 

Article L. 311-3 
(al. 2 à 6 de l'article 5 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le ressortissant d’un État mentionné à l’article L. 311-2 ne peut avoir la qualité de 
fonctionnaire : 

1° S'il ne jouit pas de ses droits civiques dans l'État dont il est ressortissant ; 
2° S'il a subi une condamnation incompatible avec l'exercice des fonctions ; 
3° S'il ne se trouve pas en position régulière au regard des obligations de service national de 

l'État dont il est ressortissant ; 
4° Le cas échéant, s'il ne remplit, compte tenu des possibilités de compensation du handicap, 

les conditions de santé particulières exigées pour l'exercice de certaines fonctions relevant du corps 
ou du cadre d'emplois auxquels il a accès en raison des risques particuliers que ces fonctions 
comportent pour les agents ou pour les tiers et des sujétions que celles-ci impliquent. Les statuts 
particuliers fixent la liste de ces fonctions ainsi que les règles générales suivant lesquelles les 
conditions de santé particulières sont appréciées. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L. 911-8 du code de l'éducation) 

Les citoyens andorrans sont considérés comme remplissant la condition prévue au 3° de 
l'article 5 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 
pour l'accès aux corps relevant du ministre chargé de l'éducation. 
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Proposition d'abrogation 
(article 38 de la loi n° 51-598 du 24 mai 1951) 

Sont considérés, en tant que sujets du coprince français, comme fonctionnaires français au  
regard de la loi n° 46-2294 du 19 octobre 1946, relative au statut général des fonctionnaires, et 
bénéficient à ce titre du régime de ladite loi nonobstant les dispositions des paragraphes 1° et 3° 
de son article 23, les instituteurs de citoyenneté andorrane exerçant dans les écoles françaises en 
Andorre. 

 

Article L. 311-4 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre II 
DISPOSITIONS GENERALES 

Section 1 
Dispositions communes 

Article L. 312-1 
(article 61 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al.4 de l'article 41 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1, ecqc pub, de l'article 36 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Sans préjudice des obligations spéciales imposées en matière de publicité par la législation 
sur les emplois réservés, les créations, les vacances d’emplois ou les emplois susceptibles d’être 
vacants relevant du présent code sont accessibles sans délai aux agents publics et aux autorités 
compétentes des administrations de l’état, territoriales et hospitalières dans un espace numérique 
commun. 

 

Section 2 
Dispositions applicables aux recrutements dans la fonction publique de l’Etat 

Article L. 312-2 
(article 24 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les statuts particuliers de certains corps peuvent, par dérogation aux dispositions du titre 
II, autoriser, selon les modalités qu'ils édictent, l'accès direct à la hiérarchie de ces corps : 

1° De fonctionnaires de l’Etat de catégorie A ; 
2° De fonctionnaires internationaux en fonction dans une organisation internationale 

intergouvernementale chargés de fonctions équivalentes à celles qui sont confiées aux 
fonctionnaires de catégorie A. 

 

Article L. 312-3 
(al. 1 de l'article 8 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction publique et le secteur public) 

Les statuts particuliers des corps d'inspection et de contrôle de la fonction publique de l’Etat 
prévoient la possibilité de pourvoir aux vacances d'emploi dans le grade d'inspecteur général ou 
de contrôleur général par décret en conseil des ministres, sans autre condition que celle de l'âge. 
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Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux corps dont la mission le justifie. 
 

Article L. 312-4 
(al. 2 de l'article 8 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction publique et le secteur public) 

Les nominations prononcées au titre de l’article L. 312-3 ne peuvent intervenir qu’après 
consultation d’une commission chargée d’apprécier l’aptitude des fonctionnaires intéressés à 
exercer les fonctions d’inspecteur général ou de contrôleur général, en tenant compte de leurs 
fonctions antérieures et de leur expérience. 

L’avis de la commission est communiqué aux fonctionnaires intéressés sur leur demande. 
Le sens de l’avis de la commission sur les nominations prononcées est publié au Journal 

officiel en même temps que l’acte de nomination. 
 

Article L. 312-5 
(article 143 de la loi du 13 juillet 1911 portant fixation du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice 1911) 

Aucun recrutement par la voie du tour extérieur ne peut être effectué au profit : 
1° D’un fonctionnaire de l’Etat appartenant au corps où l’emploi est vacant ; 
2° D’un ancien fonctionnaire de ce corps ne remplissant pas, au moment où il l’a quitté, les 

conditions statutaires d’avancement au grade postulé. 
 

Section 3 
Dispositions applicables aux recrutements dans la fonction publique territoriale 

Article L. 312-6 
(sauf ph 3 al 2 de l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Les emplois de chaque collectivité ou établissement mentionnée à l’article L. 4 sont créés 
par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement, le cas échéant, dans le respect des 
catégories démographiques.  

La délibération précise le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l’emploi créé. 
Elle indique, le cas échéant, si l’emploi peut également être pourvu par un agent contractuel 
territorial sur le fondement de l’article L. 362-9. 

Aucune création d’emploi ne peut intervenir si les crédits disponibles au chapitre budgétaire 
correspondant ne le permettent. 

 

Article L. 312-7 
(al. 7 de l'article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Toute commune classée station classée de tourisme au sens de la sous-section 2 de la 
section 2 de la section 2 du chapitre III du titre III du livre Ier du code du tourisme peut être 
surclassée dans une catégorie démographique supérieure, par référence à sa population totale 
calculée par l'addition de sa population permanente et de sa population touristique moyenne, cette 
dernière étant calculée selon les critères de capacité d'accueil établis par décret  

 

Article L. 312-8 
(al. 8 de l'article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
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Toute commune ou tout établissement public de coopération intercommunale compétent 
comportant au moins un quartier prioritaire de la politique de la ville peut être surclassé dans une 
catégorie démographique supérieure par référence à la population totale obtenue en multipliant par 
deux la population des quartiers prioritaires de la politique de la ville ou des parties de quartiers 
prioritaires de la commune.  

 

Proposition d'abrogation 
(article 6 de l'ordonnance n° 45-993 du 17 mai 1945 relative aux services publics des départements et communes et de leurs établissements 
publics) 

Aucune création de services ou d’emplois nouveaux ne pourra être opérée qu’après 
ouverture préalable d’un crédit au chapitre budgétaire intéressé. 

 

Article L. 312-9 
(al. 1 et 2 de l'article 41 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L'autorité territoriale informe le centre de gestion de la fonction publique territoriale 
compétent de la création ou de la vacance de tout emploi permanent. 

Le centre de gestion assure la publicité de cette création ou de cette vacance à l’exception 
des emplois susceptibles d’être pourvus exclusivement par voie d’avancement de grade. 

Les vacances d’emploi précisent le motif de la vacance et comportent une description du 
poste à pourvoir. 

 

Article L. 312-10 
(al. 3 de l'article 41 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L'autorité territoriale pourvoit l'emploi créé ou vacant en nommant l'un des candidats inscrits 
sur une liste d'aptitude établie après concours ou l'un des fonctionnaires qui s'est déclaré candidat 
par voie de mutation, de détachement, d'intégration directe ou, le cas échéant et dans les conditions 
fixées par chaque statut particulier, par voie de promotion interne et d'avancement de grade. 

 

Article L. 312-11 
(ph. 1, début de l'article 49 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale) 

Les départements, les régions et leurs établissements publics administratifs ne peuvent 
recruter des fonctionnaires ou d'anciens fonctionnaires qui, au cours des deux années qui 
précèdent, ont exercé, dans le même ressort territorial, des fonctions dont la liste est fixée par 
décret. 

 

Article R. 312-1 
(ph. 1, ecqc liste des fonctions de l'article 49 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique 
territoriale) 

La liste des fonctions mentionnée à l’article L. 312-11 est la suivante : 
1° Préfet ; 
2° Directeur de cabinet du préfet ou chargé de mission auprès de lui ; 
3° Secrétaire général de préfecture ; 
4° Secrétaire général de sous-préfecture ; 
5° Directeur des services fiscaux ; 
6° Directeur régional des finances publiques ; 
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7° Directeur départemental des finances publiques ; 
8° Directeur de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ;  
9° Magistrat en charge du ministère public ;  
10° Directeur de la sécurité intérieure;  
11° Directeur de la sécurité publique. 

 

Article non repris 
(ph. 2 de l'article 49 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les départements, les régions et leurs établissements publics administratifs ne peuvent 
engager des fonctionnaires ou d'anciens fonctionnaires qui, dans le même ressort territorial, ont 
exercé, au cours des deux années qui précèdent, les fonctions de commissaire de la République, 
directeur de cabinet du commissaire de la République ou chargé de mission auprès de lui, secrétaire 
général, commissaire adjoint de la République, secrétaire en chef de sous-préfecture , trésorier-
payeur général; directeur des services fiscaux , directeur régional des finances publiques, directeur 
départemental des finances publiques, directeur de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes ; magistrat en charge du ministère public ; directeur des renseignements 
généraux ; directeur de la sécurité publique . Les directeurs et chefs de service des administrations 
civiles de l'Etat assurant des compétences transférées aux départements et aux régions ne peuvent 
occuper un emploi au service de ces collectivités que sous la forme d'un détachement dans les 
conditions prévues par leur statut particulier et pour exercer les mêmes responsabilités. 

 

Article L. 312-12 
(article 42 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Pour les concours prévus au 3° de l’article L. 522-20 et les examens prévus à l’article 
L. 523-1, le jury comprend un représentant au moins de la catégorie correspondant au cadre 
d’emplois pour le recrutement duquel le concours est organisé, et : 

1° Au moins un représentant du Centre national de la fonction publique territoriale lorsqu’ils 
sont de catégorie A et B et organisés par les centres de gestion de la fonction publique territoriale 
ou par les collectivités et établissements non affiliés ; 

2° Au moins un représentant du centre de gestion lorsqu’ils sont de catégorie C et organisés 
directement par une collectivité ou un établissement non affilié. 

 

Section 4 
Dispositions applicables aux recrutements dans la fonction publique hospitalière 

Article L. 312-13 
(al. 2 de l'article 36 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
(al. 5 de l'article 32 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Sous réserve de l’article L. 312-1, l'autorité investie du pouvoir de nomination peut pourvoir 
les emplois vacants par la procédure de changement d'établissement, consistant pour un 
fonctionnaire hospitalier à quitter son établissement pour occuper un des emplois auquel son grade 
donne vocation dans un autre établissement. 

 

Article non repris 
(al. 3 de l'article 36 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
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Les statuts particuliers prévoient les conditions dans lesquelles l'emploi est pourvu 
lorsqu'aucun candidat n'a pu être nommé selon les procédures mentionnées à l'alinéa précédent. 

 

Article L. 312-14 
(création d'article) 

Sauf dispositions contraires, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées 
par décret en Conseil d’Etat. 

 

Chapitre III 
 PREPARATION AUX PROCEDURES DE RECRUTEMENT 

Article L. 313-1 
(article L. 970-6 du code du travail) 

Les personnes qui, sans avoir la qualité d'agent d'une collectivité publique, se préparent aux 
procédures de recrutement de la fonction publique ou des institutions et organes de l'Union 
européenne, et celles qui concourent à des missions de service public, bénéficient des dispositions 
relatives à la formation du chapitre II du titre III du livre IV. 

 

Article L. 313-2 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre IV 
RECUL OU SUPPRESSION DE L’AGE MAXIMAL POUR LE RECRUTEMENT 

Article L. 314-1 
(article L. 64 du code du service national) 
(al. 1 de l'article L. 120-33 du code du service national) 
(al. 1 de l'article L. 122-16 du code du service national) 

Pour l'accès à un emploi relevant du présent code, l'âge maximal d’admission est reculé d'un 
temps égal à celui passé effectivement au titre : 

1° Du service national actif, en application de l’article L. 64 du code du service national ; 
2° Du service civique, en application de l’article L. 120-33 du code du service national ; 
3° Du volontariat international, en application du premier alinéa de l’article L. 122-16 du 

code du service national. 
 

Article L. 314-2 
(al. 1 de l'article 5 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Pour les ressortissants de l’un des États mentionnés à l’article L. 311-2 l'âge maximal 
d’admission aux emplois relevant du présent code est reculé d'un temps égal à celui effectivement 
passé au titre du service national actif obligatoire accompli dans les formes prévues par la 
législation de l’État dont ils relevaient au moment où ils ont accompli ce service. 

 



MagiCODE 

-94- 

Article L. 314-3 
(ecqc emplois relevant du code général de la fonction publique de l'article 8 de la loi n° 75-3 du 3 janvier 1975 portant diverses 
améliorations et simplifications en matière de pensions ou allocations des conjoints survivants, des mères de famille et des personnes âgées) 

L'âge maximal d’admission aux emplois relevant du présent code n’est pas opposable à la 
mère ou au père de trois enfants et plus ni à la personne élevant seule un ou plusieurs enfants. 

 

Article L. 314-4 
(ecqc fonctionnaires de l'article L. 215-3 du code de l'action sociale et des familles) 

L'âge maximal d'admission aux emplois relevant du présent code est, à moins de dispositions 
contraires motivées par les nécessités spéciales de certains services, reculé d'un an : 

1° Par enfant à charge ; 
2° Ou par personne à charge ouvrant droit aux allocations prévues pour les handicapés ; 
3° Ou par enfant élevé dans les conditions de durée prévues au 2° de l'article L. 342-4 du 

code de la sécurité sociale. 
Un même enfant ne peut ouvrir droit qu'au bénéfice de l'une ou de l'autre de ces dispositions. 

 

Article L. 314-5 
(al. 03 de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 3 de l'article 35 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 3 de l'article 27 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les personnes qui ne relèvent plus de l'une des catégories mentionnées à l’article L. 141-4 
peuvent bénéficier d'un recul de l’âge maximal d'admission aux emplois relevant du présent code, 
égal à la durée des traitements et soins subis lorsqu'elles relevaient de ces catégories. 

Ce recul ne peut excéder cinq ans. 
 

Article L. 314-6 
(article L. 221-4 du code du sport) 

L’âge maximal d'admission aux emplois relevant du présent code n’est pas opposable aux 
sportifs de haut niveau figurant sur la liste mentionnée au premier alinéa de l'article L. 221-4 du 
code du sport. 

Les candidats n'ayant plus la qualité de sportif de haut niveau peuvent bénéficier d'un recul 
de cet âge maximal égal à la durée de leur inscription sur la liste précitée, dans la limite de cinq 
ans. 

 

Article L. 314-7 
(sauf dernière phrase de l'article 21 de la loi n° 76-617 du 9 juillet 1976 portant diverses mesures de protection sociale de la famille) 

L'âge maximal d’admission applicable au recrutement par concours des fonctionnaires de 
catégorie A et assimilés est porté à quarante-cinq ans en faveur des personnes élevant ou ayant 
élevé au moins un enfant. 

 

Article L. 314-8 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 
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Titre II 
RECRUTEMENT PAR CONCOURS 

Article L. 320-1 
(article 16 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les fonctionnaires sont recrutés par concours, sauf dérogation prévue par la loi. 
 

Chapitre I 
VOIES D’ACCES  

Article L. 321-1 
(al. 01 de l'article 19 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 01 de l'article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1 de l'article 29 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
(al. 01 phrase 2 de l'article 44 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Les concours sont organisés suivant l'une au moins des modalités prévues aux sections 1 et 
2. En outre, des concours peuvent être organisés suivant les modalités prévues à la section 3, 
lorsque le statut particulier du corps ou du cadre d’emplois auquel ces concours donnent accès le 
prévoit, dans les conditions fixées par ce statut particulier. 

Les concours peuvent être ouverts par spécialité et, le cas échéant, par discipline, lorsque le 
statut particulier le prévoit. 

 

Article L. 321-2 
(création d'article) 

Le recrutement et l’affectation d’un agent public peuvent être précédés d'enquêtes 
administratives dans les conditions fixées au chapitre IV du titre Ier du livre Ier du code de la 
sécurité intérieure. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 2 de la loi n° 70-1211 du 23 décembre 1970 relative à la situation des fonctionnaires affectés au traitement de l'information) 

Les concours pour le recrutement des fonctionnaires ainsi que les concours et examens 
réservés aux fonctionnaires peuvent, pour l'accès à certains corps, comporter des épreuves 
techniques se rapportant au traitement de l'information. 

Des concours ou examens spéciaux comportant des épreuves techniques se rapportant au 
traitement de l'information peuvent être ouverts, par dérogation aux conditions statutaires de 
recrutement, pour l'accès aux différents corps de l'Etat. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 
 

Proposition d'abrogation 
(article 1 de la loi n° 70-1211 du 23 décembre 1970 relative à la situation des fonctionnaires affectés au traitement de l'information) 

Les fonctionnaires de l'État et ceux des établissements publics de l'État n'ayant pas le 
caractère industriel et commercial, qui ont suivi avec succès une formation spécialisée, ont 
vocation à être affectés, en position d'activité, au traitement de l'information. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 
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Proposition d'abrogation 
(article 3 de la loi n° 70-1211 du 23 décembre 1970 relative à la situation des fonctionnaires affectés au traitement de l'information) 

Dans les limites et conditions fixées par décret en Conseil d'État, les fonctionnaires et agents 
de l'État affectés au traitement de l'information à la date d'entrée en vigueur de ce décret peuvent 
être intégrés et reclassés dans des corps de fonctionnaires, compte tenu de leurs aptitudes 
professionnelles et après avis de la commission paritaire compétente. 

Ces intégrations et ces reclassements prendront effet à des dates qui seront fixées par le 
décret prévu au premier alinéa du présent article sans pouvoir être antérieures au 1er janvier 1970. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 4 de la loi n° 70-1211 du 23 décembre 1970 relative à la situation des fonctionnaires affectés au traitement de l'information) 

Les bénéficiaires des dispositions de l'article précédent pourront, par dérogation aux règles 
statutaires, être admis à se présenter aux concours ou examens professionnels prévus pour l'accès 
à certains corps ou la promotion à certains grades. Le décret mentionné à l'article précédent 
précisera les cas dans lesquels ces dérogations seront autorisées et les modalités de leur application. 

 

Section 1 
Concours externes 

Article L. 321-3 
(al. 02 de l'article 19 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 02 de l'article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 2 de l'article 29 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les concours externes sont ouverts à tout candidat justifiant de l'accomplissement d’études 
déterminées ou des titres ou diplômes requis par les statuts particuliers des corps ou cadres 
d’emplois auxquels ces concours donnent accès. 

 

Section 2 
Concours internes 

Article L. 321-4 
(al. 04, ph. 1 de l'article 19 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 04, ph. 1 de l'article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 4, ph. 1 de l'article 29 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les concours internes sont réservés : 
1° Aux fonctionnaires relevant de la fonction publique au sein de laquelle ils sont organisés ; 
2° Aux militaires ; 
3° Aux candidats en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale ; 
4° Dans les conditions prévues par les statuts particuliers, ils sont également ouverts : 
a) Aux autres fonctionnaires ; 
b) Aux magistrats ; 
c) Aux agents contractuels de droit public relevant des employeurs mentionnés à l’article 

L. 2 ; 
d) Aux agents permanents de droit public de l’Etat, des circonscriptions territoriales ou du 

territoire exerçant leurs fonctions sur le territoire des îles Wallis et Futuna.  
Les candidats mentionnés au 1°, 2° et 4° doivent être en activité, en détachement, en congé 

parental ou accomplir le service national. 
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Article L. 321-5 
(al. 04, ph. 2, al. 05 de l'article 19 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
(al. 04, ph. 2 et 3 de l'article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 4, ph. 2 et 3 de l'article 29 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Le candidat à un concours interne doit avoir accompli une durée déterminée de services 
publics et, le cas échéant, avoir reçu la formation ou être détenteur du titre ou du diplôme requis 
par le statut particulier du corps ou du cadre d’emplois auquel ce concours donne accès. 

Les services accomplis par un candidat au sein des organisations internationales 
intergouvernementales sont assimilés à des services publics pour l’appréciation de la durée 
mentionnée au précédent alinéa. 

 

Article L. 321-6 
(al. 06 de l'article 19 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 05 de l'article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 5 de l'article 29 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les concours internes sont ouverts aux candidats ressortissants de l’un des États mentionnés 
à l’article L. 311-2 qui remplissent les conditions suivantes : 

1° Justifier d'une durée de services accomplis dans une administration, un organisme ou un 
établissement de l’un de ces États dont les missions sont comparables à celles des administrations 
et des établissements publics mentionnés à l'article L. 2 ; 

2° Et, avoir, le cas échéant, reçu dans l'un de ces États une formation équivalente à celle 
requise par le statut particulier du corps ou du cadre d’emplois auquel ce concours donne accès. 

 

Article L. 321-7 
(al. 2 et 3 de l'article L. 120-33 du code du service national) 
(al. 2 et 3 de l'article L. 122-16 du code du service national) 

Le temps effectif du service civique ou du volontariat international est pris en compte dans 
le calcul de l’ancienneté exigée pour l’accès aux concours internes. 

 

Section 3 
Troisièmes concours 

Article L. 321-8 
(al. 07, ph. 1 à 3 de l'article 19 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
(al. 06, ph. 1 à 3 de l'article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 6, ph. 1 à 3 de l'article 29 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Les troisièmes concours ouvrent l’accès à certains corps ou cadres d’emplois, dans les 
conditions fixées par leur statut particulier. 

Ils sont réservés au candidat justifiant de l’exercice, pendant une durée déterminée : 
1° D’une ou de plusieurs activités professionnelles quelle qu’en soit la nature ; 
2°  Ou d’un ou de plusieurs mandats de membre d’une assemblée élue d’une collectivité 

territoriale ; 
3° Ou d’une ou de plusieurs activités en qualité de responsable, y compris bénévole, d’une 

association. 
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La durée de ces activités ou mandats ne peut être prise en compte que si le candidat n’avait 
pas, lorsqu’il les exerçait, la qualité d’agent public, de magistrat ou de militaire. Toutefois, cette 
règle ne fait pas obstacle à ce que les activités syndicales du candidat régies par la section 4 du 
chapitre III du titre I du livre II soient prises en compte pour l'accès à ces concours. 

 

Article L. 321-9 
(al. 07, ph. 4, al. 08 de l'article 19 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
(al. 06, ph. 4, al. 07 de l'article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 6, ph. 4, al. 7 de l'article 29 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Les statuts particuliers fixent la durée, des activités ou mandats, requise pour se présenter 
aux troisièmes concours.  

La durée du contrat d’apprentissage et celle du contrat de professionnalisation sont 
décomptées dans le calcul de cette durée. 

 

Article L. 321-10 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre II 
DISPOSITIONS COMMUNES  

Article L. 322-1 
(al. 09, ecqc concours EIT, de l'article 19 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat) 
(al. 09, ecqc EIT, de l'article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 8, ecqc EIT, de l'article 29 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Les concours mentionnés au chapitre I peuvent être organisés : 
1° Soit sur épreuves ; 
2° Soit au moyen d’une sélection opérée par le jury au vu des titres des candidats ou de leurs 

titres et travaux. Cette sélection peut être complétée d'épreuves. 
 

Article L. 322-2 
(al. 1 ph 1 de l'article 21 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1 de l'article 37 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1 de l'article 34 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L’organisation de recrutements distincts pour les hommes ou pour les femmes mentionnés à 
l’article L. 141-14 peut, si l’appartenance à l’un ou l’autre sexe constitue une condition 
déterminante pour l’exercice des fonctions, être prévue pour certains corps, cadres d’emplois ou 
emplois, après avis de l’organisme consultatif compétent. 

 

Section 1 
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 Dérogation à la condition de titres ou diplômes requis 

Article L. 322-3 
(al. 03 de l'article 19 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 03 de l'article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 3 de l'article 29 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le candidat disposant d'une expérience professionnelle conduisant à une qualification 
équivalente à celle sanctionnée par le titre ou le diplôme requis, le cas échéant, peut, lorsque la 
nature des fonctions le justifie, être admis à se présenter à un concours externe. 

La durée de l'expérience professionnelle prise en compte est déterminée en fonction de la 
nature et du niveau des titres ou diplômes requis. 

 

Article L. 322-4 
(ecqc fonction publique de l'article 2 de la loi n° 80-490 du 1er juillet 1980 portant diverses dispositions en faveur de certaines catégories de 
femmes et de personnes chargées de famille) 

Les mères et pères d'au moins trois enfants peuvent se présenter à un concours externe sans 
condition de titre ou diplôme. 

 

Article L. 322-5 
(article L. 4139-1 du code de la défense) 

Dans les conditions prévues au quatrième alinéa de l'article L. 4139-1 du code de la défense, 
les diplômes et qualifications militaires peuvent être substitués aux titres et diplômes exigés par 
les statuts particuliers des corps et cadres d’emplois d’accueil. 

 

Article L. 322-6 
(article L. 221-3 du code du sport) 

Les dérogations dont peuvent bénéficier les sportifs de haut niveau pour se présenter aux 
concours externes sont fixées par l'article L. 221-3 du code du sport. 

 

Section 2 
 Modalités de sélection 

Article L. 322-7 
(al. 10, ecqc concours EIT, de l'article 19 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat) 
(al. 10 ph 3 et 4 de l'article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 9, ecqc concours EIT, de l'article 29 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Dans le cadre des concours mentionnés au chapitre I, les acquis de l’expérience 
professionnelle du candidat en relation avec les fonctions auxquelles destinent le concours, quelle 
qu’elle soit, y compris sous la forme d’un service civique accompli dans les conditions fixées à 
l’article L. 120-1 du code du service national, peuvent faire l’objet d’une présentation par le 
candidat, ou d’une mise en situation professionnelle. 

Les acquis de cette expérience professionnelle peuvent être présentés : 
1° Soit lors d’une épreuve ; 
2° Soit en complément de ses titres ou de ses titres et travaux. 
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Article L. 322-8 
(al. 2, début, de l'article 21 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 2 de l'article 37 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 2 de l'article 34 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

En outre, lorsque des épreuves physiques sont prévues pour l'accès à un corps de 
fonctionnaires, des épreuves ou des cotations distinctes en fonction du sexe des candidats pourront 
être prévues, après consultation des comités sociaux d’administration. 

 

Section 3 
Organisation des jurys 

Article L. 322-9 
(sauf alinéa 5 de l'article 16 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les jurys et instances de sélection constitués pour le recrutement, l’avancement ou la 
promotion interne des fonctionnaires relevant du présent code dont les membres sont désignés par 
l’administration sont composés de façon à concourir à une représentation équilibrée entre les 
femmes et les hommes. 

Pour la désignation des membres de ces jurys et instances de sélection, l’autorité 
administrative chargée de l’organisation du concours, de l’examen ou de la sélection respecte une 
proportion minimale de 40 % de personnes de chaque sexe. 

A titre exceptionnel, les statuts particuliers peuvent, compte tenu des contraintes de 
recrutement et des besoins propres des corps ou cadres d’emplois, fixer des dispositions 
dérogatoires à la proportion minimale prévue au deuxième alinéa. 

Dans le cas de jurys ou d’instances de sélection composés de trois personnes, il est procédé 
à la nomination d’au moins une personne de chaque sexe. 

 

Article L. 322-10 
(article 16quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al 04, ecqc jurys et comités, de l'article 6bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Pour la désignation des présidents des jurys et des instances de sélection, des distinctions 
peuvent être faites entre les femmes et les hommes.  

La présidence des jurys et des instances de sélection constitués pour le recrutement, 
l’avancement ou la promotion interne des fonctionnaires est confiée de manière alternée à un 
membre de chaque sexe, selon une périodicité qui ne peut excéder quatre sessions consécutives. 

Les recrutements et avancements de fonctionnaires mentionnés au deuxième alinéa sont ceux 
organisés sur le fondement du chapitre I du titre II du livre II, des 2° et 3° de l’article L.442-
16, et des articles L. 442-22, L. 442-29 et L. 443-1. 

 

Article L. 322-11 
(al. 7 de l'article 20 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 11 de l'article 44 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 9 de l'article 31 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le jury d’un concours peut, si nécessaire, et pour toute épreuve, se constituer en groupes 
d'examinateurs. 

Afin d'assurer l'égalité de notation des candidats, le jury opère, s'il y a lieu, la péréquation 
des notes attribuées par chaque groupe d'examinateurs et procède à la délibération finale. 

 

Article L. 322-12 
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(al. 8 de l'article 20 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 12 de l'article 44 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 10 de l'article 31 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L'autorité investie du pouvoir de nomination du jury d’un concours peut nommer, si 
nécessaire et pour toute épreuve, des examinateurs spécialisés au plus tard la veille de l'épreuve 
pour laquelle ils sont désignés. 

Les examinateurs spécialisés participent aux délibérations du jury, avec voix consultative, 
pour l'attribution des notes se rapportant aux épreuves qu'ils ont évaluées ou corrigées. 

 

Section 4 
Collecte de données relatives aux candidats 

Article L. 322-13 
(sauf DCE de l'article 16 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’administration, la collectivité ou l’établissement mentionné à l’article L. 5 qui procède à 
un recrutement par concours demande aux candidats, en complément des données nécessaires à la 
gestion de ce recrutement, de fournir des données relatives à leur formation et leur environnement 
social ou professionnel afin de produire des études et statistiques sur l’accès aux emplois 
mentionnés à l’article L. 6.. 

Ces données ne peuvent être de celles mentionnées à l’article 6 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.  

Ces données ne sont pas communiquées aux membres du jury.  
Les modalités de collecte et de conservation de ces données sont fixées après avis motivé et 

publié de la Commission nationale de l’informatique et des libertés. 
 

Section 5 
 Répression des fraudes aux concours et examen d’accès à un emploi public  

Article L. 322-14 
(article 1 à 5 de la loi du 23 décembre 1901 réprimant les fraudes dans les examens et concours publics) 

Les dispositions de la loi du 23 décembre 1901 réprimant les fraudes dans les examens et 
concours publics sont applicables aux concours et aux examens organisés en application du présent 
code. 

 

Article L. 322-15 
(al. 2, ecqc DCE de l'article 16 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre III 
 DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Section 1 
Organisation des concours dans la fonction publique de l’Etat 

Sous-section 1 
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Concours nationaux et déconcentrés 

Article L. 323-1 
(al. 11 à 14 de l'article 19 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les concours peuvent être organisés : 
1° Au niveau national en vue de pourvoir des emplois offerts sur l’ensemble du territoire 

national ; 
2° Au niveau national en vue de pourvoir des emplois offerts au titre d’une ou de plusieurs 

circonscriptions administratives ; 
3° Au niveau déconcentré. 

 

Article R. 323-1 
(al. 15 de l'article 19 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Dans les cas prévus aux 1° et 2° de l’article L. 323-1, la compétence des ministres en matière 
d’organisation des concours et, le cas échéant, de nomination subséquente peut être déléguée, par 
arrêté conjoint du ministre intéressé et du ministre chargé de la fonction publique, après 
consultation des comités sociaux d’administration, au représentant de l’Etat dans la région, dans 
le département, dans les collectivités mentionnées à l’article 72 de la Constitution ou en 
Nouvelle-Calédonie, pour le recrutement des personnels placés sous son autorité. 

 

Article L. 323-2 
(al 1 ph 2 al 2, ecqc comités sociaux, de l'article 21 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l'Etat) 

Les modalités de recrutements distincts pour les hommes ou pour les femmes prévues à 
l’article L. 322-2 sont fixées après consultation du comité social compétent. 

 

Sous-section 2 
Inscription aux concours 

Article R. 323-2 
(article 10 de la loi n° 91-715 du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions relatives à la fonction publique) 

L'inscription des candidats aux concours d'accès aux corps de la fonction publique peut être 
effectuée par voie électronique, sous réserve que les systèmes mis en place à cette fin respectent 
les conditions de sécurité et d'authentification des données. 

 

Article L. 323-3 
(al. 6 de l'article 20 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les candidats aux concours doivent remplir les conditions prévues aux titres I et II et par le 
statut particulier du corps auquel ils postulent à la date de la première épreuve ou, s'il s'agit d'une 
sélection comprenant un examen des titres des candidats, à la date de la première réunion du jury 
chargé de la sélection des dossiers, sauf dispositions contraires prévues par le statut particulier du 
corps concerné. 

 

Section 2 
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Organisation des concours dans la fonction publique territoriale 

Article L. 323-4 
(al. 10, ph 1 et 2, de l'article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Les matières, les programmes et les modalités de déroulement des concours mentionnés au 
chapitre I sont fixés par décret à l’échelon national. 

Ces concours tiennent compte des responsabilités et capacités requises ainsi que des 
rémunérations correspondant aux cadres d'emplois, emplois ou corps auxquels ils donnent accès. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 04 ph 1 ecqc épreuves al 06 ph 5, ecqc épreuves, de l'article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale) 

2° Des concours sur épreuves réservés aux fonctionnaires territoriaux, aux militaires et, dans 
des conditions prévues par les statuts particuliers, aux agents des collectivités territoriales, aux 
agents permanents de droit public relevant du Territoire exerçant leurs fonctions sur le territoire 
des îles Wallis et Futuna et aux fonctionnaires et agents de l'État et des établissements publics, aux 
agents permanents de droit public relevant de l'État ou des circonscriptions territoriales exerçant 
leurs fonctions sur le territoire des îles Wallis et Futuna ainsi qu'aux magistrats, en activité, en 
détachement, en congé parental ou accomplissant le service national ainsi qu'aux candidats en 
fonctions dans une organisation internationale intergouvernementale. Les candidats à ces concours 
devront avoir accompli une certaine durée de services publics et, le cas échéant, reçu une certaine 
formation. Pour l'application de cette disposition, les services accomplis au sein des organisations 
internationales intergouvernementales sont assimilés à des services publics ; 

Ces concours sont également ouverts aux candidats qui justifient d'une durée de services 
accomplis dans une administration, un organisme ou un établissement d'un État membre de la 
Communauté européenne ou d'un État partie à l'accord sur l'Espace économique européen autres 
que la France dont les missions sont comparables à celles des administrations et des établissements 
publics dans lesquels les fonctionnaires civils mentionnés à l'article 2 de la loi n° 83-634 du 13 
juillet 1983 précitée exercent leurs fonctions, et qui ont, le cas échéant, reçu dans l'un de ces États 
une formation équivalente à celle requise par les statuts particuliers pour l'accès aux cadres 
d'emplois considérés. 

 3° Un troisième concours ouvert, dans les conditions fixées par les statuts particuliers, aux 
candidats justifiant de l’exercice, pendant une durée déterminée, d’une ou de plusieurs activités 
professionnelles, quelle qu’en soit la nature, d’un ou de plusieurs mandats de membre d’une 
assemblée élue d’une collectivité territoriale ou d’une ou de plusieurs activités en qualité de 
responsable, y compris bénévole, d’une association. La durée de ces activités ou mandats ne peut 
être prise en compte que si les intéressés n'avaient pas, lorsqu'ils les exerçaient, la qualité de 
fonctionnaire, de magistrat, de militaire ou d'agent public. Toutefois, cette règle ne fait pas obstacle 
à ce que les activités syndicales des candidats soumis à l'article 23 bis de la loi n° 83-634 du 13 
juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires soient prises en compte pour l'accès à 
ces concours. Les statuts particuliers fixent la durée des activités requises. Ces concours sont 
organisés sur épreuves.  

 

Proposition d'abrogation 
(al. 08 de l'article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La durée de ces activités ou mandats ne peut être prise en compte que si les intéressés 
n'avaient pas, lorsqu'ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de militaire ou 
d'agent public. Les statuts particuliers fixent la nature et la durée des activités requises et la 
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proportion des places offertes à ce concours par rapport au nombre total des places offertes pour 
l'accès par concours aux cadres d'emplois concernés. 

(..)  
 

Article L. 323-5 
(al. 09, ecqc sélection, de l'article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

La sélection mentionnée à l’article L. 322-1 est complétée par un entretien oral avec le jury. 
 

Article L. 323-6 
(article 43 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le nombre des postes ouverts à un concours tient compte du nombre de nominations de 
candidats inscrits sur la liste d'aptitude établie à l'issue du concours précédent en application de la 
section 2 du chapitre IV, du nombre de fonctionnaires pris en charge dans les conditions fixées par 
la sous-section 2 de la section 2 du chapitre I du titre VII et par l’article L. 561-1 et des besoins 
prévisionnels recensés par les collectivités territoriales et établissements. 

 

Article L. 323-7 
(al. 11 de l'article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les candidats à un concours organisé par plusieurs centres de gestion de la fonction publique 
territoriale dont les épreuves ont lieu simultanément et qui permet l’accès à un emploi d’un même 
grade, ne peuvent pas figurer sur plusieurs listes des admis à participer, quelles que soient les voies 
d’accès audit concours, externes, internes ou troisième concours. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 116 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions de validité, en l'attente de la publication 
des statuts particuliers des cadres d'emplois, de la liste d'aptitude départementale ou 
interdépartementale mentionnée aux articles L. 412-20 à L. 412-26 et L. 412-41 à L. 412-44 du 
code des communes dans leur rédaction antérieure à la présente loi, sur laquelle sont inscrits les 
candidats admis à des concours ou les agents issus de la promotion interne, et des listes d'aptitude 
nationales et régionales d'accès à certains emplois des offices publics d'habitations à loyer modéré. 

 

Section 3 
Organisation des concours dans la fonction publique hospitalière 

Article L. 323-8 
(article 30 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L’ouverture des concours mentionnés au chapitre I appartient, dans les conditions prévues 
par les statuts particuliers : 

1° Soit à l’autorité compétente de l’Etat, à l’échelon national, régional ou départemental ; 
2° Soit à l’autorité investie du pouvoir de nomination. 
Les statuts particuliers peuvent également prévoir que ces concours sont ouverts et organisés 

au sein d’une région ou d’un département pour le compte de plusieurs établissements parmi ceux 
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relevant de l’article L. 5, par l’autorité investie du pouvoir de nomination de l’établissement y 
comptant le plus grand nombre de lits. 

 

Article L. 323-9 
(article 28 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les limites d’âge supérieures pour l’accès aux corps ou emplois des établissements 
mentionnés à l’article L. 5 ne sont pas opposables aux personnels civils non titulaires qui postulent 
à ces emplois à l’issue d’une mission d’expert technique international réalisée en application du 
titre IV du livre IX. 

 

Article L. 323-10 
(al. 1 de l'article 31 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le nombre d’emplois ouverts mis au  un concours est égal au nombre d’emplois déclarés 
vacants en vue de ce concours. 

 

Article L. 323-11 
(al. 7 de l'article 31 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les candidats aux concours doivent remplir les conditions prévues aux titres I et II et par 
le statut particulier du corps auquel ils postulent à la date de la clôture des inscriptions, sauf 
indications contraires dans le statut particulier du corps concerné.  

 

Article L. 323-12 
(création d'article) 

Sauf dispositions contraires, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées 
par décret en Conseil d’Etat. 

 

Chapitre IV 
NOMINATION DES LAUREATS 

Section 1 
Inscription sur une liste de classement et recrutement dans la fonction publique de l’Etat 

Article L. 324-1 
(al. 1 à 4 de l'article 20 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Chaque concours donne lieu à l'établissement d'une liste classant par ordre de mérite les 
candidats déclarés aptes par le jury. 

Ce jury établit, dans le même ordre, une liste complémentaire  afin de permettre le 
remplacement des candidats inscrits sur la liste principale qui ne peuvent pas être nommés, et 
éventuellement, de pourvoir des vacances d'emplois survenant dans l'intervalle de deux concours. 

Pour chaque concours, le nombre des postes qui peuvent être pourvus par la nomination de 
candidats inscrits sur la liste complémentaire ne peut excéder un pourcentage du nombre des postes 
offerts au concours. 

La validité de la liste complémentaire cesse automatiquement à la date du début des épreuves 
du concours suivant et, au plus tard, deux ans après la date d'établissement de la liste 
complémentaire. 



MagiCODE 

-106- 

 

Article L. 324-2 
(al. 5 de l'article 20 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les nominations à l’issue d’un concours prononcées en application de l’article L. 324-1, ont 
lieu dans l'ordre d'inscription sur la liste principale, puis dans l'ordre d'inscription sur la liste 
complémentaire. 

S'il apparaît, lors de la vérification des conditions requises pour concourir, qui doit intervenir 
au plus tard à la date de la nomination, qu'un ou plusieurs candidats déclarés aptes par le jury ne 
réunissent pas ces conditions, il peut être fait appel, le cas échéant, aux candidats figurant sur la 
liste complémentaire. 

 

Article non repris 
(article 5, art 7, art 9 de l'ordonnance n° 45-2283 du 9 octobre 1945 relative à la formation) 

Art. 5. - Il est créé une école nationale d'administration chargée de la formation des 
fonctionnaires qui se destinent au conseil d'État, à la cour des comptes, aux carrières diplomatique 
ou préfectorale, à l'inspection générale des finances, au corps des administrateurs civils ainsi qu'à 
certains autres corps ou services déterminés par décret pris après avis du conseil d'État et 
contresigné du ministre intéressé et du ministre des Finances. 

Les femmes ont accès à l'école nationale d'administration sous réserve des règles spéciales 
d'admission à certains emplois. 

 
Art. 7. - Les conditions d'entrée à l'école, l'organisation de la scolarité et des stages, les règles 

d'affectation des élèves à la sortie de l'école seront déterminées par un règlement d'administration 
publique. 

S'ils ne sont déjà fonctionnaires, les élèves admis à l'école ont la qualité de fonctionnaires 
stagiaires et reçoivent une indemnité non soumise à retenue pour pension civile. Ils sont tous régis 
par le statut de la fonction publique, sous réserve des mesures particulières qui seraient prévues 
par le règlement intérieur de l'école. 

 
Art. 9. - Des centres de formation destinés à des fonctionnaires d'autres catégories que celles 

prévues à l'article 5, pourront être rattachés par décret à l'école nationale d'administration. 
 

Section 2 
Inscription sur une liste de classement et recrutement dans la fonction publique territoriale 

Article L. 324-3 
(al. 01, ph. 1, al.02, 03 et 09 de l'article 44 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 

Chaque concours donne lieu à l'établissement d'une liste d'aptitude classant par ordre 
alphabétique les candidats déclarés aptes par le jury. 

Cette liste d'aptitude inclut, en outre, dans la limite du nombre des vacances d’emplois : 
1° Les candidats déclarés aptes à être inscrits sur les listes d'aptitude établies à l'issue des 

concours précédents qui n'ont pas été nommés stagiaires et qui remplissent les conditions 
d’inscription sur ces listes fixées par l’article L. 324-4 ; 

2° Les fonctionnaires territoriaux stagiaires pour lesquels il a été mis fin à leur stage, dans 
les conditions fixées par l’article L. 324-6. 

L’inscription sur cette liste d’aptitude ne vaut pas recrutement. 
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Article L. 324-4 
(al. 04 et 05 de l'article 44 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Toute personne déclarée apte depuis moins de quatre ans ou depuis le dernier concours si 
celui-ci est intervenu au-delà de ce délai, peut être nommée dans un des emplois auxquels le 
concours correspondant donne accès.  

Le décompte de la période de quatre ans est suspendu pendant les périodes suivantes : 
1° Congé parental, de maternité, d'adoption, de présence parentale et de congé de solidarité 

familiale ; 
2° Congé de longue durée ; 
3° Accomplissement d’un mandat d’élu local ; 
4° Accomplissement des obligations du service national ; 
5° Recrutement en qualité d’agent contractuel pour pourvoir un emploi permanent sur le 

fondement de l’article L. 362-13 dès lors que cet agent est inscrit sur une liste d’aptitude d’accès 
à un cadre d’emplois dont les missions correspondent à l’emploi qu’il occupe ; 

6° Engagement de service civique conclu dans les conditions prévues à  l’article L. 120-11 
du code du service national, à la demande de l’intéressé, jusqu’à la fin de son engagement. 

La personne déclarée apte ne bénéficie du droit à inscription sur une liste d’aptitude la 
troisième et la quatrième année que sous réserve d'avoir fait connaître par écrit son intention d'être 
maintenue sur ces listes au terme des deux premières années suivant son inscription initiale et au 
terme de la troisième année. 

 

Article L. 324-5 
(al. 06 de l'article 44 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’autorité organisatrice du concours assure le suivi des candidats inscrits sur la liste 
d’aptitude jusqu’à leur recrutement par une collectivité ou un établissement mentionné à l’article 
L. 4.Un décret détermine les modalités de ce suivi. 

 

Article L. 324-6 
(al. 07 et 08 de l'article 44 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Lorsque l’autorité territoriale met fin au stage du fonctionnaire territorial stagiaire en raison 
de la suppression de son emploi ou pour toute autre cause ne tenant pas à sa manière de servir, il 
est, à sa demande, réinscrit de droit sur la liste d'aptitude mentionnée à l’article L. 324-3. 

Il peut y demeurer inscrit pendant une durée totale de quatre années à compter de son 
inscription initiale, selon les conditions et les modalités précisées à l’article L. 324-4. Si aucun 
concours n’a été organisé dans ce délai, il conserve le bénéfice de ce droit jusqu’à la date 
d’organisation d’un nouveau concours. 

 

Article L. 324-7 
(al. 10, ph 1 de l'article 44 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Un candidat déclaré apte ne peut être inscrit que sur une seule liste d'aptitude d'un concours 
d'un même grade d'un cadre d'emplois. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 10, ph 2 de l'article 44 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
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Chaque concours donne lieu à l'établissement d'une liste d'aptitude classant par ordre 
alphabétique les candidats déclarés aptes par le jury. Lorsque les statuts particuliers le prévoient, 
les concours peuvent être organisés par spécialité et, le cas échéant, par discipline. 

L'inscription sur une liste d'aptitude ne vaut pas recrutement. 
La liste d'aptitude inclut, dans la limite du maximum fixé par le neuvième alinéa du présent 

article, les candidats déclarés aptes à être inscrits sur les listes d'aptitude établies à l'issue des 
concours précédents qui n'ont pas été nommés stagiaires en application de l'article 46 et qui 
remplissent encore les conditions d'inscription ci-après. 

Toute personne déclarée apte depuis moins de quatre ans ou, si celui-ci est intervenu au-delà 
de ce délai, depuis le dernier concours, peut être nommée dans un des emplois auxquels le concours 
correspondant donne accès ; la personne déclarée apte ne bénéficie de ce droit la troisième et la 
quatrième années qu’à la condition d’avoir demandé par écrit à être maintenue sur ces listes au 
terme des deux premières années suivant son inscription initiale et au terme de la troisième année. 
Le décompte de cette période de quatre ans est suspendu pendant la durée des congés parental, de 
maternité, d'adoption, de présence parentale et d'accompagnement d'une personne en fin de vie, 
ainsi que du congé de longue durée et de celle de l’accomplissement des obligations du service 
national. Il est également suspendu pour les élus locaux jusqu’au terme de leur mandat. Il est 
également suspendu lorsqu’un agent contractuel est recruté pour pourvoir un emploi permanent 
sur le fondement de l’article 3-1 de la présente loi alors qu’il est inscrit sur une liste d’aptitude 
d’accès à un cadre d’emplois dont les missions correspondent à l’emploi qu’il occupe. 

Le décompte de cette période de quatre ans est également suspendu pour la personne qui a 
conclu un engagement de service civique prévu à l’article L. 120-1 du code du service national, à 
la demande de cette personne, jusqu’à la fin de cet engagement. 

L’autorité organisatrice du concours assure le suivi des candidats inscrits sur la liste 
d’aptitude jusqu’à leur recrutement par une collectivité ou un établissement. Un décret détermine 
les modalités de ce suivi. 

Lorsqu'il est mis fin au stage par l'autorité territoriale en raison de la suppression de l'emploi 
ou pour toute autre cause ne tenant pas à la manière de servir, le fonctionnaire territorial stagiaire 
est, à sa demande, réinscrit de droit sur la liste d'aptitude. 

Il peut y demeurer inscrit pendant une durée totale de quatre années à compter de son 
inscription initiale, selon les conditions et les modalités précisées au quatrième alinéa. Si aucun 
concours n’a été organisé dans ce délai, il conserve le bénéfice de ce droit jusqu’à la date 
d’organisation d’un nouveau concours. 

Le nombre cumulé des personnes restant valablement inscrites sur la liste précédente et des 
candidats déclarés aptes par le jury est au plus égal au nombre des vacances d'emplois. 

Un candidat déclaré apte ne peut être inscrit que sur une seule liste d'aptitude d'un concours 
d'un même grade d'un cadre d'emplois. Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans 
lesquelles un candidat déclaré apte à plusieurs concours d'un même cadre d'emplois opte pour son 
inscription sur une seule liste. Après deux refus d'offre d'emploi transmise par une collectivité ou 
un établissement à l'autorité organisatrice du concours, le candidat est radié de la liste d'aptitude. 

Le jury peut, si nécessaire, et pour toute épreuve, se constituer en groupe d'examinateurs. 
Toutefois, afin d'assurer l'égalité de notation des candidats, le jury opère, s'il y a lieu, la péréquation 
des notes attribuées par groupe d'examinateurs et procède à la délibération finale. 

Si nécessaire et pour toute épreuve, des examinateurs spécialisés peuvent en outre être 
nommés, au plus tard la veille de l'épreuve pour laquelle ils sont désignés, par l'autorité investie 
du pouvoir de nomination du jury. Les examinateurs spécialisés participent aux délibérations du 
jury, avec voix consultative, pour l'attribution des notes se rapportant aux épreuves qu'ils ont 
évaluées ou corrigées. 
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Article L. 324-8 
(al. 10, ph. 3 de l'article 44 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le candidat à un concours qui est déclaré apte est radié de la liste d'aptitude après deux refus 
d'offre d'emploi transmise à l'autorité organisatrice du concours par une collectivité ou un 
établissement mentionné à l’article L. 4. 

 

Section 3 
Inscription sur une liste de classement et recrutement dans la fonction publique hospitalière 

Article L. 324-9 
(al. 2, ph. 1 de l'article 31 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Chaque concours donne lieu à l'établissement d'une liste classant par ordre de mérite les 
candidats déclarés aptes par le jury. 

 

Article L. 324-10 
(al. 2, ph. 2 de l'article 31 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les statuts particuliers peuvent prévoir que les concours donnent lieu à l’établissement d’une 
liste classant par ordre alphabétique les candidats déclarés aptes par le jury. 

L’inscription sur cette liste ne vaut pas recrutement. 
 

Article L. 324-11 
(al. 3 à 5 de l'article 31 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le jury du concours établit, dans le même ordre que celui de la liste principale prévue, selon 
le cas, à l’article L. 324-9 ou à l’article L. 324-10, une liste complémentaire afin de permettre le 
remplacement des candidats inscrits sur la liste principale et ne pouvant être nommés ou de 
pourvoir des vacances d'emplois survenant dans l'intervalle de deux concours. 

Le nombre des emplois pouvant être pourvus par la nomination de candidats inscrits sur la 
liste complémentaire ne peut excéder un pourcentage déterminé par décret du nombre d'emplois 
offerts au concours. 

La validité de la liste complémentaire cesse automatiquement à la date d'ouverture du 
concours suivant et, au plus tard, un an après sa date d'établissement. 

 

Article L. 324-12 
(al. 6 de l'article 31 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les nominations à l’issue d’un concours prononcées en application des articles L. 324-9 et 
L. 324-10 ont lieu dans l'ordre d'inscription sur la liste principale, puis, dans l’ordre d’inscription, 
sur la liste complémentaire. 

S'il apparaît, au moment de la vérification des conditions requises pour concourir, qui doit 
intervenir au plus tard à la date de la nomination, qu'un ou plusieurs candidats déclarés aptes par 
le jury ne réunissent pas ces conditions, il peut être fait appel, le cas échéant, aux candidats figurant 
sur la liste complémentaire.  

 

Article L. 324-13 
(création d'article) 
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Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées 
par décret en Conseil d’Etat. 

 

Chapitre V 
ELEVES DU CENTRE NATIONAL DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

Article L. 325-1 
(al. 1 et 2 de l'article 45 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Lorsque les statuts particuliers des cadres d'emplois le prévoient, les candidats aux concours 
d'accès des cadres d'emplois de catégorie A déclarés aptes par le jury ainsi que les candidats aux 
concours de lieutenant de sapeurs-pompiers professionnels déclarés aptes par le jury sont nommés 
en qualité d'élève par le Centre national de la fonction publique territoriale.  

La nomination en qualité d’élève peut être reportée dans les cas suivants : 
1° Les personnes en congé parental ou de maternité ou n'ayant pas satisfait aux obligations 

du service national sont nommées à l'issue de leur congé ou du service national ; 
2° Les personnes ayant conclu un engagement de service civique prévu à l’article L. 120-1 

du code du service national sont nommées, sur leur demande, lors de la formation initiale 
suivante.  

 

Article L. 325-2 
(al. 3, ph. 1 de l'article 45 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

A l'issue de leur période de formation initiale d'application, fixée par les statuts particuliers 
des cadres d'emplois, les élèves sont inscrits sur une liste d'aptitude publiée au Journal officiel 
établie en application de la section 2 du chapitre IV et de l’article L. 523-3. 

 

Article L. 325-3 
(al. 3, ph. 2, al. 4 de l'article 45 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Dans l’attente de leur nomination selon les modalités définies à l’article L. 312-12, les élèves 
sont, à l’issue de leur formation initiale d’application : 

1° Soit réintégrés dans leur cadre d’emplois ou corps d’origine, au besoin en surnombre, s’ils 
avaient auparavant la qualité de fonctionnaire ; 

2° Soit bénéficiaires de droit de l'allocation d'assurance mentionnée à l'article L. 5422 -1 du 
code du travail ;. 

La charge et la gestion de cette indemnisation sont assurées par le Centre national de la 
fonction publique territoriale dans les conditions définies aux articles L. 5421-1 à L. 5421-5 du 
code du travail. 

 

Article L. 325-4 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Titre III 
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AUTRES MODALITES D’ACCES AUX FONCTIONS PUBLIQUES 

Chapitre I 
RECRUTEMENT SANS CONCOURS 

Section 1 
Dispositions communes 

Article L. 331-1 
(article 22 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1 à 5 de l'article 38 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1 à 4 de l'article 32 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Par dérogation aux dispositions du titre II, les fonctionnaires relevant du présent code 
peuvent être recrutés sans concours : 

1° Lors de la constitution initiale d'un corps, cadre d’emploi ou emploi ; 
2° Pour l’accès aux corps de catégorie C, lorsque le grade de début est doté de l'échelle de 

rémunération la moins élevée de la fonction publique, le cas échéant, selon des conditions 
d'aptitude prévues par les statuts particuliers ;  

3° Pour l’accès à des emplois réservés dans les conditions définies aux chapitres I et II du 
titre IV du livre II du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre. 

 

Section 2 
Dispositions particulières 

Article L. 331-2 
(article 33 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les statuts particuliers de certains corps hospitaliers figurant sur une liste établie par décret 
en Conseil d'État peuvent, par dérogation aux dispositions du titre II, autoriser, selon les modalités 
qu'ils édictent, l'accès direct à la hiérarchie de ces corps : 

1° De fonctionnaires de catégorie A ; 
2° De fonctionnaires internationaux en fonctions dans une organisation internationale 

intergouvernementale chargés de fonctions équivalentes à celles qui sont confiées aux 
fonctionnaires de catégorie A. 

 

Chapitre II 
MODALITES PARTICULIERES D’ACCES 

Section 1 
Militaires et anciens militaires et leurs veuves 

Article L. 332-1 
(article L. 4139-2 du code de la défense) 

Les militaires et les anciens militaires peuvent accéder aux emplois relevant du présent code 
dans les conditions et selon les modalités définies à l’article L. 4139-2 du code de la défense. 

 

Section 2 



MagiCODE 

-112- 

Emplois réservés 

Article L. 332-2 
(création d'article) 

Les emplois relevant du présent code sont accessibles aux bénéficiaires des emplois réservés, 
dans les conditions définies aux chapitres I et II du titre IV du livre II du code des pensions 
militaires d’invalidité et des victimes de guerre. 

 

Section 3 
Accès direct 

Article L. 332-3 
(article L.243-1 ecqc personnel civil du ministère de la défense du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre) 

Le conjoint ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité d’un agent civil relevant du 
ministère de la défense, dont le décès est en relation avec l'exercice de ses fonctions, peut-être à 
titre exceptionnel, recruté directement dans le corps des secrétaires administratifs du ministère de 
la défense dans les conditions fixées par l’article L. 243-1 du code des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes de guerre. 

 

Chapitre III 
PARCOURS D’ACCES AUX CARRIERES DE LA FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT, 
DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

HOSPITALIERE 

Article L. 333-1 
(al. 01 et 02 de l'article 22 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 01, 02 et 05 de l'article 38 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 01 et 02 de l'article 32-2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Les dispositions du présent chapitre s’appliquent aux jeunes âgés de vingt-huit ans au plus 
sortis du système éducatif sans diplôme ou sans qualification professionnelle reconnue ou encore 
avec un niveau de qualification inférieur à celui attesté par un diplôme de fin de second cycle long 
de l'enseignement général, technologique ou professionnel. 

Les intéressés peuvent être recrutés dans des emplois du niveau de la catégorie C relevant 
des administrations, collectivités ou établissements mentionnées à l’article L. 2 par contrat de droit 
public ayant pour objet de leur permettre d'acquérir, par une formation en alternance avec leur 
activité professionnelle, une qualification en rapport avec l'emploi dans lequel ils sont recrutés ou, 
le cas échéant, le titre ou le diplôme requis pour l'accès au corps ou au cadre d’emplois dont relève 
cet emploi. Dans la fonction publique territoriale, la conclusion de ces contrats est de la 
compétence exclusive de l’autorité territoriale. 

Le recrutement des bénéficiaires de ces dispositions a lieu à l’issue d’une procédure de 
sélection à laquelle sont associés les organismes publics concourant au service public de l'emploi. 

 

Article L. 333-2 
(al. 03, ph. 1 de l'article 22 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
(al. 03, ph. 1 de l'article 38 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 03, ph. 1 de l'article 32-2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 
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L'administration, la collectivité ou l’établissement ayant procédé au recrutement d’une 
personne sur un contrat de formation en alternance s'engage : 

1° À verser au bénéficiaire du contrat mentionné à l’article L. 333-1 une rémunération dont 
le montant ne peut être inférieur à celui déterminé en application des articles L. 6325-8 et L. 6325-
9 du code du travail ; 

2° À lui assurer une formation professionnelle dont la durée ne peut être inférieure à 20 % 
de la durée totale du contrat. 

 

Article L. 333-3 
(al. 03, ph. 2 de l'article 22 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
(al. 03, ph. 2 de l'article 38 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 03, ph. 2 de l'article 32-2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Le bénéficiaire du contrat mentionné à l’article L. 333-1 s'engage à exécuter les tâches qui 
lui sont confiées et à suivre la formation qui lui est dispensée. 

 

Article L. 333-4 
(al. 04 de l'article 22 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 04 de l'article 38 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 04 de l'article 32-2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Un agent de l’administration, de la collectivité ou de l’établissement est désigné en qualité 
de tuteur pour accueillir et guider le bénéficiaire du contrat mentionné à l’article L. 333-1, lui 
apporter tout conseil utile pour son activité dans le service et suivre son parcours de formation. 

L’administration, la collectivité ou l’établissement accorde au tuteur la disponibilité 
nécessaire à l’accomplissement de sa mission. Elle veille à ce qu’il bénéficie d’une formation au 
tutorat. 

 

Article L. 333-5 
(al. 05 à 07 de l'article 22 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 06 à 08 de l'article 38 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 05 à 07 de l'article 32-2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

La durée du contrat mentionné à l’article L. 333-1 ne peut être inférieure à douze mois ni 
supérieure à deux ans. 

Le contrat peut être renouvelé, dans la limite d'un an, lorsque, en raison d'un échec aux 
épreuves d'évaluation de la formation suivie ou de la défaillance de l'organisme de formation, son 
bénéficiaire n'a pas pu obtenir la qualification, le titre ou le diplôme prévu au contrat. 

Le contrat peut être prolongé dans la limite de la durée des congés pour maternité, paternité 
et accueil de l’enfant ou adoption ainsi que des congés de maladie et d'accident du travail accordés 
à l’intéressé. 

 

Article L. 333-6 
(al. 08 et 09 de l'article 22 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 09 et 10 de l'article 38 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 08 et 09 de l'article 32-2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

La titularisation du bénéficiaire d’un contrat mentionné à l’article L. 333-1 intervient au 
terme de ce contrat, dans le corps ou le cadre d’emplois correspondant à l'emploi occupé : 
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1° Après obtention par celui-ci, le cas échéant, du titre ou du diplôme requis pour l'accès au 
corps ou au cadre d’emplois dont relève son emploi de recrutement ; 

2° Sous réserve de la vérification de son aptitude par une commission nommée à cet effet. 
La commission de titularisation prend en compte les éléments figurant au dossier de 

l'intéressé. 
 

Article L. 333-7 
(al. 11 de l'article 22 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 12 de l'article 38 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 11 de l'article 32-2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

La titularisation du bénéficiaire d’un contrat mentionné à l’article L. 333-1 est subordonnée 
à la souscription par l’intéressé d’un engagement de servir. 

 

Article L. 333-8 
(al. 10 de l'article 22 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 11 de l'article 38 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 10 de l'article 32-2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

La titularisation intervient à la fin de la durée initialement prévue du contrat mentionné à 
l’article L. 333-1, sans qu'il soit tenu compte de la prolongation imputable à l'un des congés 
énumérés à l’article L. 333-5. 

 

Article L. 333-9 
(al. 12 et 13 de l'article 22 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 13 et 14 de l'article 38 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 12 et 13 de l'article 32-2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Les personnes en situation de chômage de longue durée, âgées de quarante-cinq ans et plus 
peuvent être recrutées selon les modalités fixées par le présent chapitre si elles sont bénéficiaires 
du revenu de solidarité active, de l’allocation de solidarité spécifique ou de l’allocation aux adultes 
handicapés. 

 

Article L. 333-10 
(al. 15 de l'article 22 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 16 de l'article 38 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 15 de l'article 32-2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le nombre de postes offerts, au sein de la fonction publique de l’Etat, de la fonction publique 
territoriale et de la fonction publique hospitalière, au titre d’une année, au recrutement par la voie 
prévue au présent chapitre ne peut être inférieur à 20 %, arrondi à l’entier inférieur, du nombre 
total de postes à pourvoir par cette voie et par la voie du recrutement sans concours mentionnée 
au 2° de l’article L. 331-1.  

Dans la fonction publique territoriale les postes pris en compte au titre de ce même article 
sont ceux à pourvoir dans les régions, les départements, les communes et les établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 40 000 habitants ainsi que dans les 
établissements publics assimilés. 

 

Article L. 333-11 
(al. 16 de l'article 22 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 17 de l'article 38 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 16 de l'article 32-2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
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Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d'Etat. 

 

Titre IV 
STAGE ET TITULARISATION 

Chapitre I 
DISPOSITIONS COMMUNES 

Article L. 341-1 
(al. 1, ph. 2 de l'article 46 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1, sf recrutement, de l'article 37 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 
(sf recrutement de l'article 1 du décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de l'État et 
de ses établissements publics) 

Les personnes recrutées au sein de la fonction publique à la suite de l’une des procédures de 
recrutement par concours mentionné au titre II du présent livre, de recrutement sans concours 
mentionné au chapitre Ier du titre IV du présent livre ou de changement de corps ou de cadres 
d’emploi mentionnés au titre I du livre IV, accomplissent une période probatoire, ou une période 
de formation, lorsque le statut particulier du corps ou du cadre d’emplois le prévoit. 

 

Article L. 341-2 
(al. 5 de l'article 46 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 6, ph. 1 de l'article 37 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
(al. 1, début de l'article 7 du décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de l'État et de 
ses établissements publics) 
(al. 1, al. 6, ecqc exclusion pour faute disciplinaire, de l'article 10 du décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes 
applicables aux stagiaires de l'État et de ses établissements publics) 
(al. 2, ecqc exclusion pour faute disciplinaire, de l'article 13 du décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes 
applicables aux stagiaires de l'État et de ses établissements publics) 

Le stagiaire peut être licencié au cours de la période de stage après avis de la commission 
administrative paritaire compétente : 

1° Pour insuffisance professionnelle ; 
2° Pour faute disciplinaire. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 1 de la loi du 16 janvier 1941 relative à la modification des règles applicables en matière de rappel d'ancienneté pour services 
militaires) 

Les dispositions en vertu desquelles est compté, pour une durée équivalente de services 
civils, dans le calcul de l’ancienneté de service exigée pour l’avancement, le temps passé sous les 
drapeaux, ne sont pas applicables aux agents ayant ou non la qualité de fonctionnaires de l’État, 
de départements, de communes, d’offices, d’établissements publics ou de colonies, nommés dans 
un cadre administratif, par dérogation temporaire aux règles normales de recrutement, à un grade 
ou à une classe comportant un traitement autre que celui afférent à la dernière classe de l’emploi 
de début de ce cadre. 

 

Article non repris 
(al. 2 de l'article L. 4139-1 du code de la défense) 
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La demande de mise en détachement du militaire lauréat d'un concours de l'une des fonctions 
publiques civiles ou d'accès à la magistrature ainsi que celle du militaire admis à un recrutement 
sans concours prévu par le statut particulier dans un corps ou cadre d'emplois de fonctionnaires de 
catégorie C pour l'accès au premier grade du corps ou cadre d'emplois est acceptée, sous réserve 
que l'intéressé ait accompli au moins quatre ans de services militaires, ait informé son autorité 
d'emploi de sa démarche visant à un recrutement sans concours ou de son inscription au concours 
et ait atteint le terme du délai pendant lequel il s'est engagé à rester en position d'activité à la suite 
d'une formation spécialisée ou de la perception d'une prime liée au recrutement ou à la fidélisation. 

Sous réserve des dispositions de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi 
organique relative au statut de la magistrature, le militaire lauréat de l'un de ces concours est 
titularisé et reclassé, dans le corps ou le cadre d'emploi d'accueil dans des conditions équivalentes, 
précisées par décret en Conseil d'État, à celles prévues pour un fonctionnaire par le statut 
particulier de ce corps ou de ce cadre d'emploi. 

Pour remplir les conditions de candidature à ces concours, les diplômes et qualifications 
militaires pourront, dans les conditions fixées par décret en Conseil d'État, être substitués aux titres 
et diplômes exigés par les statuts particuliers des corps et cadres d'emplois d'accueil. 

 

Article L. 341-3 
(article 80 de la loi n° 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre social) 

Le stagiaire ou les personnes mentionnées à l’article L. 341-1 ayant la qualité de 
fonctionnaire titulaire dans un autre corps ou cadre d’emplois de la fonction publique, élu au 
Parlement durant son stage, est titularisé de plein droit dans son nouveau grade, à l'issue d'une 
période égale à la durée moyenne du stage des fonctionnaires de ce grade. 

 

Chapitre II 
STAGE ET TITULARISATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions. 

Chapitre III 
STAGE ET TITULARISATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

Article L. 343-1 
(al. 1, ph. 1 de l'article 46 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La nomination à un grade de la fonction publique territoriale présente un caractère 
conditionnel pour tout recrutement : 

1° Par concours ; 
2° Sans concours pour un recrutement sur un emploi réservé ou sur un emploi de catégorie 

C ; 
3° Par voie de promotion interne ; 
4° Par les centres de gestion dans les conditions prévues aux articles [alinéa 2 de l’article 

25 de la loi 84-53] et L. 462-49. 
 

Article L. 343-2 
(al. 1 de l'article 3-4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Lorsqu’un agent contractuel territorial recruté pour pourvoir un emploi permanent sur le 
fondement des articles L. 362-9 ou L. 362-14 peut être inscrit sur une liste d'aptitude d'accès à un 
cadre d'emplois dont les missions englobent l'emploi qu'il occupe, il peut être nommé en qualité 
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de fonctionnaire stagiaire par l’autorité territoriale, au plus tard au terme de son contrat. L’article 
41 n’est pas applicable.  

 

Article L. 343-3 
(al. 1, ph. 3 de l'article 46 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le statut particulier d’un cadre d’emplois peut prévoir une dispense de stage pour les agents 
territoriaux qui, antérieurement à leur nomination dans ce nouveau cadre d'emplois, avaient la 
qualité de fonctionnaire titulaire, à condition qu'ils aient deux ans au moins de services publics 
effectifs dans un emploi de même nature. 

 

Article L. 343-4 
(al. 3, ph. 1 de l'article 3 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale) 

Le fonctionnaire territorial qui suit ou qui a suivi les formations prévues par un statut 
particulier précédemment à sa prise de fonction peut être soumis à l'obligation de servir dans la 
fonction publique territoriale. 

 

Article L. 343-5 
(al. 3 de l'article 46 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La période normale de stage est prise en compte pour l’avancement. 
 

Article non repris 
(al. 4 de l'article 46 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La nomination, intervenant dans les conditions prévues aux articles 25, 36 ou 38, 
paragraphes a et d, ou 39 de la présente loi à un grade de la fonction publique territoriale présente 
un caractère conditionnel. La titularisation peut être prononcée à l'issue d'un stage dont la durée 
est fixée par le statut particulier. Ce dernier peut prévoir une dispense de stage pour les agents qui, 
antérieurement à leur nomination dans un nouveau cadre d'emplois, avaient la qualité de titulaires 
de la fonction publique, à condition qu'ils aient deux ans au moins de services publics effectifs 
dans un emploi de même nature. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions dans lesquelles les congés rémunérés de 
toute nature, autres que le congé annuel, peuvent être pris en compte dans la durée du stage. 

La période normale de stage est validée pour l'avancement. 
La totalité de la période de stage est validée pour la retraite. 
L'agent peut être licencié au cours de la période de stage en cas d'insuffisance professionnelle 

ou de faute disciplinaire et après avis de la commission administrative paritaire compétente. 
 

Article non repris 
(al. 5 de l'article 45 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Lorsque les statuts particuliers des cadres d'emplois le prévoient, les candidats aux concours 
d'accès des cadres d'emplois de catégorie A déclarés aptes par le jury ainsi que les candidats aux 
concours de lieutenant de sapeurs-pompiers professionnels déclarés aptes par le jury sont nommés 
en qualité d'élève par le Centre national de la fonction publique territoriale. Les candidats déclarés 
aptes mais en congé parental ou de maternité ou n'ayant pas satisfait aux obligations du service 
national sont nommés à l'issue du congé ou du service national. Les conditions d'emploi, la 
rémunération et les règles de protection sociale des élèves sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
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La nomination en qualité d’élève par le Centre national de la fonction publique territoriale 
de la personne déclarée apte par le jury et qui a conclu un engagement de service civique prévu à 
l’article L. 120-1 du code du service national est reportée, à la demande de l’intéressée, jusqu’à 
l’entrée en formation initiale suivante. 

A l'issue de leur période de formation initiale d'application, fixée par les statuts particuliers 
des cadres d'emplois, les élèves sont inscrits sur une liste d'aptitude établie en application de 
l'article 44 et publiée au Journal Officiel. Ceux d'entre eux qui avaient auparavant la qualité de 
fonctionnaire sont réintégrés dans leur cadre d'emplois, emploi ou corps d'origine à l'issue de leur 
formation initiale d'application, au besoin en surnombre. 

Ceux d'entre eux qui n'avaient pas auparavant la qualité de fonctionnaire ont droit à 
l'allocation d'assurance mentionnée à l'article L. 351-3 du code du travail dans les conditions fixées 
par le décret mentionné au premier alinéa. La charge et la gestion de cette indemnisation sont 
assurées par le Centre national de la fonction publique territoriale dans les conditions définies à 
l'article L. 351-12 du code du travail. 

Lorsque la titularisation est prononcée, le temps passé en qualité d'élève est validé pour la 
retraite auprès de la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales. 

 

Article L. 343-6 
(al. 2 de l'article 46 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 3, ph. 2 de l'article 3 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre IV 
STAGE ET TITULARISATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE 

Article L. 344-1 
(al. 1, ecqc qualité de fonctionnaire stagiaire, de l'article 37 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière) 

Les personnes recrutées selon l’une des voies énumérées ci-après sont nommées en qualité 
de stagiaires  de la fonction publique hospitalière : 

1° Par concours ; 
2° En application de la législation sur les emplois réservés ; 
3° Sur un emploi du premier grade d’un corps de catégorie C ; 
4° Par voie de promotion interne. 

 

Article L. 344-2 
(al. 4, ecqc période normale de stage, de l'article 37 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière) 

La période normale de stage est prise en compte pour l'avancement. 
 

Article R. 344-1 
(al. 2 et 3 de l'article 37 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les congés de maladie, de maternité, de paternité, d'adoption et d’accueil de l’enfant ne sont 
pas pris en compte dans les périodes de stage. 

La titularisation du fonctionnaire stagiaire prend effet à la fin de la durée statutaire du stage 
lorsque le fonctionnaire concerné a bénéficié de congés mentionnés au premier alinéa. 
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La période de prolongation de stage imputable à ces congés est validée pour l’avancement. 
 

Article non repris 
(al. 5 de l'article 37 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

La totalité de la période de stage est validée pour la retraite. 
 

Article L. 344-3 
(article 106 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les dispositions générales applicables aux stagiaires de la fonction publique hospitalière 
sont déterminées par décret en Conseil d'État, pris après avis du Conseil supérieur de la fonction 
publique hospitalière. 

 

Article R. 344-2 
(al. 6, ph. 2 de l'article 37 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le licenciement pour insuffisance professionnelle mentionné à l’article L. 341-2 ne peut 
intervenir que si le fonctionnaire est en stage depuis un temps au moins égal à la moitié de sa durée 
normale. 

Dans la fonction publique hospitalière, le licenciement ne peut intervenir moins de six mois 
après le début du stage. 

 

Titre V 
EMPLOIS A LA DECISION DU GOUVERNEMENT ET EMPLOIS DE DIRECTION 

Chapitre I 
EMPLOIS A LA DECISION DU GOUVERNEMENT 

Article L. 351-1 
(al 1 et 3 de l'article 25 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les nominations à certains emplois supérieurs relevant d’administrations ou de services de 
l’Etat sont laissées à la décision du Gouvernement. 

Ces nominations sont essentiellement révocables. 
 

Article L. 351-2 
(al 1 et 2 de l'article 3 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al 2 de l'article 25 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les emplois mentionnés à l’article L. 351-1 ne sont pas obligatoirement pourvus par des 
fonctionnaires. L’accès des personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaires à ces emplois 
n’entraine pas leur titularisation dans un corps de l’administration ou du service. 

 

Article L. 351-3 
(création d'article) 

Les personnes occupant un emploi mentionné à l’article L. 351-1 adressent au président de 
la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique une déclaration de situation patrimoniale 
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et une déclaration d’intérêts dans les conditions fixées par l’article 11 de la loi n° 2013-907 du 
11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique. 

 

Article L. 351-4 
(article 3 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction publique et le secteur public) 

Les fonctionnaires occupant, lorsqu'ils atteignent la limite d'âge qui leur est applicable, un 
des emplois supérieurs mentionnés à l’article L. 351-1 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique de l'Etat peuvent être, à titre exceptionnel, dans l'intérêt du service et avec 
leur accord, maintenus dans cet emploi pour une durée maximale de deux ans, par une décision 
prise dans les mêmes formes que leur nomination. Cette décision fixe la durée du maintien dans 
les fonctions, auquel il peut être mis fin à tout moment.  

Pour les fonctionnaires occupant un des emplois supérieurs participant directement à la 
défense des intérêts fondamentaux de la nation et figurant sur une liste déterminée, la durée 
maximale mentionnée au premier alinéa du présent article peut, lorsque l'autorité de nomination 
le juge nécessaire pour assurer la continuité de l'action de l'Etat, être, dans les mêmes conditions, 
prolongée d'une année supplémentaire.  

La radiation des cadres et la liquidation de la pension des fonctionnaires maintenus dans leur 
emploi en application du présent article sont différées à la date de cessation de leur prolongation 
d'activité. 

 

Article L. 351-5 
(article 1 de la loi n° 87-1129 du 31 décembre 1987 relative à la limite d'âge de certains fonctionnaires civils de l'État) 

Les fonctionnaires occupant un emploi mentionné à l’article L. 351-1, qui atteignent la limite 
d’âge de leur emploi dans les trois mois précédant la date d'achèvement du mandat du Président 
de la République en exercice, peuvent être maintenus en fonctions, avec leur accord, par une 
décision prise dans les mêmes formes que leur nomination et pour une période qui prend fin à 
l'expiration d'un délai de trois mois après la date de prise de fonction du nouveau Président de la 
République. 

Les mêmes dispositions sont applicables, en cas de vacance de la présidence de la 
République, à la date de la vacance ou, en cas d'empêchement du Président de la République, à la 
date où l'empêchement est constaté par le Conseil constitutionnel. 

 

Article L. 351-6 
(al. 3 ph 2 de l'article 3 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre II 
EMPLOIS DE DIRECTION DE L’ETAT 

Article L. 352-1 
(al. 1, al.3 ph. 1 de l'article 3 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Par dérogation à la règle énoncée à l’article L. 6, les emplois de direction de l’Etat ne sont 
pas obligatoirement pourvus par des fonctionnaires.  
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Article L. 352-2 
(al. 3 ph 3 de l'article 3 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les personnes recrutées n’ayant pas la qualité de fonctionnaires bénéficient d’une formation 
les préparant à leurs nouvelles fonctions, qui peut varier selon leur expérience et l’emploi qu’elles 
occupent, notamment en matière de déontologie ainsi que d’organisation et de fonctionnement des 
services publics. 

 

Article L. 352-3 
(al. 3 ph 4 de l'article 3 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

L’accès d’agents contractuels aux emplois de direction de l’Etat n’entraîne pas leur 
titularisation. 

Au terme de son contrat, qui doit être conclu pour une durée déterminée, l’agent concerné 
ne bénéficie pas de la reconduction de ce dernier en contrat à durée indéterminée. 

 

Article L. 352-4 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre III 
EMPLOIS FONCTIONNELS ET AUTRES EMPLOIS DE LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE 

Section 1 
Emplois fonctionnels de direction pourvus par voie de détachement 

Article L. 353-1 
(al. 02 à 09 de l'article 53 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 2, ph. 1, ecqc dg, de l'article 36 de la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation administrative de Paris, Marseille, 
Lyon) 

Les emplois fonctionnels de direction de la fonction publique territoriale sont pourvus par 
voie de détachement.  

Cette modalité de nomination s’applique aux emplois suivants : 
1° Directeur général des services et, lorsque l'emploi est créé, directeur général adjoint des 

services des départements et des régions ; 
2° Directeur général des services, directeur général adjoint des services des communes de 

plus de 2 000 habitants ;  
3° Directeur général des services techniques ou directeur des services techniques des 

communes de plus de 10 000 habitants ; 
4° Directeur général, directeur général adjoint des établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre de plus de 10 000 habitants ; 
5° Directeur général des services techniques des établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre de plus de 10 000 habitants ; 
6° Directeur général, directeur général adjoint d'établissements publics dont la liste est fixée 

par décret ainsi que directeur général, directeur général adjoint et directeur de délégation du centre 
national de la fonction publique territoriale ; 
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7° Directeur général et directeur général adjoint des services de mairie d’arrondissement de 
Paris, Lyon ou Marseille, sur proposition du maire d’arrondissement ; 

8°  Directeur départemental, directeur départemental adjoint des services d’incendie et de 
secours. 

 

Article L. 353-2 
(al. 2, ph. 1, al. 4 ecqc marseille, Lyon de l'article 36 de la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation administrative de 
Paris, Marseille, Lyon) 

Dans le respect des dispositions du titre Ier du livre V de la deuxième partie du code 
général des collectivités territoriales, le maire de Paris, Lyon et Marseille nomme les 
fonctionnaires mentionnés au 7° de l’article L. 353-1. 

 

Section 2 
Emplois fonctionnels de direction pourvus par voie de recrutement direct 

Article L. 353-3 
(al. 1 à 4 de l'article 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Par dérogation aux dispositions des articles L. 312-1, L. 312-11 et L. 312-12, peuvent être 
pourvus par la voie du recrutement direct les emplois fonctionnels de direction suivants :  

1° Directeur général des services et, lorsque l’emploi est créé, directeur général adjoint des 
services des départements et des régions ou des collectivités exerçant les compétences des 
départements ou des régions ;  

2° Directeur général des services, directeur général adjoint des services et directeur général 
des services techniques des communes de plus de 40  000 habitants et des établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 40 000 habitants ;  

3° Directeur général des établissements publics dont les caractéristiques et l’importance le 
justifient. 

 

Article L. 353-4 
(al. 6 de l'article 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les personnes nommées par voie de recrutement direct dans l’un des emplois fonctionnels 
de direction mentionnés à l’article L. 353-3 suivent une formation les préparant à leurs nouvelles 
fonctions, notamment en matière de déontologie ainsi que d’organisation et de fonctionnement des 
services publics.  

 

Article L. 353-5 
(al. 7 de l'article 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’accès à l’un des emplois fonctionnels de direction mentionnés à l’article L. 353-3 par la 
voie du recrutement direct n’entraîne pas titularisation dans la fonction publique territoriale ni, au 
terme du contrat, qui doit être conclu pour une durée déterminée, la reconduction de ce dernier en 
contrat à durée indéterminée. 

 

Section 3 
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Emplois comportant des responsabilités particulières 

Article L. 353-6 
(al. 1, ph. 1, ecqc nature des emplois, al. 3 de l'article 6-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale) 

Les emplois comportant des responsabilités d’encadrement, de direction de services, de 
conseil, d’expertise ou de conduite de projet, dont les modalités statutaires sont fixées à l’article 
L. 413-5, sont pourvus par la voie du détachement dans les conditions définies à la section 7 du 
chapitre III du titre III du livre IV. 

Au terme de ce détachement, le fonctionnaire antérieurement affecté dans la même 
collectivité ou le même établissement public, y est réaffecté dans un emploi correspondant à son 
grade. 

 

Article L. 353-7 
(al. 2 de l'article 6-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La décision de l’organe délibérant de la collectivité territoriale ou de l’établissement public 
mentionné à l’article L. 4 créant un emploi fonctionnel comportant des responsabilités 
particulières, précise la nature de celui-ci et la durée des fonctions. 

 

Section 4 
Dispositions communes 

Article L. 353-8 
(article 112-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(article 112-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 4 de l'article L.5219-10 du code général des collectivités territoriales) 
(alinéa 12 de l'article 12 de l'ordonnance n° 2016-1562 du 21 novembre 2016 portant diverses mesures institutionnelles relatives à la 
collectivité de Corse) 

Pour l’application de l’article L. 353-1 relatif aux emplois fonctionnels de direction pourvus 
par voie de détachement et de l’article L. 353-3 relatif aux emplois de direction pourvus par voie 
de recrutement direct : 

1° La métropole de Lyon et les collectivités de Guyane, de Martinique, de Saint-Barthélemy, 
de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon sont assimilées à un département ; 

2° Les établissements publics territoriaux de la métropole du Grand Paris mentionnés à 
l’article L. 5219-2 du code général des collectivités territoriales sont assimilés aux 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de la même strate 
démographique ; 

3° La collectivité de Corse est assimilée à une région. 
 

Article L. 353-9 
(al. 1, ph. 2 de l'article 6-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(article 53-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Est déterminé le nombre maximal d’emplois mentionnés au présent chapitre que peut créer 
chaque collectivité territoriale ou établissement public en raison de son importance 
démographique, notamment le nombre maximal d’emplois de directeur général adjoint des 
services mentionnés aux articles L. 353-1 et L. 353-3. 

 

Article L. 353-10 
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(al.5 de l'article 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les conditions d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

A l’exception de l’accès aux emplois de directeur général des services mentionnés aux 1° et 
2° de l’article L. 353-3, ce décret détermine également les modalités de sélection des candidats qui 
permettent de garantir l’égal accès aux emplois publics.  

 

Chapitre IV 
EMPLOIS SUPERIEURS HOSPITALIERS ET DIRECTEURS DES SOINS 

Article L. 354-1 
(al. 2 de l'article 4 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les emplois supérieurs hospitaliers peuvent, eu égard aux fonctions exercées et au niveau 
de recrutement, ne pas être organisés en corps. 

 

Article L. 354-2 
(al. 1 et 2 de l'article 6 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les personnels de direction hospitaliers et les directeurs des soins sont recrutés et gérés au 
niveau national. 

Toutefois, leur gestion peut être déconcentrée. 
 

Article L. 354-3 
(al. 1 à 5 de l'article 3 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Par dérogation à l'article 3 de la loi n° 83-634 et à l’article L. 6143-7-2 du code de la santé 
publique, des personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaire peuvent être nommées :  

1° Aux emplois de directeur des établissements mentionnés à l’article L. 5. 
a)  Par le directeur général de l’agence régionale de santé, pour les établissements 

mentionnés aux 1°, 3° et 5° du même article L. 5, à l’exception des établissements mentionnés aux 
[1° et 2° de l’article L. 6143-7-2 du code de la santé publique] ;  

b) Par le représentant de l’Etat dans le département, pour les établissements mentionnés aux 
4° et 6° de l’article L. 5 ;  

2° Aux autres emplois supérieurs hospitaliers.  
 

Article L. 354-4 
(al. 6 de l'article 3 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les personnes nommées dans l’un des emplois mentionnés à l’article L. 354-3 suivent une 
formation les préparant à leurs nouvelles fonctions, notamment en matière de déontologie ainsi 
que d’organisation et de fonctionnement des services publics.  

 

Article L. 354-5 
(al. 7 de l'article 3 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L’accès d’agents contractuels hospitaliers aux emplois mentionnés à l’article L. 354-3 
n’entraîne pas leur titularisation dans la fonction publique hospitalière ni, au terme du contrat, qui 
doit être conclu pour une durée déterminée, la reconduction de ce dernier en contrat à durée 
indéterminée.  
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Article L. 354-6 
(al. 8 de l'article 3 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les nominations aux emplois de direction mentionnés au 1° de l’article L. 354-3 sont 
révocables, qu’elles concernent des fonctionnaires ou des agents contractuels.  

 

Article L. 354-7 
(ph. 1 à 3 de l'article 8 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Par dérogation à l’article L. 6, les emplois de direction mentionnés aux 1° et 2° de l’article 
L. 6143-7-2 du code de la santé publique sont pourvus par des agents recrutés sur contrat de droit 
public. Ces contrats sont signés par le ministre chargé de la santé. Les fonctionnaires sont nommés 
sur ces emplois par voie de détachement.  

 

Article L. 354-8 
(al. 1 à 4, al. 5, ph. 1 à 3 de l'article 9-2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Par dérogation à l’article L. 6 et à l’article L. 6143-7-2 du code de la santé publique, les 
fonctionnaires hospitaliers dirigeant les établissements mentionnés à l’article L. 5 peuvent être 
détachés sur un contrat de droit public par le directeur général du Centre national de gestion, pour 
une mission d’une durée limitée visant à rétablir le bon fonctionnement d’un de ces établissements. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux établissements placés sous administration 
provisoire en application de l’article L. 6143-3-1 du code de la santé publique ni aux centres 
hospitaliers universitaires. 

La proposition du détachement et la signature du contrat appartiennent, selon le cas : 
1° Au directeur général de l’agence régionale de santé pour les établissements mentionnés 

aux 1°, 3° et 5° de l’article L. 5 ; 
2° Au représentant de l’État dans le département pour les établissements mentionnés aux 4° 

et 6° du même article. 
Les emplois de direction pourvus dans le cadre du présent article ouvrent droit à pension au 

titre de la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales, la retenue pour pension 
étant effectuée sur la base d’un indice de traitement. Ces mêmes emplois ouvrent également droit 
à cotisation au régime public de retraite additionnel obligatoire. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 12 de l'article 22 de la loi n° 91-748 du 31 juillet 1991 portant réforme hospitalière) 

Art. 22. - (…) 
II. - Les directeurs des établissements figurant sur une liste arrêtée par le ministre chargé de 

la santé sont détachés sur leur emploi. 
 

Article L. 354-9 
(al. 9 de l'article 3 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
(al. 6, ecqc emplois supérieurs de l'article 9-2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 



MagiCODE 

-126- 

Titre VI 
RECRUTEMENT PAR CONTRAT 

Chapitre I 
DISPOSITIONS GENERALES 

Article L. 361-1 
(al. 1 de l'article 32 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les administrations de l'État, les autorités administratives indépendantes, les autorités 
publiques indépendantes ou les établissements publics de l’Etat, les collectivités territoriales ou 
leurs établissements publics administratifs, les établissements mentionnés à l’article L. 5 peuvent 
recruter des agents contractuels après appréciation de leur capacité à exercer les fonctions à 
pourvoir selon les modalités fixées  

 

Proposition d'abrogation 
(article 137 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les règles fixées par les articles 126 à 136 sont applicables aux agents contractuels exerçant 
leurs fonctions dans des emplois permanents à temps non complet. 

 

Chapitre II 
MODALITES DE RECRUTEMENT PAR CONTRAT 

Section 1 
Emplois permanents 

Sous-section 1 
Agents contractuels occupant des emplois permanents dans la fonction publique de l’Etat 

Paragraphe 1 
 Contrats conclus pour répondre à des besoins permanents 

Article L. 362-1 
(sauf al. 3 ph 2 à 4 de l'article 3 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 

Les emplois permanents de l'Etat et de ses établissements publics à caractère administratif 
énumérés ci-après ne sont pas soumis  à la règle énoncée à l’article  L. 6, et peuvent être pourvus 
par des agents contractuels de l’Etat : 

1° Emplois supérieurs dont la nomination est laissée à la décision du Gouvernement, en 
application de l'article L. 351-1 ; 

2° Emplois de direction de l’Etat ;  
3° Emplois des établissements publics de l’Etat, sous réserve des dispositions du code de la 

recherche pour les agents publics qui y sont soumis ; 
4° Emplois des centres hospitaliers et universitaires occupés par des personnels médicaux et 

scientifiques mentionnés aux article L.°952-21 du code de l’éducation nationale et L°6151-1 
du code de la santé publique ; 

5° Emplois occupés par les assistants d’éducation, les maîtres d'internat et les surveillants 
d'externat des établissements d'enseignement soumis aux dispositions du chapitre VI du titre Ier 
du livre IX du code de l’éducation. 
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Article L. 362-2 
(article 4 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Par dérogation à la règle énoncée à l’article L. 6, des agents contractuels de l’Etat peuvent 
être recrutés dans les cas suivants : 

1° En l’absence de corps de fonctionnaires de l’Etat susceptibles d'assurer les fonctions 
correspondantes ; 

2° Lorsque la nature des fonctions ou les besoins des services le justifient, notamment :  
a) Pour des fonctions nécessitant des compétences techniques spécialisées ou nouvelles;  
b) Lorsque l’autorité de recrutement n’est pas en mesure de pourvoir l’emploi par un 

fonctionnaire de l’Etat présentant l’expertise ou l’expérience professionnelle adaptée aux missions 
à accomplir à l’issue du délai prévu par la procédure mentionnée à l’article L. 312-1;  

3° Lorsque l’emploi ne nécessite pas une formation statutaire donnant lieu à titularisation 
dans un corps de fonctionnaires de l’Etat.  

 

Article L. 362-3 
(article 6 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les fonctions répondant à un besoin permanent et exercées dans le cadre d’un service à 
temps incomplet d'une durée n'excédant pas 70 % d'un service à temps complet sont assurées par 
des agents contractuels de l’Etat. 

 

Article L. 362-4 
(article 6 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les contrats conclus en application du 3° de l’article L. 362-1, des articles L. 362-2 et 
L. 362-3 peuvent l’être pour une durée indéterminée.  

Lorsque ces contrats sont conclus pour une durée déterminée, cette durée est au maximum 
de trois ans. Ils sont renouvelables par reconduction expresse dans la limite d’une durée maximale 
de six ans. 

Lorsque ces contrats sont conclus ou renouvelés avec un agent contractuel de l’Etat qui 
justifie d’une durée de services publics de six ans dans des fonctions relevant de la même catégorie 
hiérarchique, ils le sont, par une décision expresse, pour une durée indéterminée.  

La durée de six ans est comptabilisée au titre de l’ensemble des services accomplis dans des 
emplois occupés en application de la présente sous-section et de l’article L. 362-1 et, pour leur 
totalité auprès du même département ministériel, de la même autorité publique ou du même 
établissement public. Pour l’appréciation de cette durée, les services accomplis à temps incomplet 
et à temps partiel sont assimilés à des services accomplis à temps complet. 

Les services accomplis de manière discontinue sont pris en compte, sous réserve que la durée 
des interruptions entre deux contrats n’excède pas quatre mois. Pour le calcul de la durée 
d’interruption entre deux contrats, toute période d’état d’urgence sanitaire déclaré sur le fondement 
de l’article L. 3131-12 du code de la santé publique n’est pas prise en compte. 

Lorsque les services accomplis atteignent la durée des six ans, mentionnée au troisième 
alinéa, avant l’échéance du contrat en cours, ce dernier est réputé être conclu à durée indéterminée. 
L’autorité d’emploi adresse à l’agent contractuel de l’Etat concerné une proposition d’avenant 
confirmant la durée indéterminée de son contrat.  

L’agent qui refuse de conclure l’avenant proposé est maintenu en fonctions jusqu’au terme 
du dernier contrat conclu. 
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Article L. 362-5 
(article 6 ter de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Le nouveau contrat proposé par l’État ou un établissement public à caractère administratif 
sur le fondement des articles L. 362-2 et L. 362-3 pour exercer des fonctions relevant de la même 
catégorie hiérarchique à un agent contractuel de l’Etat lié par un contrat à durée indéterminée à 
l’une des personnes morales mentionnées aux articles L. 3 et L. 5, peut être conclu pour une durée 
indéterminée.  

 

Paragraphe 2 
 Contrats conclus pour répondre à des besoins temporaires 

Article L. 362-6 
(al. 1 de l'article 6 quater de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Le remplacement d’un fonctionnaire occupant l’un des emplois permanents de l’Etat et, pour 
les emplois relevant du code de la recherche, de ses établissements publics, doit être assuré en 
faisant appel à un autre fonctionnaire, dans la mesure où cet emploi correspond à un emploi 
prévisible et pérenne. 

 

Article L. 362-7 
(al. 2 et 3 de l'article 6 quater de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Pour assurer le remplacement momentané de ses agents, l’Etat et ses établissements publics 
à caractère administratif peuvent recruter des agents contractuels de l’Etat dans les cas suivants :  

1° Lorsque les agents de l’Etat sont autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel ; 
2° Lorsque les agents de l’Etat sont indisponibles en raison d’un congé régulièrement 

accordé en application du présent code. 
Le contrat conclu est conclu pour une durée déterminée. Il est renouvelable par décision 

expresse, jusqu’à a date de retour de l’agent public à remplacer. 
 

Article L. 362-8 
(article 6 quinquies de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Pour les besoins de la continuité du service et après que la communication relative aux 
vacances d’emploi requise par l’article L. 312-1 a été réalisée, des agents contractuels de l’Etat 
peuvent être recrutés pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du 
recrutement d’un fonctionnaire.  

Le contrat est conclu pour une durée déterminée, dans la limite d’un an. Sa durée peut être 
prolongée, dans la limite de deux ans, si la procédure de recrutement pour pourvoir l’emploi par 
un fonctionnaire n’a pu aboutir avant son terme. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 5 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Par dérogation au principe posé à l'article 3 du titre Ier du statut général, des emplois 
permanents à temps complet d'enseignants-chercheurs des établissements d'enseignement 
supérieur et de recherche peuvent être occupés par des personnels associés ou invités n'ayant pas 
le statut de fonctionnaire. 

 

Sous-section 2 
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Agents contractuels occupant des emplois permanents dans la fonction publique territoriale 

Paragraphe 1 
 Contrats conclus pour répondre à des besoins permanents 

Article L. 362-9 
(article 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Par dérogation au principe énoncé à l’article L. 6 et sous réserve de l’application de l’article 
L. 362-29, des emplois permanents peuvent être occupés de manière permanente par des agents 
contractuels territoriaux dans les cas suivants : 

1° Il n’existe pas de cadre d’emplois de fonctionnaires territoriaux susceptibles d’assurer les 
fonctions correspondantes ; 

2° Lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve 
qu’aucun fonctionnaire territorial n’a pu être recruté dans les conditions prévues par le présent 
code ; 

3° Pour tous les emplois des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements de 
communes regroupant moins de 15 000 habitants ; 

4° Pour les communes nouvelles issues de la fusion de communes de moins de 1 000 
habitants, pendant une période de trois années suivant leur création, prolongée, le cas échéant, 
jusqu’au premier renouvellement de leur conseil municipal suivant cette même création, pour tous 
les emplois ;  

5° Pour les autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l’article L. 4, 
pour tous les emplois à temps non complet lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 
50 % ;  

6° Pour les emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de 
communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision 
d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création, de 
changement de périmètre ou de suppression d'un service public. 

Les agents recrutés sont engagés par contrat à durée déterminée d’une durée maximale de 
trois ans. 

Le contrat est renouvelable dans la limite maximale de six ans, au terme de laquelle la 
reconduction ne peut avoir lieu que par décision expresse et pour une durée indéterminée. 

 

Article L. 362-10 
(al. 2 à 5 de l'article 3-4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Tout contrat établi ou renouvelé pour pourvoir un emploi permanent en application de 
l’article L. 362-9 avec un agent contractuel territorial qui justifie d’une durée de services publics 
de six ans au moins sur des fonctions relevant de la même catégorie hiérarchique est conclu pour 
une durée indéterminée. 

Pour justifier de la durée de six ans, l’agent contractuel concerné doit avoir accompli des 
services auprès de la même collectivité ou du même établissement dans des emplois occupés en 
application de la présente sous-section et de l’article L. 362-23.  

A ce titre, sont pris en compte : 
1° Les services accomplis au titre de l’article [25, alinéa 2 de la loi 84-53] s’ils l’ont été 

auprès de la collectivité ou de l’établissement ayant ensuite recruté l’intéressé par contrat ; 
2° Les services accomplis à temps non complet et à temps partiel qui sont assimilés à des 

services accomplis à temps complet ; 
3° Les services accomplis de manière discontinue, sous réserve que la durée des 

interruptions entre deux contrats n’excède pas quatre mois. Pour le calcul de la durée d’interruption 
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entre deux contrats, la période de l’état d’urgence sanitaire déclaré sur le fondement de l’article L. 
3131-12 du code de la santé publique n’est pas prise en compte. 

 

Article L. 362-11 
(al. 6 de l'article 3-4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les parties à un contrat en cours, établi sur le fondement de l’article L. 362-9, peuvent, d’un 
commun accord, conclure un nouveau contrat à durée indéterminée lorsque l’agent contractuel 
territorial concerné remplit avant l’échéance de son contrat les conditions d’ancienneté 
mentionnées à l’article L. 362-10. 

L’agent qui décide de ne pas conclure ce nouveau contrat est maintenu en fonctions jusqu’au 
terme de son contrat en cours. 

 

Article L. 362-12 
(article 3-5 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le nouveau contrat proposé par l’autorité territoriale, sur le fondement de l’article L. 362-9, 
pour exercer des fonctions relevant de la même catégorie hiérarchique, à un agent contractuel 
territorial lié par un contrat indéterminé à une collectivité ou à l’un des établissements publics 
mentionnés à l’article L. 4, une personne morale relevant de l’article L. 3 ou de l’article L. 5, peut 
être conclu pour une durée indéterminée.  

 

Paragraphe 2 
 Contrats conclus pour répondre à des besoins temporaires 

Article L. 362-13 
(article 3-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Par dérogation au principe énoncé à l’article L. 6, pour répondre à des besoins temporaires, 
des agents contractuels territoriaux peuvent occuper des emplois permanents des collectivités et 
établissements mentionnés à l’article L. 4 pour assurer le remplacement d’agents publics 
territoriaux : 

1° Autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel ; 
2° Indisponibles en raison : 
a)  D’un détachement de courte durée, d’une disponibilité de courte durée prononcée 

d’office, de droit ou sur demande pour raisons familiales, d’un détachement pour 
l’accomplissement d’un stage ou d’une période de scolarité préalable à la titularisation dans un 
corps ou un cadre d’emplois de fonctionnaires ou pour suivre un cycle de préparation à un concours 
donnant accès à un corps ou un cadre d’emplois ; 

b) D’un congé régulièrement accordé en application du présent code ou de tout autre congé 
régulièrement octroyé en application des dispositions réglementaires applicables aux agents 
contractuels territoriaux. 

Le contrat est conclu pour une durée déterminée. Il peut prendre effet avant le départ de 
l’agent faisant l’objet du remplacement. 

Le contrat peut être renouvelé par décision expresse, dans la limite de la durée de l’absence 
de l’agent public territorial à remplacer.  

 

Article L. 362-14 
(article 3-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
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Par dérogation à la règle énoncée à l’article L. 6, pour des besoins de continuité du service 
et sous réserve que la communication requise à l’article L. 312-11 ait été effectuée, des agents 
contractuels territoriaux peuvent être recrutés pour occuper des emplois permanents des 
collectivités et établissements afin de faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente 
du recrutement d’un fonctionnaire territorial. 

Le contrat de ces agents est conclu pour une durée déterminée dans la limite d’un an. 
Le contrat peut être prolongé dans la limite d’une durée totale de deux ans si, au terme de la 

durée mentionnée au deuxième alinéa, la procédure de recrutement pour pourvoir l’emploi 
concerné par un fonctionnaire n’a pu aboutir. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 01 à al 03 de l'article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Les agents contractuels qui peuvent se prévaloir des dispositions des articles 126 à 135 ne 
peuvent être licenciés que pour insuffisance professionnelle ou pour motif disciplinaire jusqu'à 
l'expiration des délais d'option qui leur sont ouverts par les décrets prévus à l'article 128. 

Les agents contractuels qui ne demandent pas leur intégration ou dont la titularisation n'a 
pas été prononcée, les agents contractuels employés en application des articles 3, 3-1, 3-2, 3-3, 25 
et 47 de la présente loi ainsi que ceux recrutés dans les conditions prévues par les articles 110 et 
110-1 sont régis notamment par les mêmes dispositions que celles auxquelles sont soumis les 
fonctionnaires en application des articles 6, 7, 8, 10, 11, 17, 18, 20, premier à troisième alinéas, 
21, avant-dernier et dernier alinéas, 23, 25, 26, 27, 28, 29 du titre Ier du statut général des 
fonctionnaires de l'Etat et des collectivités territoriales ; des articles 7-1, 9, 10, des premier, 
troisième et quatrième alinéas de l'article 25, des articles 33, 34, 35, des troisième et quatrième 
alinéas de l'article 37, de l'article 40, du premier alinéa du 1° et des 7, 8°, 10°, 10° bis et 11° de 
l'article 57, des articles 59, 75, 75 bis et 100 du titre III du statut général des fonctionnaires de 
l'Etat et des collectivités territoriales ; de l'article L. 412-45 du code des communes, jusqu'à la date 
d'entrée en vigueur d'une loi réorganisant la formation professionnelle des fonctionnaires 
territoriaux, et des articles L. 422-4 à L. 422-8 du code des communes modifiés et étendues aux 
autres collectivités territoriales par le paragraphe III de l'article 119 de la présente loi. 

Les agents contractuels qui ne demandent pas leur intégration ou dont la titularisation n'a 
pas été prononcée continuent à être employés dans les conditions prévues par la législation et la 
réglementation applicables ou suivant les stipulations du contrat qu'ils ont souscrit en tant qu'elles 
ne dérogent pas à ces dispositions légales ou réglementaires. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 139 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les agents des directions départementales de l'équipement en fonctions à la date de 
publication de la présente loi, rémunérés sur crédits autres que de personnel, seront considérés soit 
comme agents contractuels de la fonction publique de l'Etat, soit comme agents contractuels de la 
fonction publique territoriale. 

La répartition sera effectuée, dans un délai de deux ans à compter de la date de publication 
de la présente loi, au niveau régional ou départemental, par accord entre les représentants de l'Etat 
et les présidents de conseil général et régional, après avis d'un groupe de travail paritaire associant 
d'une part, pour moitié, des représentants des élus et, pour moitié, des représentants de 
l'administration de l'Etat et, d'autre part, des représentants des agents. 

Si cet accord n'est pas réalisé, le rattachement à la fonction publique de l'Etat est de droit 
avant l'expiration du même délai de deux ans sous réserve du droit d'option organisé après 
titularisation en vertu de la présente loi. 



MagiCODE 

-132- 

 

Proposition d'abrogation 
(article 139 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les agents mis à disposition du président du conseil régional dans le cadre des conventions 
conclues en application de l'article 73 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et 
libertés des communes, des départements et des régions, et rémunérés sur des crédits autres que 
ceux de personnels seront considérés comme des agents contractuels de la fonction publique 
territoriale pour l'application des dispositions de la présente loi.  

 

Sous-section 3 
Agents contractuels occupant des emplois permanents dans la fonction publique hospitalière 

Paragraphe 1 
 Contrats conclus pour répondre à des besoins permanents 

Article L. 362-15 
(al. 1 à 3 de l'article 9 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Par dérogation à la règle énoncée à l’article L. 6, des emplois permanents peuvent être 
occupés par des agents contractuels hospitaliers lorsque la nature des fonctions ou les besoins du 
service le justifient, notamment dans les cas suivants : 

1° Il n’existe pas de corps de fonctionnaires hospitaliers susceptibles d’assurer les fonctions 
correspondantes ; 

2° Pour remplir des fonctions nouvellement prises en charge par l’administration ou 
nécessitant des connaissances techniques hautement spécialisées ; 

3° S’il s’agit de pourvoir des emplois à temps non complet d’une durée inférieure au mi-
temps et correspondant à un besoin permanent. 

Les agents ainsi recrutés peuvent être engagés par des contrats à durée indéterminée ou d’une 
durée déterminée d’au plus trois ans. 

Ces contrats sont renouvelables par décision expresse sans que la durée totale des contrats 
successifs puisse excéder six ans pour un même agent. 

 

Article L. 362-16 
(al. 4 à 6 de l'article 9 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Tout contrat de travail conclu ou renouvelé en application de l’article L. 362-15 avec un 
agent contractuel hospitalier qui justifie d’une durée de services publics de six ans sur des fonctions 
relevant de la même catégorie hiérarchique est conclu, par décision expresse, pour une durée 
indéterminée. 

La durée de six ans mentionnée au premier alinéa est comptabilisée au titre de l’ensemble 
des services accomplis dans des emplois occupés au titre de la présente sous-section et de l’article 
L. 362-23 Elle doit avoir été accomplie dans sa totalité auprès du même établissement. Pour 
l’appréciation de cette durée, les services accomplis à temps non complet et à temps partiel sont 
assimilés à des servies à temps complet. 

Les services accomplis de manière discontinue sont pris en compte, sous réserve que la durée 
de l’interruption entre deux contrats n’excède pas quatre mois. Pour le calcul de la durée 
d’interruption entre deux contrats, la période de l’état d’urgence sanitaire déclaré sur le fondement 
de l’article L. 3131-12 du code de la santé publique n’est pas prise en compte. 
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Article L. 362-17 
(al. 7 de l'article 9 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Lorsque les services accomplis atteignent la durée mentionnée à l’article L. 362-16 avant 
l’échéance du contrat en cours, celui-ci est réputé être conclu à durée indéterminée.  

L’autorité investie du pouvoir de nomination adresse à l’agent contractuel hospitalier 
concerné un nouveau contrat confirmant sa durée indéterminée. Si l’intéressé refuse de conclure 
ce nouveau contrat, il est maintenu en fonctions jusqu’au terme de son contrat en cours. 

 

Article L. 362-18 
(article 9-5 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le nouveau contrat proposé par l’un des établissements mentionnés à l’article L. 5, sur le 
fondement de l’article L. 362-15, pour exercer des fonctions relevant de la même  catégorie 
hiérarchique, à un agent contractuel hospitalier lié par un contrat à durée indéterminée à une 
personne morale relevant de l’article L. 3 ou de l’article L. 4, peut être conclu pour une durée 
indéterminée. 

 

Paragraphe 2 
 Contrats conclus pour répondre à des besoins temporaires 

Article L. 362-19 
(al. 1 et 2 de l'article 9-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les établissements mentionnés à l’article L. 5 peuvent recruter des agents contractuels 
hospitaliers dans les cas suivants : 

1° Pour assurer le remplacement momentané d’agents publics hospitaliers autorisés à 
exercer leurs fonctions à temps partiel ; 

2° Pour assurer le remplacement momentané d’agents publics hospitaliers indisponibles en 
raison d’un congé régulièrement accordé. 

Le contrat est conclu pour une durée déterminée. Il est renouvelable, par décision expresse, 
dans la limite de la durée de l’absence de l’agent public hospitalier à remplacer. 

 

Article L. 362-20 
(al. 3 à 5 de l'article 9-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Pour les besoins de continuité du service, les établissements mentionnés à l’article L. 5 
peuvent recruter des agents contractuels hospitaliers pour faire face à une vacance temporaire 
d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire hospitalier, sous réserve que cette 
vacance ait donné lieu aux formalités prévues à l’article L. 312-1. 

Le contrat de ces agents est conclu pour une durée déterminée, dans la limite d’un an. 
Le contrat peut être prolongé dans la limite d’une durée totale de deux ans si, au terme de la 

durée mentionnée au deuxième alinéa, la procédure de recrutement pour pourvoir l’emploi 
concerné par un fonctionnaire n’a pu aboutir. 

 

Sous-section 4 
Procédure de recrutement 

Article L. 362-21 
(al. 2 ph 1 et 3 de l'article 32 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
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Le recrutement d’agents contractuels pour pourvoir des emplois permanents est prononcé au 
terme d’une procédure permettant de garantir l’égal accès aux emplois publics 

L’autorité compétente assure la publicité de la vacance et de la création de ces emplois dans 
les conditions de l’article L. 312-1. 

Ces dispositions ne sont pas applicables : 
1° Aux emplois supérieurs dont la nomination est laissée à la décision du Gouvernement en 

application de l’article L. 351-1 ; 
2° Aux emplois de directeur général des services mentionnés aux 1° et 2° de l’article 

L. 353-3 ; 
3° Aux emplois relevant des 1° et 2° de l’article L. 6143-7-2 du code de la santé publique. 

 

Section 2 
Emplois temporaires 

Sous-section 1 
Accroissement temporaire d’activité 

Paragraphe 1 
Fonction publique de l’Etat 

Article L. 362-22 
(al 1 de l'article 6 sexies de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Des agents contractuels de l’Etat peuvent être recrutés pour faire face à un accroissement 
temporaire ou saisonnier d’activité, si cette charge ne peut être assurée par des fonctionnaires de 
l’Etat. 

 

Paragraphe 2 
Fonctions publiques territoriale et hospitalière 

Article L. 362-23 
(al. 1 à 3 de l'article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 6 à 8 de l'article 9-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les collectivités et établissements mentionnés aux articles L. 4 et L. 5 peuvent recruter 
temporairement des agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire face à un besoin 
lié à : 

1° Un accroissement temporaire d'activité, pour une durée maximale de douze mois ; 
2° Un accroissement saisonnier d'activité, pour une durée maximale de six mois.  
Le contrat peut être renouvelé dans la limite de sa durée maximale au cours d’une période 

de dix-huit mois consécutifs s’il est conclu au titre du 1° et de douze mois consécutifs s’il est 
conclu au titre du 2°. 

 

Sous-section 2 
Contrats de projet 

Article L. 362-24 
(al. 1 de l'article 7 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 4 de l'article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1 de l'article 9-4 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
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Les administrations de l’Etat et les établissements publics de l’Etat autres que ceux à 
caractère industriel et commercial, les collectivités et établissements mentionnés à 
l’article L. 4, les établissements mentionnés à l’article L. 5, peuvent, pour mener à bien un projet 
ou une opération identifiés, recruter un agent par un contrat à durée déterminée dont l’échéance 
est la réalisation du projet ou de l’opération. 

 

Article L. 362-25 
(al. 2 de l'article 7 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 5 de l'article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 2 de l'article 9-4 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le contrat de projet mentionné à l’article L. 362-24 est conclu pour une durée minimale d’un 
an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans.  

Il peut être renouvelé pour mener à bien le projet ou l’opération, dans la limite d’une durée 
totale de six ans.  

 

Article L. 362-26 
(al. 3 de l'article 7 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 6 de l'article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 3 de l'article 9-4 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le contrat prend fin avec la réalisation de l’objet pour lequel il a été conclu, après un délai 
de prévenance.  

Il peut cependant être rompu par décision de l’employeur au terme d’un délai d’un an si le 
projet ou l’opération pour lequel il a été conclu ne peut pas se réaliser, sans préjudice des cas de 
démission ou de licenciement.  

 

Section 3 
 Conditions d’emploi 

Sous-section 1 
 Dispositions communes 

Article L. 362-27 
(al. 2 ph 2 de l'article 32 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al 2 de l'article 6 sexies de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 4 de l'article 7 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 7 de l'article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 4 de l'article 9-4 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
(article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1, ph. 1 de l'article 10 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Sous-section 2 
Fonction publique territoriale 

Article L. 362-28 
(al. 1, ecqc agents contractuels de l'article 40 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 

La signature du contrat des agents contractuels territoriaux relève de la compétence 
exclusive de l’autorité territoriale. 
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Article L. 362-29 
(al. 2 ph. 3 de l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La délibération mentionnée à l’article L. 312-6 doit préciser si l’emploi peut également être 
pourvu par un agent contractuel territorial sur le fondement de l’article L. 362-9. 

Si cela est le cas, elle doit indiquer : 
1° Le motif invoqué ; 
2° La nature des fonctions ; 
3° Le niveau de recrutement et de rémunération. 

 

Chapitre III 
AGENTS CONTRACTUELS TERRITORIAUX RECRUTES SUR DES EMPLOIS 

PARTICULIERS 

Section 1 
Collaborateurs auprès d’élus 

Sous-section 1 
Collaborateurs de cabinet 

Article L. 363-1 
(al. 01 de l'article 110 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Pour former son cabinet, l’autorité territoriale d’une collectivité ou d’un établissement 
mentionné à l’article L.4 peut librement recruter un ou plusieurs collaborateurs et mettre librement 
fin à leurs fonctions. 

 

Article L. 363-2 
(al. 02 à 06 de l'article 110 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Par dérogation aux dispositions de l’article L. 363-1, il est interdit à une autorité territoriale 
de compter parmi les membres de son cabinet : 

1° Son conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou concubin ; 
2° Ses parents ou les parents de son conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité 

ou concubin ; 
3° Ses enfants ou les enfants de son conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité 

ou concubin. 
La violation de cette interdiction emporte de plein droit la cessation du contrat. 

 

Article L. 363-3 
(al. 09 de l'article 110 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La violation par une autorité territoriale de l’interdiction mentionnée à l’article L. 363-2  est 
punie d’une peine de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. 

 

Article L. 363-4 
(al. 07 et 08 de l'article 110 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
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L’autorité territoriale rembourse les sommes versées à un collaborateur employé en violation 
de l’interdiction mentionnée à l’article L. 363-2. 

Aucune restitution des sommes versées ne peut être exigée du collaborateur concerné.  
 

Article L. 363-5 
(al. 10 à 15 de l'article 110 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’autorité territoriale mentionnée à l’article 11 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 
relative à la transparence de la vie publique, informe sans délai la Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique du fait qu’elle compte parmi les membres de son cabinet : 

 1° Son frère ou sa sœur, ou le conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou 
concubin de celui-ci ou celle-ci ; 

 2° L’enfant de son frère ou de sa sœur, ou le conjoint, partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité ou concubin de cet enfant ; 

 3° Son ancien conjoint, la personne ayant été liée à elle par un pacte civil de solidarité ou 
son ancien concubin ; 

 4° L’enfant, le frère ou la sœur des personnes mentionnées au 3°; 
 5° Le frère ou la sœur des personnes mentionnées au 1° de l’article L. 363-2. 

 

Article L. 363-6 
(al. 16 de l'article 110 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les articles L. 363-3 et L. 363-5 s’appliquent sans préjudice des articles 432-10 à 432-13 et 
432-15 du code pénal.  

 

Article L. 363-7 
(al. 17 de l'article 110 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La nomination d’une personne n’ayant pas la qualité de fonctionnaire à un emploi de 
collaborateur de cabinet ne lui donne aucun droit à être titularisé dans un grade de la fonction 
publique territoriale. 

 

Article L. 363-8 
(création d'article) 

Le collaborateur de cabinet mentionné au 8° du I de l’article 11 de la loi n° 2013-907 du 
11 octobre 2013 modifiée relative à la transparence de la vie publique adresse au président de 
la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique une déclaration de situation patrimoniale 
et une déclaration d’intérêts dans les conditions fixées par l’article 11 de ladite loi. 

 

Article L. 363-9 
(al. 18, ecqc effectifs, de l'article 110 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Un effectif maximal des collaborateurs de cabinet est déterminé en fonction : 
1° Pour les collectivités territoriales, de leur importance démographique ; 
2° Pour les établissements publics des collectivités territoriales et la métropole de Lyon, du 

nombre de fonctionnaires employés. 
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Article L. 363-10 
(al. 19, ph. 1 de l'article 110 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Les collaborateurs de cabinet ne rendent compte qu'à l'autorité territoriale auprès de laquelle 
ils sont placés, laquelle décide des conditions et des modalités d'exécution du service accompli 
auprès d'elle. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 19, ph. 2 de l'article 110 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Toutefois, il est interdit à l’autorité territoriale de compter parmi les membres de son cabinet 
: 

1° Son conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou concubin ; 
2° Ses parents ou les parents de son conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité 

ou concubin ; 
3° Ses enfants ou les enfants de son conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité 

ou concubin. 
La violation de cette interdiction emporte de plein droit la cessation du contrat. 
Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités selon lesquelles l’autorité territoriale 

rembourse les sommes versées à un collaborateur employé en violation de l’interdiction prévue au 
présent I. 

Aucune restitution des sommes versées ne peut être exigée du collaborateur. 
 II. - Le fait, pour l’autorité territoriale, de compter parmi les membres de son cabinet un 

collaborateur en violation de l’interdiction prévue au I est puni d’une peine de trois ans 
d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. 

 III. - Lorsqu’elle est concernée par l’article 11 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 
relative à la transparence de la vie publique, l’autorité territoriale informe sans délai la Haute 
Autorité pour la transparence de la vie publique du fait qu’elle compte parmi les membres de son 
cabinet : 

 1° Son frère ou sa sœur, ou le conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou 
concubin de celui-ci ou celle-ci ; 

 2° L’enfant de son frère ou de sa sœur, ou le conjoint, partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité ou concubin de cet enfant ; 

 3° Son ancien conjoint, la personne ayant été liée à elle par un pacte civil de solidarité ou 
son ancien concubin ; 

 4° L’enfant, le frère ou la sœur des personnes mentionnées au 3° du présent III ; 
 5° Le frère ou la sœur des personnes mentionnées au 1° du I. 
 V. - Les II, III du présent article s’appliquent sans préjudice des articles 432-10 à 432-13 et 

432-15 du code pénal.  
 VI.- La nomination de non-fonctionnaires aux emplois mentionnés au premier alinéa du 

I   ne leur donne aucun droit à être titularisés dans un grade de la fonction publique territoriale. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités de rémunération des membres des 

cabinets ainsi que leur effectif maximal, en fonction, pour les communes, départements et régions, 
de leur importance démographique et, pour leurs établissements publics administratifs et la 
métrople de Lyon, du nombre de fonctionnaires employés. 

Ces collaborateurs ne rendent compte qu'à l'autorité territoriale auprès de laquelle ils sont 
placés et qui décide des conditions et des modalités d'exécution du service qu'ils accomplissent 
auprès d'elle. Cette disposition ne saurait interdire aux juridictions compétentes et aux autorités 
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administratives chargées du contrôle de légalité d'exercer leurs missions dans les conditions de 
droit commun. 

 

Article L. 363-11 
(al. 3 de l'article 36 de la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation administrative de Paris, Marseille, Lyon) 

Les maires de la ville de Paris, et des communes de Lyon, de Marseille peut, sur proposition 
du maire d’arrondissement, nommer un ou plusieurs collaborateurs de cabinet auprès de ce dernier. 

Le nombre de ces collaborateurs ainsi que leur rémunération sont fixés par délibération du 
conseil municipal. Les dispositions de la présente sous-section leur sont applicables à l’exception 
de l’article L. 363-9 . 

 

Article L. 363-12 
(création d'article) 

Dans le cadre de la création d’une commune nouvelle, en application de l’article L. 2113-
17 du code général des collectivités territoriales, des collaborateurs de cabinet peuvent être 
nommés auprès du maire délégué d’une commune déléguée dans les conditions prévues par 
l’article L. 363-11 relatif à la nomination de collaborateurs de cabinet auprès de maires 
d’arrondissement. 

 

Article L. 363-13 
(al. 5,ph2 ecqc cab, ph3 de l'article 21 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale) 

Dans les conditions fixées à l’article L. 731-1, un logement de fonction par nécessité absolue 
de service, un véhicule et des frais de représentation inhérents à leurs fonctions peuvent être 
attribués à un seul collaborateur de cabinet recruté par l’une des autorités territoriales suivantes : 

1° Maire ; 
2° Président de conseil général ou régional ;  
3° Président d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre de 

plus de 80 000 habitants. 
 

Sous-section 2 
Collaborateurs de groupes d’élus 

Article L. 363-14 
(al. 1 à 3 de l'article 110-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les agents contractuels territoriaux recrutés sur le fondement du code général des 
collectivités territoriales pour exercer les fonctions de collaborateur de groupe d’élus ou de groupe 
de délégués sont engagés par contrat à durée déterminée pour une durée maximale de trois ans, 
renouvelable, dans la limite du terme du mandat électoral de l’assemblée délibérante concernée. 

La qualité de collaborateur de groupe d’élus ou de groupe de délégués est incompatible avec 
l’affectation à un emploi permanent d’une collectivité territoriale et ne donne aucun droit à 
titularisation dans un grade de la fonction publique territoriale. 

Le contrat est renouvelable par reconduction expresse, dans la limite d’une durée maximale 
de six ans. 

Au terme de cette durée maximale, sa reconduction ne peut avoir lieu que par décision 
expresse et pour une durée indéterminée. 
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Section 2 
Sapeurs-pompiers contractuels 

Article L. 363-15 
(al. 1, al. 2, ph. 1 de l'article 3-6 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Les services départementaux d’incendie et de secours peuvent recruter par contrat des 
sapeurs-pompiers volontaires soumis aux dispositions de la section 3 du chapitre III du livre VII 
du code de la sécurité intérieure, pour exercer des fonctions correspondant à un besoin lié à un 
accroissement temporaire ou saisonnier d’activité dans les cas prévus aux articles L. 362-9 et 
L. 362-13, L. 362-24 à L. 362-27. 

 

Article L. 363-16 
(al. 2, ph. 2 de l'article 3-6 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les sapeurs-pompiers bénéficient, dans les mêmes conditions, que les fonctionnaires 
territoriaux relevant des cadres d'emplois de sapeurs-pompiers professionnels, des dispositions 
législatives et réglementaires fixant le régime de protection sociale applicable à ces derniers. 

 

Section 3 
Assistants maternels et assistants familiaux 

Article L. 363-17 
(création d'article) 

Les assistants maternels et les assistants familiaux employés par une collectivité ou un 
établissement mentionné à l’article L. 4 sont des agents contractuels territoriaux soumis aux 
dispositions du chapitre II du titre II du livre IV du code de l’action sociale et des familles. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 28 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les assistantes maternelles employées par les collectivités ou établissements mentionnés à 
l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée bénéficient des dispositions de l'article 6 
de la présente loi. 

 

Article L. 363-18 
(al. 18, ecqc remuneration, de l'article 110 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 
(al.3 de l'article 3-6 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d'Etat. 

 

Chapitre IV 
RECOURS A DES SALARIES DE DROIT PRIVE 

Section 1 
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 Agents de droit privé 

Article L. 364-1 
(article 43 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(article 61-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(article 49-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les administrations, collectivités et établissements publics mentionnés à l’article L. 5 
peuvent, lorsque des fonctions exercées en leur sein nécessitent une qualification technique 
spécialisée, bénéficier de la mise à disposition de salariés de droit privé. 

Cette mise à disposition fait l’objet d’une convention passée avec l’employeur du salarié, 
prévoyant notamment le remboursement par l’employeur public de la rémunération, des charges 
sociales, des frais professionnels et des avantages en nature de ce salarié. 

Le salarié de droit privé mis à disposition en application du présent article est soumis, au 
sein du service où il exerce ses fonctions : 

1° Aux règles d'organisation et de fonctionnement de ce service ; 
2° Aux obligations s'imposant aux fonctionnaires. 

 

Article non repris 
(al. 01 à 07, al. 09  à 10 de l'article 34 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations) 

I. - Les agents non titulaires de l'État et de ses établissements publics à caractère 
administratif, en fonctions à la date de publication de la présente loi et qui n'ont pas été recrutés 
en application des articles 3, 4, 6 et 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l'État, bénéficient d'un contrat à durée indéterminée 
lorsqu'ils assurent : 

1° Soit des fonctions du niveau de la catégorie C concourant à l'entretien ou au gardiennage 
de services administratifs ; 

2° Soit des fonctions de même niveau concourant au fonctionnement de services 
administratifs de restauration, des hôtels de représentation du Gouvernement dans les régions et 
les départements, des hôtels de commandement ou des services d'approvisionnement relevant du 
ministère chargé de la défense. 

Les fonctions mentionnées ci-dessus peuvent être exercées à temps incomplet. 
II. - Les personnels mentionnés au I ci-dessus peuvent demander que le contrat de travail sur 

la base duquel ils ont été engagés soit un contrat de droit privé soumis aux dispositions du code du 
travail. Les intéressés disposent d'un délai d'un an à compter de la date de publication de la présente 
loi pour présenter leur demande. Le bénéfice des dispositions du présent paragraphe leur est 
reconnu à compter de la date de leur engagement initial. 

III. - Les dispositions des I et II ci-dessus ne s'appliquent pas aux personnels contractuels 
qui ont été recrutés sur place, avant la date de publication de la présente loi, par les services de 
l'État à l'étranger, sur des contrats de travail soumis au droit local, quelles que soient les fonctions 
qu'ils exercent. 

IV. - Les dispositions de la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996 relative à l'emploi dans la 
fonction publique et à diverses mesures d'ordre statutaire ne s'appliquent pas aux agents 
mentionnés au III ci-dessus. 

V. - Lorsque les nécessités du service le justifient, les services de l'État à l'étranger peuvent, 
dans le respect des conventions internationales du travail, faire appel à des personnels contractuels 
recrutés sur place, sur des contrats de travail soumis au droit local, pour exercer des fonctions 
concourant au fonctionnement desdits services. 

Dans le délai d'un an suivant la publication de la présente loi, et après consultation de 
l'ensemble des organisations syndicales représentatives, le Gouvernement présentera au Parlement 
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un rapport portant sur l'évaluation globale du statut social de l'ensemble des personnels sous 
contrat travaillant à l'étranger. 

VI. - Les agents visés aux I, II et III du présent article ne peuvent bénéficier des dispositions 
des articles 73 et suivants de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, à l'exception de ceux qui 
ont obtenu une décision de justice passée en force de chose jugée. 

 

Article non repris 
(article 35 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations) 

I. - Les agents non titulaires des collectivités territoriales et des établissements publics en 
relevant mentionnés à l’article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, en fonctions à la date de publication de la 
présente loi, qui n'ont pas été recrutés en application de l’article 3 et des trois derniers alinéas de 
l’article 38 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, et qui assurent : 

1° Soit des fonctions du niveau de la catégorie C concourant à l'entretien ou au gardiennage 
de services administratifs ; 

2° Soit des fonctions de même niveau concourant au fonctionnement de services 
administratifs de restauration, bénéficient d’un contrat à durée indéterminée sauf s’ils sont recrutés 
dans les conditions prévues au d de l’article 38 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée. 

Les agents non titulaires qui bénéficient d’un contrat à durée indéterminée en application du 
présent paragraphe sont régis par les deuxième et quatrième alinéas de l’article 136 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 précitée. 

II. - Les agents non titulaires mentionnés au I ci-dessus peuvent demander que le contrat de 
travail sur la base duquel ils ont été engagés soit un contrat de droit privé soumis aux dispositions 
du code du travail. Les intéressés disposent d'un délai d'un an à compter de la date de publication 
de la présente loi pour présenter leur demande. Le bénéfice des dispositions du présent paragraphe 
leur est reconnu à compter de la date de leur engagement initial. 

III. - Les agents visés aux I et II ci-dessus ne peuvent bénéficier des dispositions des articles 
126 à 135 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, à l'exception de ceux qui ont obtenu une 
décision de justice passée en force de chose jugée. 

 

Section 2 
 Recours aux services des entreprises de travail temporaire 

Article L. 364-2 
(article 3 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(article 3-7 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(article 9-3 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le recours aux services des entreprises de travail temporaire mentionnées à l'article 
L. 1251-1 du code du travail est ouvert aux administrations, collectivités et établissements 
mentionnés à l’article L. 5 dans les conditions fixées par la première partie, livre II, titre V, chapitre 
Ier du code précité, dans les cas et selon les modalités prévus à la section 6 du chapitre précité du 
même code. 

Dans les collectivités territoriales et leurs établissements publics, ce recours n’est possible 
que lorsque le centre de gestion dont ils relèvent n'est pas en mesure d'assurer la mission de 
remplacement prévue à l’article L.462-13. 
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Titre VII 
EMPLOI DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

Chapitre I 
DISPOSITIONS COMMUNES 

Article L. 371-1 
(article 39 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les associations ayant pour objet principal la défense des intérêts des personnes en situation 
de handicap, mutilés de guerre et assimilés, peuvent exercer une action civile lorsque les 
employeurs publics ne respectent pas les prescriptions du présent titre et que cette situation porte 
un préjudice certain à l’intérêt collectif qu’elles représentent. 

 

Chapitre II 
OBLIGATION D’EMPLOI ET FONDS POUR L’INSERTION DES PERSONNES 

HANDICAPEES DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Section 1 
 Obligation d’emploi des personnes en situation de handicap, mutilés de guerres et assimilés 

Article L. 372-1 
(al. 01 à 10 de l'article 33 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’Etat est assujetti à l’obligation d’emploi prévue à l’article L. 5212-2 du code du travail, 
dans les conditions fixées par les articles L. 5212-7 et L. 5212-10 du même code. 

Cette obligation est également applicable, lorsqu’ils comptent au moins vingt agents à temps 
plein ou leur équivalent : 

1° Aux établissements publics de l’Etat autres qu’industriels et commerciaux ; 
2° Aux juridictions administratives et financières ; 
3° Aux autorités publiques et administratives indépendantes ; 
4° Aux groupements d’intérêt public ; 
5° Aux groupements de coopération sanitaire lorsque ces derniers sont qualifiés de personne 

morale de droit public au sens de l’article L. 6133-3 du code de la santé publique ; 
6° Aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics autres qu’industriels et 

commerciaux ; 
7° Aux établissements mentionnés à l’article L. 5. 
Les centres de gestion de la fonction publique territoriale ne sont assujettis à cette obligation 

d’emploi que pour leurs agents permanents. Leurs agents non permanents sont décomptés dans les 
effectifs de la collectivité ou de l’établissement qui les accueille dans les conditions prévues aux 
articles L. 372-5et L. 372-4 excepté lorsqu’ils remplacent des agents permanents momentanément 
indisponibles. 

 

Article L. 372-2 
(al. 11 de l'article 33 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Tout employeur public qui occupe au moins vingt agents au moment de sa création ou en 
raison de l’accroissement de son effectif dispose, pour se mettre en conformité avec l’obligation 
d’emploi mentionnée à l’article L. 372-1, d’un délai fixe par décret qui ne peut excéder la durée 
prévue à l’article L. 5212-4 du code du travail. 
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Article L. 372-3 
(al. 12 de l'article 33 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les employeurs publics mentionnés à l’article L. 372-1 qui comptent moins de vingt agents 
à temps plein ou leur équivalent déclarent les bénéficiaires de l’obligation d’emploi mentionnée 
audit article.  

 

Article L. 372-4 
(al. 1 et 2 et al 8 de l'article 34 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Pour le calcul du taux d'emploi fixé à l'article L. 5212-2 du code du travail, l'effectif total 
pris en compte est constitué, chaque année, de l'ensemble des agents rémunérés par chaque 
employeur. 

Chaque agent compte pour une unité. Toutefois, les agents affectés sur des emplois non 
permanents ne sont pas comptabilisés lorsqu'ils ont été rémunérés pendant une période inférieure 
à six mois au cours de l'année écoulée.  

 

Article L. 372-5 
(al. 3 à 7 de l'article 34 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Outre les personnes mentionnées à l’article L. 5212-13 du code du travail, sont pris en 
compte pour le calcul du nombre de bénéficiaires de l’obligation d’emploi : 

1° Les titulaires d'un emploi réservé attribué en application des dispositions du chapitre II 
du titre IV du livre II du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre ; 

2° Les agents reclassés ou en période de préparation au reclassement en application des 
dispositions figurant au chapitre VI du titre II du livre VII ; 

3° Les agents bénéficiaires d'une allocation temporaire d'invalidité en application du 
chapitre IV du titre II du livre VII. 

Peut être pris en compte l’effort consenti par l’employeur public en faveur des bénéficiaires 
qui rencontrent des difficultés particulières de maintien en emploi. 

 

Article L. 372-6 
(al 8 de l'article 34 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le taux d’emploi correspond à l’effectif déterminé à l’article L. 372-5par rapport à celui de 
l’article L. 372-4.  

 

Section 2 
 Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 

Article L. 372-7 
(al. 1 à  3 de l'article 35 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique est un 
établissement public national ayant pour mission de : 

1° Favoriser l’accueil, l’insertion professionnelle et le maintien dans l’emploi des agents 
handicapés relevant du présent code, ainsi que leur formation et leur information ; 

2° Conseiller les employeurs publics pour la mise en œuvre de leurs actions en faveur des 
agents handicapés. 
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Article L. 372-8 
(al. 4 à 8 de l'article 35 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le comité national du fonds mentionné à l’article L. 372-7, composé de représentants des 
employeurs publics, des personnels, du service public de l’emploi et des personnes handicapées : 

1° Définit les orientations concernant l’utilisation des crédits du fonds et sa politique de 
conventionnement avec les employeurs publics ; 

2° Oriente l’activité des comités locaux et les actions territoriales du fonds ; 
3° Détermine les conditions dans lesquelles les employeurs publics et les personnes 

handicapées sont associés à la définition et à l’évaluation des aides du fonds ; 
4° Etablit un rapport annuel, qui est ensuite soumis au Conseil commun de la fonction 

publique et au Conseil national consultatif des personnes handicapées.  
 

Article L. 372-9 
(al. 1 de l'article 37 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le fonds est saisi par les employeurs publics ou, le cas échéant, par les personnes 
mentionnées à l’article L. 372-5. 

 

Article L. 372-10 
(al. 2 de l'article 37 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les employeurs publics peuvent bénéficier des aides du fonds ainsi que les organismes ou 
associations contribuant à l’insertion professionnelle des personnes handicapées dans la fonction 
publique ayant conclu une convention avec le fonds.  

 

Article L. 372-11 
(article 36 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le fonds publie, dans un standard ouvert, aisément réutilisable et exploitable par un système 
de traitement automatisé, les objectifs et les résultats des conventions mentionnées à l’article 
L. 372-10 conclues avec les employeurs publics.  

 

Article L. 372-12 
(al. 01 de l'article 38 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’employeur public peut s’acquitter de son obligation d’emploi en versant au fonds une 
contribution annuelle pour chacun des bénéficiaires qu’il aurait dû employer. 

 

Article L. 372-13 
(al. 02 à 10 de l'article 38 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La contribution mentionnée à l’article L. 372-12 est calculée en fonction du nombre d’unités 
manquantes constatées chaque année. Pour les services de l’Etat, le calcul de la contribution est 
effectué au niveau de l’ensemble des personnels rémunérés par chaque ministère. 

Le nombre d’unités manquantes correspond à la différence entre : 
1° Le nombre total d’agents rémunérés par l’employeur auquel est appliquée la proportion 

fixée à l’article L. 5212-2 du code du travail, arrondi à l’unité inférieure ; 
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2° Et le nombre des bénéficiaires de l’obligation d’emploi prévue à l’article L. 372-1 et des 
agents pris en compte à ce titre, en application de l’article L. 372-5 effectivement rémunérés par 
l’employeur. 

Le montant de la contribution est égal au nombre d’unités manquantes, multiplié par un 
montant unitaire. Sous réserve des spécificités de la fonction publique, les modalités de calcul de 
ce montant unitaire sont identiques à celles prévues à l’article L. 5212-9 du même code. 

Peuvent être déduites du montant de la contribution : 
1° Les dépenses directement supportées par l’employeur public, destinées à favoriser 

l’accueil, l’insertion ou le maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés, qui ne lui incombent 
pas en application d’une disposition législative ou réglementaire. Cette déduction ne peut pas se 
cumuler avec une aide accordée pour le même objet par le fonds pour l’insertion des personnes 
handicapées dans la fonction publique ; 

2° Les dépenses mentionnées à l’article L. 5212-10-1 de ce même code. 
 

Article L. 372-14 
(al. 11 à 13 de l'article 38 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les employeurs publics redevables de l’obligation d’emploi prévue à l’article L. 372-1 
déposent auprès du comptable public compétent une déclaration annuelle accompagnée du 
paiement de leur contribution. 

Le contrôle de la déclaration annuelle est effectué par le fonds. 
A défaut de déclaration et de régularisation, l’employeur public est considéré comme ne 

satisfaisant pas à son obligation d’emploi. Le montant de sa contribution est alors calculé en 
retenant la proportion de 6 % de l’effectif total rémunéré. Dans cette situation ou dans les cas de 
défaut de paiement ou de paiement insuffisant, le gestionnaire du fonds émet un titre exécutoire 
qui est recouvré par le comptable public compétent selon les règles applicables au recouvrement 
des créances étrangères à l’impôt et au domaine.  

 

Article L. 372-15 
(article 40 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées 
par décret en Conseil d’Etat. 

 

Chapitre III 
RECRUTEMENT DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

Article L. 373-1 
(al. 06 ph 1 et 2, al 07, al 09 de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat) 
(al. 6 ph 1, al 8 de l'article 38 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 6 ph 1 et 2 et al. 8 de l'article 27 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Les personnes en situation de handicap mentionnées au premier alinéa de l'article L. 141-4 
et n’ayant pas la qualité de fonctionnaire peuvent être recrutées en qualité d'agent contractuel dans 
les emplois de catégories A, B et C pendant une période correspondant à la durée de stage prévue 
par le statut particulier du corps dans lequel elles ont vocation à être titularisées. 

Le contrat peut être renouvelé. Sa durée ne peut excéder celle fixée initialement. 
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Article L. 373-2 
(al. 06 ph.3 de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 6 ph.4 de l'article 38 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 6 ph. 3 de l'article 27 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Au terme du contrat prévu à l’article L. 373-1, son bénéficiaire est titularisé, s’il remplit les 
conditions d’aptitude pour l’exercice de la fonction. 

 

Article L. 373-3 
(al. 6 ph.2 de l'article 38 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Dans la fonction publique territoriale, lorsque le recrutement mentionné à l’article L. 373-1 
est opéré dans un cadre d'emplois nécessitant l'accomplissement d'une scolarité dans les conditions 
prévues au chapitre V du titre III, la durée du contrat correspond à la durée de cette scolarité 
augmentée de la durée du stage prévu par le statut particulier du cadre d'emplois dans lequel 
l’intéressé a vocation à être titularisé. 

 

Article L. 373-4 
(al. 08 de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 7 de l'article 38 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 7 de l'article 27 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil d'État. 
 

Chapitre IV 
ACCES DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP AUX EMPLOIS ET AUX 

LIEUX DE TRAVAIL 

Article L. 374-1 
(al. 01 de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1 de l'article 35 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1 de l'article 27 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Aucun candidat ne peut être écarté, en raison de son handicap, d'un concours ou d'un emploi 
de la fonction publique, sauf si son handicap a été déclaré incompatible avec la fonction postulée 
à la suite de l'examen médical destiné à évaluer son aptitude à exercer cette fonction, réalisé en 
application des dispositions du 5° de l’article L. 311-1 ou du 4° de l’article L. 311-3. 

 

Article L. 374-2 
(al. 02 de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 2 de l'article 35 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 2 de l'article 27 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les limites d'âge supérieures éventuellement fixées pour l'accès aux corps, cadres d’emplois,  
grades et emplois publics régis par les dispositions du présent code en application de l’article L. 
141-10 ne sont pas opposables aux personnes mentionnées au premier alinéa de l'article L. 141-4. 

 

Article L. 374-3 
(al. 10 de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 5 de l'article 35 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 5 de l'article 27 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L’agent public en situation de handicap mentionnée au premier alinéa de l’article L. 141-4 
bénéficie des adaptations du poste de travail prévues au même article.  
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Article L. 374-4 
(al. 04 de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 4 ph. 1 et 2 de l'article 35 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 4 ph. 1 et  2 de l'article 27 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Les candidats en situation de handicap bénéficient de dérogations aux règles normales de 
déroulement des concours, des procédures de recrutement et des examens afin, d'adapter la durée 
et le fractionnement des épreuves à leur situation, de leur apporter les aides humaines et techniques 
nécessaires précisées par eux avant le déroulement des épreuves. Des temps de repos suffisants 
entre deux épreuves successives leur sont accordés, de manière à leur permettre de composer dans 
des conditions compatibles avec leur situation.  

 

Article L. 374-5 
(al. 05 de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 4 ph. 3 de l'article 35 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 4 ph. 3 de l'article 27 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Titre VIII 
DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES A L’OUTRE-MER 

Chapitre I 
 DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX COLLECTIVITES REGIES PAR 

L’ARTICLE  73 DE LA CONSTITUTION, A SAINT-BARTHELEMY, A SAINT-MARTIN 
ET A SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

Article L. 381-1 
(al. 6 de l'article 112 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Pour l’application des dispositions du présent livre, les collectivités de Guyane, de 
Martinique, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon sont assimilées 
à des départements. 

 

Article L. 381-2 
(al. 7 à 9 de l'article 112 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Pour l’application du présent livre à Saint-Pierre-et-Miquelon : 
1°Au 3° de l’article L. 353-1, le nombre : “ 10 000 ” est remplacé par le nombre : “ 5 000 ” ; 
2° Au 1° de l’article L. 353-3, la commune de Saint-Pierre est assimilée à un département ; 
3° Au 2° de l’article L. 353-3, le nombre : “ 40 000 ” est remplacé par le nombre : “ 5 000 

”. 
 

Article L. 381-3 
(al. 12, al. 14 de l'article 22 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
(al. 13, al. 15 de l'article 38 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 12, al. 14 de l'article 32-2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 
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En Guadeloupe, Guyane, Martinique, à La Réunion, Mayotte, à Saint-Barthélemy, Saint-
Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon, les personnes en situation de chômage de longue durée, âgées 
de quarante-cinq ans et plus peuvent être recrutées selon les modalités fixées par le chapitre III 
du titre III si elles sont bénéficiaires du revenu de solidarité active ou de l’allocation de parent 
isolé.   

 

Article R. 381-1 
(al. 1 à 3, al. 7 de l'article 8 de l'ordonnance n° 2005-901 du 2 août 2005 relative aux conditions d'âge dans la fonction publique et instituant 
un nouveau parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, de la fonction publique hospitalière et de la fonction 
publique de l'Etat) 

Le chapitre III du titre III est applicable à Mayotte, sous réserve des adaptations 
suivantes : 

1° Les contrats mentionnés dans ce chapitre ne peuvent être conclus que pour des 
recrutements dans des emplois de corps et de cadres d'emplois créés à titre transitoire pour 
l'administration de Mayotte, en application de l'article 64-1 de la loi du 11 juillet 2001 susvisée ; 

2° Au chapitre III du titre III et à l'article 6 de l’ordonnance n° 2005-901 du 2 août 
2005, la référence au premier alinéa de l'article L. 981-5 du code du travail est remplacée par celle 
de l'article L. 711-8 du code du travail applicable à Mayotte. 

Les modalités d’application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d’Etat. 
 

Proposition d'abrogation 
(al. 4 à 6 de l'article 8 de l'ordonnance n° 2005-901 du 2 août 2005 relative aux conditions d'âge dans la fonction publique et instituant un 
nouveau parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, de la fonction publique hospitalière et de la fonction publique de 
l'Etat) 

La présente ordonnance est applicable à Mayotte, sous réserve des adaptations suivantes : 
I. - 1° A Mayotte, les contrats mentionnés à l'article 22 bis de la loi du 11 janvier 1984 

susvisée, à l'article 38 bis de la loi du 26 janvier 1984 susvisée et à l'article 32-2 de la loi du 9 
janvier 1986 susvisée ne peuvent être conclus que pour des recrutements dans des emplois de corps 
et de cadres d'emplois créés à titre transitoire pour l'administration de Mayotte, en application de 
l'article 64-1 de la loi du 11 juillet 2001 susvisée ; 

2° Dans les articles 22 bis de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, 38 bis de la loi du 26 janvier 
1984 susvisée et 32-2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée et à l'article 6 de la présente ordonnance, 
la référence au premier alinéa de l'article L. 981-5 du code du travail est remplacée par celle de 
l'article L. 711-8 du code du travail applicable à Mayotte ; 

3° A l'article 6 de la présente ordonnance, la référence à l'article L. 242-1 du code de la 
sécurité sociale est remplacée par celles aux articles 21-1 de l'ordonnance du 20 décembre 1996 
susvisée, 18 de l'ordonnance du 7 février 2002 susvisée et 19 de l'ordonnance du 27 mars 2002 
susvisée. 

II. - 1° L'exonération est intégralement compensée par le budget de l'État. 
2° Un décret fixe les modalités de calcul de cette exonération. 
III. - Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application de la présente ordonnance 

à Mayotte. 
 

Chapitre II 
DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX ILES WALLIS ET FUTUNA, A LA POLYNESIE 

FRANCAISE, A LA NOUVELLE-CALEDONIE ET AUX TERRES AUSTRALES ET 
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ANTARCTIQUES FRANCAISES 

Article L. 382-1 
(article L.244-1 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre) 

Pour l’application des dispositions du présent livre dans les îles Wallis et Futuna, en 
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie aux agents publics mentionnés à l’article L. 10 :  

1° Les références au département et au niveau départemental sont remplacées par la 
référence à la collectivité sauf en ce qui concerne le service départemental d’incendie et de 
secours ; 

2° A l’article L. 332-2, les mots : « dans les conditions définies aux chapitres I et II du titre 
IV du livre II du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre » sont 
remplacés par les mots : « selon les modalités fixées à l’article L. 244-1 du code des pensions 
militaires d’invalidité et des victimes de guerre ». 

 

Article L. 382-2 
(création d'article) 

Dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les 
Terres australes et antarctiques françaises, sont applicables de plein droit aux agents publics 
mentionnés à l’article L. 10, pour l’application du chapitre II du titre VII, les dispositions 
relatives à l’obligation d’emploi des personnes en situation de handicap prévues aux articles L. 
5212-2, L. 5212-4, L. 5212-7 à L. 5212-10 et L. 5212-13 du code du travail. 

 

Article non repris 
(article 8 de la loi n° 2019-707 du 5 juillet 2019 portant diverses dispositions institutionnelles en Polynésie française) 

I- Sous réserve du 2° de l'article 27 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
portant statut d'autonomie de la Polynésie française, les agents non titulaires de l'Etat régis par le 
droit privé sont placés sous un régime de droit public à compter du 1er juillet 2021 lorsqu'ils 
travaillent pour le compte d'un service public administratif en Polynésie française. 

II. - Par dérogation au I du présent article, les agents non titulaires de l'Etat régis par le droit 
privé travaillant pour le compte d'un service public administratif en Polynésie française peuvent 
choisir, dans un délai de six mois à compter de la date mentionnée au même I, de conserver le 
bénéfice des stipulations de leur contrat de travail de droit privé. 

III. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article, 
notamment les dispositions générales et les conditions d'emploi applicables aux agents non 
titulaires de l'Etat régis par le droit public en Polynésie française. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 1 et 2 de l'article 112-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Pour l'application de la présente loi à Mayotte : 
1° La référence au département ou à la région est remplacée par la référence à la collectivité 

départementale ; 
2° Les cadres d'emplois classés hors catégorie au sens de l'article 64-1 de la loi n° 2001-616 

du 11 juillet 2001 relative à Mayotte sont assimilés à des cadres d'emplois classés en catégorie C. 
 

Article non repris 
(al. 3 de l'article 112-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
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Pour l'application de la présente loi à Mayotte : 
1° La référence au département ou à la région est remplacée par la référence à la collectivité 

départementale ; 
2° Les cadres d'emplois classés hors catégorie au sens de l'article 64-1 de la loi n° 2001-616 

du 11 juillet 2001 relative à Mayotte sont assimilés à des cadres d'emplois classés en catégorie C. 
 

Proposition d'abrogation 
(article 2 de la loi n° 66-496 du 11 juillet 1966 relative à la création de corps de fonctionnaires de l'État pour l'administration de la 
Polynésie française) 

II est mis fin au recrutement dans les cadres territoriaux de la Polynésie française. 
Les fonctionnaires se trouvant, à la date de la promulgation de la présente loi, en position 

statutaire, soit dans les cadres territoriaux de la Polynésie française, soit dans les corps latéraux 
métropolitains après avoir appartenu aux anciens cadres supérieurs polynésiens pourront être 
intégrés, sur leur demande, dans les corps visés à l'article 1er. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 3 de la loi n° 66-496 du 11 juillet 1966 relative à la création de corps de fonctionnaires de l'État pour l'administration de la 
Polynésie française) 

Les conditions de la prise en charge, par le budget de l'État, des rémunérations des 
fonctionnaires des corps visés à l'article 1er et de la participation du territoire de la Polynésie 
française au coût de ces rémunérations sont fixées chaque année par la loi de finances. 

Les emplois auxquels les fonctionnaires des corps visés à l'article 1er ont vocation sont créés 
dans les conditions prévues par la loi organique relative aux lois de finances. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 4 de la loi n° 66-496 du 11 juillet 1966 relative à la création de corps de fonctionnaires de l'État pour l'administration de la 
Polynésie française) 

Toutes dispositions contraires à la présente loi cessent d'être applicables au territoire de la 
Polynésie française, notamment l'article 8 du décret modifié n° 56-1228 du 3 décembre 1956, 
l'article 40, paragraphe 1er, du décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 et l'article 21, paragraphe J, de 
l'ordonnance n° 58-1337 du 23 décembre 1958. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 5 de la loi n° 66-496 du 11 juillet 1966 relative à la création de corps de fonctionnaires de l'État pour l'administration de la 
Polynésie française) 

Les dispositions de la présente loi prendront effet du 1er janvier 1967. 
 

Proposition d'abrogation 
(article 3 de la loi n° 91-715 du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions relatives à la fonction publique) 

Les dispositions de l'article 5 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée ne sont pas 
applicables aux fonctionnaires des corps de l'État pour l'administration de la Polynésie française. 

 

Livre IV 
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POLITIQUES DES RESSOURCES HUMAINES  

Titre I 
 ORGANISATION EN CORPS, CADRES D’EMPLOIS ET EMPLOIS 

Chapitre I 
PRINCIPES D’ORGANISATION 

Section 1 
 Corps, cadres d’emplois, statuts particuliers 

Article L. 411-1 
(al. 1, début de l'article 29 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1 début , al. 4 de l'article 4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 1, début de l'article 4 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire appartient à : 
1° Un corps dans la fonction publique de l’État et dans la fonction publique hospitalière ; 
2° Un cadre d’emplois dans la fonction publique territoriale. 
Chaque corps ou cadre d’emplois comprend un ou plusieurs grades. 

 

Article L. 411-2 
(al. 2 de l'article 29 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1 fin, al. 2, al. 3 début de l'article 4, al. 1 fin, al. 2, al. 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale) 
(al. 2 de l'article 48 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1 fin de l'article 4 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
(al. 1, ph 2 début, de l'article 13 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les fonctionnaires de chaque corps ou cadre d’emplois sont régis par le même statut 
particulier à caractère national et ont vocation aux mêmes grades. 

 

Article L. 411-3 
(al. 1, ph. 1 et ph. 2, fin de l'article 13 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le statut particulier de chaque corps ou cadre d’emplois fixe son classement dans l’une des 
trois catégories désignées dans l’ordre hiérarchique décroissant par les lettres A, B et C, selon son 
niveau de recrutement. 

 

Article L. 411-4 
(al. 2 de l'article 13 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les grades de chaque corps ou cadre d'emplois sont accessibles par voie de concours, de 
promotion interne ou d'avancement, dans les conditions fixées par les statuts particuliers. 

 

Article L. 411-5 
(al. 3 de l'article 13 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Des corps et cadres d’emplois de fonctionnaires relevant de la même catégorie et d’au moins 
deux des trois fonctions publiques peuvent être régis par des dispositions statutaires communes.  
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Il peut également être prévu que les nominations ou les promotions dans un grade puissent 
être prononcées pour pourvoir un emploi vacant dans l’un des corps ou cadre d’emplois régi par 
des dispositions communes. 

 

Article L. 411-6 
(article 30 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1 de l'article 49 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 2, sf. classement en catégories, de l'article 5 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière) 

La hiérarchie des grades dans chaque corps ou cadre d’emplois, le nombre d'échelons dans 
chaque grade, les règles d'avancement d'échelon et de promotion au grade supérieur sont fixés par 
les statuts particuliers. 

 

Article L. 411-7 
(article 31 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(article 50 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 2 de l'article 66 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les classes éventuellement créées au sein d’un corps ou du cadre d’emplois sont assimilées 
au grade lorsque les fonctionnaires intéressés y accèdent selon la procédure fixée pour 
l’avancement de grade. 

 

Section 2 
Distinction du grade et de l’emploi 

Article L. 411-8 
(al. 1 et 2 de l'article 12 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le grade est distinct de l'emploi. 
Le grade est le titre qui confère à son titulaire vocation à occuper l'un des emplois qui lui 

correspondent. 
 

Article L. 411-9 
(al. 3 de l'article 12 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Toute nomination ou toute promotion dans un grade qui n'intervient pas exclusivement en 
vue de pourvoir à un emploi vacant et de permettre à son bénéficiaire d'exercer les fonctions 
correspondantes est nulle. 

Ces dispositions ne font pas obstacle à la promotion interne du fonctionnaire qui, placé dans 
la position statutaire prévue à cette fin, sont soumis aux articles L. 213-15 à L. 213-18. 

 

Section 3 
 Niveau de gestion 

Article L. 411-10 
(al. 1, ph. 3 de l'article 13 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le recrutement et la gestion des fonctionnaires au sein de chaque corps ou cadre d’emplois 
peuvent être, selon le cas, déconcentrés ou décentralisés. 
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Article L. 411-11 
(al. 1 de l'article 8 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1 de l'article 6 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1 de l'article 5 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre II 
CORPS ET EMPLOIS DE LA FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 

Article L. 412-1 
(al. 2 de l'article 8 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Par dérogation à l’article L. 411-2, les dispositions des statuts particuliers qui reprennent des 
dispositions statutaires communes à plusieurs corps de fonctionnaires sont prises par décret. 

 

Article L. 412-2 
(al. 1 et 2 de l'article 10 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Peuvent déroger, après avis du Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat, à certaines 
des dispositions du statut général des fonctionnaires de l’État ne correspondant pas à leurs besoins 
propres, à l’organisation de leur gestion, ou aux missions que leurs membres sont destinés à 
assurer, notamment pour l'accomplissement d'une obligation statutaire de mobilité, les statuts 
particuliers : 

1° Des corps recrutés par la voie de l’École nationale d’administration ; 
2° Des corps enseignants ; 
3° Des corps de personnels d’éducation, de psychologues de l’éducation nationale, de 

personnels de direction des établissements d’enseignement et de personnels d’inspection relevant 
du ministère de l’éducation nationale ; 

4° Des corps de fonctionnaires de la recherche ; 
5° Des corps reconnus comme ayant un caractère technique ; 
6  Des corps interministériels ou communs à plusieurs départements ministériels ou 

établissements publics administratifs de l’Etat. 
 

Proposition d'abrogation 
(article 9 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Toutefois, la loi fixe les règles garantissant l'indépendance des membres des tribunaux 
administratifs. 

 

Article R. 412-1 
(article 28 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les décisions portant nominations, promotions de grade et mises à la retraite doivent faire 
l'objet d'une publication. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 34 de la loi n° 50-135 du 31 janvier 1950) 
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Toute nomination d’un fonctionnaire à emploi de début ou toute promotion de grade d’un 
fonctionnaire appartenant aux catégories A et B prévues par l’article 24 de la loi n° 46-2294 du 19 
octobre 1946 relative au statut des fonctionnaires, prononcée sans publication au Journal officiel 
en violation de l’article 30 de ladite loi, est nulle et de nul effet. Ces dispositions ne sont pas 
applicables aux administrations pour lesquelles les décrets visés à l’article 141 de ladite loi ne sont 
pas encore intervenus. 

L’auteur de la nomination ou de la promotion irrégulière sera passible de la peine prévue à 
l’article 1er de la loi n° 48-1484 du 25 septembre 1948 tendant à sanctionner les fautes de gestion 
commises à l’égard de l’État et de diverses collectivités et portant création d’une cour de discipline 
budgétaire. 

 

Article non repris 
(article 141 de la loi du 13 juillet 1911 portant fixation du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice 1911) 

Est nulle de plein droit toute nomination à une fonction publique ou toute promotion d’une 
personne attachée, sous une dénomination quelconque, au cabinet d’un ministre ou d’un sous-
secrétaire d’État si elle n’a pas été insérée au Journal officiel, antérieurement à la démission du 
ministre ou du sous-secrétaire d’État qui l’ont contresignée. 

 

Article L. 412-3 
(al 4 de l'article 10 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat, après avis du Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat, pour les dérogations au 
statut général des fonctionnaires prévues par l’article L. 412-2. 

 

Chapitre III 
CADRES D’EMPLOIS ET EMPLOIS DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

Proposition d'abrogation 
(al. 1 de l'article 7 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les fonctionnaires territoriaux ont vocation à occuper les emplois de la fonction publique 
territoriale. 

 

Article L. 413-1 
(al. 3, fin, al. 5 de l'article 4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Au sein d’un cadre d’emplois, chaque fonctionnaire territorial a vocation à occuper un 
ensemble d’emplois. 

Chaque titulaire d’un grade a vocation à occuper des emplois déterminés correspondant à ce 
grade. 

Les grades sont organisés en grade initial et en grades d'avancement. 
 

Article L. 413-2 
(al. 1 de l'article 48 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les statuts particuliers de la fonction publique territoriale fixent le classement des emplois 
par grade, à l'intérieur de chaque cadre d'emplois. 
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Article L. 413-3 
(al. 3 de l'article 49 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les statuts particuliers de la fonction publique territoriale peuvent déroger, après avis du 
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale, à celles des dispositions relatives aux 
modalités de recrutement qui ne correspondraient pas aux besoins propres de ces cadres d'emplois 
compte tenu des missions que leurs membres ou leurs titulaires sont destinés à assurer. 

 

Article L. 413-4 
(al. 2 de l'article 6 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’échelonnement indiciaire applicable aux cadres d’emplois et emplois de la fonction 
publique territoriale est fixé par décret.  

 

Article non repris 
(al. 6 de l'article 31 de la loi n° 2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique) 

III. Les décrets en Conseil d’Etat portant échelonnement indiciaire des cadres d’emplois et 
emplois de la fonction publique territoriale en vigueur à la date de publication de la présente loi 
peuvent être modifiés par décret.  

 

Article L. 413-5 
(al. 1, ph. 1, ecqc modalités statutaires de l'article 6-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale) 
(al. 1, ecqc emplois de l'article 6 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Des emplois fonctionnels de la fonction publique territoriale sont régis au chapitre III titre 
V du livre III. 

 

Article L. 413-6 
(al. 6, fin de l'article 4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1, ecqc CE et emploi, de l'article 40 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

La nomination aux grades et emplois de la fonction publique territoriale est de la compétence 
exclusive de l'autorité territoriale. 

 

Article L. 413-7 
(article L.412-18 du code des communes) 

Les dispositions en vigueur au 14 juillet 1972 qui fixent, pour certains emplois, un mode 
spécial de nomination demeurent applicables. 

Le maire conserve la faculté de faire assermenter les agents nommés par lui. 
 

Article L. 413-8 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 
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Proposition d'abrogation 
(al. 1 et 2 de l'article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les agents titulaires d'un emploi d'une collectivité ou d'un établissement relevant de la 
présente loi sont intégrés dans la fonction publique territoriale et classés dans les cadres d'emplois 
ou emplois en prenant en compte la durée totale des services qu'ils ont accomplis. 

Ces agents conservent les avantages qu'ils ont individuellement acquis en matière de 
rémunération et de retraite. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 1 de l'article 114 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les dispositions réglementaires portant statut des corps ou emplois en vigueur à la date de 
la publication de la présente loi demeurent applicables jusqu'à intervention des statuts particuliers 
pris en application de la présente loi. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 3 de l'article 115 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les procédures existant à la date de publication de la présente loi, notamment en application 
du deuxième alinéa du paragraphe II de l'article 28 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée et 
du deuxième alinéa du paragraphe II de l'article 16-3 de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 précitée, 
relatives à l'élaboration ou à la modification des règles particulières à chaque emploi, demeurent 
en vigueur jusqu'à l'intervention de nouvelles dispositions à caractère statutaire. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 122 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les fonctionnaires de l'Etat exerçant leurs fonctions dans un service transféré aux 
collectivités locales et les fonctionnaires des collectivités territoriales exerçant leurs fonctions dans 
un service relevant de l'Etat peuvent opter, selon le cas, pour le statut de fonctionnaire territorial 
ou pour le statut de fonctionnaire de l'Etat. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 123 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

I. - Le droit d'option prévu à l'article 122 est exercé dans un délai de neuf ans à compter du 
1er janvier 1984 pour les agents visés à l'article 125, à l'exception de ceux qui ont été mis à 
disposition dans le cadre du partage des services extérieurs du ministère de l'intérieur et pour 
lesquels ce droit expire le 31 décembre 1990.   

Le délai d'exercice du droit d'option susvisé est prorogé de six mois à compter du 1er janvier 
1993 pour les personnels techniques de catégorie B et C des services santé/environnement et les 
travailleurs sociaux visés à l'article 125 qui ont été mis à disposition dans le cadre du partage des 
services déconcentrés des ministères chargés des affaires sociales et de la santé. 

II. - Si les fonctionnaires ont opté pour le statut autre que celui dont ils relèvent, il est fait 
droit à leur demande dans un délai maximal de deux ans à compter de la date de réception de celle-
ci. 

III.- Si les fonctionnaires ont opté pour le maintien de leur statut antérieur, ils peuvent: 
1° Soit demander à être placés en position de détachement de longue durée dans un emploi 

de l'Etat, de la collectivité ou de l'établissement auprès duquel ils exercent leurs fonctions. Dans 
ce cas, ils ont priorité pour y être détachés. 
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S'il est mis fin au détachement à la demande de l'autorité auprès de laquelle le fonctionnaire 
a été détaché et pour une cause autre que l'insuffisance professionnelle ou un motif disciplinaire, 
l'intéressé est réintégré dans sa collectivité d'origine et dans la limite des emplois vacants. En 
l'absence d'emplois vacants dans sa collectivité d'origine, il continue d'être rémunéré par la 
collectivité ayant mis fin au détachement au plus tard jusqu'à la date à laquelle le détachement 
devait prendre fin; 

2° Soit demander à être affectés dans un emploi de la collectivité dont ils relèvent 
statutairement. Il est fait droit à leur demande dans un délai maximal de deux ans à compter de la 
date de réception de celle-ci et dans la limite des emplois vacants. Satisfaction peut être donnée à 
leur demande dans un délai inférieur à deux ans, par accord préalable entre l'Etat et le département 
ou la région. 

Lorsqu’aucun emploi n'est vacant, les fonctionnaires demeurent mis à disposition de l'Etat, 
de la collectivité ou de l'établissement auprès duquel ils exercent leurs fonctions. 

Les intéressés disposent d'un délai de six mois pour confirmer ou modifier leur option 
initiale. Passé ce délai, ils sont réputés confirmer cette option. 

Si les fonctionnaires modifient leur option initiale, il est fait droit à leur demande dans 
l'année qui suit cette nouvelle option. 

Dans le cas contraire, la collectivité est tenue de les réintégrer sur la première vacance. 
Toute nomination ou réintégration effectuée en méconnaissance de ces dispositions est nulle. 
Les options des fonctionnaires sont examinées dans l'ordre dans lequel elles ont été 

formulées. Les décisions de réintégration sont prises dans le même ordre.  
IV. - Les fonctionnaires qui, à l'issue du jour suivant la date d'expiration du délai fixé par le 

I, n'ont pas fait usage du droit d'option sont réputés avoir opté pour le maintien de leur statut 
antérieur. 

Ils disposent d'un délai de trois mois, à compter de la date de publication de la loi n° 94-1134 
du 27 décembre 1994 modifiant certaines dispositions relatives à la fonction publique territoriale, 
pour demander: 

1° soit à être placés en position de détachement de longue durée dans un emploi de l'Etat, de 
la collectivité ou de l'établissement auprès duquel ils exercent leurs fonctions. Dans ce cas, ils ont 
priorité pour y être détachés; 

2° soit à être affectés dans un emploi de la collectivité dont ils relèvent statutairement. 
Il est fait droit à leur demande dans un délai maximal de deux ans à compter de la date de 

réception de celle-ci dans la limite des emplois vacants. 
Passé le délai de trois mois, les fonctionnaires sont réputés avoir choisi le maintien de leur 

statut antérieur avec détachement, selon les dispositions fixées par le 1° ci-dessus. 
 

Proposition d'abrogation 
(article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les titulaires d'un emploi spécifique de catégorie A qui n'ont pas été intégrés dans les filières 
de la fonction publique territoriale et qui possèdent un diplôme de niveau licence ainsi que quinze 
années de carrière dans un emploi spécifique sont automatiquement, à leur demande, intégrés dans 
l'une des filières de la fonction publique territoriale. Les modalités pratiques de cette intégration 
sont fixées par décret. 

 

Chapitre IV 
CORPS ET EMPLOIS DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE 

Article L. 414-1 
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(al. 1, ph 2, de l'article 5 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les corps et emplois dont les missions sont identiques sont soumis au même statut 
particulier. 

 

Proposition d'abrogation 
(al 2, ecqc recrutement, de l'article 5 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Les statuts particuliers des corps et emplois sont établis par décret en Conseil d'État. Les 
corps et emplois dont les missions sont identiques sont soumis au même statut particulier. 

Ces statuts particuliers fixent notamment les modalités de recrutement des fonctionnaires, le 
classement de chaque corps ou emploi dans l'une des catégories A, B, et C                                                                                                               
, la hiérarchie des grades dans chaque corps, le nombre d'échelons dans chaque grade ou emploi, 
ainsi que les règles d'avancement et de promotion au grade ou emploi supérieur. 

 

Article L. 414-2 
(article 79 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L’échelonnement indiciaire applicable aux corps, grades et emplois de la fonction publique 
hospitalière est fixé par décret. 

 

Article L. 414-3 
(article 7 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les statuts particuliers de la fonction publique hospitalière de certains corps de catégorie A 
et de certains corps reconnus comme ayant un caractère technique peuvent déroger, après avis du 
Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière, aux dispositions de l’article L. 522-28 
relatives à l’avancement de grade dans la fonction publique hospitalière. 

 

Article L. 414-4 
(al. 3 de l'article 6 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les fonctionnaires hospitaliers, à l’exception de ceux mentionnés à l’article L. 354-2, sont 
recrutés et gérés par les autorités investies du pouvoir de nomination conformément aux 
dispositions relatives à l’organisation des établissements mentionnés à l’article L. 5. 

 

Article R. 414-1 
(article 101 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les décisions portant nominations, promotions de grades et mises à la retraite font l’objet 
d’une publication suivant des modalités fixées par décret en Conseil d’Etat. 

 

Article L. 414-5 
(création d'article) 

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées 
par décret en Conseil d’Etat. 
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Titre II 
LIGNES DIRECTRICES DE GESTION 

Chapitre I 
DISPOSITIONS COMMUNES 

Article L. 421-1 
(ph. 2 et ph 3, sauf ecqc mobilité, de l'article 18 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat) 
(al. 1 ph 2 et ph 3 de l'article 33-5 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(ph. 3 et 4 de l'article 26 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les lignes directrices de gestion déterminent la stratégie pluriannuelle de pilotage de 
ressources humaines, compte tenu des politiques publiques mises en œuvre et de la situation des 
effectifs, des métiers et des compétences au sein du service. 

Elles fixent également les orientations générales en matière de promotion et de valorisation 
des parcours des agents publics, sans préjudice du pouvoir général d’appréciation de l’autorité 
compétente en fonction des situations individuelles, des circonstances ou d’un motif d’intérêt 
général. 

 

Article L. 421-2 
(ph. 1 de l'article 18 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1 ph 1 de l'article 33-5 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(ph. 1 de l'article 26 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L’autorité compétente édicte des lignes directrices de gestion, après avis du comité social 
compétent prévu au chapitre I du titre III du livre II.  

 

Article L. 421-3 
(ph. 5 de l'article 18 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1 ph4 de l'article 33-5 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(ph.5 de l'article 26 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L’autorité compétente communique aux agents publics le contenu des lignes directrices de 
gestion. 

 

Chapitre II 
 DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Article L. 422-1 
(ph 3 et ph 4, ecqc mobilité, de l'article 18 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat) 

Les lignes directrices de gestion fixent pour les administrations ou établissements publics de 
l’Etat, les orientations générales en matière de mobilité dans le respect des priorités énumérées à 
l’article L. 512-20 ainsi qu’à l’article L. 452-1 sans préjudice du pouvoir d’appréciation de 
l’autorité compétente en fonction des situations individuelles, des circonstances ou d’un motif 
d’intérêt général. 

 

Article L. 422-2 
(al. 2, ph. 1 à 3 de l'article 33-5 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
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En sus des lignes de gestion, chaque président d’un centre de gestion de la fonction publique 
territoriale définit un projet de lignes directrices de gestion relatives à la promotion interne. 

Après avis de son propre comité social territorial, il transmet ce projet, pour consultation de 
leur comité social territorial :  

1° Aux collectivités et établissements obligatoirement affiliés employant au moins cinquante 
agents ; 

2° Aux collectivités et établissements volontairement affiliés qui ont confié au centre de 
gestion l’établissement de leurs listes d’aptitude.  

A défaut de transmission d’avis au président du centre de gestion dans le délai imparti, les 
comités sociaux territoriaux sont réputés avoir émis un avis favorable.  

A l’issue de cette consultation, le président du centre de gestion arrête les lignes directrices 
de gestion. 

 

Article L. 422-3 
(ph. 2 de l'article 26 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Pour les corps et emplois des personnels de direction et des directeurs des soins mentionnés 
à l’article L. 354-2, les lignes directrices de gestion sont arrêtées par le directeur général du Centre 
national de gestion après avis du comité consultatif national.  

 

Article L. 422-4 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent titre sont déterminées par décret en Conseil d’Etat. 
 

Titre III 
FORMATION PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA VIE 

Chapitre I 
PRINCIPES GENERAUX 

Section 1 
Objectifs du droit à la formation professionnelle tout au long de la vie 

Article L. 431-1 
(al. 1 et 2 de l'article 22 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le droit à la formation professionnelle tout au long de la vie favorise le développement 
professionnel et personnel de l’agent public. Il facilite son parcours professionnel, sa mobilité et 
sa promotion ainsi que l’accès aux différents niveaux de qualification professionnelle existants. 

Il permet son adaptation aux évolutions prévisibles des métiers.  
Il concourt à l’égalité d’accès aux différents grades et emplois, en particulier entre femmes 

et hommes, et à la progression des personnes les moins qualifiées. 
 

Article L. 431-2 
(article 6 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
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L’agent contractuel territorial continue à percevoir sa rémunération lorsqu’il suit l’une des 
actions de formation mentionnées à l’article L. 431-1. 

 

Section 2 
 Obligations de l’administration employeur  

Article L. 431-3 
(al. 1 de l'article L. 970-2 du code du travail) 

Les administrations, collectivités et établissements mentionnés à l’article L. 2 mettent en 
œuvre, au bénéfice de leurs agents, une politique coordonnée de formation professionnelle tout au 
long de la vie. 

Cette politique tient compte des dispositions définies au titre Ier du livre III de la sixième 
partie du code du travail, à l’exception de son chapitre V, ainsi que des caractéristiques de la 
fonction publique. 

 

Article L. 431-4 
(al. 5 de l'article 22 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al. 1 de l'article 2-3 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’agent public peut bénéficier, à sa demande, d’un accompagnement personnalisé destiné à 
l’aider à élaborer et mettre en œuvre son projet professionnel, notamment dans le cadre du conseil 
en évolution professionnelle. 

 

Article L. 431-5 
(al. 3 de l'article 970-2 du code du travail) 

Sur la demande de l’agent public, l’administration d’emploi peut l’autoriser à participer à 
des actions de formation professionnelle, soit comme stagiaire, soit comme formateur.  

Sur la demande de son administration d’emploi, l’agent public peut participer à des actions 
de formation professionnelle, soit comme stagiaire, soit comme formateur. 

 

Article R. 431-1 
(al. 4 ph 3 de l'article 22 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public qui le souhaite, bénéficie d’une formation en matière d’économie circulaire, 
de prévention et de gestion des déchets. 

 

Section 3 
 Obligations des agents publics 

Article L. 431-6 
(al. 3 de l'article 22 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Un agent public peut être tenu de suivre des actions de formation professionnelle, dans les 
conditions fixées par les statuts particuliers en ce qui concerne les fonctionnaires. 

 

Article L. 431-7 
(al. 7 de l'article 24 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
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Le fonctionnaire n’ayant pas honoré lors de son admission à la retraite son engagement de 
servir pendant une durée minimale, souscrit après une période de formation obligatoire préalable 
à sa titularisation en application de son statut particulier, a l’obligation de rembourser les sommes 
liées à cette période. 

Cette obligation de remboursement n'est pas opposable : 
1° Au fonctionnaire reconnu travailleur handicapé par la commission des droits et de 

l'autonomie des personnes handicapées mentionnée à l'article L. 146-9 du code de l'action sociale 
et des familles ; 

2° Au fonctionnaire radié des cadres par anticipation pour invalidité. 
 

Article R. 431-2 
(al. 4 ph 2 de l'article 22 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public bénéficie de formations au management lorsqu’il accède pour la première 
fois à des fonctions d’encadrement. 

 

Article L. 431-8 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre II 
DISPOSITIFS DE FORMATION PROFESSIONNELLE :  

Section 1 
 Dispositions communes  

Sous-section 1 
Congés dans le cadre de la formation professionnelle 

Article L. 432-1 
(al. 01 et 05 à 07 de l'article 21 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al. 01, al. 27 à 29 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
(al. 01, al. 39 à 41 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 01, al. 32 ph. 1, al. 33 et 34 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière) 

L’agent public en activité a droit : 
1° Au congé de formation professionnelle ; 
2° Au congé pour validation des acquis de l'expérience ; 
3° Au congé pour bilan de compétences ; 
4° Au congé pour formation syndicale ; 
5° Sauf en ce qui concerne les agents territoriaux, au congé de transition professionnelle en 

cas de restructuration. 
 

Sous-section 2 
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 Périodes de professionnalisation 

Article L. 432-2 
(al. 4, ph. 1 de l'article 22 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public peut bénéficier de périodes de professionnalisation comportant des actions 
de formation en alternance en vue de lui permettre : 

1° Soit d'exercer de nouvelles fonctions au sein d'un même corps ou cadre d'emplois ; 
2° Soit d'accéder à un autre corps ou cadre d'emplois. 

 

Sous-section 3 
 Formation renforcée pour certains agents publics 

Article L. 432-3 
(al. 1 à 5 de l'article 22 quinquies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

En vue de favoriser son évolution professionnelle, le fonctionnaire qui appartient à un corps 
ou à un cadre d'emplois de catégorie C ou l’agent contractuel qui occupe un emploi de niveau de 
catégorie C, et qui n'a pas atteint un niveau de formation sanctionné par un diplôme ou un titre 
professionnel correspondant à un niveau requis, l’agent public en situation de handicap mentionné 
à l’article L. 141-4 ainsi que l’agent public pour lequel il est constaté, après avis du médecin du 
travail compétent, qu'il est particulièrement exposé, compte tenu de sa situation professionnelle 
individuelle, à un risque d'usure professionnelle : 

1° Dispose d'un accès prioritaire à des actions de formation et à l'accompagnement 
personnalisé prévus aux articles L. 431-4, L. 431-6 et L. 432-2 ; 

2° Bénéficie, lorsque lui est accordé un congé de formation professionnelle, d'une majoration 
de la durée de ce congé et de la rémunération qui lui est attachée ; 

3° Peut bénéficier, lorsqu'il sollicite un congé pour validation des acquis de l'expérience ou 
un congé pour bilan de compétences, de conditions d'accès et d'une durée de congé adaptés ; 

4° Peut bénéficier, en cas de nécessité d'exercer un nouveau métier constatée d'un commun 
accord avec l'administration, la collectivité ou l'établissement qui l'emploie, d'un congé de 
transition professionnelle d'une durée maximale d'un an lui permettant de suivre les actions de 
formation longue nécessaires à l'exercice d'un nouveau métier auprès d'une des administrations, 
collectivités et établissements publics mentionnés à l'article L. 2 ou dans le secteur privé. 

 

Sous-section 4 
 Compte personnel d’activité -Droits personnels de formation 

Paragraphe 1 
 Principes généraux du compte personnel d’activité 

Article L. 432-4 
(al. 1 à 3 de l'article 22 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public bénéficie d’un compte personnel d’activité constitué :  
1° Du compte personnel de formation ;  
2° Du compte d’engagement citoyen, dans les conditions prévues par la section 2 du chapitre 

unique du titre V du livre Ier de la cinquième partie du code du travail, à l’exception du 2° de 
l’article L. 5151-7 et de l’article L. 5151-12 de ce code. 
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Article L. 432-5 
(al. 4 de l'article 22 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le compte personnel d’activité a pour objectifs, par l’utilisation des droits qui y sont inscrits, 
de renforcer l’autonomie et la liberté d’action de son titulaire et de faciliter son évolution 
professionnelle. 

 

Article L. 432-6 
(al. 5 de l'article 22 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Un agent public peut faire valoir les droits qu’il a précédemment acquis au titre de son 
compte personnel d’activité auprès de toute personne publique ou privée qui l’emploie, selon les 
modalités du régime dont il relève au moment de sa demande. 

 

Article L. 432-7 
(al. 6 de l'article 22 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les droits inscrits sur le compte personnel d’activité d’un agent public lui demeurent acquis 
jusqu’à leur utilisation ou à la fermeture du compte. 

 

Article L. 432-8 
(al. 7 de l'article 22 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Chaque titulaire d’un compte personnel d’activité peut consulter les droits inscrits sur celui-
ci en accédant au service en ligne gratuit mentionné à l’article L. 5151-6 du code du travail. 

 

Paragraphe 2 
 Compte personnel de formation 

Article L. 432-9 
(al. 01 de l'article 22 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le compte personnel de formation permet à l’agent public d’accéder à une qualification ou 
de développer ses compétences dans le cadre d’un projet d’évolution professionnelle. 

 

Article L. 432-10 
(al. 02 et 03 de l'article 22 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’agent public utilise, à son initiative et sous réserve de l’accord de son administration, les 
heures qu’il a acquises sur son compte personnel de formation en vue de suivre des actions de 
formation qui ont lieu, en priorité, pendant son temps de travail. 

 

Article L. 432-11 
(al. 04 de l'article 22 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le compte personnel de formation peut être utilisé : 
1° En combinaison avec le congé de formation professionnelle ; 
2° En complément des congés pour validation des acquis de l’expérience et pour bilan de 

compétences ; 
3° Pour préparer des examens et concours administratifs, le cas échéant en combinaison avec 

le compte épargne-temps. 
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Article L. 432-12 
(al. 05 de l'article 22 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al. 1 de l'article 2-1 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’utilisation du compte personnel de formation fait l’objet d’un accord entre l’agent public 
et son administration. 

Le refus opposé à une demande d’utilisation doit être motivé et peut être contesté à 
l’initiative de l’agent devant l’instance paritaire compétente. 

 

Article L. 432-13 
(al. 06 de l'article 22 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al. 2 de l'article 2-1 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’utilisation du compte personnel de formation afin de suivre une formation relevant du 
socle de connaissances et compétences mentionné à l’article L. 6121-2 du code du travail ne 
peut faire l’objet d’un refus par l’administration. 

Le cas échéant, l’entrée dans cette formation peut être différée dans l’année qui suit la 
demande. 

 

Article L. 432-14 
(al. 07 de l'article 22 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al. 3 de l'article 2-1 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Une demande d’utilisation du compte personnel de formation ayant fait l’objet d’un refus 
pendant deux années consécutives, ne peut faire l’objet d’un troisième refus, si la demande porte 
sur une action de formation de même nature, qu’après avis de l’instance paritaire compétente. 

 

Article L. 432-15 
(al. 08 à 10 de l'article 22 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al. 4 à 6 de l'article 2-1 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le compte personnel de formation est alimenté à la fin de chaque année, à hauteur d’un 
nombre d’heures maximal par année de travail et dans la limite d’un plafond. 

Le fonctionnaire qui appartient à un corps ou cadre d’emplois de catégorie C et qui n’a pas 
atteint un niveau de formation sanctionné par un diplôme ou titre professionnel correspondant à 
un niveau prévu bénéficie de majorations portant sur le nombre maximal d’heures acquises 
annuellement et sur le plafond des droits à formation. 

Le nombre d’heures de travail de référence pour le calcul de l’alimentation du compte 
personnel de formation est égal à la durée légale annuelle de travail. Cette durée est calculée au 
prorata du temps travaillé pour les agents nommés sur des emplois à temps non complet. 

 

Article L. 432-16 
(al. 11 de l'article 22 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al.7 de l'article 2-1 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’agent public peut bénéficier d’un crédit d’heures supplémentaires en complément des 
droits acquis, dans la limite d’un plafond, lorsque son projet d’évolution professionnelle vise à 
prévenir une situation d’inaptitude à l’exercice de ses fonctions. 
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Article L. 432-17 
(al. 12 de l'article 22 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al.8 de l'article 2-1 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les droits acquis préalablement au recrutement dans la fonction publique au titre du compte 
personnel de formation ouvert selon les conditions prévues à l’article L. 6323-1 du code du 
travail sont conservés et peuvent être convertis en heures. 

Ces droits sont utilisés dans les conditions définies au présent chapitre. 
 

Article L. 432-18 
(al. 13 de l'article 22 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les frais de formation liés à l’utilisation du compte personnel de formation sont pris en 
charge par l’employeur public, sans préjudice des actions de mutualisation pouvant être engagées 
entre employeurs. 

 

Article L. 432-19 
(al. 14 de l'article 22 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’employeur public qui assure la charge de l’allocation d’assurance prévue à l’article L. 
5424-1 du code du travail prend en charge les frais de formation au titre du compte personnel de 
formation des agents involontairement privés d’emploi. 

 

Article L. 432-20 
(article 5 de l'ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017 portant dispositions relatives au compte personnel d'activité, à la formation et à la 
santé et la sécurité au travail dans la fonction publique) 

Toute personne ayant perdu la qualité d’agent public peut utiliser les droits précédemment 
acquis en cette qualité au titre du compte personnel de formation auprès de tout nouvel employeur 
selon les modalités du régime dont il relève au moment de la demande d’utilisation du compte 
personnel de formation. 

 

Section 2 
Dispositifs de formation professionnelle applicables dans la fonction publique 

Sous-section 1 
 Dispositifs de formation professionnelle au sein de la fonction publique de l’Etat 

Article L. 432-21 
(al 1 de l'article L. 970-4 du code du travail) 

Au vu de leurs besoins, les administrations et les établissements publics de l'État : 
1° Mettent en œuvre une politique de formation professionnelle au bénéfice de leurs agents ; 
2° Contribuent à la formation interministérielle. 

 

Sous-section 2 
 Dispositifs de formation professionnelle au sein de la fonction publique territoriale 

Paragraphe 1 
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 Dispositions générales 

Article L. 432-22 
(al. 01 à 09 de l'article 1 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La formation professionnelle tout au long de la vie dans la fonction publique territoriale 
comprend : 

1° La formation d'intégration et de professionnalisation, définie par les statuts particuliers, 
constituée par : 

a) Des actions favorisant l'intégration dans la fonction publique territoriale, dispensées aux 
agents territoriaux de toutes catégories ; 

b) Des actions de professionnalisation, dispensées tout au long de la carrière et à l'occasion 
de l'affectation dans un poste de responsabilité ; 

2° La formation de perfectionnement, dispensée en cours de carrière à la demande de 
l’autorité territoriale ou de l’agent territorial ; 

3° La formation de préparation aux concours et examens professionnels de la fonction 
publique ; 

4° La formation personnelle suivie à l'initiative de l’agent territorial ; 
5° Les actions de lutte contre l'illettrisme et pour l'apprentissage de la langue française ; 
6° Les formations destinées à mettre en œuvre un projet d’évolution professionnelle, dans le 

cadre de l’utilisation d’un compte personnel de formation selon les modalités fixées par la sous-
section 2 de la section 3 du chapitre III. 

 

Article L. 432-23 
(al 2 ph 1 de l'article 2 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’agent territorial bénéficie des actions de formation mentionnées aux 1° à 5° de l’article 
L. 432-22, sans préjudice de l'application des dispositions prévues à la sous-section 2 de la section 
3 du chapitre III relative au compte personnel de formation, dans les conditions prévues par le 
présent chapitre et sous réserve des nécessités du service. 

 

Article L. 432-24 
(al 2 ph 2 de l'article 2 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Deux refus successifs ne peuvent être opposés au fonctionnaire territorial qu’après avis de 
la commission administrative paritaire ou de la commission consultative paritaire pour l’agent 
contractuel territorial. 

 

Article L. 432-25 
(al. 2 de l'article 2-3 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’accompagnement personnalisé mentionné à l’article L. 431-4 est assuré par l’autorité 
territoriale ou par le centre de gestion de la fonction publique territoriale concerné. 

 

Article L. 432-26 
(article 6 bis de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
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L’agent territorial en congé parental peut bénéficier des actions de formation mentionnées 
aux 2°, 3°, 4° et 6° de l’article L. 432-22. Il reste placé en position de congé parental. 

 

Article L. 432-27 
(al. 11 de l'article 1 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Tout agent territorial occupant un emploi permanent reçoit un livret individuel de formation 
qui retrace ses formations et bilans de compétences, dans des conditions fixées par décret. 

 

Paragraphe 2 
 Formations d’intégration et de professionnalisation 

Article L. 432-28 
(al. 1 de l'article 2 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les agents territoriaux sont astreints à suivre les actions de formation d’intégration et de 
professionnalisation mentionnées au 1° de l'article L. 432-22 à l’exception des agents contractuels 
recrutés en application de l’article L. 362-9 pour une durée inférieure à un an. 

 

Article L. 432-29 
(article 2-2 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La formation professionnelle et les bilans de compétences dont l’agent territorial bénéficie 
tout au long de sa carrière en application de l’article L. 432-22, peuvent être prises en compte pour 
: 

1° Réduire la durée des formations obligatoires prévues au 1° dudit article ; 
2° Accéder à un grade ou à un cadre d'emplois par voie de promotion interne, dans les 

conditions définies par les statuts particuliers. 
 

Article L. 432-30 
(al. 2 de l'article 4 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’agent territorial ayant déjà bénéficié d'une action de formation de perfectionnement 
mentionnée au 2° ou au 6° de l’article L. 432-22 ne peut présenter une demande ayant le même 
objet que dans des conditions déterminées et notamment le délai à l'issue duquel la nouvelle 
demande peut être présentée. 

 

Article L. 432-31 
(al. 1 de l'article 3 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Peuvent être subordonnés au suivi d’une formation dans les conditions prévues par chaque 
statut particulier : 

1° La titularisation ou la nomination dans la fonction publique territoriale ; 
2° L'accès à un nouveau cadre d'emplois, grade ou emploi d'un fonctionnaire territorial 

titulaire. 
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Article L. 432-32 
(al. 2 de l'article 3 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le fonctionnaire territorial tenu de suivre une formation d’intégration et de 
professionnalisation prévue au 1° de l’article L. 432-22 peut demander à en être partiellement 
dispensé, dans des conditions fixées par les statuts particuliers des cadres d'emplois : 

1° Lorsqu’il a suivi antérieurement ou suit une formation sanctionnée par un titre ou un 
diplôme reconnu par l'État ; 

2° Lorsqu’il a bénéficié de la reconnaissance de son expérience professionnelle. 
 

Article L. 432-33 
(al. 1, ecqc formation, intégration et professionalisation de l'article 4 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents 
de la fonction publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 

Le fonctionnaire qui bénéficie d'une des actions de formation d’intégration et de 
professionnalisation mentionnées au 1° de l’article L. 432-22 est maintenu en position d'activité, 
sauf s’il est détaché auprès d'un organisme dispensateur de formation. 

 

Article L. 432-34 
(al. 1, ecqc formation de perfectionnement et préparation de l'article 4 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des 
agents de la fonction publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale) 

Le fonctionnaire territorial qui bénéficie d'une des actions de formation de perfectionnement 
ou de préparation aux concours et examens professionnels de la fonction publique mentionnées 
aux 2°, 3° et 6° de l’article L. 432-22 est maintenu en position d'activité, sauf s’il est détaché auprès 
d'un organisme dispensateur de formation. 

 

Paragraphe 3 
 Formation personnelle suivie à l’initiative de l’agent 

Article L. 432-35 
(al 1, ecqc congé de formation, de l'article 5 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique 
territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le fonctionnaire territorial qui bénéficie d'une action de formation personnelle suivie à son 
initiative prévue au 4° de l’article L. 432-22 peut bénéficier, à ce titre, d'un congé de formation 
professionnelle ou d'une décharge partielle de service. 

 

Article L. 432-36 
(al 1, ecqc VAE, de l'article 5 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le fonctionnaire territorial engagé dans une procédure de validation des acquis de 
l’expérience peut bénéficier à ce titre d’un congé ou d’une décharge partielle de service. 

 

Article L. 432-37 
(al. 15 de l'article 22 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al. 8 de l'article 22 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al. 9 de l'article 2-1 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique  territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al 1, al 2, ecqc congés de formation, de l'article 35 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l'Etat) 
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(al 1, al 2 ecqc congés de formation de l'article 58 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale) 
(al. 1, al. 2,, ecqc congés de formation, de l'article 42 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière) 
(al. 10 de l'article 1 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique  territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al 2 de l'article 5 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique  territoriale et complétant 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 6 de l'article 22 quinquies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre III 
ORGANISATION ET FINANCEMENT DE LA POLITIQUE DE FORMATION 

PROFESSIONNELLE 

Section 1 
 Principes généraux 

Article L. 433-1 
(al. 1 de l'article L. 970-3 du code du travail) 

Les organismes publics chargés de la mise en œuvre de la politique définie à l'article L. 431-3 
ne sont pas soumis aux dispositions des titres V et VI du livre III de la sixième partie du code du 
travail. 

 

Article L. 433-2 
(al. 2 de l'article L. 970-3 du code du travail) 

Les actions de formation relevant du présent titre peuvent être assurées par les organismes 
mentionnés au titre V du livre III de la sixième partie du code du travail. 

 

Section 2 
 Organisation de la politique de formation au sein de la fonction publique territoriale 

Article L. 433-3 
(article 7 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les collectivités territoriales et les établissements publics en relevant établissent un plan de 
formation annuel ou pluriannuel qui détermine le programme d’actions de formation prévues en 
application des 1°, 2°, 3° et 5° de l’article L. 432-22. 

Le plan de formation est présenté à l’assemblée délibérante et transmis à la délégation 
compétente du Centre national de la fonction publique territoriale. 

 

Article L. 433-4 
(al. 1 de l'article 8 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le Centre national de la fonction publique territoriale organise les actions de formation des 
agents territoriaux selon le programme établi en fonction des plans de formation mentionnés à 
l’article L. 433-3. 
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Article L. 433-5 
(article 23 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les formations organisées par le Centre national de la fonction publique territoriale et ses 
délégations sont assurées par eux-mêmes ou par : 

1° Les collectivités territoriales et leurs établissements publics administratifs ; 
2° Les administrations et les établissements publics de l'Etat ; 
3° Les établissements participant à la formation des agents de l’Etat et des agents territoriaux 

; 
4° Les organismes de formation déclarés conformément aux dispositions des articles 

L. 6351-1 et suivants du code du travail. 
 

Article L. 433-6 
(article 24, ph. 2 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les statuts particuliers de la fonction publique territoriale peuvent prévoir que les formations 
d’intégration et de professionnalisation mentionnées au 1° de l’article L. 432-22 sont confiées à 
des établissements publics selon des modalités fixées par conventions entre ces établissements et 
le Centre national de la fonction publique territoriale. 

 

Article L. 433-7 
(article 25 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les modalités selon lesquelles les collectivités et leurs établissements publics administratifs 
mènent une ou plusieurs actions de formation sont définies par conventions entre d’une part, ces 
établissements ou collectivités et, d’autre part, les collectivités, établissements et organismes 
mentionnés aux 1° à 4° de l’article L. 433-5 qui dispensent une formation. 

 

Article L. 433-8 
(al. 2 de l'article 8 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La collectivité ou l'établissement public en relevant qui recourt directement aux organismes 
mentionnés aux 1° à 4° de l’article L. 433-5 selon les modalités fixées à l’article L. 433-7, supporte 
l’intégralité de la charge financière afférente à ces actions de formation et reste redevable de la 
cotisation au Centre national de la fonction publique territoriale. 

Toutefois, le conseil d'administration du Centre national peut décider, à la majorité simple, 
de diminuer la cotisation versée par la collectivité ou l'établissement. 

 

Article L. 433-9 
(al. 3 de l'article 8 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Une participation financière, fixée par voie de convention, s'ajoute à la cotisation versée au 
Centre national de la fonction publique territoriale lorsque la collectivité ou l'établissement public 
en relevant demande une formation particulière différente de celle qui a été prévue par le 
programme du Centre en application de l’article L. 433-4. 

 

Section 3 
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 Organisation de la politique de formation au sein de la fonction publique hospitalière 

Sous-section 1 
 Financement des actions de formation 

Article L. 433-10 
(al. 1 et 2, sauf taux, de l'article 21 de la loi n° 90-579 du 4 juillet 1990 relative au crédit-formation, à la qualité et au contrôle de la 
formation professionnelle continue et modifiant le livre IX du code du travail) 

Les établissements mentionnés à l’article L. 5 consacrent au financement de leurs actions de 
formation un pourcentage de l’équivalent du montant de l’assiette de la taxe sur les salaires, telle 
qu’elle est définie au 1 de l'article 231 du code général des impôts. 

 

Article R. 433-1 
(al. 1 et 2 de l'article 21 de la loi n° 90-579 du 4 juillet 1990 relative au crédit-formation, à la qualité et au contrôle de la formation 
professionnelle continue et modifiant le livre IX du code du travail) 

Le pourcentage mentionné à l’article L. 433-10 est d’au moins 2,1 %. 
 

Article L. 433-11 
(article 22 de la loi n° 90-579 du 4 juillet 1990 relative au crédit-formation, à la qualité et au contrôle de la formation professionnelle 
continue et modifiant le livre IX du code du travail) 
(ph. 1 de l'article L. 970-5 du code du travail) 

Les établissements mentionnés à l’article L. 5 peuvent se libérer de l'obligation de 
financement prévue à l’article L. 433-10 en versant tout ou partie des sommes qui leur incombent 
à ce titre à des organismes paritaires agréés par l'État, chargés de la gestion et de la mutualisation 
de ces fonds de formation. 

Les organisations syndicales représentées au sein du Conseil supérieur de la fonction 
publique hospitalière sont admises à siéger au sein des organismes mentionnés au premier alinéa. 

 

Article L. 433-12 
(al. 4, sauf taux, de l'article 16 de l'ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé) 
(ph. 2, ecqc renvoi à contribution de l'article L. 970-5 du code du travail) 

Les établissements mentionnés à l’article L. 5 assurent le financement des études concourant 
à la promotion professionnelle des agents hospitaliers par une contribution dont le taux ne peut 
excéder un pourcentage du montant des salaires versés à ces personnels, au sens des chapitres Ier 
et II du titre IV du livre II du code de la sécurité sociale. Ces établissements sont tenus de 
verser cette contribution à un organisme paritaire agréé par l'État, chargé de la gestion et de la 
mutualisation de ces fonds. 

 

Article R. 433-2 
(al. 4, ecqc taux de l'article 16 de l'ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé) 

Le pourcentage mentionné à l’article L. 433-12 ne peut excéder 0,6 %. 
 

Article L. 433-13 
(al. 32, ph. 2, sauf taux de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 
(ph. 2, ecqc cas prévus au 6° de l’article 41 de la loi n° 86-33 de l'article L. 970-5 du code du travail) 

Une cotisation incombant aux établissements mentionnés à l’article L. 5 assure le 
financement : 
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1° Du congé de formation professionnelle ; 
2° Des dépenses relatives au bilan de compétences ou à des actions préparant à la validation 

des acquis de l’expérience, effectués à l'initiative du fonctionnaire. 
Cette cotisation est égale à un pourcentage du montant des rémunérations des personnels. 

Ce montant est celui inscrit à l’état des prévisions de recettes et de dépenses de l’établissement, au 
sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale. 

 

Article R. 433-3 
(al. 32, ph. 2, ecqc taux de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Le pourcentage mentionné à l’article L. 433-13 est de 0,20 %. 
 

Sous-section 2 
 Financement de l’Ecole des hautes études en santé publique 

Article non repris 
(article 116-2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L'Ecole des hautes études en santé publique mentionnée à l'article L. 756-2 du code de 
l'éducation perçoit des ressources comprenant des subventions, avances, fonds de concours et 
dotation de l'Etat. Elle perçoit également une dotation des régimes obligatoires d'assurance maladie 
composée de deux parts : l'une au titre du financement des traitements et indemnités, y compris 
les indemnités à caractère familial, ainsi que les charges sociales afférentes, versés par l'école aux 
personnels des établissements mentionnés à l'article 2 de la présente loi, astreints à un stage de 
formation professionnelle, et l'autre au titre de la contribution de l'assurance maladie au 
fonctionnement de l'établissement, dont le montant est fixé chaque année par arrêté des ministres 
chargés de la santé et de la sécurité sociale. La participation des organismes d'assurance maladie 
est versée et répartie entre les régimes dans des conditions fixées par décret. 

 

Sous-section 3 
 Formation et engagement de servir 

Article L. 433-14 
(article 100-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Un fonctionnaire hospitalier  peut bénéficier d'une action de formation rémunérée en 
contrepartie de laquelle il souscrit un engagement de servir auprès de son établissement d'origine. 

Lorsqu’il exerce ses fonctions dans un autre établissement mentionné à l’article L. 5, 
l’établissement d’accueil rembourse à l’établissement d’origine les sommes correspondant aux 
traitements et charges financés pendant la formation, au prorata de la durée de l’engagement restant 
à accomplir, selon des modalités déterminées par décret. 

 

Article L. 433-15 
(article 52 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al 3 de l'article 21 de la loi n° 90-579 du 4 juillet 1990 relative au crédit-formation, à la qualité et au contrôle de la formation 
professionnelle continue et modifiant le livre IX du code du travail) 

Sauf disposition contraire, les modalités d’applications du présent chapitre sont déterminées 
par décret en Conseil d’Etat. 
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Chapitre IV 
 APPRENTISSAGE 

Article L. 434-1 
(création d'article) 

Les modalités d’accueil et de formation des apprentis recrutés dans le secteur public non 
industriel et commercial sont fixées par le chapitre VII du titre II du livre II de la sixième partie 
du code du travail. 

 

Titre IV 
ACTION SOCIALE 

Chapitre I 
 DEFINITION ET OBJECTIFS 

Article L. 441-1 
(al. 2 de l'article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les agents publics participent à la définition et à la gestion de l'action sociale, culturelle, 
sportive et de loisirs dont ils bénéficient ou qu'ils organisent. 

 

Article L. 441-2 
(al. 3 de l'article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L'action sociale, collective ou individuelle, vise à améliorer les conditions de vie des agents 
publics et de leurs familles, notamment dans les domaines de la restauration, du logement, de 
l'enfance et des loisirs, ainsi qu'à les aider à faire face à des situations difficiles. 

 

Article L. 441-3 
(al. 4 et 5 de l'article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les prestations d'action sociale, individuelles ou collectives, dont bénéficient les agents 
publics sont distinctes de la rémunération définie aux articles L. 721-1 et L. 722-1 et sont attribuées 
indépendamment du grade, de l'emploi ou de la manière de servir. 

Sous réserve des dispositions propres à chaque prestation, le bénéfice de l'action sociale 
implique une participation du bénéficiaire à la dépense engagée. Cette participation tient compte, 
sauf exception, de son revenu et, le cas échéant, de sa situation familiale. 

 

Article L. 441-4 
(article 88-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’organe délibérant d’une collectivité ou d’un établissement mentionnés à l’article L. 4 
détermine le type des actions sociales et le montant des dépenses qu'il entend engager pour la 
réalisation des prestations prévues à l’article L. 441-3 ainsi que les modalités de leur mise en 
œuvre. 
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Article L. 441-5 
(al. 1, ecqc les actifs, de l'article 116-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

L’agent hospitalier et, dans certaines conditions, ses ayants droit, bénéficie de l'action 
sociale, culturelle, sportive et de loisirs mentionnée à l’articleL. 441-3. 

 

Article non repris 
(al 1, ecqc les retraités, de l'article 116-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Les personnels des établissements mentionnés à l'article 2, actifs ou retraités et, dans 
certaines conditions, leurs ayants droit bénéficient de l'action sociale, culturelle, sportive et de 
loisirs mentionnée à l'article 9 du titre Ier du statut général des fonctionnaires. 

La prise en charge de cette action est assurée par une contribution annuelle desdits 
établissements dont le taux et l'assiette sont fixés par les ministres chargés de la santé et des affaires 
sociales. Cette contribution est versée à l'un des organismes agréés par l'État chargés de la gestion 
et de la mutualisation de cette contribution et dont la gestion associe des représentants du personnel 
et des représentants de l'administration hospitalière. 

 

Chapitre II 
PRESTATIONS D’ACTION SOCIALE 

Section 1 
 Chèques emploi-service 

Article L. 442-1 
(création d'article) 

L’agent public peut bénéficier du chèque emploi-service universel dans les conditions fixées 
à l’article L. 1271-12 du code du travail.  

 

Section 2 
 Titres-restaurant 

Article L. 442-2 
(ecqc principe d’attribution titre restaurant de l'article 19 de l'ordonnance n° 67-830 du 27 septembre 1967 relative à l'aménagement des 
conditions de travail en ce qui concerne le régime des conventions collectives) 

Le titre-restaurant, prévu par le chapitre II du titre VI du livre II de la troisième partie 
du code du travail peut être accordé  à l’agent public lorsque son employeur public ne peut le 
faire bénéficier d’un dispositif de restauration collective compatible avec le lieu d’exercice de ses 
fonctions. 

 

Section 3 
 Aides aux vacances 

Article L. 442-3 
(création d'article) 
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Les aides aux vacances peuvent être attribuées à l’agent public sous forme de chèques-
vacances versés dans les conditions définies aux articles L. 411-18 et L. 411-19 du code du 
tourisme. 

 

Chapitre III 
GESTION DES PRESTATIONS D’ACTION SOCIALE 

Article L. 443-1 
(al. 6 et 7 de l'article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La gestion de tout ou partie des prestations d’action sociale dont bénéficient les agents 
publics peut être confiée : 

1° A des organismes à but non lucratif ; 
2° A des associations nationales ou locales régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au 

contrat d'association. 
L’employeur public peut participer aux organes d'administration et de surveillance des 

organismes précités. 
 

Article L. 443-2 
(al. 2 de l'article 116-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Dans la fonction publique hospitalière, la prise en charge de l’action sociale est assurée par 
une contribution annuelle des établissements mentionnés à l’article L. 5 dont le taux et l'assiette 
sont fixés par les ministres chargés de la santé et des affaires sociales. 

Cette contribution est versée à l'un des organismes agréés par l'État chargés de sa gestion et 
de sa mutualisation. 

La gestion de ces organismes associe des représentants des agents hospitaliers et des 
représentants de l'administration hospitalière. 

 

Titre V 
REORGANISATION DE SERVICES, D’ETABLISSEMENTS OU DE COLLECTIVITES 

Chapitre I 
DETACHEMENT D’OFFICE  

Article L. 451-1 
(al. 01 de l'article 15 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Par dérogation à l’article L. 513-1, un fonctionnaire peut être détaché d’office auprès d’une 
personne morale de droit privé ou d’une personne morale de droit public gérant un service public 
industriel et commercial, lorsqu’une personne morale de droit public transfère son activité à ces 
dernières et que le fonctionnaire concerné exerce ladite activité. 

Le fonctionnaire est détaché d’office pendant la durée du contrat liant la personne morale de 
droit public à l’organisme d’accueil, sur un contrat de travail conclu à durée indéterminée auprès 
de l’organisme d’accueil. 

 

Article L. 451-2 
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(al. 02 de l'article 15 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le contrat de travail du fonctionnaire détaché d’office comprend une rémunération brute au 
moins égale à la rémunération qui lui était antérieurement versée par l’une des administrations, 
des établissements publics ou des collectivités d’origine. 

Cette rémunération ne peut être inférieure à celle versée pour les mêmes fonctions aux 
salariés de la personne morale de droit privé ou aux agents de la personne morale de droit public 
gérant un service public industriel et commercial. 

 

Article L. 451-3 
(al. 03 de l'article 15 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les services accomplis dans son organisme d’accueil par un fonctionnaire détaché d’office 
sont assimilés à des services effectifs dans le corps ou le cadre d’emplois dont relève l’agent. 

 

Article L. 451-4 
(al. 04 de l'article 15 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Sans préjudice des cas où le détachement ou la disponibilité est de droit, le fonctionnaire 
détaché d’office peut demander à ce qu’il soit mis fin à son détachement pour occuper un emploi 
au sein d’une des administrations, établissements publics ou collectivités d’origine. 

 

Article L. 451-5 
(al. 05 de l'article 15 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le détachement du fonctionnaire est renouvelé d’office en cas de renouvellement du contrat 
liant la personne morale de droit public à l’organisme d’accueil. 

 

Proposition d'abrogation 
(al 06 de l'article 15 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

I. - Lorsqu’une activité d’une personne morale de droit public employant des fonctionnaires 
est transférée à une personne morale de droit privé ou à une personne morale de droit public gérant 
un service public industriel et commercial, des fonctionnaires exerçant cette activité peuvent être 
détachés d’office, pendant la durée du contrat liant la personne morale de droit public à 
l’organisme d’accueil, sur un contrat de travail conclu à durée indéterminée auprès de l’organisme 
d’accueil. 

II. - Ce contrat de travail comprend une rémunération au moins égale à la rémunération 
antérieurement versée par l’administration, l’établissement public ou la collectivité d’origine et 
qui ne peut être inférieure à celle versée pour les mêmes fonctions aux salariés de la personne 
morale de droit privé ou aux agents de la personne morale de droit public gérant un service public 
industriel et commercial. 

Les services accomplis en détachement dans l’organisme d’accueil sont assimilés à des 
services effectifs dans le corps ou le cadre d’emplois dont relève l’agent. 

III. - Sans préjudice des cas où le détachement ou la disponibilité est de droit, le fonctionnaire 
peut demander à ce qu’il soit mis fin à son détachement pour occuper un emploi au sein d’une des 
administrations mentionnées à l’article 2. 

IV. - En cas de renouvellement du contrat liant la personne morale de droit public à 
l’organisme d’accueil, le détachement du fonctionnaire est renouvelé d’office. 

En cas de conclusion d’un nouveau contrat entre la personne morale de droit public et une 
autre personne morale de droit privé ou une autre personne morale de droit public gérant un service 
public industriel et commercial, le fonctionnaire est détaché d’office auprès du nouvel organisme 
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d’accueil. Cet organisme est tenu de reprendre les clauses substantielles du contrat de travail à 
durée indéterminée du fonctionnaire, notamment celles relatives à la rémunération. 

V. - Lorsque le contrat liant la personne morale de droit public à l’organisme d’accueil prend 
fin, le fonctionnaire opte soit pour sa radiation des cadres et le versement d’une indemnité prévue 
par décret s’il souhaite poursuivre son contrat de travail au sein de l’organisme d’accueil, soit pour 
sa réintégration de plein droit dans son corps ou son cadre d’emplois d’origine. 

Lorsque le fonctionnaire détaché en application du présent article et titulaire d’un contrat de 
travail à durée indéterminée est licencié par l’organisme d’accueil, il est réintégré de plein droit 
dans son corps ou son cadre d’emplois d’origine. 

VI. - A tout moment pendant la durée de son détachement, le fonctionnaire peut solliciter sa 
radiation des cadres et le bénéfice de l’indemnité mentionnée au V. 

VII. - En dehors des cas où ils sont mis à disposition, les fonctionnaires, lorsqu’ils exercent 
leurs missions auprès d’une personne morale de droit privé, peuvent être détachés d’office dans 
les conditions prévues au présent article auprès de cette personne morale de droit privé. Le présent 
VII ne s’applique pas aux fonctionnaires mentionnés à l’article L. 131-12 du code du sport. 

VIII. - Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent article 
 

Proposition d'abrogation 
(al. 07 de l'article 15 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

I. - Lorsqu’une activité d’une personne morale de droit public employant des fonctionnaires 
est transférée à une personne morale de droit privé ou à une personne morale de droit public gérant 
un service public industriel et commercial, des fonctionnaires exerçant cette activité peuvent être 
détachés d’office, pendant la durée du contrat liant la personne morale de droit public à 
l’organisme d’accueil, sur un contrat de travail conclu à durée indéterminée auprès de l’organisme 
d’accueil. 

II. - Ce contrat de travail comprend une rémunération au moins égale à la rémunération 
antérieurement versée par l’administration, l’établissement public ou la collectivité d’origine et 
qui ne peut être inférieure à celle versée pour les mêmes fonctions aux salariés de la personne 
morale de droit privé ou aux agents de la personne morale de droit public gérant un service public 
industriel et commercial. 

Les services accomplis en détachement dans l’organisme d’accueil sont assimilés à des 
services effectifs dans le corps ou le cadre d’emplois dont relève l’agent. 

III. - Sans préjudice des cas où le détachement ou la disponibilité est de droit, le fonctionnaire 
peut demander à ce qu’il soit mis fin à son détachement pour occuper un emploi au sein d’une des 
administrations mentionnées à l’article 2. 

IV. - En cas de renouvellement du contrat liant la personne morale de droit public à 
l’organisme d’accueil, le détachement du fonctionnaire est renouvelé d’office. 

En cas de conclusion d’un nouveau contrat entre la personne morale de droit public et une 
autre personne morale de droit privé ou une autre personne morale de droit public gérant un service 
public industriel et commercial, le fonctionnaire est détaché d’office auprès du nouvel organisme 
d’accueil. Cet organisme est tenu de reprendre les clauses substantielles du contrat de travail à 
durée indéterminée du fonctionnaire, notamment celles relatives à la rémunération. 

V. - Lorsque le contrat liant la personne morale de droit public à l’organisme d’accueil prend 
fin, le fonctionnaire opte soit pour sa radiation des cadres et le versement d’une indemnité prévue 
par décret s’il souhaite poursuivre son contrat de travail au sein de l’organisme d’accueil, soit pour 
sa réintégration de plein droit dans son corps ou son cadre d’emplois d’origine. 

Lorsque le fonctionnaire détaché en application du présent article et titulaire d’un contrat de 
travail à durée indéterminée est licencié par l’organisme d’accueil, il est réintégré de plein droit 
dans son corps ou son cadre d’emplois d’origine. 
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VI. - A tout moment pendant la durée de son détachement, le fonctionnaire peut solliciter sa 
radiation des cadres et le bénéfice de l’indemnité mentionnée au V. 

VII. - En dehors des cas où ils sont mis à disposition, les fonctionnaires, lorsqu’ils exercent 
leurs missions auprès d’une personne morale de droit privé, peuvent être détachés d’office dans 
les conditions prévues au présent article auprès de cette personne morale de droit privé. Le présent 
VII ne s’applique pas aux fonctionnaires mentionnés à l’article L. 131-12 du code du sport. 

VIII. - Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent article 
 

Proposition d'abrogation 
(al. 08 de l'article 15 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

I. - Lorsqu’une activité d’une personne morale de droit public employant des fonctionnaires 
est transférée à une personne morale de droit privé ou à une personne morale de droit public gérant 
un service public industriel et commercial, des fonctionnaires exerçant cette activité peuvent être 
détachés d’office, pendant la durée du contrat liant la personne morale de droit public à 
l’organisme d’accueil, sur un contrat de travail conclu à durée indéterminée auprès de l’organisme 
d’accueil. 

II. - Ce contrat de travail comprend une rémunération au moins égale à la rémunération 
antérieurement versée par l’administration, l’établissement public ou la collectivité d’origine et 
qui ne peut être inférieure à celle versée pour les mêmes fonctions aux salariés de la personne 
morale de droit privé ou aux agents de la personne morale de droit public gérant un service public 
industriel et commercial. 

Les services accomplis en détachement dans l’organisme d’accueil sont assimilés à des 
services effectifs dans le corps ou le cadre d’emplois dont relève l’agent. 

III. - Sans préjudice des cas où le détachement ou la disponibilité est de droit, le fonctionnaire 
peut demander à ce qu’il soit mis fin à son détachement pour occuper un emploi au sein d’une des 
administrations mentionnées à l’article 2. 

IV. - En cas de renouvellement du contrat liant la personne morale de droit public à 
l’organisme d’accueil, le détachement du fonctionnaire est renouvelé d’office. 

En cas de conclusion d’un nouveau contrat entre la personne morale de droit public et une 
autre personne morale de droit privé ou une autre personne morale de droit public gérant un service 
public industriel et commercial, le fonctionnaire est détaché d’office auprès du nouvel organisme 
d’accueil. Cet organisme est tenu de reprendre les clauses substantielles du contrat de travail à 
durée indéterminée du fonctionnaire, notamment celles relatives à la rémunération. 

V. - Lorsque le contrat liant la personne morale de droit public à l’organisme d’accueil prend 
fin, le fonctionnaire opte soit pour sa radiation des cadres et le versement d’une indemnité prévue 
par décret s’il souhaite poursuivre son contrat de travail au sein de l’organisme d’accueil, soit pour 
sa réintégration de plein droit dans son corps ou son cadre d’emplois d’origine. 

Lorsque le fonctionnaire détaché en application du présent article et titulaire d’un contrat de 
travail à durée indéterminée est licencié par l’organisme d’accueil, il est réintégré de plein droit 
dans son corps ou son cadre d’emplois d’origine. 

VI. - A tout moment pendant la durée de son détachement, le fonctionnaire peut solliciter sa 
radiation des cadres et le bénéfice de l’indemnité mentionnée au V. 

VII. - En dehors des cas où ils sont mis à disposition, les fonctionnaires, lorsqu’ils exercent 
leurs missions auprès d’une personne morale de droit privé, peuvent être détachés d’office dans 
les conditions prévues au présent article auprès de cette personne morale de droit privé. Le présent 
VII ne s’applique pas aux fonctionnaires mentionnés à l’article L. 131-12 du code du sport. 

VIII. - Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent article 
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Proposition d'abrogation 
(al. 09 de l'article 15 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

I. - Lorsqu’une activité d’une personne morale de droit public employant des fonctionnaires 
est transférée à une personne morale de droit privé ou à une personne morale de droit public gérant 
un service public industriel et commercial, des fonctionnaires exerçant cette activité peuvent être 
détachés d’office, pendant la durée du contrat liant la personne morale de droit public à 
l’organisme d’accueil, sur un contrat de travail conclu à durée indéterminée auprès de l’organisme 
d’accueil. 

II. - Ce contrat de travail comprend une rémunération au moins égale à la rémunération 
antérieurement versée par l’administration, l’établissement public ou la collectivité d’origine et 
qui ne peut être inférieure à celle versée pour les mêmes fonctions aux salariés de la personne 
morale de droit privé ou aux agents de la personne morale de droit public gérant un service public 
industriel et commercial. 

Les services accomplis en détachement dans l’organisme d’accueil sont assimilés à des 
services effectifs dans le corps ou le cadre d’emplois dont relève l’agent. 

III. - Sans préjudice des cas où le détachement ou la disponibilité est de droit, le fonctionnaire 
peut demander à ce qu’il soit mis fin à son détachement pour occuper un emploi au sein d’une des 
administrations mentionnées à l’article 2. 

IV. - En cas de renouvellement du contrat liant la personne morale de droit public à 
l’organisme d’accueil, le détachement du fonctionnaire est renouvelé d’office. 

En cas de conclusion d’un nouveau contrat entre la personne morale de droit public et une 
autre personne morale de droit privé ou une autre personne morale de droit public gérant un service 
public industriel et commercial, le fonctionnaire est détaché d’office auprès du nouvel organisme 
d’accueil. Cet organisme est tenu de reprendre les clauses substantielles du contrat de travail à 
durée indéterminée du fonctionnaire, notamment celles relatives à la rémunération. 

V. - Lorsque le contrat liant la personne morale de droit public à l’organisme d’accueil prend 
fin, le fonctionnaire opte soit pour sa radiation des cadres et le versement d’une indemnité prévue 
par décret s’il souhaite poursuivre son contrat de travail au sein de l’organisme d’accueil, soit pour 
sa réintégration de plein droit dans son corps ou son cadre d’emplois d’origine. 

Lorsque le fonctionnaire détaché en application du présent article et titulaire d’un contrat de 
travail à durée indéterminée est licencié par l’organisme d’accueil, il est réintégré de plein droit 
dans son corps ou son cadre d’emplois d’origine. 

VI. - A tout moment pendant la durée de son détachement, le fonctionnaire peut solliciter sa 
radiation des cadres et le bénéfice de l’indemnité mentionnée au V. 

VII. - En dehors des cas où ils sont mis à disposition, les fonctionnaires, lorsqu’ils exercent 
leurs missions auprès d’une personne morale de droit privé, peuvent être détachés d’office dans 
les conditions prévues au présent article auprès de cette personne morale de droit privé. Le présent 
VII ne s’applique pas aux fonctionnaires mentionnés à l’article L. 131-12 du code du sport. 

VIII. - Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent article 
 

Article L. 451-6 
(al. 10, sauf ecqc code du sport, de l'article 15 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

En dehors des cas où ils sont mis à disposition, les fonctionnaires, lorsqu'ils exercent leurs 
missions auprès d'une personne morale de droit privé, peuvent être détachés d'office dans les 
conditions prévues au présent chapitre auprès de cette personne morale de droit privé.  

 

Article L. 451-7 
(al. 11 de l'article 15 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
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Les conditions d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre II 
MOBILITE DES FONCTIONNAIRES DE L’ETAT EN CAS DE REORGANISATION 

D’UN SERVICE DE L’ETAT OU DE L’UN DE SES ETABLISSEMENTS 

Article L. 452-1 
(al. 01 et 02 de l'article 62 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

En cas de restructuration d’un service de l’Etat ou de l’un de ses établissements publics, 
l’administration met en œuvre les dispositifs prévus au présent chapitre, dans un périmètre et 
pour une durée fixés. 

Ces dispositifs ont pour objectif d’accompagner le fonctionnaire de l’Etat dont l’emploi est 
supprimé vers un autre emploi qui peut être : 

1° Une nouvelle affectation correspondant à son grade ; 
2° Un autre corps ou cadre d’emplois de niveau au moins équivalent ; 
3° Un emploi dans le secteur privé, sur demande du fonctionnaire. 
Ces dispositifs peuvent être mis en œuvre en vue d’accompagner collectivement les 

membres d’un corps de fonctionnaires de l’Etat. 
 

Article L. 452-2 
(al. 13 de l'article 62 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Le comité social d’administration est consulté sur les conditions de mise en œuvre des 
dispositifs d’accompagnement prévus à l’article L. 452-1 et informé de celles-ci. 

 

Article L. 452-3 
(al. 03 à 05 de l'article 62 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Dans le cadre des dispositifs mentionnés à l’article L. 452-1, le fonctionnaire de l’Etat peut 
bénéficier : 

1° D’un accompagnement personnalisé dans l’élaboration et la mise en œuvre d’un projet 
professionnel et d’un accès prioritaire à des actions de formation ; 

2° D’un congé de transition professionnelle, avec l’accord de son employeur, d’une durée 
maximale d’un an, lui permettant de suivre les actions de formation longue nécessaires à l’exercice 
d’un nouveau métier auprès d’un employeur mentionné à l’article L. 2 ou dans le secteur privé. 

 

Article L. 452-4 
(al. 06 et 07 de l'article 62 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Le fonctionnaire de l’Etat dont l’emploi est supprimé est affecté dans un emploi vacant 
correspondant à son grade au sein d’un service du département ministériel ou de l’établissement 
public dont il relève, dans le département où est située sa résidence administrative. 

A sa demande, il bénéficie d’une priorité de mutation ou de détachement dans tout emploi 
vacant correspondant à son grade au sein du département ministériel dont il relève ainsi que vers 
un établissement public sous tutelle, sur l’ensemble du territoire national. 

 

Article L. 452-5 
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(al. 08 et 09 de l'article 62 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Le fonctionnaire de l’Etat auquel n’est pas proposé un emploi correspondant à son grade en 
application de l’article L. 452-4, bénéficie d’une priorité d’affectation ou de détachement dans les 
emplois vacants correspondant à son grade dans un autre département ministériel ou dans un 
établissement public de l’Etat dans le département ou, à défaut, dans la région où est située sa 
résidence administrative. 

Dans ce cas, la mutation ou le détachement est prononcé par le représentant de l’Etat, dans 
la limite d’un pourcentage applicable aux vacances d’emplois ouvertes au sein du département 
ministériel ou de l’établissement public concerné. 

 

Article L. 452-6 
(al. 10 de l'article 62 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les priorités de mutation ou de détachement énoncées aux articles L. 452-4 et L. 452-5 
prévalent sur celles fixées à l’article L. 512-20. 

 

Article L. 452-7 
(al. 11 de l'article 62 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Par dérogation aux articles L. 512-9 et L. 512-12, le fonctionnaire de l’Etat peut bénéficier, 
en vue de sa reconversion professionnelle, d’une mise à disposition auprès d’un organisme ou 
d’une entreprise exerçant son activité dans un secteur concurrentiel conformément aux règles de 
droit privé, pendant une durée maximale d’un an.  

La mise à disposition donne lieu à un remboursement partiel de la rémunération de 
l’intéressé par l’organisme ou l’entreprise d’accueil. 

 

Article L. 452-8 
(al. 12 de l'article 62 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Le fonctionnaire de l’Etat dont l’emploi est supprimé en application des dispositions du 
présent chapitre peut bénéficier d’une indemnité de départ volontaire en cas de démission 
régulièrement acceptée. 

Il a droit aux prestations prévues à l’article L. 5424-1 du code du travail. 
 

Article L. 452-9 
(al. 14 de l'article 62 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par un décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre III 
 SITUATION DES AGENTS TERRITORIAUX EN CAS DE REORGANISATION 

TERRITORIALE 

Article L. 453-1 
(article L.5111-7 du code général des collectivités territoriales) 

L’article L.5111-7 du code général des collectivités territoriales est applicable aux agents 
territoriaux ayant changé d’employeur à la suite d’une réorganisation territoriale prévue à la 
cinquième partie du même code. 
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Article L. 453-2 
(article L. 5111-8 du code général des collectivités territoriales) 

L’article L. 5111-8 du code général des collectivités territoriales  est applicable aux 
fonctionnaires territoriaux dont l’emploi est supprimé à la suite d’une réorganisation territoriale 
prévue à la cinquième partie dudit code. 

 

Article L. 453-3 
(al. 2 de l'article 18-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les agents territoriaux en fonction dans des centres de gestion de la fonction publique 
territoriale qui décident de constituer un centre interdépartemental unique en application de 
l’article L. 462-8 relèvent de celui-ci, de plein droit, à la date de sa création, dans les conditions 
de statut et d’emploi qui sont les leurs. Les articles L. 5111-7 et L. 5111-8 du code général des 
collectivités territoriales leur sont applicables. Les agents contractuels territoriaux conservent, à 
titre individuel, le bénéfice des stipulations de leur contrat. 

 

Article L. 453-4 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L. 431-1 du code des communes) 

Les personnels soumis aux dispositions de la loi nº 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et les personnels soumis aux 
dispositions du code du travail qui remplissent leurs fonctions dans les communes concernées par 
une fusion de communes ou la création d’une commune nouvelle sont pris en charge par la 
nouvelle commune à compter de l'acte prononçant la fusion ou la création et demeurent soumis 
aux dispositions de leur statut. 

Jusqu'au règlement définitif de leur situation, ils sont maintenus dans leur situation 
administrative antérieure et continuent d'être rémunérés dans les mêmes conditions qu'ils l'étaient 
par leur commune d'origine. 

En tout état de cause, ils conservent, dans la nouvelle commune, leurs droits acquis et 
l'ensemble des avantages dont ils bénéficiaient et qui comportent notamment la garantie des 
mêmes possibilités d'avancement d'échelon et de grade ainsi que de durée de carrière et les mêmes 
modalités de rémunération que dans leur commune d'origine. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L. 431-2 du code des communes) 

Pour pourvoir les emplois de la nouvelle commune, il ne peut être fait appel à des personnels 
extérieurs qu'à défaut de candidats issus des personnels des anciennes communes. 

Dans tous les cas et quels que soient les grades ou emplois concernés, les qualifications 
exigées doivent être conformes à celles prévues par les dispositions de la loi nº 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 
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Proposition d'abrogation 
(article L-431-3 du code des communes) 

Les agents titulaires, qui se trouvent non pourvus d'emploi dans la nouvelle commune, sont 
maintenus en surnombre dans leur emploi d'origine jusqu'à leur reclassement éventuel en priorité 
dans l'un des emplois vacants similaires de la nouvelle commune ou des communes du 
département, sous réserve qu'ils remplissent les conditions d'aptitude requises. 

Les délibérations du conseil municipal de la nouvelle commune qui ont pour effet d'entraîner 
une perte d'emploi pour tout ou partie du personnel titularisé dans un emploi permanent à temps 
non complet d'une ancienne commune doivent contenir une clause assurant aux agents licenciés 
un emploi ou une indemnité calculée conformément à l'article 97 de la loi nº 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L. 432-1 du code des communes) 

Les personnels soumis aux dispositions de la loi nº 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et les personnels soumis aux 
dispositions du code du travail qui remplissent leurs fonctions dans les services transférés à la 
communauté urbaine sont mis à la disposition de la communauté à compter de la date à laquelle 
l'exigent les nécessités du service et demeurent soumis aux dispositions de leur statut à cette date. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L. 432-2 du code des communes) 

Les questions relatives au transfert définitif des personnels sont réglées par accord entre les 
communes, syndicats de communes ou districts dont certains services seulement sont transférés, 
et la communauté urbaine, après avis des commissions paritaires communales et intercommunales 
intéressées. 

Un décret en Conseil d'Etat après consultation de la commission nationale paritaire du 
personnel communal fixe les conditions de ce règlement. 

A défaut d'accord amiable, ce décret en Conseil d'Etat arrête également les modalités du 
transfert. 

Jusqu'au règlement définitif de leur situation, les personnels intéressés sont maintenus dans 
leur situation administrative antérieure et continuent d'être rémunérés par leur commune, syndicat 
ou district d'origine. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L. 432-3 du code des communes) 

Les personnels transférés à la communauté urbaine ou demeurés au service de leur 
commune, syndicat de communes ou district d'origine conservent leurs droits acquis et l'ensemble 
des avantages dont ils bénéficiaient et qui comportent notamment la garantie des mêmes 
possibilités d'avancement d'échelon et de grade, ainsi que de durée de carrière, et des mêmes 
modalités de rémunération que dans leur commune, syndicat de communes ou district d'origine. 

Les agents qui ont opté pour un statut local ou pour un régime de pension local continuent à 
jouir des dispositions pour lesquelles ils ont opté. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L.432-4 du code des communes) 
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Pour pourvoir les emplois de la communauté urbaine, il ne peut être fait appel à des 
personnels extérieurs aux personnels des communes, des syndicats de communes ou des districts 
qui sont inclus dans la communauté et dont tout ou partie des services sont transférés, qu'à défaut 
de candidats issus des personnels de ces communes, syndicats et districts. 

Dans tous les cas et quels que soient les grades ou emplois concernés, les qualifications 
exigées doivent être conformes à celles prévues par les dispositions du présent code. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L.432-5 du code des communes) 

Les agents qui se trouvent non pourvus d'emplois après la constitution des services de la 
communauté urbaine et la réorganisation consécutive des services des communes, sont maintenus 
en surnombre dans leur cadre d'origine jusqu'à leur reclassement éventuel en priorité dans l'un des 
emplois vacants similaires de la communauté urbaine ou des communes du département, sous 
réserve qu'ils remplissent les conditions d'aptitude nécessaires. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L. 432-6 du code des communes) 

Les dépenses supplémentaires résultant pour les communes, syndicats de communes ou 
districts de l'application des dispositions des deux articles précédents, sont couvertes en partie par 
une contribution exceptionnelle de la communauté urbaine. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L. 432-7 du code des communes) 

Les premières affectations de personnel aux emplois de la communauté urbaine, en 
application des dispositions de l'article L. 432-1, sont prononcées par le président du conseil de 
communauté après avis d'une commission spéciale. 

Cette commission est présidée par le président de la commission nationale paritaire du 
personnel communal et comprend un nombre égal de maires de communes faisant partie de la 
communauté urbaine et de représentants du personnel élus dans les conditions fixées par un arrêté 
du ministre de l'intérieur après consultation de la commission nationale paritaire du personnel 
communal. 

Par dérogation aux dispositions des alinéas précédents, le président de la communauté 
urbaine et le président du syndicat de communes pour le personnel communal du département du 
siège de la communauté sont membres de droit de la commission. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L. 432-8 du code des communes) 

Le président et le conseil de communauté exercent à l'égard des agents de la communauté 
urbaine les pouvoirs respectivement dévolus au maire et au conseil municipal. 

 

Chapitre IV 
SITUATION DES PERSONNELS EN CAS DE TRANSFERT OU DE REGROUPEMENT 

D’ACTIVITES A CARACTERE SANITAIRE OU SOCIAL 

Article L. 454-1 
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(al. 4 de l'article 48 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Par dérogation aux dispositions de l’article L. 512-7, en cas de transfert ou de regroupement 
d’activités impliquant plusieurs établissements parmi ceux mentionnés à l’article L. 5 ou lorsque 
un ou plusieurs de ces établissements confient à un groupement de coopération sanitaire la 
poursuite d’une activité: 

1° Les agents hospitaliers concernés sont de plein droit mis à disposition du ou des 
établissements ou groupements assurant la poursuite de ces activités, sur décision de l’autorité 
investie du pouvoir de nomination ; 

2° Une convention est signée entre l’établissement d’origine et l’organisme d’accueil. 
 

Article L. 454-2 
(al. 1 à 3 de l'article 102 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

En cas de transformation d'un établissement privé à caractère sanitaire ou social en 
établissement public, ou en cas de transfert total ou partiel de l'activité d'un tel établissement à l'un 
des établissements mentionnés à l'article L. 5, les personnels concernés peuvent, si nécessaire, être 
recrutés en qualité de fonctionnaire hospitalier, selon des modalités pouvant déroger aux 
dispositions des articles 29, 36 et 37 de la loi 86-33. 

Les limites d'âge pour l'accès aux corps et emplois de la fonction publique hospitalière ne 
leur sont pas opposables. 

Leurs services accomplis dans le secteur privé peuvent être pris en compte pour le classement 
et au titre de l'avancement dans le corps ou l'emploi de recrutement. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 4 de l'article 102 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

En cas de transformation d'un établissement privé à caractère sanitaire ou social en 
établissement public, ou en cas de transfert total ou partiel de l'activité d'un tel établissement à l'un 
des établissements mentionnés à l'article 2, les personnels concernés peuvent, si nécessaire, être 
recrutés en qualité de fonctionnaire soumis au présent titre, selon des modalités fixées par décret 
en Conseil d'État pouvant déroger aux dispositions des articles 29, 36 et 37. 

Les limites d'âge pour l'accès aux corps et emplois régis par le présent titre ne sont pas 
opposables aux personnels mentionnés à l'alinéa ci-dessus. 

Les services accomplis dans le secteur privé par les personnels mentionnés au premier alinéa 
ci-dessus peuvent être pris en compte pour le classement et au titre de l'avancement dans le corps 
ou l'emploi de recrutement. 

Les dispositions du présent article sont applicables en cas de transformation ou de transfert 
survenus depuis le 1er janvier 1985. 

 

Article L. 454-3 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre V 
 SITUATION DES AGENTS CONTRACTUELS EN CAS DE TRANSFERT D’ACTIVITE 
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ENTRE PERSONNES MORALES DE DROIT PUBLIC OU DE DROIT PRIVE 

Section 1 
 Transfert d’activité 

Article L. 455-1 
(al1 de l'article 14 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Lorsque l'activité d'une personne morale de droit public employant des agents non titulaires 
de droit public est reprise par une autre personne publique dans le cadre d'un service public 
administratif, cette personne publique propose à ces agents un contrat de droit public, à durée 
déterminée ou indéterminée selon la nature du contrat dont ils sont titulaires. 

 

Article L. 455-2 
(al 2 et 3 de l'article 14ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Sauf dispositions législatives ou réglementaires ou conditions générales de rémunération et 
d'emploi des agents contractuels de droit public de la personne publique contraires, le contrat 
qu'elle propose reprend les clauses substantielles du contrat dont les agents sont titulaires, en 
particulier celles qui concernent la rémunération. 

Les services accomplis au sein de la personne publique d'origine sont assimilés à des services 
accomplis au sein de la personne publique d'accueil. 

 

Article L. 455-3 
(article L 1224-3 du code du travail) 

Les conditions dans lesquelles il est proposé à un salarié de droit privé relevant d’une entité 
dont l’activité est transférée à une personne publique dans le cadre d'un service public administratif 
un contrat de droit public sont définies à l’article L. 1224-3 du code du travail. 

 

Article L. 455-4 
(article L 1224-3-1 du code du travail) 

Les conditions dans lesquelles il est proposé à un agent contractuel de droit public relevant 
d’une entité dont l’activité est transférée à une personne morale de droit privé ou à un établissement 
public industriel et commercial un contrat régi par le code du travail sont définies à l’article 
L. 1224-3-1 du code du travail. 

 

Section 2 
 Transfert de compétence 

Article L. 455-5 
(al. 1 de l'article 6 septies de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Lorsqu’un agent contractuel de l’Etat est placé sous l’autorité d’un ministre autre que celui 
qui l’a recruté en raison d’un transfert de compétences entre deux départements ministériels, le 
département d’accueil lui propose un contrat reprenant les clauses substantielles du contrat dont il 
est titulaire, sauf dispositions législatives ou règlementaires contraires. S’il s’agit d’un contrat à 
durée indéterminée, seul un contrat de même nature lui est proposé. 
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Article L. 455-6 
(al. 2 de l'article 6 septies de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les services accomplis au sein du département ministériel d'origine sont assimilés à des 
services accomplis auprès du département ministériel d’accueil. 

 

Article L. 455-7 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Titre VI 
ORGANISMES ASSURANT DES MISSIONS DE GESTION 

Chapitre I 
CENTRE NATIONAL DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

Article L. 461-1 
(al. 01 de l'article 12 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le Centre national de la fonction publique territoriale est un établissement public à caractère 
administratif doté de la personnalité morale et de l'autonomie financière qui regroupe les 
collectivités et établissements mentionnés à l’article L. 4 à l’exclusion de la Ville de Paris et de 
ses établissements. 

 

Section 1 
 Organisation 

Article L. 461-2 
(al. 02 à 07 de l'article 12 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le Centre national de la fonction publique territoriale est dirigé par un conseil 
d’administration paritairement composé de représentants des collectivités territoriales et de 
représentants des organisations syndicales de fonctionnaires territoriaux. 

Le nombre des membres du conseil d'administration est de trente-quatre. 
Les représentants des collectivités territoriales sont respectivement élus par des collèges de 

représentants des maires, des présidents de conseil départemental et des présidents de conseil 
régional parmi les élus locaux siégeant aux conseils d'orientation mentionnés à l'article L. 461-12. 
Le Centre national de la fonction publique territoriale assure l’organisation matérielle des élections 
des représentants des collectivités territoriales. 

Les sièges attribués aux organisations syndicales sont répartis entre elles, par arrêté du 
président du Centre national de la fonction publique territoriale, proportionnellement au nombre 
des voix obtenues aux élections organisées pour la désignation des représentants du personnel aux 
comités techniques ou aux institutions qui en tiennent lieu en application de la section 3 du 
chapitre VI du titre II du livre VIII relative à la participation et au droit syndical des personnels 
des offices publics de l’habitat. 

Le conseil d'administration élit son président en son sein parmi les représentants des 
collectivités territoriales. Le président est assisté de deux vice-présidents élus l'un, parmi les 
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représentants des collectivités territoriales, l'autre, parmi les représentants des organisations 
syndicales de fonctionnaires territoriaux. 

Sous sa surveillance et sa responsabilité, le président peut déléguer une partie de ses 
attributions à un vice-président ou à un membre du conseil d’administration. 

 

Article R. 461-1 
(al. 08 de l'article 12 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le conseil d'administration du Centre national de la fonction publique territoriale prend ses 
décisions à la majorité des membres présents ou représentés. En cas de partage égal des voix, le 
président dispose d'une voix prépondérante.  

Seuls les représentants des collectivités territoriales participent au scrutin lorsque le conseil 
d’administration délibère sur : 

1° Les questions mentionnées aux deuxième à dernier alinéas du I et au II de l'article 12-1 ; 
2° Le taux de cotisation et le prélèvement supplémentaire prévus  à l'article 12-2 ; 
3° Le budget du Centre national de la fonction publique territoriale. 

 

Article L. 461-3 
(al. 1 de l'article 12 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(article 13 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le Centre national de la fonction publique territoriale est doté d'un conseil d'orientation qui 
assiste, en matière de formation, le conseil d'administration. 

Dans le cadre de cette mission et compte tenu des directives qui peuvent lui être adressées 
par le conseil d'administration, le conseil d'orientation élabore, chaque année, un projet de 
programme de formation à partir des plans de formation. Il peut faire toutes propositions au conseil 
d'administration en matière de formation. 

 

Article R. 461-2 
(al. 2 de l'article 12-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le président du Centre national de la fonction publique territoriale peut donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général, aux 
directeurs généraux adjoints du Centre national de la fonction publique territoriale, aux directeurs 
et directeurs adjoints des instituts ainsi qu'aux délégués régionaux mentionnés à l’article L. 461-11  
et, en l'absence ou en cas d'empêchement de ces derniers, aux directeurs et aux directeurs adjoints 
de délégation. 

 

Article L. 461-4 
(al. 2 à 4 début et al 5 de l'article 12 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique  
territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le conseil d’orientation du Centre national de la fonction publique territoriale est composé 
de :  

1° Dix élus locaux ; 
2° Dix représentants des fonctionnaires territoriaux ; 
3° Cinq personnalités qualifiées. 
Le conseil d'orientation élit, en son sein, son président parmi les représentants des 

fonctionnaires territoriaux. 
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Article R. 461-3 
(al. 2 à 4 fin de l'article 12 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique  territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les dix élus locaux mentionnés à l’article L. 461-4 sont désignés par les membres du conseil 
d'administration du Centre national de la fonction publique territoriale représentant les collectivités 
territoriales, choisis pour moitié parmi ces membres et comprenant obligatoirement le président 
du conseil d'administration ou son représentant et pour moitié parmi les délégués régionaux et 
interdépartementaux mentionnés au deuxième alinéa de l'article 14 de la présente loi ; 

Les dix représentants des fonctionnaires territoriaux mentionnés à ce même article sont 
désignés par les organisations syndicales; les sièges attribués aux représentants des fonctionnaires 
territoriaux sont répartis par arrêté du président du Centre national de la fonction publique 
territoriale, en fonction de la répartition effectuée au conseil d'administration ; 

Les cinq personnes qualifiées mentionnées mentionnés à ce même article sont choisies par 
le conseil d'administration du Centre national de la fonction publique territoriale, en raison de leurs 
compétences en matière pédagogique et de formation ou des responsabilités qu'elles exercent ou 
ont exercées dans des postes de direction de services de collectivités territoriales ou de leurs 
établissements. Elles participent, avec voix consultative, à tous les travaux et études qui relèvent 
de la compétence du conseil d'orientation. 

 

Section 2 
 Missions 

Article L. 461-5 
(al. 01 et 02 de l'article 11 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le Centre national de la fonction publique territoriale définit les orientations générales de la 
formation professionnelle des agents territoriaux. 

 

Article L. 461-6 
(al. 03 à 09 de l'article 11 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le Centre national de la fonction publique territoriale définit et assure, dans les conditions 
prévues par les statuts particuliers, les programmes des formations prévues au a) du 1° de l’article 
L. 432-21 dans les conditions prévues à l'article L. 433-5. 

Il définit, dans les conditions prévues par les statuts particuliers, les programmes des 
formations prévues au b) du 1° de l’article L. 432-21. 

Il définit et assure des programmes relatifs aux formations prévues aux 2° à 4° de l’article 
L. 432-21 dans les conditions prévues à l’article L. 433-5. 

Il définit et assure la formation continue des fonctionnaires de police municipale dans les 
conditions mentionnées par l’article L. 923-4. 

 

Article L. 461-7 
(al 10 à 12 de l'article 11 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le Centre national de la fonction publique territoriale procède à l'évaluation des besoins en 
matière de formation et de recrutement et établit un bilan annuel des actions engagées. 



MagiCODE 

-192- 

Il assure également la transmission au Conseil supérieur de la fonction publique territoriale 
d'un bilan annuel qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre du compte personnel de formation 
prévu à la section 2 du chapitre III du titre V du livre III. 

Le Centre national de la fonction publique territoriale définit, en concertation avec la 
fédération nationale des offices publics d’habitations à loyer modéré, le programme national des 
actions de formations spécialisées, dont le prélèvement supplémentaire versé par ces organismes, 
en application du 2  de l’article L. 461-18, assure partiellement le financement. Il définit également 
et assure la formation professionnelle des personnels des maisons départementales des personnes 
handicapées, quel que soit leur statut, en partenariat avec la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie. 

Il exerce également les compétences fixées par l’article L.146-4-3 du code de l’action sociale 
et des familles. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 01 de l'article 12-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

I. - Le Centre national de la fonction publique territoriale est chargé des missions de 
formation définies à l'article 11 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 précitée. 

 

Article L. 461-8 
(al. 02 à 05, al. 07, al. 09 de l'article 12-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 

Le Centre national de la fonction publique territoriale assure : 
1° La mise en œuvre des procédures de reconnaissance de l'expérience professionnelle 

prévues aux articles L. 322-3 et L. 432-31 ; 
2° Le suivi des demandes, dont il est saisi, portant sur : 
a) La validation des acquis de l'expérience, présentées dans le cadre des dispositions du code 

de l’éducation ; 
b) Le bilan de compétences prévu à la section 1 du chapitre III du titre III ; 
3° La gestion de l'observatoire de l'emploi, des métiers et des compétences de la fonction 

publique territoriale, ainsi que du répertoire national des emplois de direction mentionnés au 
chapitre III du titre IV du livre III  ; 

4° Le recensement des métiers et des capacités d’accueil en matière d’apprentissage dans les 
collectivités territoriales et les établissements ainsi que la mise en œuvre d’actions visant au 
développement dudit apprentissage. Les modalités de mise en œuvre de ces actions sont définies 
dans le cadre d’une convention annuelle d’objectifs et de moyens conclue entre l’Etat et le Centre 
national de la fonction publique territoriale ; 

5° La mise en œuvre de dispositifs de préparation aux concours d’accès aux cadres d’emplois 
de catégorie A mentionnés aux sections 1 et 3 du chapitre I du titre II du livre III relatives aux 
concours externes et au troisième concours, destinés à permettre la diversification des recrutements 
et à assurer l’égalité des chances entre les candidats. 

 

Article L. 461-9 
(al. 10 à 16 de l'article 12-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(ph. 1 de l'article 24 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le Centre national de la fonction publique territoriale est chargé de missions particulières 
pour les cadres d’emplois de catégorie A pour lesquels les statuts particuliers prévoient une 
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nomination en qualité d’élève par le centre lorsqu’ils sont déclarés aptes par le jury aux concours 
d’accès aux cadres d’emplois intéressés. 

Ces missions sont les suivantes : 
1° L'organisation des concours prévus aux articles L. 321-3 à  L. 321-8 et des examens 

professionnels prévus aux 2° et 3° de l’article L. 522-20 et au 1° de l’article L. 523-1. 
Pour l’organisation de concours communs de recrutement de fonctionnaires territoriaux et 

de fonctionnaires de l’État, le centre peut passer des conventions avec les écoles relevant de l’État. 
Le président du Centre national de la fonction publique territoriale fixe le nombre de postes 

ouverts en tenant compte : 
a) Des besoins prévisionnels recensés par les collectivités territoriales et leurs 

établissements ; 
b) Du nombre de candidats qui, inscrits sur les listes d’aptitude établies à l’issue des épreuves 

précédentes, n’ont pas été nommés. 
Il contrôle la nature des épreuves et établit, au plan national, la liste des candidats admis. 
Il établit les listes d’aptitude et en assure la publicité ; 
2° La publicité des créations et vacances des emplois qui doivent leur être transmises par les 

centres de gestion et la gestion de la bourse nationale des emplois ; 
3° La prise en charge, dans les conditions fixées par la sous-section 2 de la section 3 du 

chapitre I du titre IV du livre V et l’article L. 560-3, des fonctionnaires momentanément privés 
d'emploi ; 

4° Le reclassement, selon les modalités prévues par la sous-section 2 de la section 1 du 
chapitre VI du titre II du livre VII relative au reclassement du fonctionnaire territorial reconnu 
inapte à l’exercice de ses fonctions, de ceux devenus inaptes à l'exercice de leurs fonctions ; 

5° La gestion de ceux qu'il prend en charge en vertu de l’article L. 542-8. 
 

Article L. 461-10 
(al. 17 de l'article 12-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le Centre national de la fonction publique territoriale prend en charge, dans les conditions 
fixées par la sous-section 2 de la section 3 du chapitre I du titre IV du livre V et l’article 
L. 560-3, les colonels, colonels hors classe et contrôleurs généraux de sapeurs-pompiers 
professionnels momentanément privés d’emploi. 

Le ministère chargé de la sécurité civile est associé à la gestion des carrières de ces officiers 
de sapeurs-pompiers professionnels. 

 

Section 3 
 Délégations régionales 

Article L. 461-11 
(al. 1 et al 2 de l'article 14 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 10 de l'article 12 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Pour l’application au niveau déconcentré des décisions prises dans le cadre des missions du 
Centre national de la fonction publique territoriale en matière de formation, une délégation est 
établie dans chaque région. 

Son siège est fixé par le conseil d’administration. 
Le délégué régional est élu, en leur sein, par les élus locaux siégeant aux conseils 

d’orientation mentionnés à l’article L. 461-12. 
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Les délégations régionales peuvent, sur proposition du délégué régional et après avis du 
conseil d’orientation mentionné à l’article L. 461-12, comporter des services déconcentrés à un 
échelon infrarégional. 

 

Article L. 461-12 
(al. 01, al. 02 à 06, ecqc parite, al. 10 de l'article 15 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction 
publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Le délégué régional est assisté d'un conseil d'orientation. 
Il est composé paritairement de représentants des collectivités territoriales, désignés par les 

membres du conseil d’administration du Centre national de la fonction publique territoriale 
représentant les collectivités territoriales, et de représentants des organisations syndicales de 
fonctionnaires territoriaux, désignés par les organisations syndicales. Des personnalités qualifiées 
choisies par le conseil d'administration du Centre national de la fonction publique territoriale sur 
proposition du délégué régional ou interdépartemental assistent aux délibérations avec voix 
consultative. 

Le conseil d'orientation est présidé par le délégué du Centre national de la fonction publique 
territoriale. 

 

Article R. 461-4 
(al. 3 de l'article 14 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le délégué peut recevoir du président du Centre national de la fonction publique territoriale 
délégation de signature pour faire assurer des actions de formation dans les conditions prévues à 
l'article L. 433-5. 

 

Article L. 461-13 
(al 1 et 2 de l'article 16 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique  territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le conseil d'orientation placé auprès du délégué interdépartemental ou régional établit, au 
vu des plans de formation, un rapport relatif aux besoins de formation des collectivités et 
établissements. 

Il élabore, conformément aux décisions du Centre national de la fonction publique 
territoriale, le programme des formations qui doivent être assurées directement ou par voie de 
convention par la délégation. 

 

Article R. 461-5 
(al. 3 à 7 de l'article 16 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique  territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le conseil d’orientation est consulté pour avis sur : 
1° Les crédits affectés à la délégation. Son avis motivé est transmis au conseil 

d'administration du Centre national de la fonction publique territoriale avec les propositions du 
délégué ; 

2° L'exécution des crédits affectés à la délégation ; 
3° Le rapport annuel d'activités de la délégation préalablement à sa transmission au conseil 

d'administration du Centre national de la fonction publique territoriale. 
Il peut faire toute proposition en matière de formation et de pédagogie. 
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Article R. 461-6 
(al 02 à 06 ecqc nombre, al 07 à 09, al 11.  de l'article 15 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la 
fonction publique  territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 

Le délégué régional mentionné à l’article L. 461-11 est assisté d'un conseil d'orientation 
composé de : 

1° Un nombre de représentants des communes égal au nombre des départements situés dans 
le ressort territorial de la délégation, sans que ce nombre puisse être inférieur à quatre et dont deux 
au moins, représentants des communes affiliées à un centre de gestion, sont issus des conseils 
d'administration de ces centres ; 

2° Deux représentants des départements situés dans le ressort territorial de la délégation ; 
3° Un représentant de la région lorsque les fonctionnaires de celle-ci relèvent de la 

délégation ; 
4° Autant de représentants des fonctionnaires territoriaux désignés par les organisations 

syndicales représentatives que de représentants des employeurs prévus aux 1°, 2° et 3° ci-dessus ; 
5° Deux personnalités qualifiées. 
Les membres du conseil d'orientation prévus aux 1°, 2° et 3° ci-dessus sont respectivement 

des maires, des présidents de conseil général et des présidents de conseil régional ou leurs 
représentants choisis par eux au sein des assemblées délibérantes des collectivités locales 
concernées. 

Par dérogation aux dispositions précédentes, en Corse, le conseil d’orientation comprend 
sept représentants des fonctionnaires territoriaux, deux personnalités qualifiées, quatre maires dont 
au moins un représentant des communes affiliées au centre de gestion de Haute-Corse membre du 
conseil d’administration de ce centre et un représentant des communes affiliées au centre de 
gestion de Corse-du-Sud membre du conseil d’administration de ce centre, le président du conseil 
exécutif ou son représentant et deux conseillers à l’Assemblée de Corse élus en son sein. 

Par dérogation aux dispositions précédentes, dans les collectivités territoriales de Guyane et 
de Martinique, le conseil d’orientation comprend sept représentants des fonctionnaires territoriaux, 
deux personnalités qualifiées, quatre maires dont au moins deux représentants des communes 
affiliées au centre de gestion membres du conseil d’administration de ce centre, le président de 
l’assemblée et deux conseillers à l’assemblée désignés par lui.  

 

Section 4 
 Régime administratif, budgétaire et financier 

Article L. 461-14 
(al. 02 et 06 de l'article 12-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Le Centre national de la fonction publique territoriale assure la gestion de son personnel. 
Il est tenu de communiquer au centre de gestion mentionné à l’article L. 462-4, les vacances 

et les créations d'emplois auxquelles il procède. 
 

Article L. 461-15 
(al. 08 de l'article 12-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le Centre national de la fonction publique territoriale verse aux centres de formation 
d’apprentis une contribution fixée à 50 % des frais de formation des apprentis employés par les 
collectivités et les établissements publics en relevant. 
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Article L. 461-16 
(al. 1 et 3 de l'article 12-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le contrôle de légalité des actes du Centre national de la fonction publique territoriale est 
exercé, dans les conditions prévues par le code général des collectivités territoriales, par le 
représentant de l'État dans le département où est situé le siège du centre. Le représentant de l'État 
met en œuvre les procédures de contrôle budgétaire suivant les modalités prévues par le chapitre 
II du titre Ier du livre VI de la première partie du même code. 

Les actes du Centre national de la fonction publique territoriale et de ses délégations relatifs 
à l'organisation des concours et examens professionnels, à l'inscription des candidats déclarés aptes 
par le jury sur une liste d'aptitude, à la publicité des créations et vacances d'emplois ainsi que les 
conventions qu'ils passent avec des tiers sont exécutoires dès leur transmission au représentant de 
l'État concerné et leur publication dans les conditions prévues par le chapitre Ier du titre III du 
livre Ier de la seconde partie du code général des collectivités territoriales. Le représentant de 
l'État concerné défère au tribunal administratif les actes qu'il estime contraires à la légalité. Il est 
statué sur les demandes de suspension dans le délai d'un mois. 

 

Article L. 461-17 
(al. 4 de l'article 12-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le contrôle de légalité des actes pris par les délégués régionaux du Centre national de la 
fonction publique territoriale mentionnés à l'article L. 461-2 dans le cadre de délégations de 
signature consenties par le président du centre et des dispositions du deuxième alinéa de l’article 
L. 461-16, est exercé par le représentant de l'État dans le département où est situé le siège de 
chaque délégation. 

 

Article L. 461-18 
(al. 01 à 09 de l'article 12-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 1 et 2 de l'article 20 de la loi n° 85-1221 du 22 novembre 1985 complétant et modifiant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et la loi n° 84-
594 du 12 juillet 1984) 

Les ressources du Centre national de la fonction publique territoriale sont constituées par : 
1° Une cotisation obligatoire versée par les communes, les départements, les régions, leurs 

établissements publics et les maisons départementales des personnes handicapées, qui ont au 
moins, au premier janvier de l'année de recouvrement, un emploi à temps complet inscrit à leur 
budget. Cette cotisation est due à compter de la date d’effet de l’affiliation de la collectivité ou de 
l’établissement intéressé ; 

2° Un prélèvement supplémentaire obligatoire versé par les offices publics de l’habitat en 
vue d'assurer le financement complémentaire d'un programme national d'actions de formation 
spécialisées dont bénéficient leurs agents ; 

3° Les remboursements du fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée ; 
4° Les produits des prestations de service ; 
5° Les dons et legs ; 
6° Les emprunts affectés aux opérations d'investissement ; 
7° Les subventions qui lui sont accordées ; 
8° Les produits divers. 

 

Article L. 461-19 
(al. 10 à 12 de l'article 12-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
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Le conseil d'administration vote le taux de la cotisation qui ne peut excéder 0,9 %. Le 
prélèvement supplémentaire obligatoire versé par les offices publics d'habitations à loyer modéré 
ne peut excéder 0,05 p. 100. 

La cotisation obligatoire et, le cas échéant, le prélèvement supplémentaire sont assis sur la 
masse des rémunérations versées aux agents relevant de la collectivité, de l’établissement ou du 
groupement telles qu'elles apparaissent aux états liquidatifs mensuels ou trimestriels dressés pour 
le règlement des charges sociales dues aux organismes de sécurité sociale, au titre de l'assurance 
maladie. 

L'assiette des cotisations dues par les régions et les départements est constituée par la masse 
des rémunérations versées aux agents travaillant dans les services placés sous l'autorité du 
président du conseil régional ou du président du conseil départemental. 

 

Article L. 461-20 
(article 12-2-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La cotisation obligatoire au Centre national de la fonction publique territoriale mentionnée 
au deuxième alinéa de l’article L. 461-18 est assortie d'une majoration affectée au financement de 
la formation des officiers de sapeurs-pompiers professionnels et des charges salariales relatives 
aux élèves officiers. Cette majoration est assise sur la masse des rémunérations versées aux 
sapeurs-pompiers professionnels dans les conditions prévues au troisième alinéa de l’article 
L. 461-19. Son taux est fixé annuellement par le conseil d'administration du Centre national de la 
fonction publique territoriale, sur proposition de la Conférence nationale des services d'incendie 
et de secours instituée par l’article 44 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de 
modernisation de la sécurité civile, dans la limite d'un plafond ne pouvant excéder 2 %. 
L'utilisation de cette majoration ainsi que de la cotisation de base est retracée dans un budget 
annexe au budget du Centre national de la fonction publique territoriale. 

 

Article L. 461-21 
(al. 13 à 16 de l'article 12-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

La cotisation obligatoire et le prélèvement supplémentaire obligatoire mentionnés aux 1° et 
2° de l’article L. 461-18, ainsi que la majoration mentionnée à l’article L. 461-20, sont recouvrés 
et contrôlés par les organismes mentionnés aux articles L. 213-1 et L. 752-4 du code de la sécurité 
sociale, selon les règles et sous les garanties et sanctions applicables au recouvrement des 
cotisations du régime général. 

Les différends relatifs au recouvrement de ces contributions relèvent du contentieux de la 
sécurité sociale. Toutefois, les décisions rendues par les tribunaux des affaires de sécurité sociale 
sont susceptibles d’appel, quel que soit le montant du litige. 

L’Agence centrale des organismes de sécurité sociale transmet au Centre national de la 
fonction publique territoriale les informations recueillies lors du recouvrement de la cotisation 
obligatoire et du prélèvement supplémentaire obligatoire mentionnés au premier alinéa. 

Une convention conclue entre le Centre national de la fonction publique territoriale et 
l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale fixe les modalités de reversement par cette 
dernière des sommes recouvrées, les modalités de transmission des informations recueillies ainsi 
que les frais de gestion et de recouvrement applicables. 

 

Article L. 461-22 
(article 12-2-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
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Le Centre national de la fonction publique territoriale perçoit une contribution financière des 
services départementaux d’incendie et de secours qui ne pourvoient pas, à deux reprises, dans un 
délai de trois mois à compter de la transmission des candidatures, soit à l’emploi vacant de 
directeur départemental des services d’incendie et de secours, soit à l’emploi vacant de directeur 
départemental adjoint. 

Le montant de cette contribution est égal à une fois le montant constitué par le traitement 
indiciaire moyen relatif à l’emploi fonctionnel en cause augmenté des cotisations sociales 
afférentes à ce traitement. 

 

Article L. 461-23 
(al. 3, ph. 1 de l'article 12-4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Le comptable du Centre national de la fonction publique territoriale est un agent comptable 
nommé par le ministre chargé du budget après information préalable du conseil d'administration. 

 

Article L. 461-24 
(al. 1 de l'article 12-4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La Cour des comptes juge les comptes et assure le contrôle de la gestion du Centre national 
de la fonction publique territoriale. 

 

Article non repris 
(al. 2 de l'article 12-4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La Cour des comptes juge les comptes et assure le contrôle de la gestion du Centre national 
de la fonction publique territoriale. 

Chaque année, avant le 30 septembre, le Centre national de la fonction publique territoriale 
remet au Parlement un rapport portant sur son activité et sur l’utilisation de ses ressources. Ce 
rapport présente, notamment, les actions de formation menées, en formations initiale et continue, 
en matière de déontologie. 

Par dérogation aux articles 54 et 56 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée, le comptable 
du Centre national de la fonction publique territoriale est un agent comptable nommé par le 
ministre chargé du budget après information préalable du conseil d'administration. Un décret en 
Conseil d'Etat fixe le régime financier et comptable du Centre national de la fonction publique 
territoriale. 

 

Article L. 461-25 
(al. 09 de l'article 12 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 4 de l'article 14 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 12 de l'article 15 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 3, ph. 2 de l'article 12-4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre II 
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CENTRES DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

Article L. 462-1 
(al. 1, ph. 1 début de l'article 13 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 01, ecqc missions, de l'article 14 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Les centres de gestion de la fonction publique territoriale sont des établissements publics 
locaux à caractère administratif. 

Ils mettent en commun des ressources pour assurer : 
1° Des missions générales concernant le personnel de l’ensemble des collectivités et 

établissements publics en relevant, y compris leurs propres agents, à l’exclusion des agents 
relevant du titre II du chapitre V du livre IX ; 

2° Des missions particulières concernant le personnel des collectivités et établissements qui 
leur sont affiliés, y compris leurs propres agents et à l’exclusion des agents relevant du titre II du 
chapitre V du livre IX ; 

3° Des missions complémentaires facultatives concernant le personnel des collectivités et 
établissements, affiliés ou non, à l’exclusion des agents relevant du titre II du chapitre V du 
livre IX. 

 

Section 1 
 Organisation et fonctionnement 

Sous-section 1 
 Organisation territoriale 

Article L. 462-2 
(al. 02 de l'article 14 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les centres de gestion sont organisés dans chaque département sous réserve des dispositions 
des articles L. 462-3 à L. 462-8 , L. 462-9 et L. 462-10. 

Ils peuvent, par délibérations concordantes de leurs conseils d'administration, décider de 
constituer un centre commun organisé au niveau interdépartemental, auquel ils peuvent confier 
tout ou partie de leurs missions. 

 

Article L. 462-3 
(al. 1, ph. 1 de l'article 17 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Un centre de gestion interdépartemental unique assure les missions normalement dévolues 
aux centres de gestion pour les collectivités et leurs établissements mentionnés à l’article L. 4, des 
départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. 

 

Article L. 462-4 
(al. 1 de l'article 18 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Un centre interdépartemental unique assure les missions normalement dévolues aux centres 
de gestion pour les collectivités et leurs établissements mentionnés à l’article L. 4, des 
départements de l'Essonne, du Val-d'Oise et des Yvelines. 

 

Article L. 462-5 
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(al. 07 de l'article 14 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les centres de gestion mentionnés aux articles L. 462-3 et L. 462-4 ainsi que le centre de 
gestion de Seine-et-Marne définissent les conditions d'organisation de leurs missions. 

 

Article L. 462-6 
(article 20 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les centres de gestion visés aux articles L. 462-3 et L. 462-4 s'informent mutuellement des 
vacances d'emplois qui leur sont communiquées ainsi que des résultats des concours qu'ils 
organisent. 

 

Article L. 462-7 
(al. 1 et 2 de l'article 18-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Un centre de gestion unique compétent sur les territoires du département du Rhône et de la 
métropole de Lyon assure les missions normalement dévolues aux centres de gestion pour les 
collectivités et leurs établissements mentionnés à l’article L. 4 situés sur les territoires ainsi que 
pour la métropole de Lyon. 

 

Article L. 462-8 
(al. 1, ph. 1 de l'article 18-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Des centres de gestion de départements limitrophes ou de collectivités régies par les articles 
73 et 74 de la Constitution situées dans la même zone géographique peuvent décider de constituer 
un centre interdépartemental unique compétent sur le territoire des centres de gestion auxquels il 
se substitue, par délibérations concordantes de leurs conseils d’administration et après avis de leurs 
comités sociaux territoriaux. 

 

Article L. 462-9 
(al. 1, al. 2 et 4, ecqc missions des centres de gestion de l'article 18-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale) 

Sans préjudice des dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 462-2, la collectivité de 
Corse comprend deux centres de gestion : le centre de gestion de Haute-Corse et le centre de 
gestion de Corse-du-Sud.  

Ils assurent, chacun en ce qui le concerne, les missions normalement dévolues aux centres 
de gestion pour les communes et leurs établissements publics situés respectivement sur les 
territoires de Haute-Corse et de Corse-du-Sud. 

 

Article L. 462-10 
(al. 1 et al. 6, al. 2 et al. 4 ecqc missions de l'article 18-2-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale) 

La Collectivité européenne d'Alsace comprend deux centres de gestion, le centre de gestion 
du Bas-Rhin et le centre de gestion du Haut-Rhin.  

Ils assurent les missions normalement dévolues aux centres de gestion et peuvent se 
constituer en un centre de gestion unique compétent sur le territoire de la Collectivité européenne 
d'Alsace selon les modalités définies à l'article L. 462-8. 

 

Article L. 462-11 
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(al. 04 sauf ph 3 et al. 19 de l'article 14 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Les centres de gestion s'organisent, au niveau régional ou interrégional, pour l’exercice de 
leurs missions, en élaborant un schéma régional ou interrégional de coordination, de mutualisation 
et de spécialisation qui : 

1° Désigne parmi eux un centre chargé d'assurer leur coordination ; 
2° Définit les missions qu’ils décident de gérer en commun ; 
3° Détermine les modalités d’exercice de ces missions, ainsi que de celles que les centres 

gèrent obligatoirement à un niveau au moins régional en application de l’article L462-23 ; 
3° Détermine les modalités d’exercice de ces missions ; 
4° Détermine les modalités de remboursement des dépenses correspondant à ces missions. 
Le schéma régional ou interrégional de coordination, de mutualisation et de spécialisation 

peut confier l’exercice d’une mission à l’un ou plusieurs des centres de gestion pour le compte de 
tous. 

Il est transmis au représentant de l'État dans la région, à l'initiative du centre de gestion 
coordonnateur. 

 

Article L. 462-12 
(article 14-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les coordinations régionales ou interrégionales des centres de gestion peuvent par 
convention s’organiser au niveau national pour exercer en commun leurs missions. 

La convention fixe les modalités de mise en œuvre de cette organisation et du 
remboursement des dépenses correspondantes. 

 

Article R. 462-1 
(article 27 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le centre de gestion coordonnateur prévu à l'article L. 462-11 réunit une fois par an au moins 
une conférence associant les centres de gestion et les représentants des collectivités non affiliées. 
Cette conférence a pour objet d'assurer une coordination de l'exercice, par eux, de leurs missions 
en matière d'emploi public territorial et d'organisation des concours de recrutement. 

Les délégations régionales ou interdépartementales du Centre national de la fonction 
publique territoriale ainsi que les organisations syndicales représentatives au niveau national et 
siégeant au Conseil supérieur de la fonction publique territoriale participent à cette conférence 
pour toute question relative à la formation des agents territoriaux.  

 

Article R. 462-2 
(al. 06 de l'article 14 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Une convention est conclue entre chaque centre de gestion coordonnateur et le Centre 
national de la fonction publique territoriale, visant à définir l’articulation de leurs actions 
territoriales, notamment en matière d’organisation des concours et des examens professionnels, de 
prise en charge des fonctionnaires momentanément privés d’emploi, de reclassement des 
fonctionnaires devenus inaptes à l’exercice de leurs fonctions, d’accompagnement personnalisé à 
la mobilité et d’emploi territorial. Un bilan annuel de la convention est établi et présenté à la 
conférence mentionnée à l’article R. 462-1. 

 

Article R. 462-3 
(al. 04, ph. 3 de l'article 14 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
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(article 27-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 05 de l'article 14 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

A défaut d’élaboration d’un schéma de coordination, de mutualisation et de spécialisation, 
le centre coordonnateur est le centre de gestion du département dans lequel se situe le chef-lieu de 
la région. 

Une conférence nationale réunit, une fois par an, l’ensemble des centres de gestion 
coordonnateurs. 

 

Article R. 462-4 
(al. 1, ph. 4 de l'article 18-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Les délibérations des centres de gestion qui décident de constituer un centre 
interdépartemental unique mentionnent le siège du centre interdépartemental et, pour les centres 
relevant de régions différentes, le centre de gestion chargé d’assurer la coordination au niveau 
régional ou interrégional. 

 

Sous-section 2 
 Affiliation des collectivités locales et des établissements publics 

Article L. 462-13 
(al. 01, ecqc affiliation de l'article 14 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

L’affiliation à un centre de gestion d’une collectivité ou d’un établissement mentionné à 
l’article L. 4 est, selon le cas, obligatoire ou facultative. 

 

Article L. 462-14 
(al. 1 de l'article 15 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les communes et leurs établissements publics qui emploient moins de 350 fonctionnaires 
territoriaux titulaires et stagiaires à temps complet sont obligatoirement affiliés aux centres de 
gestion. 

Pour les communes, sont pris en compte les effectifs cumulés des fonctionnaires de la 
commune, du centre communal d'action sociale et, le cas échéant, de la caisse des écoles qui lui 
sont rattachés. 

 

Article L. 462-15 
(al. 2 et 4, ecqc affiliation, de l'article 18-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 

Les communes et leurs établissements publics situés soit en Haute-Corse soit en Corse-du-
Sud, remplissant les conditions d’affiliation obligatoire définies à l’article L. 462-14, sont 
obligatoirement affiliés respectivement au centre de gestion de Haute Corse et au centre de gestion 
de Corse-du-Sud. 

 

Article L. 462-16 
(al. 2 et al. 4 de l'article 18-2-1 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 

Les communes situées dans le ressort territorial soit de l'ancien département du Bas-Rhin et 
leurs établissements publics soit de l’ancien département du Haut-Rhin et leurs établissements 
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publics, remplissant les conditions d'affiliation obligatoire définies à l'article L. 462-14 sont 
obligatoirement affiliées respectivement au centre de gestion du Bas-Rhin et au centre de gestion 
du Haut-Rhin. 

 

Article L. 462-17 
(al. 1, ph. 2 et 3 de l'article 18-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Les communes des départements concernés par la constitution d’un centre 
interdépartemental unique mentionné à l’article L. 462-8 ainsi que et les établissements publics 
mentionnés à l’article L. 4 y sont obligatoirement affiliés lorsqu’ils remplissent les conditions 
d’affiliation obligatoire définies à l’article L. 462-14. 

Les départements concernés, les communes situées dans ces départements et leurs 
établissements publics mentionnés à l’article L. 4 dont l’affiliation n’est pas obligatoire peuvent 
s’affilier volontairement à ce centre interdépartemental de gestion, dans les conditions 
mentionnées à l’article L. 462-20.  

 

Article L. 462-18 
(article 16 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les communes et leurs établissements publics mentionnés à l’article L. 4 qui n'emploient 
que des fonctionnaires territoriaux à temps non complet sont obligatoirement affiliés aux centres 
de gestion. 

 

Article L. 462-19 
(al. 3 de l'article 15 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les offices publics de l’habitat et les caisses de crédit municipal qui emploient des 
fonctionnaires territoriaux sont affiliés aux centres de gestion. Ils cotisent pour ces personnels dans 
les mêmes conditions que les collectivités et établissements mentionnés à l’article L. 4. 

 

Article L. 462-20 
(al. 2, al. 4 et 5 de l'article 15 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Les collectivités et leurs établissements publics mentionnés à l’article L. 4 qui ne sont pas 
affiliés à titre obligatoire aux centres de gestion, peuvent s’y affilier volontairement. 

Les départements et les régions peuvent également s’affilier volontairement aux centre de 
gestion pour les seuls agents relevant des cadres d’emplois constitués en vue de l’accueil des 
personnels ouvriers et de service exerçant leurs missions dans les collèges ou les lycées en 
application de l’article 109  de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales. 

Il peut être fait opposition à cette demande d’affiliation : 
1° Soit par les deux tiers des collectivités et établissements déjà affiliés représentant au 

moins les trois quarts des fonctionnaires concernés ; 
2° Soit par les trois quarts de ces collectivités et établissements représentant au moins les 

deux tiers des fonctionnaires concernés. 
Les mêmes conditions de majorité sont requises pour le retrait des collectivités ou 

établissements concernés. 
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Les communes, les départements, les régions et leurs établissements publics qui s'affilient 
volontairement à un centre de gestion ne peuvent remettre en cause cette option qu'après un délai 
de six ans. 

 

Article L. 462-21 
(al. 3 et 4 de l'article 17 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 2 de l'article 18 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 3 de l'article 18-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 3 et 5 de l'article 18-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 3 et al. 5 de l'article 18-2-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Peuvent s’affilier volontairement dans les conditions fixées à l’article L. 462-20 : 
1° Au centre de gestion interdépartemental unique mentionné à l’article L. 462-3 :  
a) La métropole du Grand Paris ; 
b) Les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, et, 

lorsque leur affiliation n’est pas obligatoire, les communes situées dans ces trois départements et 
leurs établissements publics ; 

2° Au centre de gestion interdépartemental unique mentionné à l’article L. 462-4 : lorsque 
l’affiliation n’est pas obligatoire, les départements de l'Essonne, du Val-d'Oise et des Yvelines, et, 
lorsque leur affiliation n’est pas obligatoire, les communes situées dans ces trois départements et 
leurs établissements publics ainsi que la région d'Ile-de-France et les établissements publics à 
vocation régionale ou interdépartementale dont le siège est situé dans la région ; 

3° Au centre de gestion unique mentionné à l’article L. 462-7 : le département du Rhône, la 
métropole de Lyon, et, lorsque leur affiliation n’est pas obligatoire, les communes situées sur le 
territoire de l’une de ces deux collectivités et leurs établissements publics qui y ont leur siège ainsi 
que la région Rhône-Alpes et les établissements publics à vocation régionale ou interrégionale 
dont le siège est situé dans la région ; 

4° Au centre de gestion de Haute-Corse mentionné à l’article L. 462-9: lorsque leur 
affiliation n’est pas obligatoire, les communes et leurs établissements publics situés en Haute-
Corse ; 

5° Au centre de gestion de Corse-du-Sud mentionné à l’article L. 462-9: lorsque leur 
affiliation n’est pas obligatoire, les communes et leurs établissements publics situés en Corse-du-
Sud, ainsi que la collectivité de Corse et ses établissements publics ; 

6° Au centre de gestion du Bas-Rhin : lorsque leur affiliation n’est pas obligatoire, les 
communes situées dans le ressort territorial de l'ancien département du Bas-Rhin, ainsi que la 
Collectivité européenne d'Alsace, la région Grand Est et leurs établissements publics ; 

7° Au centre de gestion du Haut-Rhin : lorsque leur affiliation n’est pas obligatoire, les 
communes situées dans le ressort territorial de l'ancien département du Haut-Rhin et leurs 
établissements publics. 

 

Sous-section 3 
 Organisation interne 

Article L. 462-22 
(al. 1, sauf début ph. 1, al. 2 à 5 de l'article 13 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 

Les centres de gestion mentionnés au présent chapitre sont dirigés par un conseil 
d'administration comprenant de quinze à trente membres. Le nombre des membres de chaque 
conseil est fixé, dans ces limites, en fonction de l'importance démographique des collectivités 
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concernées et de l'effectif total des personnels territoriaux employés par les collectivités et 
établissements affiliés au centre. 

Le conseil d'administration est composé de représentants élus des collectivités territoriales 
et des établissements publics affiliés, titulaires d'un mandat local. La représentation de chacune 
des catégories de collectivités et de l'ensemble de ces établissements publics est fonction de 
l'effectif des personnels territoriaux qu'ils emploient, sans que le nombre des représentants de l'une 
de ces catégories de collectivités et de l'ensemble des établissements publics puisse être inférieur 
à deux. 

Un collège spécifique représente les collectivités et établissements non affiliés au conseil 
d’administration des centres pour l’exercice des missions mentionnées à la sous-section 4 de la 
section 1, selon les modalités fixées au deuxième alinéa du présent article, sans que le nombre des 
représentants de l’une des catégories de collectivités et de l’ensemble des établissements puisse 
être supérieur à trois. Le nombre des membres du conseil en est d’autant augmenté. 

Les centres de gestion assurent l’organisation matérielle des élections des représentants des 
communes et des établissements publics qui siègent à leur conseil d’administration. 

Le conseil d'administration élit en son sein le président du centre. 
 

Article L. 462-23 
(al. 1, ph. 2 de l'article 17 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Par dérogation à l’article L. 462-22, chaque commune des départements des Hauts-de-Seine, 
de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne dispose d'un même nombre de voix pour l'élection des 
membres du conseil d'administration, dans des conditions fixées par décret. 

 

Sous-section 4 
 Régime administratif et financier 

Article L. 462-24 
(article 21 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 03 de l'article 14 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Sont exécutoires dès leur transmission au représentant de l'État dans le département où est 
situé le siège du centre de gestion et leur publication dans les conditions prévues pour les actes des 
autorités communales par les articles L. 2131-1 à L. 2131-3 du code général des collectivités 
territoriales, les actes des centres de gestion relatifs à : 

1° La publicité des créations et vacances d'emplois ; 
2° L'organisation des concours ; 
3° La liste d’aptitude des candidats admis à un concours ; 
4° La liste d'aptitude des fonctionnaires établie en application des articles L. 523-1 et 

L. 523-3.Lorsqu’elle est transmise au représentant de l’Etat, cette liste est accompagnée des 
décisions de nomination permettant de déterminer, conformément aux proportions fixées par les 
statuts particuliers, le nombre d'emplois ouverts à la promotion interne ; 

5° Leur budget. 
Sous réserve des missions exercées par les centres de gestion au profit de toutes les 

collectivités et de leurs établissements publics, ces dispositions sont applicables, en tant qu’elles 
les concernent, aux actes des collectivités et établissements non affiliés à un centre de gestion. 

Le représentant de l'État intéressé défère au tribunal administratif les actes qu'il estime 
contraires à la légalité selon les modalités fixées par l’article L. 2131-6 du code général des 
collectivités territoriales. 
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Le contrôle budgétaire des centres de gestion est exercé par le représentant de l'État du siège 
de ces centres suivant les modalités prévues par le chapitre II du titre 1er du livre IV de la première 
partie du code général des collectivités territoriales. 

 

Article L. 462-25 
(al. 1, ph. 1 de l'article 22 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1, ecqc centres de gestion de l'article 20 de la loi n° 85-1221 du 22 novembre 1985 complétant et modifiant la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 et la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984) 

Les dépenses supportées par les centres de gestion pour l'exercice des missions obligatoires 
exclusivement exercées au profit des collectivités et établissements affiliés mentionnées à la  sous-
section 3 de la section 2 sont financées par une cotisation obligatoire payée par les collectivités 
et établissements concernés, due aux centres de gestion à compter de la date d’effet d’affiliation. 

 

Article L. 462-26 
(al. 1, ph. 2 de l'article 22 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les dépenses supportées par les centres de gestion pour l’exercice des missions mentionnées 
à la sous-section 4 de la section 2, réalisées à la demande d’une collectivité ou d’un établissement 
non affilié, sont financées par une contribution dans la limite d’un taux fixé par la loi et du coût 
réel des missions. 

 

Article L. 462-27 
(al. 1, ph. 3, al. 2 de l'article 22 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

La cotisation mentionnée à l’article L. 462-25 et la contribution mentionnée à l’article 
L. 462-26 sont assises sur la masse des rémunérations versées aux agents relevant de la collectivité 
ou de l'établissement telles qu'elles apparaissent aux états liquidatifs mensuels ou trimestriels 
dressés pour le règlement des charges sociales dues aux organismes de sécurité sociale, au titre de 
l'assurance maladie. 

Un département ou une région affilié volontairement au centre de gestion pour les agents 
mentionnés au deuxième alinéa de l’article L. 462-20, verse au centre de gestion une cotisation 
assise sur la masse des rémunérations versées à ces seuls agents. 

 

Article L. 462-28 
(al. 4 et 5 de l'article 22 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(article 48 de la loi n° 88-13 du 5 janvier 1988 d'amélioration de la décentralisation) 
(al. 2, ecqc centres de gestion de l'article 20 de la loi n° 85-1221 du 22 novembre 1985 complétant et modifiant la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 et la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984) 

Le taux de la cotisation mentionnée à l’article L. 462-25 est fixé par délibération du conseil 
d'administration des centres de gestion, dans la limite d'un taux maximum de 0,80 %, au plus tard 
le 30 novembre de l’année précédant l’exercice. 

Le montant de la contribution mentionnée à l’article L. 462-26 est fixé chaque année par le 
conseil d’administration selon les modalités prévues audit article, dans la limite d’un taux 
maximum de 0,20 %. 

Les collectivités et établissements affiliés qui emploient des agents territoriaux à temps non 
complet, fonctionnaires de l'État ou d'une autre collectivité territoriale, acquittent une cotisation 
complémentaire de même taux et liquidée selon la même périodicité que celle prévue à l’article 
L. 462-29, assise sur la masse des rémunérations versées à ces agents. 
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Article L. 462-29 
(al. 3 de l'article 22 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(article 21 de la loi n° 85-1221 du 22 novembre 1985 complétant et modifiant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et la loi n° 84-594 du 12 
juillet 1984) 

La cotisation mentionnée à l’article L. 462-25 et la contribution mentionnée à l’article 
L. 462-26 sont perçues directement par le centre de gestion, liquidée et versée selon les mêmes 
modalités et périodicité que les versements aux organismes de sécurité sociale. 

Toutefois, le conseil d'administration d'un centre de gestion peut décider que : 
1° Les communes et les établissements publics affiliés employant moins de dix agents, 

s'acquittent de leur cotisation par un versement annuel ; 
2° Les collectivités et établissements non affiliés s’acquittent de leur contribution par un 

versement annuel. 
Dans les deux cas, la même délibération fixe les conditions dans lesquelles interviennent les 

versements et régularisations éventuelles. 
 

Article L. 462-30 
(al. 7 et 8 de l'article 22 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al.  3 de l'article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les dépenses supportées par les centres de gestion pour l'exercice de missions 
complémentaires à caractère facultatif mentionnées à la sous-section 5 de la section 2, sur la 
demande des collectivités ou établissements, affiliés ou non, sont financées : 

1° Soit dans des conditions fixées par convention ; 
2° Soit par une cotisation additionnelle à la cotisation obligatoire mentionnée à l’article 

L. 462-25, pour les seuls collectivités ou établissements affiliés. 
La cotisation additionnelle est assise, liquidée et versée selon les mêmes règles et les mêmes 

modalités que la cotisation obligatoire. Son taux est fixé par délibération du conseil 
d'administration. 

 

Article L. 462-31 
(al. 1 et 3 de l'article 22-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les missions transférées aux centres de gestion par l’article 11 de la loi n° 94-1134 du 27 
décembre 1994 modifiant certaines dispositions relatives à la fonction publique territoriale et par 
la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale font l’objet, par le 
Centre national de la fonction publique territoriale, d’une compensation financière pour un 
montant équivalent aux dépenses qu'il exposait au titre des attributions transférées. 

Les modalités du transfert et le montant des compensations financières à la charge du Centre 
national de la fonction publique territoriale sont déterminés par décret. 

 

Article R. 462-5 
(al. 3 de l'article 62 de la loi n° 94-1134 du 27 décembre 1994 modifiant certaines dispositions relatives à la fonction publique territoriale 
(1)) 

Chaque année, le montant global des dépenses transférées est réparti entre les centres de 
gestion qui ont organisé les concours et examens, en fonction du nombre de candidats inscrits à 
chacun des concours et examens. La répartition est arrêtée par le ministre chargé des collectivités 
locales. Ce montant fait l'objet chaque année d'une actualisation par application d'un taux égal au 
taux de progression annuel du produit de la cotisation obligatoire et du prélèvement 
supplémentaire obligatoire versés au Centre national de la fonction publique territoriale en 
application du 1° de l'article L.142-7 

 



MagiCODE 

-208- 

Proposition d'abrogation 
(al. 2 de l'article 22-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

II. - Des conventions conclues entre le Centre national de la fonction publique territoriale et, 
pour le compte des centres de gestion, les centres de gestion coordonnateurs déterminent les 
modalités des transferts des missions énumérés au I ainsi que des transferts de personnels les 
accompagnant. Elles fixent la compensation financière qui découle de ces différents transferts. Ces 
conventions prennent également en compte les charges résultant des précédents transferts de 
compétences réalisés en application de l'article 11 de la loi n° 94-1134 du 27 décembre 1994 
modifiant certaines dispositions relatives à la fonction publique territoriale. Ces conventions sont 
transmises dans le délai de deux mois suivant leur signature au ministre chargé des collectivités 
territoriales. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 1 et 2 de l'article 62 de la loi n° 94-1134 du 27 décembre 1994 modifiant certaines dispositions relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Les charges résultant, pour chaque centre de gestion mentionné à l'article 14 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 précitée, des transferts d'attribution résultant des dispositions de l'article 11 
de la présente loi font l'objet de transferts de ressources du Centre national de la fonction publique 
territoriale, pour un montant équivalent aux dépenses qu'il exposait au titre des attributions 
transférées. 

Le montant de ces dépenses est constaté par arrêté du ministre chargé des collectivités locales 
après avis d'une commission présidée par un magistrat de la Cour des comptes et comprenant des 
représentants du Centre national de la fonction publique territoriale et des centres de gestion ainsi 
qu'un représentant du ministre chargé des collectivités locales. La composition de la commission 
et la procédure de décompte sont fixées par décret en Conseil d'État. 

Chaque année, le montant global des dépenses transférées est réparti entre les centres de 
gestion qui ont organisé les concours et examens, en fonction du nombre de candidats inscrits à 
chacun des concours et examens. La répartition est arrêtée par le ministre chargé des collectivités 
locales. Ce montant fait l'objet chaque année d'une actualisation par application d'un taux égal au 
taux de progression annuel du produit de la cotisation obligatoire et du prélèvement 
supplémentaire obligatoire versés au Centre national de la fonction publique territoriale en 
application du 1° de l'article 12-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée. 

 

Article L. 462-32 
(al. 6 de l'article 22 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les centres de gestion bénéficient des remboursements du fonds de compensation de la taxe 
sur la valeur ajoutée. 

 

Article L. 462-33 
(al. 2 de l'article 17 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les communes des départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne et leurs établissements publics qui étaient obligatoirement affiliés à l’ancien syndicat des 
communes pour le personnel continuent à bénéficier des prestations de la banque de données du 
centre interdépartemental de gestion compétent dans leur ressort territorial moyennant une 
participation, par habitant pour les villes et par agent pour les établissements publics, destinée à 
couvrir les dépenses d'amortissement, de fonctionnement et de maintenance de cet équipement 
public financé par l'État et l'ensemble de ces collectivités. 
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Le taux de cette participation est fixé chaque année par arrêté du ministre chargé des 
collectivités territoriales, sur proposition du conseil d'administration du centre de gestion. 

Cette dépense revêt un caractère obligatoire. 
 

Article L. 462-34 
(al. 6 de l'article 13 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 21 de l'article 14 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 6 de l'article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Sauf disposition contraire modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par 
décret en Conseil d'État. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 01 à 08, al. 10, al. 12 à 13 de l'article 119 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 

Les dispositions du livre IV du code des communes sont abrogées sous les réserves ci-après: 
I. -- Sont maintenues en vigueur les dispositions des articles suivants: 
L. 412-18, L. 412-46, L. 412-48 à L. 412-50; 
L 414-23 et L. 419-24 ; 
L. 431-1 à L. 431-3, sous réserve que, dans le premier alinéa de l'article L. 431-1 et le 

deuxième alinéa de l'article L. 431-2, les mots: «du présent code» soient remplacés par les mots: 
«de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale» et qu'au second alinéa de l'article L. 431-3 les mots: «conformément aux 
dispositions de l'article L. 416-11» soient remplacés par les mots: «conformément à l'article 97 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale»; 

L. 432-1 à L. 432-7 et L. 432-8 deuxième alinéa, sous réserve qu'à l'article L. 432-1, les 
mots: «du présent code» soient remplacés par les mots: «de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale» et qu'à l'article L. 432-
8, les mots: «à leur égard» soient remplacés par les mots: «à l'égard des agents de la communauté 
urbaine»; 

L. 441-1 à L. 441-4; 
L. 444-3 et L. 444-5. 
III. -- Sont maintenues en vigueur et étendues aux autres collectivités et établissements 

concernés par la présente loi ainsi qu'à leurs agents les dispositions des articles suivants: L. 413-
5, L. 413-11 à L. 413-15, L. 415-6, L. 416-1, L. 416-2, L. 416-4, L. 417-1, L. 417-2, L. 417-8, L. 
417-9, L. 417-11, L. 417-13 à L. 417-17, sous réserve qu'à l'article L. 415-6, les mots: «d'un congé 
bloqué de soixante jours tous les deux ans» soient remplacés par les mots: «d'un cumul sur deux 
années de ses congés annuels», L. 422-4 à L. 422-8, sous réserve qu'aux articles L. 422-4 et L. 
422-5, les mots: «en cas de licenciement» soient remplacés par les mots: «en cas de perte 
involontaire d'emploi». 

IV. -- Sont maintenues en vigueur jusqu'à la date d'entrée en vigueur d'une loi réorganisant 
la formation professionnelle des fonctionnaires territoriaux les dispositions des articles suivants: 
L. 412-28, L. 412-33 à L. 412-38, L. 412-40 et L. 412-45. 

V. -- Les statuts particuliers pris en application de la présente loi doivent intervenir dans un 
délai de quatre ans à compter de sa publication. 

VI. - Les adaptations des statuts particuliers des corps de la fonction publique de l'Etat et des 
règles statutaires applicables aux agents des collectivités territoriales prévues pour l'application du 
premier alinéa de l'article 14 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, par le quatrième alinéa de l'article 93 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 



MagiCODE 

-210- 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat et par le paragraphe V du présent 
article, peuvent autoriser l'accès des fonctionnaires de l'Etat et des fonctionnaires territoriaux à la 
hiérarchie des corps et emplois, par voie, selon les cas, de détachement suivi ou non d'intégration, 
de promotion interne «dans les conditions prévues par les 1° et 2° de l'article 26 de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 précitée et de l'article 39 de la présente loi» et de tour extérieur, eu égard aux 
caractéristiques des corps et emplois concernés.  

Les dispositions de l'alinéa ci-dessus sont applicables aux fonctionnaires régis par le titre IV 
du présent statut général. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 121 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

I. - Aux articles L. 163-18 et L. 164-9 du code des communes, les mots: «commissions 
paritaires» sont remplacés par les mots: «commissions administratives paritaires». 

Au quatrième alinéa de l'article L. 165-38 du même code, les mots: «le président de la 
commission nationale paritaire du personnel communal» sont remplacés par les mots: «le président 
du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale». 

II. - Les agents des syndicats de communes pour le personnel communal, prévus à l'article 
L. 411-26 du code des communes dans sa rédaction antérieure à la présente loi, sont transférés au 
centre de gestion prévu à l'article 14 ci-dessus. 

Les agents des syndicats de communes pour le personnel communal, prévus aux articles L. 
443-2 et L. 443-3 du code des communes dans sa rédaction antérieure à la présente loi, sont 
transférés respectivement aux centres interdépartementaux de gestion prévus aux articles 17 et 18. 

III.- Les biens, droits et obligations des syndicats de communes pour le personnel, prévus à 
l'article L. 411-26 du code des communes dans sa rédaction antérieure à la présente loi, sont 
transférés au centre de gestion prévu à l'article 14. 

Les biens, droits et obligations des syndicats de communes pour le personnel communal, 
prévus aux articles L. 443-2 et L. 443-3 du code des communes dans sa rédaction antérieure à la 
présente loi, sont transférés respectivement aux centres interdépartementaux de gestion prévus aux 
articles 17 et 18. 

 

Section 2 
 Missions 

Sous-section 1 
 Missions exercées à un niveau au moins régional 

Article L. 462-35 
(al. 08 à 18 de l'article 14 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Sous réserve des compétences du Centre national de la fonction publique territoriale 
mentionnées à l’article L. 461-9, les missions suivantes sont exercées en commun par les centres 
de gestion à un niveau au moins régional : 

1° L'organisation des concours et examens professionnels relatifs aux cadres d'emplois de 
catégorie A et B ; 

2° La publicité des créations et vacances d'emplois de catégorie A, B et C ; 
3° La prise en charge, dans les conditions fixées par la section 2 du chapitre II du titre IV 

du livre V et par l’article L. 561-1 des fonctionnaires de catégorie A et B momentanément privés 
d'emplois ; 



MagiCODE 

-211- 

4° Le reclassement, selon les modalités prévues à la sous-section 2 de la section 1 du 
chapitre VI du titre II du livre VII relative au reclassement des fonctionnaires territoriaux 
reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions, des fonctionnaires de catégories A et B devenus 
inaptes à l’exercice de leurs fonctions ; 

5° La gestion de l'observatoire régional de l'emploi ;  
6° La mission générale d’information sur l’emploi public territorial définie à l’article L.462-

38 ; 
7° La publicité des listes d’aptitude établies en application de la section 2 du chapitre IV 

du titre II du livre III relative à l’inscription sur une liste d’aptitude et recrutement ; 
8° L’aide aux fonctionnaires à la recherche d’un emploi après une période de disponibilité ; 
9° Une assistance juridique statutaire, y compris pour la fonction de référent déontologue 

prévue à l’article L. 133-2 ; 
10° Une assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite.  

 

Sous-section 2 
Missions obligatoires exercées au profit de toutes les collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics 

Article L. 462-36 
(al. 20 de l'article 23 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 01, ph. 1, de l'article 23 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Sous réserve des compétences du Centre national de la fonction publique territoriale prévues 
à l’article L. 461-5, les centres de gestion assurent pour l'ensemble des agents des collectivités et 
établissements mentionnés à l’article L. 462-1, ainsi que leurs propres agents y compris ceux 
mentionnés au 2° de l’article L. 542-8, les missions suivantes : 

1° L’établissement et la publicité des listes d’aptitude établies en application : 
a) De la section 2 du chapitre IV du titre II du livre III relative à l’inscription sur une 

liste d’aptitude et au recrutement dans la fonction publique territoriale ; 
b) Des articles L. 523-1 et L. 523-3 relatifs à la promotion interne au sein de la fonction 

publique territoriale ; 
2° La publicité des créations et vacances d’emplois de catégorie A, B et C ; 
3° L'aide aux fonctionnaires territoriaux à la recherche d'un emploi après une période de 

disponibilité ; 
4° La prise en charge, dans les conditions fixées par la sous-section 2 de la section 3 du 

chapitre I du titre IV du livre V, la sous-section 2 de la section 2 du chapitre I du titre VII 
du livre IV et par l’article L. 560-3, des fonctionnaires territoriaux momentanément privés 
d’emploi de catégories A, B et C ; 

5° Le reclassement, selon les modalités prévues à la sous-section 2 de la section 1 du 
chapitre VI du titre II du livre VII relative au reclassement des fonctionnaires territoriaux 
reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions, des fonctionnaires de catégories A, B et C devenus 
inaptes à l’exercice de leurs fonctions ; 

6° L'organisation des concours et examens professionnels d'accès aux cadres d'emplois de 
catégories A et B relevant des filières administrative, technique, culturelle, sportive, d’animation 
et de police municipale ; 

7° Une mission générale d'information sur l'emploi public territorial, y compris l'emploi des 
personnes handicapées, pour  l'ensemble des collectivités et établissements mentionnés à 
l’article L. 462-1 ; pour les agents territoriaux et pour les candidats à un emploi public territorial. 
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Article L. 462-37 
(article 23-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les collectivités et établissements mentionnés à l’article L. 462-1 sont tenus de 
communiquer au centre de gestion dans le ressort duquel ils se trouvent : 

1° Les créations et vacances d'emplois, à peine d'illégalité des nominations ; 
2° Les nominations intervenues en application : 
a) De la section 2 du chapitre IV du titre II du livre III relative à l’inscription sur une 

liste d’aptitude et recrutement ; 
b) Des sections 1 et 2 du chapitre II du titre III du livre III relatives au recrutement des 

agents contractuels, en ce qui concerne la fonction publique territoriale ; 
c) De la section 2 du chapitre II du titre V du livre III relative au recrutement sans 

concours ; 
d) De la section 2 du chapitre III du titre VII du livre III, relative au recrutement par 

contrat des personnes handicapées ; 
e) De la section 2 du chapitre I du titre III relative à la garantie de mobilité ; 
f) De la sous-section 2 de la section 4 du chapitre II du titre III relative aux mutations ; 
g) De la section 7 du chapitre III du titre III relative au détachement ; 
h) De l’article L. 523-3 relatif à la promotion interne ; 
3° Les tableaux d'avancement établis en application de l’article L. 522-20 et, pour les 

collectivités et établissements qui ne sont pas obligatoirement affiliés à un centre de gestion en 
application de l’article L. 462-14 , les listes d’aptitudes établies en application des articles 
L. 523-1 et L. 523-3 ; 

4° Les demandes et propositions de recrutement et d'affectation susceptibles d'être 
effectuées, notamment en application de l’article L. 462-11. 

 

Article L. 462-38 
(al. 01, ph. 2 et 3 de l'article 23 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Les centres de gestion sont chargés d'établir dans leur ressort, notamment à partir des 
informations dont ils sont destinataires en application de l'article L. 462-37, un bilan de la gestion 
des ressources humaines et de la situation de l’emploi territorial dont ils élaborent les perspectives 
d'évolution à moyen terme ainsi que des compétences et des besoins de recrutement. 

Ces documents sont portés à la connaissance des comités sociaux territoriaux. 
 

Sous-section 3 
 Missions obligatoires exclusivement exercées au profit des collectivités locales et des 

établissements affiliés 

Article L. 462-39 
(al. 02 à 13, al. 15 à 19 de l'article 23 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Sous réserve des compétences du Centre national de la fonction publique territoriale prévues 
à l’article L. 461-9, les centres de gestion assurent, en sus des missions mentionnées à l’article 
L. 462-36 pour l’ensemble des agents des collectivités territoriales et établissements publics 
affiliés, ainsi que leurs propres agents y compris ceux mentionnés à l’article L. 542-8, les missions 
suivantes : 

1° L'organisation : 
a) Des concours de catégories A, B et C prévus à l’article L. 324-3 ; 
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b) Des examens professionnels prévus à l’article L. 523-1 ainsi que l'établissement des listes 
d'aptitude en application des articles L. 324-3 et L. 523-1 et de la section 2 du chapitre IV du 
titre II du livre III relative à l’inscription sur une liste d’aptitude et recrutement ; 

2° La publicité des tableaux d'avancement établis en application de l’article L. 522-20 ; 
3° Le fonctionnement des commissions administratives paritaires et des conseils de 

discipline dans les cas et conditions prévus par le titre IV du livre II relatif aux commissions 
administratives paritaires ; 

4° Le fonctionnement des comités sociaux territoriaux dans les cas et conditions prévus par 
le titre III du livre II  et, le cas échéant, pour participer aux négociations et conclure des accords 
selon les modalités prévues au chapitre II du titre I du livre II ; 

5° Le secrétariat des conseils médicaux ; 
6° Le calcul du crédit de temps syndical et le remboursement des charges salariales 

afférentes à l’utilisation de ce crédit dans les cas prévus aux 1° et 2° de l’article L. 213-8 ; 
7° Une assistance juridique statutaire y compris pour la fonction de référent déontologue 

prévue à l’article L. 133-2 ; 
8° Une assistance au recrutement et un accompagnement individuel de la mobilité des agents 

hors de leur collectivité ou établissement d’origine ; 
9° Une assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite ; 
10° Le secrétariat des commissions consultatives paritaires prévues à l’article L. 252-1; 
11° L’accompagnement personnalisé pour l’élaboration du projet professionnel des agents 

prévu à l’article L. 431-3. 
 

Proposition d'abrogation 
(al. 14 de l'article 23 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

(..) 
13° Un avis consultatif dans le cadre de la procédure du recours administratif préalable dans 

les conditions prévues à l’article 23 de la loi n° 2000-597 du 30 juin 2000 relative au référé devant 
les juridictions administratives ; 

(..) 
 

Sous-section 4 
 Ensemble de missions exercées à la demande d’une collectivité territoriale ou d’un établissement 

public non affiliés 

Article L. 462-40 
(al. 21 de l'article 23 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Une collectivité ou un établissement mentionné à l’article L. 462-1, non affilié au centre de 
gestion dans le ressort duquel il se trouve, peut, par délibération de son organe délibérant, 
demander à bénéficier de l’ensemble des missions suivantes : 

1° Le secrétariat des conseils médicaux ; 
2° Une assistance juridique statutaire y compris pour la fonction de référent déontologue 

prévue à l’article L. 133-2 ; 
3° Une assistance au recrutement et un accompagnement individuel de la mobilité des agents 

hors de leur collectivité ou établissement d’origine ; 
4° Une assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite. 
La collectivité ou l’établissement concerné ne peut exclure une ou plusieurs de ces missions 

qui constituent un appui technique indivisible à la gestion des ressources humaines. 
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Sous-section 5 
 Missions facultatives exercées à la demande d’une collectivité territoriale ou d’un établissement 

public 

Article L. 462-41 
(al. 1 de l'article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

En sus des missions mentionnées aux sous-sections 1 et 2, les centres de gestion peuvent 
assurer à la demande des collectivités et établissements mentionnés à l’article L. 462-1 et situés 
dans leur ressort territorial, toute tâche administrative complémentaire ainsi que les missions 
suivantes : 

1° Conseils en organisation, notamment en matière d’emploi et de gestion des ressources 
humaines ; 

2° Conseils juridiques ; 
3° Archivage et numérisation. 

 

Article L. 462-42 
(article 24 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

En sus des missions mentionnées aux sous-sections 1 et 2, les centres de gestion peuvent 
assurer, à la demande des collectivités et établissements mentionnés à l’article L. 462-1 et situés 
dans leur ressort territorial toute tâche en matière de retraite et d'invalidité des agents.  

Les centres de gestion sont habilités à recueillir, traiter et transmettre aux régimes de retraite, 
pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, les données 
relatives à la carrière et aux cotisations des agents. Ils apportent leur concours aux régimes de 
retraite pour la mise en œuvre du droit à l'information des actifs sur leurs droits à la retraite. Les 
modalités de ces interventions et les conditions de contribution financière par les régimes de 
retraite sont fixées par des conventions conclues avec les centres de gestion. 

 

Article L. 462-43 
(al. 6, ph 1, de l'article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Sur demande des collectivités et établissements mentionnée à l’article L. 462-1, situés dans 
leur ressort territorial, les centres de gestion peuvent assurer la gestion de l’action sociale et de 
services sociaux en faveur des agents, à quelque catégorie qu’ils appartiennent.  

 

Article R. 462-5 
(al. 6 ph. 2, al. 7 de l'article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Les centres de gestion peuvent souscrire, pour le compte des collectivités et établissements 
de leur ressort qui le demandent, des contrats-cadres permettant aux agents de bénéficier de 
prestations d'action sociale mutualisées.  

Les collectivités et établissements publics peuvent adhérer à ces contrats par délibération, 
après signature d'une convention avec le centre de gestion de leur ressort. 

 

Article L. 462-44 
(article 26-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
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Sur demande des collectivités et établissements mentionnés à l’article L. 462-1, situés dans 
leur ressort territorial, les centres de gestion mettent en place le dispositif de signalement prévu au 
chapitre V du titre III du livre Ier ayant pour objet de recueillir les signalements des agents qui 
s’estiment victimes d’un acte de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou 
d’agissements sexistes. 

 

Article L. 462-45 
(al. 2 et al. 4 de l'article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Sur demande des collectivités et établissements mentionnés à l’article L. 462-1, situés dans 
leur ressort territorial, les centres de gestion peuvent mettre des agents territoriaux à leur 
disposition pour : 

1° Remplacer des agents territoriaux momentanément indisponibles ; 
2° Effectuer des missions temporaires ; 
3° pourvoir un emploi vacant qui ne peut être immédiatement pourvu : 
4° Effectuer des missions permanentes à temps complet ou non complet. 
Les centres de gestion peuvent assurer le conseil de la mise en œuvre des règles d'hygiène et 

de sécurité par la mise à disposition d'agents chargés de la fonction d'inspection des collectivités 
territoriales et établissements publics qui en font la demande. Cette mission fait l'objet d'une 
convention avec la collectivité bénéficiaire afin de définir les modalités de sa prise en charge 
financière. 

 

Article L. 462-46 
(al. 8 de l'article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Par convention, les centres de gestion peuvent assurer la gestion administrative des comptes 
épargne-temps des collectivités et établissements publics affiliés et non affiliés. Ils peuvent aussi 
affecter des agents pour remplacer les personnels en congé à ce titre. 

 

Article L. 462-47 
(al.. 1, al. 2 et al 4 de l'article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Les centres de gestion peuvent, par convention, organiser des concours et examens propres 
aux collectivités ou établissements non affiliés et ouvrir à ces derniers les concours et examens 
organisés pour les collectivités et établissements affiliés, et, le cas échéant, établir des listes 
d'aptitude communes avec ces collectivités et établissements pour l'application de l'article 
L. 523-3. Les collectivités et établissements non affiliés remboursent aux centres de gestion la part 
des dépenses correspondantes effectuées à leur profit. 

En l'absence d'une convention passée en application du premier alinéa, les collectivités et 
établissements qui nomment un candidat inscrit sur une liste d'aptitude établie par un centre de 
gestion auquel ils ne sont pas affiliés lui remboursent, pour chaque candidat nommé, une somme 
égale aux frais d'organisation du concours ou de l'examen rapportés au nombre de candidats 
déclarés aptes par le jury. Cette disposition n'est pas applicable aux collectivités et établissements 
affiliés lorsque le centre de gestion qui a établi la liste d'aptitude a passé convention, en application 
du troisième alinéa, avec le centre de gestion dont ils relèvent. 

Lorsqu'une collectivité territoriale non affiliée sollicite le centre de gestion de son 
département pour l'organisation d'un concours décentralisé de sa compétence et si celui-ci 
n'organise pas ce concours lui-même ou par convention avec un autre centre de gestion, la 
collectivité territoriale pourra conventionner l'organisation de ce concours avec le centre de gestion 
de son choix.  
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Article R. 462-6 
(al. 3 de l'article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les centres de gestion peuvent également, par convention, ouvrir et organiser des concours 
communs et, le cas échéant, établir des listes d'aptitude communes en application de l’article 
L. 523-3. La convention détermine le centre de gestion qui fixe le nombre de postes, la composition 
du jury et la date des épreuves, et arrête les listes d'aptitude. Les centres de gestion lui remboursent 
la part des dépenses correspondantes exposées à leur profit. 

 

Article R. 462-7 
(al. 5 de l'article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les centres de gestion peuvent souscrire, pour le compte des collectivités et établissements 
du département qui le demandent, des contrats d'assurance les garantissant contre les risques 
financiers découlant des dispositions des articles L. 416-4 du code des communes et L. 711-4 
du présent code, ainsi que des dispositions équivalentes couvrant les risques applicables aux 
agents contractuels. Dans ce cas, les communes et établissements intéressés sont tenus de 
rembourser aux centres le montant des primes d'assurance dont ceux-ci sont redevables. 

 

Article L. 462-48 
(article 26-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les centres de gestion peuvent créer des services de médecine préventive, de médecine 
agréée et de contrôle ou de prévention des risques professionnels, qui sont mis à la disposition des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics qui en font la demande. Ces services 
peuvent également être mutualisés avec les autres versants de la fonction publique. 

 

Article L. 462-49 
(al. 5 de l'article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Pour l’application de l’article L. 462-45, lorsque les besoins des communes de moins de 
3 500 habitants et des établissements publics de coopération intercommunale composés 
exclusivement de communes de cette catégorie permettent le recrutement d'un agent territorial à 
temps non complet et pour une durée cumulée de service au moins égale à la moitié de la durée 
légale du travail, les centres de gestion peuvent procéder à un recrutement pour une durée 
supérieure. 

Dans ce cas, l’agent territorial est mis, avec son accord, pour le temps restant disponible, à 
la disposition d'un ou plusieurs employeurs privés. 

Cette mise à disposition fait l'objet d'une convention qui prévoit le remboursement par le ou 
les employeurs privés au centre de gestion du salaire et des charges afférentes au prorata du temps 
passé à son ou à leur service. 

La mise à disposition n'est pas possible auprès d'une entreprise dans laquelle le fonctionnaire 
ou les maires des communes concernées ont des intérêts. L’activité accomplie auprès du ou des 
employeurs privés doit être compatible avec les dispositions relatives à la déontologie des agents 
publics. 

 

Article L. 462-50 
(création d'article) 
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Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil  
d’Etat. 

 

Chapitre III 
CENTRE NATIONAL DE GESTION 

Article L. 463-1 
(al. 1, al. 4, ecqc fonctionnaires FPH, de l'article 116 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière) 

Le Centre national de gestion, établissement public national chargé de la gestion des 
personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière, exerce ses 
missions au nom du ministre chargé de la santé ou du directeur de l'établissement de rattachement 
du personnel qu'il gère. 

 

Article non repris 
(al. 1, al. 3, ecqc praticiens hospitaliers, de l'article 116 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière) 

Le Centre national de gestion est l’établissement public national chargé de la gestion des 
personnels de direction de la fonction publique hospitalière, des directeurs des soins et des 
praticiens hospitaliers. 

Les ressources du Centre national de gestion comprennent des subventions, avances, fonds 
de concours et dotation de l'État ainsi qu'une dotation des régimes obligatoires d'assurance maladie 
composée de deux parts, l'une au titre de la contribution de l'assurance maladie au fonctionnement 
du centre et l'autre au titre du financement des contrats d'engagement de service public. Le montant 
de la dotation est fixé chaque année par arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité 
sociale. La participation des organismes d'assurance maladie est versée et répartie entre les régimes 
dans des conditions fixées par décret. 

Dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État, le Centre national de gestion peut 
également assurer le remboursement des rémunérations, avantages en nature, charges sociales et 
taxes assises sur les salaires versés par les établissements mentionnés à l'article 2 aux praticiens 
hospitaliers mentionnés au 1° de l’article L. 6152-1 du code de la santé publique, aux personnels 
de direction ou aux directeurs des soins qui y sont nommés en surnombre. Dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’Etat, le Centre national de gestion assure en outre le remboursement 
aux établissements mentionnés à l’article 2, aux administrations de l’Etat ou aux universités de la 
rémunération des praticiens hospitaliers mentionnés au 1° de l’article L. 6152-1 du code de la santé 
publique, des personnels enseignants et hospitaliers titulaires mentionnés à l’article L. 952-21 du 
code de l’éducation et des personnels de direction des établissements mentionnés aux 1° et 2° de 
l’article 2 de cette loi, qui sont mis à disposition auprès des inspections générales 
interministérielles 

 

Article non repris 
(al. 5 de l'article 116 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

(…) 
Le directeur général du Centre national de gestion est recruté sur un emploi doté d'un statut 

fonctionnel dans des conditions définies par décret en Conseil d'État. 
(…) 
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Article non repris 
(al. 6 et 7 de l'article 116 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

(..) 
Le Centre national de gestion emploie des agents régis par les lois n° 84-16 du 11 janvier 

1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ou n° 84-53 du 26 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ou par la 
présente loi ainsi que des personnels mentionnés aux 1° et 2° de l’article L. 6152-1 du code de la 
santé publique, en position d’activité, de détachement ou de mise à disposition. 

Il emploie également des agents contractuels de droit public avec lesquels il peut conclure 
des contrats à durée déterminée ou indéterminée. Le conseil d’administration délibère sur un 
règlement fixant les conditions de leur gestion administrative et financière. 

 

Article non repris 
(ph. 5, ecqc CNG de l'article 26 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Dans chaque établissement mentionné à l’article 2, des lignes directrices de gestion sont 
arrêtées par l’autorité investie du pouvoir de nomination, après avis du comité social 
d’établissement. Pour les corps et emplois des personnels de direction et des directeurs des soins, 
elles sont arrêtées par le directeur général du Centre national de gestion après avis du comité 
consultatif national. Les lignes directrices de gestion déterminent la stratégie pluriannuelle de 
pilotage des ressources humaines dans chaque établissement, notamment en matière de gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences. Les lignes directrices de gestion fixent les 
orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours, sans préjudice du 
pouvoir d’appréciation de l’autorité investie du pouvoir de nomination en fonction des situations 
individuelles, des circonstances ou d’un motif d’intérêt général. L’autorité communique ces lignes 
directrices de gestion aux agents. 

 

Article non repris 
(al. 3, ecqc personnels FPH, de l'article 116 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière) 

Dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État, le Centre national de gestion peut 
assurer le remboursement des rémunérations, avantages en nature, charges sociales et taxes assises 
sur les salaires versés par les établissements mentionnés à l'article 2 aux praticiens hospitaliers 
mentionnés au 1° de l’article L. 6152-1 du code de la santé publique, aux personnels de direction 
ou aux directeurs des soins qui y sont nommés en surnombre. Dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d’Etat, le Centre national de gestion assure en outre le remboursement aux 
établissements mentionnés à l’article 2, aux administrations de l’Etat ou aux universités de la 
rémunération des praticiens hospitaliers mentionnés au 1° de l’article L. 6152-1 du code de la santé 
publique, des personnels enseignants et hospitaliers titulaires mentionnés à l’article L. 952-21 du 
code de l’éducation et des personnels de direction des établissements mentionnés aux 1° et 2° de 
l’article 2 de cette loi, qui sont mis à disposition auprès des inspections générales 
interministérielles 

 

Article non repris 
(al. 2 de l'article 116 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le Centre national de gestion est l'établissement public national chargé de la gestion des 
personnels de direction de la fonction publique hospitalière, des directeurs des soins et des 
praticiens hospitaliers. 
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Les ressources du Centre national de gestion comprennent des subventions, avances, fonds 
de concours et dotation de l'État ainsi qu'une dotation des régimes obligatoires d'assurance maladie 
composée de deux parts, l'une au titre de la contribution de l'assurance maladie au fonctionnement 
du centre et l'autre au titre du financement des contrats d'engagement de service public. Le montant 
de la dotation est fixé chaque année par arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité 
sociale. La participation des organismes d'assurance maladie est versée et répartie entre les régimes 
dans des conditions fixées par décret. 

Dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État, le Centre national de gestion peut 
également assurer le remboursement des rémunérations, avantages en nature, charges sociales et 
taxes assises sur les salaires versés par les établissements mentionnés à l'article 2 aux praticiens 
hospitaliers mentionnés au 1° de l’article L. 6152-1 du code de la santé publique, aux personnels 
de direction ou aux directeurs des soins qui y sont nommés en surnombre. Dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’Etat, le Centre national de gestion assure en outre le remboursement 
aux établissements mentionnés à l’article 2, aux administrations de l’Etat ou aux universités de la 
rémunération des praticiens hospitaliers mentionnés au 1° de l’article L. 6152-1 du code de la santé 
publique, des personnels enseignants et hospitaliers titulaires mentionnés à l’article L. 952-21 du 
code de l’éducation et des personnels de direction des établissements mentionnés aux 1° et 2° de 
l’article 2 de cette loi, qui sont mis à disposition auprès des inspections générales 
interministérielles. 

Le Centre national de gestion exerce ses missions au nom du ministre chargé de la santé ou 
du directeur de l'établissement de rattachement du personnel qu'il gère. 

Le directeur général du Centre national de gestion est recruté sur un emploi doté d'un statut 
fonctionnel dans des conditions définies par décret en Conseil d'État. 

Le Centre national de gestion emploie des agents régis par les lois n° 84-16 du 11 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ou n° 84-53 du 26 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ou par la 
présente loi ainsi que des personnels mentionnés aux 1° et 2° de l’article L. 6152-1 du code de la 
santé publique, en position d’activité, de détachement ou de mise à disposition. 

Il emploie également des agents contractuels de droit public avec lesquels il peut conclure 
des contrats à durée déterminée ou indéterminée. Le conseil d’administration délibère sur un 
règlement fixant les conditions de leur gestion administrative et financière. 

 

Article L. 463-2 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Titre VII 
DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES A L’OUTRE-MER 

Chapitre I 
DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX COLLECTIVITES REGIES PAR L’ARTICLE 73 

DE LA CONSTITUTION, A SAINT-BARTHELEMY, A  SAINT-MARTIN ET A SAINT-
PIERRE-ET-MIQUELON 

Section 1 



MagiCODE 

-220- 

 Dispositions particulières à la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, La Réunion et Mayotte 

Article L. 471-1 
(al. 8 de l'article 15 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique  territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Dans les collectivités territoriales de Guyane et de Martinique, le conseil d’orientation 
comprend sept représentants des fonctionnaires territoriaux, deux personnalités qualifiées, quatre 
maires dont au moins deux représentants des communes affiliées au centre de gestion membres du 
conseil d’administration de ce centre, le président de l’assemblée et deux conseillers à l’assemblée 
désignés par lui. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 20 de l'article 14 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les centres de gestion regroupent les collectivités et établissements qui leur sont affiliés à 
titre obligatoire ou volontaire en application de l'article 15. Ils assurent, pour les fonctionnaires de 
catégories A, B et C, les missions définies à l'article 23. 

Les centres sont organisés dans chaque département sous réserve des dispositions des articles 
17, 18, 18-1, 18-2, 18-2-1 et 18-3. Des centres peuvent décider, par délibérations concordantes de 
leurs conseils d'administration, de constituer un centre commun organisé au niveau 
interdépartemental auquel ils peuvent confier tout ou partie de leurs missions. 

Sous réserve des dispositions des I et III de l'article 23, les collectivités et établissements 
non affiliés à un centre de gestion assurent par eux-mêmes les missions confiées aux centres de 
gestion. Dans ce cas, les dispositions mentionnées aux premier et deuxième alinéas de l'article 21 
pour les centres de gestion leur sont applicables dans les mêmes conditions.  

Les centres de gestion s'organisent, au niveau régional ou interrégional, pour l'exercice de 
leurs missions. Ils élaborent un schéma régional ou interrégional de coordination, de mutualisation 
et de spécialisation, qui désigne parmi eux un centre chargé d’assurer leur coordination. A défaut, 
le centre coordonnateur est le centre chef-lieu de région. Ce schéma détermine les modalités 
d’exercice des missions que les centres de gestion gèrent en commun ainsi que les modalités de 
remboursement des dépenses correspondantes. L’exercice d’une mission peut être confié par ce 
schéma à un ou plusieurs centres pour le compte de tous.  

Des conventions particulières peuvent être conclues entre les centres de gestion dans des 
domaines non obligatoirement couverts par le schéma de coordination, de mutualisation et de 
spécialisation. 

Une convention est conclue entre chaque centre de gestion coordonnateur et le Centre 
national de la fonction publique territoriale, visant à définir l’articulation de leurs actions 
territoriales, notamment en matière d’organisation des concours et des examens professionnels, de 
prise en charge des fonctionnaires momentanément privés d’emploi, de reclassement des 
fonctionnaires devenus inaptes à l’exercice de leurs fonctions, d’accompagnement personnalisé à 
la mobilité et d’emploi territorial. Un bilan annuel de la convention est établi et présenté à la 
conférence mentionnée à l’article 27. 

Les centres de gestion mentionnés aux articles 17 et 18 et le centre de gestion de Seine-et-
Marne définissent les conditions d'organisation de leurs missions. 

A l'exception des régions d'outre-mer et sous réserve des dispositions du II de l'article 12-1, 
figurent, parmi les missions gérées en commun à un niveau au moins régional : 

1° L'organisation des concours et examens professionnels relatifs aux cadres d'emplois de 
catégories A et B; 

2° La publicité des créations et vacances d'emploi de catégories A, B et C;  
3° La prise en charge, dans les conditions fixées aux articles 97 et 97 bis, des fonctionnaires 

de catégories A et B momentanément privés d'emploi ; 
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4° Le reclassement, selon les modalités prévues aux articles 81 à 86, des fonctionnaires de 
catégories A et B devenus inaptes à l'exercice de leurs fonctions ; 

5° (Abrogé) 
6° La gestion de l'observatoire régional de l'emploi.  
7° La mission définie au I de l’article 23 ; 
8° La publicité des listes d’aptitude établies en application des articles 39 et 44 ; 
9° L’aide aux fonctionnaires à la recherche d’un emploi après une période de disponibilité ; 
10° Une assistance juridique statutaire, y compris pour la fonction de référent déontologue 

prévue à l’article 28 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

11° Une assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite.  
Le schéma de coordination, de mutualisation et de spécialisation est transmis au représentant 

de l'État dans la région, à l'initiative du centre de gestion coordonnateur.  
Dans les régions d'outre-mer et à Mayotte, les missions du centre coordonnateur sont 

assurées respectivement par le centre de gestion du département et par le centre de gestion de 
Mayotte.  

Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application du présent article.  
 

Proposition d'abrogation 
(al. 20, ecqc Saint Barth et Saint-Martin, de l'article 14 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale) 

(…) 
Dans les régions d'outre-mer et à Mayotte, les missions du centre coordonnateur sont 

assurées respectivement par le centre de gestion du département et par le centre de gestion de 
Mayotte.  

 

Section 2 
 Dispositions particulières à Saint-Pierre-et-Miquelon 

Article L. 471-2 
(al. 2 et 3 de l'article 112 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le centre de gestion de la fonction publique territoriale à Saint-Pierre-et-Miquelon regroupe 
la collectivité territoriale, ainsi que les établissements publics de ces collectivités. 

Ce centre assure les missions dévolues par le présent livre aux centres de gestion de la 
fonction publique territoriale. 

 

Article L. 471-3 
(al. 4 et 5 de l'article 112 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Par dérogation à l’article L. 462-22, le conseil d’administration du centre de gestion de la 
fonction publique territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon est constitué d’un élu local représentant 
la collectivité territoriale et d’un élu local représentant chaque commune. 

Dans le cas où aucun fonctionnaire territorial relevant de ce centre n’est rémunéré par la 
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, le conseil d’administration est constitué d’un 
représentant élu de chaque commune.  
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Article L. 471-4 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre II 
DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX ILES WALLIS ET FUTUNA, A LA POLYNESIE 

FRANCAISE, A LA NOUVELLE-CALEDONIE ET AUX TERRES AUSTRALES ET 
ANTARCTIQUES FRANCAISES 

Article L. 472-1 
(création d'article) 

Dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les 
Terres australes et antarctiques françaises, sont applicables de plein droit aux agents publics 
mentionnés à l’article L. 10 :  

1° Pour l’application de l’article L. 431-3 du présent code, les dispositions définies au titre 
Ier du livre III de la sixième partie du code du travail, à l’exception de son chapitre V ; 

2° Pour l’application des dispositions du présent livre, à l’exception des articles L. 434-1, 
L. 442-1, L. 442-2, L. 455-3 et L. 455-4, les dispositions du code du travail relatives au compte 
personnel d’activité, mentionnées à la sous-section 3 de la section 1 du chapitre II du titre III.  

Pour l’application dans les collectivités mentionnées au premier alinéa des dispositions des 
articles L. 434-1, L. 442-1, L. 442-2, L. 452-3 et L. 452-4, les références au code du travail sont 
remplacées par la référence aux dispositions équivalentes, ayant le même objet, applicables dans 
ces collectivités. 

 

Article L. 472-2 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Livre V 
PARCOURS PROFESSIONNELS 

Titre I 
POSITIONS  

Chapitre I 
 DISPOSITIONS GENERALES 

Section 1 
 Positions 

Article L. 511-1 
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(al. 1 à 5 de l'article 12 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Tout fonctionnaire est placé, dans les conditions et selon les modalités fixées aux chapitres 
II à V dans l’une des positions suivantes : 

1° Activité ; 
2° Détachement ; 
3° Disponibilité ; 
4° Congé parental. 

 

Article L. 511-2 
(al. 6 de l'article 12 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Un fonctionnaire titularisé ou intégré dans un corps ou cadre d'emplois d'une fonction 
publique relevant du présent code autre que celle à laquelle il appartient, est radié des cadres dans 
son corps ou cadre d'emplois d'origine. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 59 de la loi n° 96-604 du 5 juillet 1996 relative à l'adoption) 

Les conditions dans lesquelles est accordée une mise en disponibilité de droit pour les 
fonctionnaires titulaires de l'agrément mentionné aux articles 63 ou 100-3 du code de la famille et 
de l'aide sociale afin d'effectuer un déplacement en vue de l'adoption d'un ou plusieurs enfants sont 
déterminées par voie réglementaire. 

 

Article L. 511-3 
(article 14bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

En sus des cas où le détachement et la mise en disponibilité sont de droit, une administration 
ne peut s'opposer à la demande de l'un de ses fonctionnaires tendant, avec l'accord du service, de 
l'administration ou de l'organisme public ou privé d'accueil, à être placé dans l'une de ces positions 
statutaires ou à être intégré directement dans une autre administration qu'en raison des nécessités 
du service ou, le cas échéant, d'un avis rendu par la Haute Autorité pour la transparence de la vie 
publique. Elle peut exiger de lui qu'il respecte un délai maximal de préavis de trois mois. Son 
silence gardé pendant deux mois à compter de la réception de la demande du fonctionnaire vaut 
acceptation de cette demande. 

Ces dispositions sont également applicables en cas de mutation ou de changement 
d'établissement, sauf lorsque ces mouvements donnent lieu à l'établissement d'un tableau 
périodique de mutations. 

Les décrets portant statuts particuliers ou fixant des dispositions statutaires communes à 
plusieurs corps ou cadres d'emplois peuvent prévoir un délai de préavis plus long que celui prévu 
au premier alinéa, dans la limite de six mois, et imposer une durée minimale de services effectifs 
dans le corps ou cadre d'emplois ou auprès de l'administration où le fonctionnaire a été affecté 
pour la première fois après sa nomination dans le corps ou cadre d'emplois. 

 

Section 2 
Garantie de mobilité 

Article L. 511-4 
(al. 1, 2 et 4 de l'article 14 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(article 47 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 2 de l'article 7 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
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(article 68 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 14 et 15 de l'article 119 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L'accès des fonctionnaires de l'Etat, des fonctionnaires territoriaux et des fonctionnaires 
hospitaliers aux deux autres fonctions publiques, ainsi que leur mobilité au sein de chacune de ces 
trois fonctions publiques, constituent des garanties fondamentales de leur carrière. 

Cet accès et cette mobilité peuvent s’exercer par la voie : 
1° De la mise à disposition ; 
2° Du détachement, suivi ou non d'intégration ; 
3° De l’intégration directe ; 
4° Du concours interne et, le cas échéant, du tour extérieur, lorsque les statuts particuliers le 

prévoient. 
 

Proposition d'abrogation 
(article 58 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les fonctionnaires régis par les dispositions du présent titre et des titres II et III du statut 
général peuvent être détachés dans les corps et emplois régis par le présent titre. 

Les fonctionnaires régis par les dispositions du présent titre peuvent être détachés dans les 
corps et emplois régis par les titres II et III du statut général. 

 

Article L. 511-5 
(al. 5 de l'article 14 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées 
par décret en Conseil d’Etat. 

 

Chapitre II 
POSITION D’ACTIVITE 

Section 1 
Définition  

Article L. 512-1 
(article 33 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(article 56 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(article 40 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L'activité est la position du fonctionnaire qui, titulaire d'un grade, exerce effectivement les 
fonctions de l'un des emplois correspondant à ce grade. 

 

Article L. 512-2 
(article 99 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire hospitalier en activité ayant reçu l'ordre d'exécuter en situation d’urgence 
le travail d’un autre fonctionnaire empêché ne peut s'y soustraire pour le motif que ce travail n'entre 
pas dans sa spécialité ou n'est pas en rapport avec ses attributions ou son grade. 

L'application du présent article ne peut faire échec aux règles d'exercice des professions 
réglementées par des dispositions législatives. 
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Section 2 
Position normale d’activité au sein de la fonction publique de l’Etat 

Article L. 512-3 
(al. 1, ph. 1 de l'article 36 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Un fonctionnaire de l’Etat peut être affecté afin d’occuper un emploi correspondant à son 
grade : 

1° Soit au sein d’une administration mentionnée à l’article L. 3 mais qui ne relève pas du 
périmètre d’affectation défini par le statut particulier dont il relève ; 

2° Soit au sein d’un établissement public de l’Etat. 
Il ne peut occuper cet emploi que pour une durée renouvelable fixée par décret.  

 

Article L. 512-4 
(al. 1, ph. 2 de l'article 36 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Au terme de sa période d’affectation, le fonctionnaire de l’Etat mentionné à l’article L. 512-3 
réintègre son administration d’origine, au besoin en surnombre provisoire.  

 

Article L. 512-5 
(al. 2 de l'article 36 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les dispositions de la présente section ne sont pas applicables aux affectations prononcées 
dans les établissements publics de l’Etat dont l’organe dirigeant constitue l’autorité de nomination 
et de gestion des fonctionnaires de l’Etat qui y sont affectés. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 3 de l'article 36 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Lorsqu’un fonctionnaire est affecté, pour lui permettre de pourvoir un emploi correspondant 
à son grade, soit au sein d’une administration mentionnée à l’article 2 de la présente loi mais qui 
ne relève pas du périmètre d’affectation défini par le statut particulier dont il relève, soit au sein 
d’un établissement public, il ne peut occuper cet emploi que pour une durée renouvelable fixée par 
décret. A l’issue de cette période, le fonctionnaire réintègre son administration d’origine, au besoin 
en surnombre provisoire. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux affectations prononcées dans 
les établissements publics dont l’organe dirigeant constitue l’autorité de nomination et de gestion 
des fonctionnaires qui y sont affectés. 

Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités d’application du présent article. 
 

Section 3 
Mise à disposition 

Sous-section 1 
Modalités de la mise à disposition 

Article L. 512-6 
(al. 1 de l'article 41 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1 de l'article 61 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1 de l'article 48 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
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La mise à disposition est la situation du fonctionnaire réputé occuper son emploi qui, 
demeurant dans son corps ou son cadre d’emplois d'origine, continue à percevoir la rémunération 
correspondante mais exerce ses fonctions hors de l’administration où il a vocation à servir. 

 

Article L. 512-7 
(al. 2 de l'article 41 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 2 de l'article 61 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 2 de l'article 48 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

La mise à disposition ne peut avoir lieu que dans les conditions suivantes : 
1° Elle doit recueillir l'accord du fonctionnaire ; 
2° Elle doit être prévue par une convention conclue entre l'administration d'origine et 

l'organisme d'accueil. 
 

Article L. 512-8 
(al. 10 de l'article 42 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 11 de l'article 61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 11 de l'article 49 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Par dérogation au 2° de l’article L. 512-7, la lettre de mission vaut convention de mise à 
disposition lorsque cette dernière est prononcée au titre des 6°, 7° et 8° de l’article L. 512-9. 

 

Article L. 512-9 
(al. 01 à 09 de l'article 42 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 01 à 06, al. 08 à 10 de l'article 61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 01 à 05, al. 07 à 10 de l'article 49 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

La mise à disposition du fonctionnaire est possible auprès : 
1° Des administrations de l'Etat et de ses établissements publics ; 
2° Des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 
3° Des établissements mentionnés à l'article L. 5 et des groupements dont ils sont membres ; 
4° Des groupements d'intérêt public ; 
5° Des organismes contribuant à la mise en œuvre d'une politique de l'Etat, des collectivités 

territoriales ou de leurs établissements publics administratifs, pour l'exercice des seules missions 
de service public confiées à ces organismes ; 

6° Des organisations internationales intergouvernementales ; 
7° D'une institution ou d'un organe de l'Union européenne ; 
8° Des Etats étrangers, de l'administration d'une collectivité publique ou d'un organisme 

public relevant de ces Etats ou des Etats fédérés, à la condition que l’intéressé conserve, par ses 
missions, un lien fonctionnel avec son administration d'origine. 

 

Article L. 512-10 
(al. 4 de l'article 41 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 6 de l'article 61 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 5 de l'article 48 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire mis à disposition est soumis aux règles d'organisation et de fonctionnement 
du service où il sert, à l'exception des articles L. 1234-9, L. 1243-1 à L. 1243-4 et L. 1243-6 du 
code du travail, de toute disposition législative ou réglementaire ou de toute clause conventionnelle 
prévoyant le versement d'indemnités de licenciement ou de fin de carrière. 
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Sous-section 2 
Mises à disposition au sein de la fonction publique de l’Etat 

Article L. 512-11 
(al. 3 de l'article 41 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Le fonctionnaire de l’Etat peut être mis à disposition auprès d'un ou de plusieurs organismes 
mentionnés à l’article L. 512-9 pour y accomplir tout ou partie de son service. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 15 de la loi n° 71-1028 du 24 décembre 1971 relative à la création et à l'organisation des communes dans le territoire de la 
Polynésie française) 

Les fonctionnaires régis par la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l'État ou par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale peuvent bénéficier d'un 
détachement ou d'une mise à disposition auprès du syndicat de promotion des communes de la 
Polynésie française. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 60 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre 
les communes) 

Par dérogation à l'article 41 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l'État, des personnels scientifiques d'État peuvent être 
mis à la disposition des collectivités territoriales pour exercer leurs fonctions dans les 
bibliothèques départementales de prêt. 

A compter de la date d'effet du décret prévu à l'article 4 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 
précitée, les agents affectés à une bibliothèque centrale de prêt sont placés sous l'autorité du 
président du conseil général. A cet effet, ceux d'entre eux qui n'ont pas la qualité d'agent du 
département sont mis à la disposition du président du conseil général. 

Les agents mentionnés à l'alinéa ci-dessus, pourront opter entre le statut applicable aux 
agents des départements et celui de fonctionnaire de l'État. Ce droit d'option s'exerce dans les 
conditions définies par la loi relative aux garanties statutaires accordées au personnel des 
collectivités territoriales, prévue par l'article 1er de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée. 

 

Article L. 512-12 
(al. 11 à 18 de l'article 42 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

La mise à disposition donne lieu à remboursement. 
Il peut être dérogé à cette disposition lorsque le fonctionnaire est mis à disposition auprès : 
1° D'une administration ou d’un établissement public administratif de l'Etat ; 
2° D'un groupement d'intérêt public ; 
3° D'une organisation internationale intergouvernementale ; 
4° D'une institution ou d'un organe de l'Union européenne ; 
5° D'un Etat étranger, de l'administration d'une collectivité publique ou d'un organisme 

public relevant de cet Etat ou d'un Etat fédéré. 
Dans des conditions fixées par décret, aucun remboursement n’est effectué lorsque le 

fonctionnaire est mis à disposition auprès d’une collectivité ou d’un établissement mentionné aux 
2° ou 3° de l’article L. 512-9. 
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Article non repris 
(article L. 212-9 du code du patrimoine) 

Par dérogation au II de l'article 42 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, la mise à disposition des personnels 
scientifiques et de documentation de l'Etat auprès des départements pour exercer leurs fonctions 
dans les services départementaux d'archives n'est pas soumise à l'obligation de remboursement. 

 

Article non repris 
(article 1 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale) 

I. - Par dérogation au II de l'article 42 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, la mise à disposition des 
conservateurs généraux et des conservateurs des bibliothèques qui ont la qualité de fonctionnaires 
de l'Etat auprès des collectivités territoriales pour exercer leurs fonctions dans les bibliothèques 
classées n'est pas soumise à l'obligation de remboursement. 

(…) 
 

Sous-section 3 
Mises à disposition au sein de la fonction publique territoriale 

Article L. 512-13 
(al. 3 de l'article 61 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La mise à disposition du fonctionnaire territorial, mentionnée à l’article L. 512-6, ne peut 
avoir lieu que dans les conditions prévues à l’article L. 512-7 et en informant au préalable l’organe 
délibérant de la collectivité territoriale ou de l'établissement public d’origine. 

 

Article L. 512-14 
(al. 4 de l'article 61 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 01 et 07 de l'article 61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Le fonctionnaire territorial peut être mis à disposition pour y accomplir tout ou partie de son 
service auprès : 

1° D’un ou de plusieurs des organismes mentionnés à l’article L. 512-9 ; 
2° Du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale, pour l'exercice de ses missions. 

 

Article L. 512-15 
(al. 5 de l'article 61 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le fonctionnaire territorial peut être recruté en vue d'être mis à disposition pour accomplir 
tout ou partie de son service dans des collectivités ou établissements mentionnés à l’article L. 4 
sur un emploi permanent à temps non complet. 

 

Article L. 512-16 
(al. 12 de l'article 61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’organisme d’accueil rembourse à la collectivité ou l’établissement d’origine les charges 
salariales de toute nature correspondant à la mise à disposition d’un fonctionnaire territorial. 

Il peut être dérogé à cette règle lorsque la mise à disposition intervient : 
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1° Entre une collectivité territoriale et un établissement public administratif dont elle est 
membre ou qui lui est rattaché ; 

2° Auprès du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale ; 
3° Auprès d’un groupement d’intérêt public ; 
4° Auprès d’une organisation internationale intergouvernementale, d’une institution ou d’un 

organe de l’Union européenne ; 
5° Auprès d'un Etat étranger, auprès de l’administration d’une collectivité publique ou d’un 

organisme public relevant de cet Etat ou auprès d’un Etat fédéré ; 
6° Auprès de l’un des établissements mentionnés à l’article L. 4, lorsque la mise à disposition 

est prononcée pendant la durée de l’état d’urgence sanitaire déclaré sur le fondement de l’article 
L. 3131-12 du code de la santé publique et en lien avec la gestion de la crise sanitaire. 

 

Sous-section 4 
Mises à disposition au sein de la fonction publique hospitalière 

Article L. 512-17 
(al. 3 de l'article 48 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
(al. 01 et 06 de l'article 49 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Un fonctionnaire hospitalier peut être mis à disposition pour y effectuer tout ou partie de son 
service auprès: 

1° D'un ou de plusieurs organismes mentionnés à l’article L. 512-9 ; 
2° Des entreprises liées à l'établissement public employeur en vertu : 
a) Soit d'un contrat soumis au code de la commande publique ;  
b) Soit d'un contrat de délégation de service public. 

 

Article L. 512-18 
(al. 9 de l'article 49 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L’organisme d’accueil rembourse à l’établissement d’origine les charges salariales de toute 
nature correspondant à la mise à disposition d’un fonctionnaire hospitalier. 

Il peut être dérogé à cette disposition, notamment, lorsque la mise à disposition intervient 
auprès : 

1  D’un groupement de coopération sanitaire ; 
2  D’un groupement d’intérêt public ; 
3  D’une organisation internationale intergouvernementale ; 
4  D’une institution ou d’un organe de l’Union européenne ; 
5  D’un Etat étranger ainsi que de l’administration d’une collectivité publique ou d’un 

organisme public relevant de cet Etat ou auprès d’un Etat fédéré ; 
6  De l’un des établissements mentionnés à l’article L. 5, lorsque la mise à disposition est 

prononcée pendant la durée de l’état d’urgence sanitaire déclaré sur le fondement de l’article 
L. 3131-12 du code de la santé publique et en lien avec la gestion de la crise sanitaire. 

 

Section 4 
Affectations et mutations.  

Sous-section 1 
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Mutations au sein de la fonction publique de l’Etat 

Article L. 512-19 
(al. 01 de l'article 60 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

L’autorité compétente procède aux mutations des fonctionnaires de l’Etat en tenant compte 
des besoins du service. 

 

Article L. 512-20 
(al. 02 à 07 de l'article 60 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Dans toute la mesure compatible avec le bon fonctionnement du service et sous réserve des 
priorités instituées au chapitre II du titre V du livre IV, les affectations prononcées tiennent 
compte des demandes formulées par les intéressés et de leur situation de famille.  

Les demandes de mutation sont examinées en donnant priorité aux fonctionnaires de l’Etat 
relevant de l’une des catégories suivantes : 

1° Être séparé de son conjoint pour des raisons professionnelles ou séparé pour des raisons 
professionnelles du partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de solidarité s’il produit la 
preuve qu’ils se soumettent à l’obligation d’imposition commune prévue par le code général des 
impôts ; 

2° En situation de handicap relevant de l’une des catégories mentionnées à l’article 
L. 141-4 ; 

3° Exercer ses fonctions dans un quartier urbain où se posent des problèmes sociaux et de 
sécurité particulièrement difficiles ; 

4° Justifier du centre de ses intérêts matériels et moraux dans une des collectivités régies par 
les articles 73 et 74 de la Constitution ou en Nouvelle-Calédonie ; 

5° Être affecté sur un emploi qui est supprimé, y compris si cet emploi relève d’une autre 
administration, sans pouvoir être réaffecté sur un emploi correspondant à son grade dans son 
service. 

 

Article L. 512-21 
(al. 3 de l'article 10 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Pour répondre aux besoins propres à l'organisation de la gestion des corps enseignants, des 
corps de personnels d’éducation, de psychologues de l’éducation nationale, de personnels de 
direction des établissements d’enseignement et de personnels d’inspection relevant du ministère 
de l’éducation nationale et des corps relevant de statuts spéciaux, les statuts particuliers ajoutent 
aux priorités mentionnées à l’article L. 512-20, des priorités liées notamment à la situation 
personnelle des fonctionnaires justifiant du centre de leurs intérêts matériels et moraux dans une 
des collectivités régies par les articles 73 et 74 de la Constitution ainsi qu'en Nouvelle-Calédonie. 

 

Article L. 512-22 
(al. 09 et 10 de l'article 60 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les décisions de mutation sont prises dans le respect des lignes directrices de gestion en 
matière de mobilité prévues à l’article L. 422-1. 

L’autorité compétente peut définir des durées minimales ou maximales d’occupation de 
certains emplois, tenir compte des lignes directrices de gestion en matière de mobilité pour les 
décisions de mutation et peut, dans ce cadre et sans renoncer à son pouvoir d’appréciation, définir 
des critères supplémentaires établis à titre subsidiaire. 
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Article L. 512-23 
(al. 11 de l'article 60 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Dans les administrations ou services, les mutations peuvent être prononcées dans le cadre de 
tableaux périodiques de mutations. 

Dans les administrations ou services où sont dressés des tableaux périodiques, l’autorité 
compétente peut procéder à un classement préalable des demandes de mutation à l’aide d’un 
barème rendu public. Le recours à un tel barème constitue une mesure préparatoire et ne se 
substitue pas à l’examen de la situation individuelle des agents de l’Etat.  

Ce classement est établi dans le respect des priorités définies aux articles L. 512-20 et 
L. 512-22. 

 

Sous-section 2 
Affectations et mutations au sein de la fonction publique territoriale 

Article L. 512-24 
(article 52 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L'autorité territoriale procède aux mouvements des fonctionnaires territoriaux au sein de la 
collectivité ou de l'établissement mentionné à l’article L. 4. 

 

Article L. 512-25 
(al. 1 de l'article 51 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les mutations sont prononcées par l'autorité territoriale d'accueil. 
Sauf accord entre cette dernière et l’autorité qui emploie le fonctionnaire territorial, la 

mutation prend effet au terme du délai de préavis mentionné à l’article L. 511-3. 
 

Article L. 512-26 
(al. 2 de l'article 51 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La collectivité territoriale ou l'établissement public d'accueil verse une indemnité à la 
collectivité territoriale ou à l'établissement public d'origine, lorsque la mutation d’un fonctionnaire 
territorial intervient dans les trois années qui suivent sa titularisation au titre : 

1° De la rémunération perçue par l’intéressé pendant le temps de formation obligatoire prévu 
au 1° de l’article L. 432-21 ; 

2° Du coût de toute formation complémentaire éventuellement suivie au cours de ces trois 
années.  

A défaut d'accord sur le montant de cette indemnité, la collectivité territoriale ou 
l'établissement public d'accueil rembourse la totalité des dépenses engagées par la collectivité 
territoriale ou l’établissement public d’origine. 

 

Article L. 512-27 
(al. 1 de l'article 54 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Sont examinées en priorité les demandes de mutation concernant : 
1° Les fonctionnaires territoriaux séparés pour des raisons professionnelles de leur conjoint 

ou du partenaire avec lequel ils sont liés par un pacte civil de solidarité ; 
2° Les fonctionnaires territoriaux handicapés relevant de l’une des catégories mentionnées à 

l’article L. 141-4 ainsi que les fonctionnaires territoriaux ayant la qualité de proche aidant au sens 
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de la sous-section 3 de la section 1 du chapitre II du titre IV du livre 1er de la troisième partie 
du code du travail. 

 

Sous-section 3 
 Changements d’établissement au sein de la fonction publique hospitalière 

Article R. 512-1 
(article 69-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire hospitalier nommé sans avancement de grade d'un établissement à un autre 
est classé à l'échelon comportant un traitement égal ou à défaut immédiatement supérieur à celui 
dont il bénéficiait précédemment et conserve l'ancienneté qu'il avait acquise dans cet échelon si 
l'augmentation de traitement est inférieure à celle que lui aurait procuré un avancement d'échelon 
dans son ancienne situation. 

 

Section 5 
 Intégration directe 

Article L. 512-28 
(al 1, ecqc intégration directe, de l'article 13 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Tous les corps et cadres d'emplois de la fonction publique sont accessibles aux fonctionnaires 
relevant du présent code par la voie de l'intégration directe. 

 

Article L. 512-29 
(al. 2, 4 et 5, ecqc intégration directe, de l'article 13 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires) 
(al. 1, ph. 1, fin de l'article 63 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
(ph. 1 de l'article 68-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(ph. 1 de l'article 58-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire peut être intégré directement dans un corps ou cadre d’emplois de même 
catégorie et de niveau comparable à celui de son corps ou cadre d'emplois d'origine, ce niveau 
étant apprécié au regard des conditions de recrutement ou du niveau des missions prévues par les 
statuts particuliers. Cette disposition s’applique sans préjudice de dispositions plus favorables 
prévues par les statuts particuliers. 

L'intégration directe s'effectue entre corps et cadres d'emplois de niveau comparable, lorsque 
le corps ou cadre d'emplois d'origine ou le corps ou cadre d'emplois d'accueil ne relève pas d'une 
catégorie. 

L’accès à des fonctions du corps ou cadre d'emplois d'accueil dont l’exercice est soumis à la 
détention d'un titre ou d'un diplôme spécifique est subordonné à la détention de ce titre ou de ce 
diplôme. 

 

Article L. 512-30 
(al. 1, ph. 2 de l'article 63 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(ph. 2 de l'article 68-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(ph. 2 de l'article 58-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L’intégration directe du fonctionnaire dans son nouveau corps ou cadre d’emplois est 
prononcée, par l’administration d’accueil, avec l’accord de l’intéressé et celui de son 
administration d’origine, dans les mêmes conditions de classement que celles afférentes au 
détachement. 
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Article non repris 
(al. 7, ecqc integration directe, de l'article 13 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

I. - Tous les corps et cadres d’emplois sont accessibles, par la voie du détachement, aux 
militaires régis par le statut général des militaires prévu au livre Ier de la quatrième partie du code 
de la défense, nonobstant l’absence de disposition ou toute disposition contraire prévue par les 
statuts particuliers. 

Le détachement s’effectue entre corps et cadres d’emplois. Il peut être suivi, le cas échéant, 
d’une intégration. 

Par dérogation au deuxième alinéa du présent I, les corps et cadres d’emplois de catégorie C 
ou de niveau comparable sont également accessibles par la seule voie du détachement aux 
militaires du rang, nonobstant l’absence de disposition ou toute disposition contraire prévue par 
les statuts particuliers. 

Sous réserve d’une dérogation prévue par le statut particulier du corps ou du cadre d’emplois 
d’accueil, une commission créée à cet effet émet un avis conforme sur le corps ou le cadre 
d’emplois et le grade d’accueil du militaire, déterminés en fonction de ses qualifications et de son 
parcours professionnel. 

Lorsque l’exercice de fonctions du corps ou cadre d’emplois d’accueil est soumis à la 
détention d’un titre ou d’un diplôme spécifique, l’accès à ces fonctions est subordonné à la 
détention de ce titre ou de ce diplôme. 

Au titre des fautes commises lors du détachement, l’autorité investie du pouvoir de 
nomination dans le corps ou le cadre d’emplois de détachement est compétente pour l’exercice du 
pouvoir disciplinaire. La procédure et les sanctions applicables sont celles prévues par les 
dispositions statutaires en vigueur, selon le cas, dans la fonction publique de l’État, la fonction 
publique territoriale ou la fonction publique hospitalière. Nonobstant les dispositions prévues à 
l’article L. 4137-2 du code de la défense, le ministre de la défense ou les autorités habilitées à cet 
effet prennent, lors de la réintégration du militaire, les actes d’application des sanctions le cas 
échéant appliquées pendant le détachement et qui ont été prononcées à ce titre, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’État. 

II. - L’article 13 bis est applicable aux fonctionnaires mentionnés à l’article 2 de la loi n° 53-
39 du 3 février 1953 relative au développement des crédits affectés aux dépenses de 
fonctionnement des services civils pour l’exercice 1953 (Présidence du Conseil). 

III. - Les modalités d’application du I du présent article sont fixées par décret en Conseil 
d’État. 

 

Article L. 512-31 
(ecqc intégration directe de l'article 13 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al. 1, ph. 1, début, al. 2 de l'article 63 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat) 

Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables aux corps dont les membres 
exercent des attributions d’ordre juridictionnel ou relèvent des dispositions de l’article L. 312-2. 

 

Section 6 
 Recrutements prioritaires en cas d’insuffisance des possibilités de mutation 

Article L. 512-32 
(article 62 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 2 de l'article 54 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 



MagiCODE 

-234- 

En cas d’insuffisance des possibilités de mutation dans leur corps, les fonctionnaires de 
l’Etat mentionnés aux 1° et 2° de l’article L. 512-20 et les fonctionnaires territoriaux mentionnés 
à l’article L. 512-27 peuvent, compte tenu de leur situation particulière et dans toute la mesure 
compatible avec les nécessités de fonctionnement du service, bénéficier en priorité du détachement 
défini au chapitre III, de l’intégration directe définie au chapitre II du titre III du livre III et, le cas 
échéant, de la mise à disposition définie à la section 3 du chapitre II. 

 

Article L. 512-33 
(article 38 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Dans la mesure compatible avec les nécessités du service, l'autorité investie du pouvoir de 
nomination fait bénéficier par priorité des procédures de recrutement mentionnées à l’article 
L. 312-15 : 

1° Le fonctionnaire hospitalier séparé pour des raisons professionnelles de son conjoint ou 
du partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de solidarité ; 

2° Le fonctionnaire hospitalier handicapé relevant de l'une des catégories énumérées à 
l’article L. 141- 4 ; 

3° Le fonctionnaire ayant la qualité de proche aidant au sens de la sous-section 3 de la 
section 1 du chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisième partie du code du travail. 

 

Article L. 512-34 
(article 44 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(article 63 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(article 50 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
(al. 08 de l'article 60 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées 
par décret en Conseil d’Etat. 

 

Chapitre III 
DETACHEMENT 

Section 1 
Définition du détachement 

Article L. 513-1 
(al. 01 et 02 de l'article 45 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1 et 2 de l'article 64 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1 et 2 de l'article 51 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le détachement est la position du fonctionnaire placé hors de son corps ou cadre d’emploi 
d'origine mais continuant à bénéficier, dans ce corps, de ses droits à l'avancement et à la retraite. 

Il est prononcé sur la demande du fonctionnaire. 
 

Article L. 513-2 
(al. 03 et 04 de l'article 45 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 3 de l'article 64 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 3 et 4 de l'article 51 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le détachement du fonctionnaire est de courte ou de longue durée. 
Il est révocable. 
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Article L. 513-3 
(al. 06 de l'article 45 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 2 de l'article 66 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 4 de l'article 64 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1 de l'article 52 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire détaché est soumis aux dispositions régissant sa fonction de détachement, 
à l'exception des articles L. 1234-9, L. 1243-1 à L. 1243-4 et L. 1243-6 du code du travail et de 
toute disposition législative, réglementaire ou conventionnelle, prévoyant le versement 
d'indemnité de licenciement ou de fin de carrière. 

 

Article L. 513-4 
(al. 1 affiliation de l'article 46 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1, al. 2, début, affiliation de l'article 65 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 
(al. 1, al. 2, début, affiliation de l'article 53 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière) 

Sous réserve des articles L. 513-5 et L. 513-6, le fonctionnaire détaché reste tributaire de son 
régime de retraite et ne peut être affilié au régime de retraite dont relève la fonction de détachement 
ni acquérir, à ce titre, des droits quelconques à pensions ou allocations, sous peine de la suspension 
de la pension de l'Etat ou de la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales. 

 

Article L. 513-5 
(al. 1 fonction élective de l'article 46 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
(al. 1 fonction élective de l'article 65 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 1 fonction élective de l'article 53 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Le fonctionnaire détaché pour exercer une fonction publique élective peut être affilié au 
régime de retraites dont relève cette fonction de détachement et acquérir, à ce titre, des droits à 
pensions ou allocations. 

 

Article L. 513-6 
(article 46 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(article 65-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(article 53-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
(al. 1 étranger de l'article 46 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1 étranger de l'article 65 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 1 étranger de l'article 53 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Le fonctionnaire détaché dans une administration ou un organisme implanté sur le territoire 
d'un Etat étranger ou auprès d'un organisme international n'est pas obligatoirement affilié pendant 
son détachement au régime spécial de retraite français dont il relève, sauf accord international 
contraire. 

Il peut être affilié au régime de retraite dont relève la fonction de détachement et acquérir, à 
ce titre, des droits à pensions ou allocations. 

 

Article non repris 
(article 45 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Dans le cas où le fonctionnaire est détaché dans un emploi conduisant à pension du régime 
de retraite relevant du code des pensions civiles et militaires de retraite ou du régime de retraite de 
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la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales, la retenue pour pension est 
calculée sur le traitement afférent à l'emploi de détachement. 

 

Article non repris 
(al. 2, al. 3, al. 4, ph. 1 de l'article 46 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 

(…) 
Sous réserve des dérogations fixées par décret en Conseil d'État, la collectivité ou 

l'organisme auprès duquel un fonctionnaire est détaché est redevable, envers le Trésor, d'une 
contribution pour la constitution des droits à pension de l'intéressé. Le taux de cette contribution 
est fixé par décret. 

Dans le cas où le fonctionnaire est détaché auprès d’une collectivité ou d’un établissement 
mentionné à l’article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale ou à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, le taux de la 
contribution prévue au deuxième alinéa du présent article peut être abaissé par décret. 

Dans le cas de fonctionnaires détachés auprès de députés ou de sénateurs, la contribution est 
versée par le député ou le sénateur intéressé. Si ces fonctionnaires sont remis à la disposition de 
leur administration d'origine pour une cause autre qu'une faute commise dans l'exercice de leurs 
fonctions, ils sont réintégrés de plein droit dans leur corps d'origine, au besoin en surnombre. 

 

Article non repris 
(al. 2, fin, al. 3 à 5 de l'article 65 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

[Le fonctionnaire] … effectue les versements fixés par le règlement de cette caisse sur le 
traitement afférent à son grade et à son échelon dans le service dont il est détaché. 

Dans le cas où le fonctionnaire est détaché dans un emploi conduisant à pension du régime 
de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités 
locales ou relevant du code des pensions civiles et militaires de retraite, la retenue pour pension 
est calculée sur le traitement afférent à l'emploi de détachement. 

L'organisme auprès duquel le fonctionnaire est détaché est redevable envers le régime géré 
par la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales d'une contribution pour la 
constitution des droits à pension de l'intéressé, dans les conditions prévues par décret en Conseil 
d'État. 

Dans le cas de fonctionnaires détachés auprès de députés ou de sénateurs, la contribution est 
versée par le député ou le sénateur intéressé. 

 

Article non repris 
(al. 2, fin, al. 3 à 5 de l'article 53 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

[Le fonctionnaire] … effectue les versements fixés par le règlement de cette caisse sur le 
traitement afférent à son grade et à son échelon dans l'établissement dont il est détaché. 

Dans le cas où le fonctionnaire est détaché dans un emploi conduisant à pension du régime 
de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités 
locales ou relevant du code des pensions civiles et militaires de retraite, la retenue pour pension 
est calculée sur le traitement afférent à l’emploi de détachement. 

L'organisme auprès duquel le fonctionnaire est détaché est redevable envers le régime géré 
par la caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales d'une contribution pour la 
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constitution des droits à pension de l'intéressé, dans les conditions prévues par décret en Conseil 
d'État. 

Dans le cas de fonctionnaires détachés auprès de députés ou de sénateurs, la contribution est 
versée par le député ou le sénateur intéressé. 

 

Section 2 
Détachement entre les corps et les cadres d’emplois de fonctionnaires 

Article L. 513-7 
(al. 1, ecqc détachement, de l'article 13 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Tous les corps et cadres d'emplois sont accessibles aux fonctionnaires relevant du présent 
code par la voie du détachement, suivi, le cas échéant, d’une intégration. 

 

Article L. 513-8 
(al. 2 à 5 de l'article 13 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le fonctionnaire peut être détaché dans un corps ou un cadre d’emplois de même catégorie 
et de niveau comparable à celui de son corps ou cadre d'emplois d'origine. Le niveau est apprécié 
au regard des conditions de recrutement ou du niveau des missions prévues par les statuts 
particuliers. Ces dispositions s'appliquent sans préjudice de celles plus favorables prévues par les 
statuts particuliers. 

Le fonctionnaire membre d’un corps ou cadre d'emplois dont au moins l'un des grades 
d'avancement est également accessible par la voie d'un concours de recrutement peut être détaché, 
en fonction de son grade d'origine, dans un corps ou cadre d'emplois de niveau différent, apprécié 
dans les conditions prévues à l’alinéa précédent. 

Le détachement s'effectue entre corps et cadres d'emplois de niveau comparable, lorsque le 
corps ou cadre d'emplois d'origine ou le corps ou cadre d'emplois d'accueil ne relève pas d'une 
catégorie. 

L’accès à des fonctions du corps ou cadre d'emplois d'accueil dont l’exercice est soumis à la 
détention d'un titre ou d'un diplôme spécifique est subordonné à la détention de ce titre ou de ce 
diplôme. 

 

Article L. 513-9 
(al. 3 de l'article 14 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Nonobstant toute disposition contraire du statut particulier, le fonctionnaire détaché est 
soumis aux mêmes obligations et bénéficie des mêmes droits, notamment à l’avancement et à la 
promotion, que les membres du corps ou du cadre d’emplois dans lequel il est détaché. 

 

Article L. 513-10 
(al. 05 de l'article 45 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 3 de l'article 66 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 2 de l'article 52 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Sous réserve qu’ils lui soient plus favorables, il est tenu compte, dans le corps ou le cadre 
d’emplois de détachement du fonctionnaire, du grade et de l’échelon qu’il a atteints ou auxquels 
il peut prétendre dans son corps ou son cadre d’emplois d’origine, à la suite : 

1° De sa réussite à un concours ou à un examen professionnel ; 
2° De son inscription sur un tableau d’avancement au titre de la promotion au choix. 
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Article L. 513-11 
(al. 10 et 11 de l'article 45 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 2, ph. 2 et 3 de l'article 67 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 2 de l'article 55 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Lors de la réintégration du fonctionnaire dans son corps ou son cadre d’emplois d’origine, il 
est tenu compte du grade et de l'échelon atteints dans le corps ou le cadre d'emplois de détachement 
s’ils lui sont plus favorables. 

Pour le fonctionnaire réintégré dans un corps de la fonction publique de l’Etat ou de la 
fonction publique hospitalière, il est également tenu compte du grade et de l'échelon auxquels il 
peut prétendre à la suite de la réussite à un concours ou à un examen professionnel ou de 
l'inscription sur un tableau d'avancement au titre de la promotion au choix dans le corps ou cadre 
d'emplois de détachement sous réserve qu'ils lui soient plus favorables. 

Ces dispositions ne sont pas applicables au fonctionnaire réintégré au terme d’un 
détachement dans un corps ou un cadre d'emplois pour l'accomplissement d'un stage ou d'une 
période de scolarité non suivi d'une titularisation dans ce corps ou ce cadre d’emplois. 

 

Article L. 513-12 
(al. 6 de l'article 13 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Il est proposé au fonctionnaire détaché dans un corps ou cadre d'emplois d’être intégré dans 
ce corps ou cadre d’emplois lorsqu’il est admis à poursuivre son détachement au-delà d'une période 
de cinq ans.  

 

Article non repris 
(al. 7, ecqc detachement, de l'article 13 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

I. - Tous les corps et cadres d’emplois sont accessibles, par la voie du détachement, aux 
militaires régis par le statut général des militaires prévu au livre Ier de la quatrième partie du code 
de la défense, nonobstant l’absence de disposition ou toute disposition contraire prévue par les 
statuts particuliers. 

Le détachement s’effectue entre corps et cadres d’emplois. Il peut être suivi, le cas échéant, 
d’une intégration. 

Par dérogation au deuxième alinéa du présent I, les corps et cadres d’emplois de catégorie C 
ou de niveau comparable sont également accessibles par la seule voie du détachement aux 
militaires du rang, nonobstant l’absence de disposition ou toute disposition contraire prévue par 
les statuts particuliers. 

Sous réserve d’une dérogation prévue par le statut particulier du corps ou du cadre d’emplois 
d’accueil, une commission créée à cet effet émet un avis conforme sur le corps ou le cadre 
d’emplois et le grade d’accueil du militaire, déterminés en fonction de ses qualifications et de son 
parcours professionnel. 

Lorsque l’exercice de fonctions du corps ou cadre d’emplois d’accueil est soumis à la 
détention d’un titre ou d’un diplôme spécifique, l’accès à ces fonctions est subordonné à la 
détention de ce titre ou de ce diplôme. 

Au titre des fautes commises lors du détachement, l’autorité investie du pouvoir de 
nomination dans le corps ou le cadre d’emplois de détachement est compétente pour l’exercice du 
pouvoir disciplinaire. La procédure et les sanctions applicables sont celles prévues par les 
dispositions statutaires en vigueur, selon le cas, dans la fonction publique de l’Etat, la fonction 
publique territoriale ou la fonction publique hospitalière. Nonobstant les dispositions prévues à 
l’article L. 4137-2 du code de la défense, le ministre de la défense ou les autorités habilitées à cet 
effet prennent, lors de la réintégration du militaire, les actes d’application des sanctions le cas 



MagiCODE 

-239- 

échéant appliquées pendant le détachement et qui ont été prononcées à ce titre, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’Etat. 

II. - L’article 13 bis est applicable aux fonctionnaires mentionnés à l’article 2 de la loi n° 53-
39 du 3 février 1953 relative au développement des crédits affectés aux dépenses de 
fonctionnement des services civils pour l’exercice 1953 (Présidence du Conseil). 

III. - Les modalités d’application du I du présent article sont fixées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Article L. 513-13 
(ecqc détachement de l'article 13 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les dispositions de la présente section ne sont pas applicables aux corps dont les membres 
exercent des attributions d’ordre juridictionnel. 

 

Section 3 
Détachement entre les corps et cadres d’emplois de fonctionnaires et les corps militaires 

Article L. 513-14 
(al. 1 à 5 de l'article 13 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(ecqc militaires de l'article 13 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Tous les corps et cadres d'emplois de fonctionnaires régis par le présent code sont 
accessibles, par la voie du détachement, aux militaires régis par le statut général des militaires 
prévu au livre Ier de la quatrième partie du code de la défense. 

Le détachement s'effectue entre corps et cadres d'emplois. 
Les corps et cadres d'emplois de catégorie C ou de niveau comparable sont accessibles par 

la seule voie du détachement aux militaires du rang. 
L'accès à des fonctions du corps ou cadre d'emplois d'accueil dont l’exercice est soumis à la 

détention d'un titre ou d'un diplôme spécifique est subordonné à la détention de ce titre ou de ce 
diplôme. 

Sous réserve d'une dérogation prévue par le statut particulier du corps ou du cadre d'emplois 
d'accueil, une commission créée à cet effet émet un avis conforme sur le corps ou le cadre 
d'emplois et le grade d'accueil du militaire, déterminés en fonction de ses qualifications et de son 
parcours professionnel. 

Le détachement peut être suivi, le cas échéant, d'une intégration. 
Les dispositions ci-dessus ne s’appliquent pas aux corps dont les membres exercent des 

attributions d’ordre juridictionnel. 
 

Article L. 513-15 
(al. 6 de l'article 13 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L'autorité investie du pouvoir de nomination dans le corps ou le cadre d'emplois de 
détachement est compétente pour l'exercice du pouvoir disciplinaire au titre des fautes commises 
par le militaire durant son détachement, selon la procédure prévue par les dispositions statutaires 
de ce corps ou cadres d’emploi. 

Nonobstant les dispositions prévues à l'article L. 4137-2 du code de la défense, le ministre 
de la défense ou les autorités habilitées à cet effet prennent, lors de la réintégration du militaire, 
les actes d'application des sanctions éventuellement prononcées à son encontre et à ce titre pendant 
son détachement. 
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Article non repris 
(al. 8 de l'article 13 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

I. - Tous les corps et cadres d'emplois sont accessibles, par la voie du détachement, aux 
militaires régis par le statut général des militaires prévu au livre Ier de la quatrième partie du code 
de la défense, nonobstant l'absence de disposition ou toute disposition contraire prévue par les 
statuts particuliers. 

Le détachement s'effectue entre corps et cadres d'emplois. Il peut être suivi, le cas échéant, 
d'une intégration. 

Par dérogation au deuxième alinéa du présent I, les corps et cadres d'emplois de catégorie C 
ou de niveau comparable sont également accessibles par la seule voie du détachement aux 
militaires du rang, nonobstant l'absence de disposition ou toute disposition contraire prévue par les 
statuts particuliers. 

Sous réserve d'une dérogation prévue par le statut particulier du corps ou du cadre d'emplois 
d'accueil, une commission créée à cet effet émet un avis conforme sur le corps ou le cadre 
d'emplois et le grade d'accueil du militaire, déterminés en fonction de ses qualifications et de son 
parcours professionnel. 

Lorsque l'exercice de fonctions du corps ou cadre d'emplois d'accueil est soumis à la 
détention d'un titre ou d'un diplôme spécifique, l'accès à ces fonctions est subordonné à la détention 
de ce titre ou de ce diplôme. 

Au titre des fautes commises lors du détachement, l'autorité investie du pouvoir de 
nomination dans le corps ou le cadre d'emplois de détachement est compétente pour l'exercice du 
pouvoir disciplinaire. La procédure et les sanctions applicables sont celles prévues par les 
dispositions statutaires en vigueur, selon le cas, dans la fonction publique de l'État, la fonction 
publique territoriale ou la fonction publique hospitalière. Nonobstant les dispositions prévues à 
l'article L. 4137-2 du code de la défense, le ministre de la défense ou les autorités habilitées à cet 
effet prennent, lors de la réintégration du militaire, les actes d'application des sanctions le cas 
échéant appliquées pendant le détachement et qui ont été prononcées à ce titre, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 

II. - L'article 13 bis est applicable aux fonctionnaires mentionnés à l'article 2 de la loi 
n° 53-39 du 3 février 1953 relative au développement des crédits affectés aux dépenses de 
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1953 (Présidence du Conseil). 

III. - Les modalités d'application du I du présent article sont fixées par décret en Conseil 
d'Etat. 

 

Article non repris 
(article 77 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites) 

Les membres des corps enseignants pourront, sur leur demande dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat, occuper, en position de service détaché, des emplois correspondant à 
leurs qualifications, nonobstant les règles relatives au recrutement de ces emplois dans les 
administrations de l'Etat ou des collectivités locales et les établissements publics à caractère 
administratif. 

Ils percevront dans cette position une rémunération globale au moins égale à celle qu'ils 
auraient perçue s'ils étaient restés dans leur corps. 

Après une année de service dans leur nouvel emploi, ces personnels pourront, sur leur 
demande, être intégrés dans le corps de fonctionnaires titulaires dont relève l'emploi considéré, 
sous réserve d'une vérification de leur aptitude dans des conditions qui seront fixées par décret en 
Conseil d'Etat. 

Dans leur nouveau corps, les intéressés seront reclassés à grade équivalent et à un indice 
égal, ou à défaut, immédiatement supérieur à celui détenu dans leur corps d'origine. 
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La période initiale de détachement pourra être prolongée au maximum pour une période de 
même durée. Ceux des intéressés qui ne seront pas intégrés dans le nouvel emploi seront 
immédiatement réintégrés, même en surnombre, dans leur corps d'origine. Pendant une durée de 
cinq ans suivant leur intégration dans leur nouveau corps ou cadre d'emplois, ils pourront, sur 
demande, être détachés de plein droit dans leur corps d'origine. 

Cette possibilité de détachement est ouverte aux membres des corps enseignants de 
l'enseignement primaire, secondaire et supérieur. 

Des décrets définissent la liste des corps enseignants bénéficiaires des présentes dispositions 
et les conditions de grade et d'ancienneté requises des candidats. Compte tenu des possibilités 
d'accueil indiquées par chaque administration ou catégorie de collectivités locales ou 
d'établissements publics, les contingents annuels d'emplois offerts sont, pour chaque 
administration et pour chaque catégorie de collectivités locales ou établissements, fixés par arrêtés 
interministériels. 

 

Section 4 
Accueil en détachement de ressortissants européens 

Article L. 513-16 
(article 5 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les emplois mentionnés à l'article L. 6 peuvent être occupés par voie de détachement dans 
des conditions et pour une durée déterminées par des agents relevant d'une fonction publique d'un 
Etat membre de l’Union européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen, lorsque leurs attributions soit sont séparables de l'exercice de la souveraineté, soit ne 
comportent aucune participation directe ou indirecte à l'exercice de prérogatives de puissance 
publique de l'Etat ou des autres collectivités publiques. 

 

Section 5 
 Fin du détachement d’un fonctionnaire de l’Etat 

Proposition d'abrogation 
(al. 1 de l'article L. 5313-12 du code des transports) 

Les fonctionnaires mis à la disposition de l'administration du port pour occuper des emplois 
dans ses services peuvent être placés dans la position de détachement ou, à leur demande, dans la 
position hors cadres prévue par le chapitre V de la loi nº 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat et de la loi nº 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 

Tout membre du personnel ouvrier affilié au régime de retraite des ouvriers des 
établissements industriels de l'Etat, qui passe au service du port autonome, a la faculté d'opter entre 
le maintien de son affiliation et son rattachement au régime du personnel du port autonome. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 124 de la loi n° 46-2154 du 7 octobre 1946 portant ouverture et annulation de crédits sur l'exercice 1946) 

Nonobstant toutes dispositions contraires, ne peuvent prétendre à une indemnité de 
licenciement : 

1° Les fonctionnaires titulaires détachés dans des emplois temporaires et remis à la 
disposition de leur administration d’origine ; 



MagiCODE 

-242- 

2° Les agents temporaires ou contractuels démissionnaires de leurs fonctions ou licenciés 
par mesure disciplinaire. 

En ce qui concerne les agents temporaires ou contractuels licenciés par suite de suppression 
d’emploi, et bénéficiaires d’une pension d’ancienneté accordée par l’Etat ou par l’une des 
collectivités visées par le décret du 29 octobre 1936 et les textes qui l’ont modifié, l’indemnité de 
licenciement ne pourra être supérieure à un mois. 

 

Article non repris 
(article 44 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les fonctionnaires de l'Etat affectés par voie de détachement dans les communes, les 
départements et les régions peuvent être considérés, pour les services accomplis depuis le 26 
septembre 1986, comme accomplissant leur obligation de mobilité prévue par le statut qui les régit. 

 

Article L. 513-17 
(al. 07 de l'article 45 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Sous réserve de l’application de l’article L. 513-18, le fonctionnaire de l’Etat détaché, remis 
à la disposition de son administration d'origine pour une cause autre qu'une faute commise dans 
l'exercice de ses fonctions et qui ne peut être réintégré dans son corps d'origine faute d'emploi 
vacant, continue d'être rémunéré par l'organisme de détachement jusqu'à sa réintégration dans son 
administration d'origine. 

 

Article L. 513-18 
(al. 08 de l'article 45 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 4, ph. 2 de l'article 46 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Le fonctionnaire de l’Etat détaché dans l'administration d'un Etat membre de l’Union 
européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou auprès d’un 
membre du Parlement, remis à disposition de son administration d'origine pour une cause autre 
qu'une faute commise dans l'exercice de ses fonctions, est réintégré dans son corps d'origine, le 
cas échéant en surnombre. 

 

Article L. 513-19 
(al. 09 de l'article 45 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Au terme de son détachement, le fonctionnaire de l’Etat est : 
1° Soit renouvelé dans son détachement ; 
2° Soit réintégré dans son corps d'origine ; 
3° Soit intégré dans le corps ou le cadre d’emplois de détachement. 

 

Section 6 
 Fin du détachement d’un fonctionnaire territorial 

Article L. 513-20 
(al. 4 de l'article 66 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Un fonctionnaire territorial détaché dans un cadre d’emplois ou un emploi qui bénéficie 
d’une promotion interne en application du chapitre III du titre II peut, si sa titularisation dans le 
cadre d’emplois de promotion est subordonnée à l’accomplissement préalable d’un stage, être 
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maintenu en détachement pour la durée d’accomplissement du stage probatoire en vue de sa 
titularisation dans son nouveau cadre d’emplois. Ce maintien ne peut avoir lieu que si le 
détachement dont il bénéficie aurait pu légalement intervenir s’il avait été titularisé dans ce 
nouveau cadre d’emplois. 

 

Article L. 513-21 
(al. 4, ph. 1 de l'article 67 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le fonctionnaire territorial détaché remis à la disposition de sa collectivité ou de son 
établissement d’origine avant le terme normal de son détachement, pour une cause autre qu'une 
faute commise dans l'exercice de ses fonctions, qui ne peut être réintégré faute d'emploi vacant 
dans son cadre d’emplois d’origine, continue d'être rémunéré par l'organisme de détachement 
jusqu'à sa réintégration dans sa collectivité ou son établissement d'origine. 

 

Article L. 513-22 
(al. 4, ph. 2 et 3 de l'article 67 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Le fonctionnaire territorial, détaché auprès d'une personne physique, ou auprès d'une 
administration d'un Etat membre de l’Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen, remis à disposition de sa collectivité ou de son établissement 
d'origine, pour une cause autre qu'une faute commise dans l'exercice de ses fonctions, est 
obligatoirement réintégré dans son cadre d'emplois d’origine et réaffecté dans l'emploi qu'il 
occupait antérieurement. Si celui-ci n'est pas vacant, le fonctionnaire est réintégré dans les 
conditions fixées par l’article L. 513-26. 

 

Article L. 513-23 
(al. 1 de l'article 67 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Au terme d'un détachement de courte durée, le fonctionnaire territorial est obligatoirement 
réintégré dans son cadre d'emplois et réaffecté dans l'emploi qu'il occupait antérieurement. 

 

Article L. 513-24 
(al. 2, ph. 1 de l'article 67 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Au terme d'un détachement de longue durée, le fonctionnaire territorial est, sauf intégration 
dans le cadre d’emplois ou corps de détachement, réintégré dans son cadre d'emplois et réaffecté 
à la première vacance ou création d'emploi dans un emploi de son grade relevant de sa collectivité 
ou de son établissement d'origine. 

 

Article L. 513-25 
(al. 1 de l'article 66 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le fonctionnaire territorial détaché peut, sur sa demande ou avec son accord, être intégré 
dans son cadre d'emplois ou corps de détachement. 

 

Article L. 513-26 
(al. 3 de l'article 67 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
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Au terme d’un détachement de longue durée, si aucun emploi n'est vacant, le fonctionnaire 
territorial est maintenu en surnombre pendant un an dans sa collectivité ou son établissement 
d'origine dans les conditions prévues par les articles L. 542-4 et L. 542-5. 

Au terme de ce délai, s’il ne peut être réaffecté et reclassé dans un emploi de son grade, le 
fonctionnaire est pris en charge dans les conditions fixées par la sous-section 2 de la section 3 du 
chapitre I du titre IV : 

1° Soit par le Centre national de la fonction publique territoriale, pour les fonctionnaires 
relevant des cadres d’emplois de la catégorie A mentionnés à l’article L. 325-1 ; 

2° Soit par le centre de gestion dans le ressort duquel se trouve la collectivité ou 
l'établissement qui l'employait antérieurement à son détachement, pour les autres fonctionnaires. 

Le fonctionnaire territorial a priorité pour être affecté dans un emploi de son grade dans sa 
collectivité ou son établissement d'origine. 

 

Section 7 
 Fin du détachement d’un fonctionnaire hospitalier 

Article L. 513-27 
(article 57 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire hospitalier détaché peut, sur sa demande ou avec son accord, être intégré 
dans son corps, cadre d’emplois ou emploi de détachement selon les modalités prévues par le statut 
particulier de ce corps, cadre d’emplois ou emploi. 

 

Article L. 513-28 
(article 54 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
(al. 6 de l'article 53 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire hospitalier détaché, remis à la disposition de son établissement d'origine 
pour une cause autre qu'une faute commise dans l'exercice de ses fonctions et qui ne peut être 
réintégré dans son corps ou son emploi d'origine faute d'emploi vacant, continue d'être rémunéré 
par l'organisme d’accueil, au plus tard jusqu'à la date à laquelle son détachement devait prendre 
fin. 

L’intéressé est toutefois réintégré, au besoin en surnombre, dans son corps d'origine si le 
détachement a eu lieu : 

1° Soit dans l'administration d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un autre 
Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ; 

2° Soit auprès d’un député ou d’un sénateur. 
 

Article L. 513-29 
(al. 1, al. 3 de l'article 55 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Au terme de son détachement, le fonctionnaire hospitalier qui n’a pas été intégré dans son 
corps, cadre d’emplois ou emploi d’accueil est réaffecté dans son emploi d’origine ou dans un 
autre emploi de son grade relevant du même établissement, nonobstant les dispositions de l’article 
L. 312-15 relatif aux modalités selon lesquelles les emplois sont pourvus et de l’article L. 512-33. 

Le fonctionnaire hospitalier qui refuse l’emploi proposé est placé d'office en position de 
disponibilité. Il ne peut alors être nommé à un emploi de son grade ou à un emploi équivalent que 
lorsqu'une vacance est budgétairement ouverte dans son établissement d'origine. 
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Article L. 513-30 
(al. 1 et 2 de l'article 56 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire hospitalier auquel son établissement d'origine ne peut offrir aucun emploi 
vacant de son grade au terme de son détachement est placé en disponibilité d'office. 

Il bénéficie d'une priorité de recrutement sur tout emploi de son grade vacant dans un des 
établissements mentionnés à l’article L. 5, sous réserve des dispositions : 

1° Des articles L. 312-1 et L. 312-15 relatifs à la publicité des vacances d’emploi et aux 
conditions dans lesquelles il y est pourvu ; 

2° De l’article L. 512-33 prévoyant une priorité de recrutement au profit de certains 
fonctionnaires ; 

3° Des articles L. 513-29, et L. 513-31 ; 
4° De l'article L. 543-2 relatif à la priorité de recrutement en cas de suppression d’emploi. 
L'autorité administrative compétente de l'Etat propose au fonctionnaire hospitalier, dans un 

délai et selon un ordre de priorité géographique, trois emplois vacants de son grade. 
Lorsque l'intéressé a accepté l'un des emplois qui lui ont été proposés, l'autorité investie du 

pouvoir de nomination de l'établissement concerné procède à son recrutement à la demande de 
l'autorité administrative compétente de l'Etat. 

 

Article L. 513-31 
(al. 3 de l'article 56 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire hospitalier détaché pour exercer une mission publique à l'étranger dans le 
cadre des dispositions du [titre IV du livre IX] est réintégré, au besoin en surnombre, par son 
établissement d’origine. 

Sous réserve de l'application de l’article L. 513-29 et de l’article L. 543- 5 relatif à la priorité 
de recrutement en cas de suppression d’emploi, le surnombre est résorbé à la première vacance. 

 

Article L. 513-32 
(article 48 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(article 59 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
(article 69 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
 

Chapitre IV 
DISPONIBILITE 

Article L. 514-1 
(al. 1 de l'article 51 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1 de l'article 72 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1 de l'article 62 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

La disponibilité est la position du fonctionnaire qui, placé hors son administration d'origine, 
cesse de bénéficier, dans cette position, de ses droits à l'avancement et à la retraite. 

 

Article L. 514-2 
(al.2 de l'article 51 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 2 de l'article 72 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 2 de l'article 62 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
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Par dérogation à l’article L. 514-1, un fonctionnaire bénéficiant d’une disponibilité au cours 
de laquelle il exerce une activité professionnelle ou d’une disponibilité pour élever un enfant, 
conserve, pendant une durée maximale de cinq ans, ses droits à l’avancement. 

Cette période est assimilée à des services effectifs dans son corps ou son cadre d’emplois.  
 

Article L. 514-3 
(al. 3 de l'article 51 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 3 de l'article 72 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 3 de l'article 62 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

La période mentionnée à l’article L. 514-2 n’est pas comprise au nombre des années dues au 
titre d’un engagement de servir lorsque ce dernier est requis d’un fonctionnaire. 

 

Article L. 514-4 
(al. 5, ph. 1 de l'article 51 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 5, ph. 1 de l'article 72 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 5, ph. 1 de l'article 62 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

La disponibilité d’un fonctionnaire est prononcée soit à la demande de l’intéressé soit 
d'office au terme des congés pour raisons de santé prévus au chapitre II du titre II du livre VIII. 

En sus du cas mentionné au premier alinéa, la disponibilité d’office d’un fonctionnaire 
hospitalier est prononcée dans les cas suivants : 

1° Au terme d’un détachement, dans les cas prévus : 
a) Soit à l’article L. 513-29, lorsque l’intéressé refuse l’emploi vacant en vue de sa 

réintégration ; 
b) Soit à l’article L. 513-30, en l’absence d’emploi vacant en vue de sa réintégration ; 
2° Au terme de la période mentionnée à l’article L. 544-20, quand le fonctionnaire placé en 

recherche d'affectation a refusé trois offres d’emploi satisfaisant aux conditions prévues à l’article 
L. 544-22. 

 

Article L. 514-5 
(al. 4 de l'article 51 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 4 de l'article 72 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 4 de l'article 62 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Dans les conditions fixées par les statuts particuliers de chaque corps ou cadre d’emplois, 
les activités professionnelles exercées durant la période de disponibilité peuvent être prises en 
compte pour une promotion à l’un des grades mentionnés à la section 3 du chapitre II dont l’accès 
est subordonné à l’occupation préalable de certains emplois ou à l’exercice préalable de certaines 
fonctions.  

Les activités professionnelles prises en compte doivent être comparables à ces emplois et 
ces fonctions au regard de leur nature ou du niveau des responsabilités exercées. 

 

Article L. 514-6 
(al. 6 de l'article 72 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le fonctionnaire territorial en disponibilité soit d'office au terme des congés pour raisons de 
santé prévus au chapitre II du titre II du livre VIII soit de droit, sur demande, pour raisons 
familiales, est réintégré à l’issue de sa période de disponibilité dans les conditions prévues pour le 
détachement aux articles L. 513-11, L. 513-23, L. 513-24 et L. 513-26. 

Toutefois, le fonctionnaire territorial mis en disponibilité de droit, sur demande, pour suivre 
son conjoint ou le partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de solidarité n’est réintégré 
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dans les mêmes conditions à l’expiration de sa période de disponibilité, que si celle-ci n’a pas 
excédé trois ans. Au-delà de cette durée, une des trois premières vacances dans la collectivité ou 
l’établissement d’origine doit être proposée au fonctionnaire. 

 

Article L. 514-7 
(al. 7 de l'article 72 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Dans les cas autres que ceux mentionnés à l’article L. 514-6, si la durée de la disponibilité 
d’un fonctionnaire territorial n'a pas excédé trois années, une des trois premières vacances dans la 
collectivité ou l'établissement d'origine doit être proposé au fonctionnaire qui souhaite réintégrer 
sa collectivité ou son établissement d’origine. 

 

Article L. 514-8 
(al. 5, ph. 2 de l'article 51 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 5, ph. 2 de l'article 72 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 5, ph. 2 de l'article 62 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire mis en disponibilité qui refuse successivement trois postes qui lui sont 
proposés, situés dans le ressort territorial de son cadre d’emplois pour le fonctionnaire territorial, 
en vue de sa réintégration, peut être licencié après avis de la commission administrative paritaire 
compétente. 

 

Article L. 514-9 
(article 52 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(article 73 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 6 de l'article 62 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
 

Chapitre V 
 CONGE PARENTAL 

Section 1 
Déroulement d’un congé parental 

Article L. 515-1 
(al. 1 de l'article 54 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1 de l'article 75 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1 de l'article 64 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le congé parental est la position du fonctionnaire placé hors de son administration d'origine 
pour élever son enfant. 

 

Article L. 515-2 
(al. 2, ph. 1 de l'article 54 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 2, ph. 1 de l'article 75 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 2, ph. 1 de l'article 64 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le congé parental est accordé de droit, sur simple demande du fonctionnaire après la 
naissance ou l'adoption d'un enfant survenue à son foyer. 

Il débute au terme, le cas échéant, du congé de maternité, du congé de paternité et d’accueil 
de l’enfant ou du congé d'adoption. 
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Article L. 515-3 
(al. 2, ph. 2 et 3 de l'article 54 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 2, ph. 2 et 3 de l'article 75 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 2, ph. 2 et 3 de l'article 64 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Le congé parental du fonctionnaire prend fin au plus tard : 
1° S’il est accordé après une naissance, au troisième anniversaire de l’enfant ; 
2° S’il est accordé à l’occasion de l’arrivée au foyer d’un enfant adopté ou confié en vue de 

son adoption : 
a) Trois ans à compter de l’arrivée au foyer de l’enfant âgé de moins de trois ans ; 
b) Un an à compter de l’arrivée au foyer de l’enfant âgé de plus de trois ans et n'ayant pas 

encore atteint l'âge de la fin de l'obligation scolaire. 
 

Article L. 515-4 
(al. 2, ph. 4 et 5 de l'article 54 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 2, ph. 4 et 5 de l'article 75 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 2, ph. 4 et 5 de l'article 64 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

En cas de naissances multiples, le congé parental peut être prolongé jusqu'à l'entrée à l'école 
maternelle des enfants.  

Pour les naissances multiples d'au moins trois enfants ou les arrivées simultanées d'au moins 
trois enfants adoptés ou confiés en vue d'adoption, il peut être prolongé cinq fois pour prendre fin 
au plus tard au sixième anniversaire du plus jeune des enfants.  

 

Article L. 515-5 
(al. 5 de l'article 54 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 5 de l'article 75 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 5 de l'article 64 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le congé parental peut être prolongé lors d’une nouvelle naissance ou d’une nouvelle 
adoption survenue au foyer du fonctionnaire : 

1° En cas de naissance, jusqu'au troisième anniversaire du nouvel enfant ; 
2° En cas d'adoption, jusqu’au terme d'un délai de trois ans à compter de l'arrivée au foyer 

du nouvel enfant adopté. 
 

Article L. 515-6 
(al. 6 de l'article 54 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 6 de l'article 75 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 6 de l'article 64 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire en congé parental peut demander à ce qu’il y soit mis fin avant le terme 
prévu. 

 

Article L. 515-7 
(al. 3, ph. 3 de l'article 54 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(ph. 2, ecqc conge parental, de l'article 54 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat) 
(al. 3, ph 3 de l'article 75 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 3, ph. 3 de l'article 64 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

La période de congé parental est assimilée à des services effectifs dans le corps ou le cadre 
d’emplois.  
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Article L. 515-8 
(al. 3, ph. 1 et 2 de l'article 54 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 3, ph. 1 et 2 de l'article 75 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 3, ph. 1 et 2 de l'article 64 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Le fonctionnaire en position de congé parental : 
1° N'acquiert pas de droit à la retraite, sous réserve des dispositions législatives ou 

réglementaires relatives aux pensions prévoyant la prise en compte de périodes d'interruption 
d'activité liées à l'enfant ; 

2° Conserve ses droits à l'avancement, dans la limite d’une durée de cinq ans pour l’ensemble 
de sa carrière.  

 

Article L. 515-9 
(article 54 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(article 75-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(article 64-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire ayant bénéficié au cours de sa carrière d’un congé parental en application 
du présent chapitre et d’une disponibilité pour élever un enfant en application de l’article 
L. 514-2 conserve au titre de ces deux positions l’intégralité de ses droits à avancement, dans la 
limite d’une durée de cinq ans pour l’ensemble de sa carrière.  

Cette période est assimilée à des services effectifs dans le corps ou le cadre d’emplois. 
 

Section 2 
Réintégration au terme d’un congé parental 

Article L. 515-10 
(al. 4 de l'article 54 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Au terme d’un congé parental accordé dans les conditions prévues à la section 1, le 
fonctionnaire de l’Etat est réintégré de plein droit, au besoin en surnombre, dans son corps 
d'origine ou dans le grade ou l’emploi de détachement antérieur. 

Il est réaffecté dans son emploi. Si celui-ci ne peut lui être proposé, le fonctionnaire est 
affecté dans un emploi le plus proche de son dernier lieu de travail. 

Sur sa demande, le fonctionnaire peut également être affecté dans un emploi le plus proche 
de son domicile, après application éventuelle des articles L. 512-20 et L. 512-22 relatifs aux 
priorités en matière de mutation. 

 

Article L. 515-11 
(al. 4 de l'article 75 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Au terme d’un congé parental accordé dans les conditions prévues à la section 1, le 
fonctionnaire territorial est réintégré de plein droit, au besoin en surnombre, dans sa collectivité 
ou établissement d'origine, ou en cas de détachement, dans sa collectivité ou établissement 
d’accueil. 

Cette réintégration s’effectue sur sa demande et à son choix : 
1° Dans son ancien emploi ; 
2° Dans un emploi le plus proche de son dernier lieu de travail ou de son domicile lorsque 

celui-ci a changé pour assurer l'unité de la famille. 
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Article L. 515-12 
(al. 4 de l'article 64 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Au terme du congé parental accordé dans les conditions prévues à la section 1, le 
fonctionnaire hospitalier est réintégré de plein droit, au besoin en surnombre, dans son 
établissement d’origine ou, en cas de détachement, dans son établissement d’accueil. 

 

Article L. 515-13 
(al. 7 de l'article 54 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 7 de l'article 75 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les modalités d'application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
 

Chapitre VI 
 SITUATION DES AGENTS CONTRACTUELS 

Section unique 
Mise à disposition 

Article L. 516-1 
(al. 04, ph. 5, ecqc mad, al. 05 à 09 de l'article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale) 

L’agent contractuel territorial bénéficiant d’un contrat à durée indéterminée peut, dans les 
conditions fixées par la section 3 du chapitre II du titre I, être mis à disposition pour exercer 
des fonctions de même nature que celles exercées dans la collectivité ou l’établissement mentionné 
à l’article L. 4 qui l’emploie, selon les modalités suivantes : 

1° Pour les agents employés par une collectivité territoriale : 
a) Soit auprès d’un établissement public dont il dépend ; 
b)  Soit, lorsque cette collectivité est membre d’un établissement public de coopération 

intercommunale, auprès de ce dernier ou auprès d’un établissement public dont il dépend ; 
2° Pour les agents employés par un établissement public, auprès de la commune dont elle 

dépend ; 
3° Pour les agents employés par un établissement public de coopération intercommunale, 

auprès de l’une des communes qui en est membre ou de l’un des établissements publics dont il 
dépend ; 

4° Pour les agents de la métropole de Lyon, auprès d’une commune mentionnée à l’article 
L. 2581-1 du code général des collectivités territoriales ou d’un établissement public dont il dépend 
ou dont elle est membre ; 

5° Pour les agents employés par une collectivité territoriale ou un établissement public, 
auprès des administrations de l’Etat et de ses établissements publics ou des établissements 
mentionnés à l’article L. 5 

 

Titre II 
 APPRECIATION DE LA VALEUR PROFESSIONNELLE ET AVANCEMENT 

Chapitre I 
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APPRECIATION DE LA VALEUR PROFESSIONNELLE 

Article L. 521-1 
(article 17 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al. 1, ph. 1 de l'article 55 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1, ph. 1 de l'article 76 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1, ph. 1 de l'article 65 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L’appréciation de la valeur professionnelle d’un fonctionnaire se fonde sur une évaluation 
individuelle menée lors d’un entretien professionnel annuel conduit par le supérieur hiérarchique 
direct ou l’autorité compétente. 

Cet entretien donne lieu à un compte rendu qui est communiqué au fonctionnaire intéressé. 
 

Article L. 521-2 
(al. 2 de l'article 55 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Par dérogation à l’article L. 521-1, les statuts particuliers de la fonction publique de l’Etat 
peuvent prévoir des modalités différentes d’appréciation de la valeur professionnelle. 

 

Article L. 521-3 
(al. 1, ph. 2 de l'article 76 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le compte rendu mentionné à l’article L. 521-1 concernant un fonctionnaire territorial en 
fonction dans une collectivité ou un établissement mentionné à l’article L. 4 est visé par l’autorité 
territoriale qui peut formuler, si elle l’estime utile, ses propres observations. 

 

Article L. 521-4 
(al. 1, ph. 2 de l'article 55 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1, ph. 3 de l'article 76 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1, ph. 2 de l'article 65 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Lors de son entretien professionnel annuel, le fonctionnaire reçoit une information sur 
l’ouverture et l’utilisation de ses droits afférents au compte personnel de formation prévu au 
paragraphe 2 de la sous-section 3 de la section 1 du chapitre II du titre III du livre IV. 

 

Article L. 521-5 
(al. 3 de l'article 55 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 2 de l'article 76 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 2 de l'article 65 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

A la demande du fonctionnaire, la commission administrative paritaire dont il relève peut 
demander la révision du compte rendu de l'entretien professionnel. 

 

Article L. 521-6 
(al. 4 de l'article 55 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 3 de l'article 76 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 3 de l'article 65 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre II 
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AVANCEMENT 

Section 1 
Dispositions générales 

Article L. 522-1 
(article 56 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1 de l'article 77 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1 de l'article 66 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L'avancement des fonctionnaires comprend l'avancement d'échelon et l'avancement de 
grade. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 2 de l'article 5 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Pour les ressortissants des États membres de la Communauté européenne ou des autres États 
parties à l'accord sur l'Espace économique européen qui accèdent aux corps, cadres d'emplois et 
emplois des administrations de l'État, des régions, des départements, des communes et de leurs 
établissements publics, la limite d'âge est reculée d'un temps égal à celui passé effectivement dans 
le service national actif obligatoire accompli dans les formes prévues par la législation de l'État 
membre de la Communauté européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen dont ils relevaient au moment où ils ont accompli le service national. 

Ce temps est retenu pour le calcul de l'ancienneté de service exigée pour l'avancement dans 
les fonctions publiques de l'État, territoriale et hospitalière. 

 

Article L. 522-2 
(al. 1, al. 2, ph. 1, al. 3 de l'article 57 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
(al. 1, al. 2, al. 3, ph. 2, fin de l'article 78 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 
(al. 1, al. 2, al. 5 de l'article 67 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

L'avancement d'échelon est accordé de plein droit. Il a lieu de façon continue d'un échelon à 
l'échelon immédiatement supérieur. 

Il est fonction de l'ancienneté. 
Il se traduit par une augmentation de traitement. 

 

Article L. 522-3 
(al. 2, ph. 2 de l'article 57 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 3, ph. 1 de l'article 78 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 3 de l'article 67 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les statuts particuliers peuvent prévoir que l’avancement d’échelon est également fonction 
de la valeur professionnelle, selon des modalités de contingentement. 

 

Article L. 522-4 
(al. 01 de l'article 58 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1 de l'article 79 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1 de l'article 68 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L'avancement de grade a lieu de façon continue d'un grade au grade immédiatement 
supérieur. 
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Il peut être dérogé à cette règle lorsque l’avancement est subordonné à une sélection 
professionnelle. 

 

Article non repris 
(article 22 de la loi n° 86-76 du 17 janvier 1986 portant diverses dispositions d'ordre social) 

Lorsqu'ils servent dans les organisations internationales, les fonctionnaires civils et 
militaires des administrations de l'État, des régions, des départements, des communes et de leurs 
établissements publics ont droit, pour le calcul de l'ancienneté requise au titre de l'avancement de 
grade et d'échelon, à des majorations d'ancienneté. 

Un décret en Conseil d'État détermine les conditions d'attribution et notamment la quotité et 
les limites des majorations instituées à l'alinéa ci-dessus. 

Les personnels susceptibles de bénéficier de bonifications à un autre titre ne peuvent, pour 
la même période, les cumuler avec celles prévues par la présente loi. Toutefois, les personnels 
concernés ont la faculté d'opter pour le régime de leur choix. 

L'ensemble de ces dispositions s'applique aux services accomplis à compter de la date de 
promulgation de la présente loi. 

 

Article L. 522-5 
(al. 2 de l'article 142 de la loi du 13 juillet 1911 portant fixation du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice 1911) 

Le fonctionnaire de l’Etat membre d’un cabinet ministériel ne peut bénéficier d’un 
avancement qu’en conformité avec les dispositions statutaires régissant le corps auquel il 
appartient. 

 

Section 2 
Avancement d’échelon 

Sous-section 1 
L’avancement d’échelon au sein de la fonction publique de l’Etat 

Article L. 522-6 
(al. 2, ph. 3 de l'article 57 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les statuts particuliers de la fonction publique de l’Etat peuvent prévoir des échelons 
spéciaux dont l'accès peut être contingenté selon des conditions et des modalités particulières. 

 

Article L. 522-7 
(ecqc fonctionnaires de l'Etat de l'article 11 de la loi n° 91-715 du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions relatives à la fonction 
publique) 

Le fonctionnaire de l’Etat affecté pendant une durée déterminée dans un quartier urbain où 
se posent des problèmes sociaux et de sécurité particulièrement difficiles a droit à un avantage 
spécifique d'ancienneté pour le calcul de l'ancienneté requise au titre de l'avancement d'échelon. 

 

Sous-section 2 
L’avancement d’échelon au sein de la fonction publique territoriale 

Article L. 522-8 
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(al. 3, ph 3 de l'article 78 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’avancement d’échelon est prononcé par l’autorité territoriale selon les modalités fixées 
par la section 1, et se traduit par une augmentation de traitement.  

 

Article L. 522-9 
(al. 1 et 2 de l'article 78-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’échelon sommital d’un ou de plusieurs grades d’un cadre d’emplois de la fonction 
publique territoriale peut être un échelon spécial lorsque le statut particulier le prévoit. 

Cet échelon peut être contingenté soit en application de l’article L. 522-22 soit selon des 
modalités prévues par le statut particulier. 

 

Article L. 522-10 
(al. 3 de l'article 78-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Par dérogation aux articles L. 522-2 et L. 522-3, l’accès à l’échelon spécial contingenté 
mentionné à l’article L. 522-9 s’effectue selon les modalités prévues par les statuts particuliers par 
voie d’inscription à un tableau annuel d’avancement établi par appréciation de la valeur 
professionnelle et des acquis de l’expérience professionnelle des fonctionnaires territoriaux. 

 

Article L. 522-11 
(al. 2, ecqc avancement d’échelon de l'article 77 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 

Les décisions individuelles relatives à l'avancement d’échelon des fonctionnaires territoriaux 
peuvent prévoir une date d'effet antérieure à leur caractère exécutoire. 

 

Sous-section 3 
L’avancement d’échelon au sein de la fonction publique hospitalière 

Article L. 522-12 
(al. 4 de l'article 67 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les statuts particuliers de la fonction publique hospitalière peuvent prévoir des échelons 
spéciaux dont l'accès peut être contingenté selon des conditions et des modalités particulières. 

 

Section 3 
Avancement de grade 

Sous-section 1 
L’avancement de grade au sein de la fonction publique de l’Etat 

Article L. 522-13 
(al. 02 et al. 03 de l'article 58 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

L'avancement de grade d’un fonctionnaire peut être subordonné : 
1  A la justification d’une durée minimale de formation professionnelle au cours de sa 

carrière ; 
2  A l’occupation préalable de certains emplois ; 
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3  A l’exercice préalable de certaines fonctions correspondant soit à un niveau 
particulièrement élevé de responsabilités, ou à des conditions d’exercice difficile ou comportant 
des missions particulières. 

 

Article L. 522-14 
(al. 04 à 09 de l'article 58 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

L'avancement de grade a lieu, sauf pour les emplois laissés à la décision du Gouvernement, 
selon les proportions définies par les statuts particuliers, suivant l'une ou plusieurs des modalités 
ci-après : 

1° Au choix, par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement, établi par appréciation 
de la valeur professionnelle et des acquis de l'expérience professionnelle des agents. Sans renoncer 
à son pouvoir d’appréciation, l’autorité chargée d’établir le tableau annuel d’avancement tient 
compte des lignes directrices de gestion prévues au chapitre I du titre II ; 

Il est tenu compte de la situation respective des femmes et des hommes dans les corps et 
grades concernés, dans le cadre des lignes directrices de gestion prévues au chapitre I du titre II. 

Le tableau annuel d’avancement précise la part respective des femmes et des hommes dans 
le vivier des agents promouvables et celle parmi les agents inscrits à ce tableau qui sont 
susceptibles d’être promus en exécution de celui-ci ; 

2° Par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement, établi après une sélection par 
voie d'examen professionnel. 

Il peut être prévu que le jury complète son appréciation résultant des épreuves de l'examen 
par la consultation du dossier individuel de tous les candidats ;  

3° Par sélection opérée exclusivement par voie de concours professionnel. 
 

Article L. 522-15 
(al. 10 de l'article 58 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les décrets portant statut particulier des corps de la fonction publique de l’Etat fixent les 
principes et les modalités de nomination au grade d’avancement, notamment les conditions de 
grade et d'échelon requises pour participer à la sélection professionnelle. 

 

Article L. 522-16 
(al. 09 et 10, ecqc concours et EP art. 58 de l'article 19 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l'Etat) 

Les dispositions des articles L. 322-1 et L. 322-7 relatives à l’organisation et aux modalités 
des concours sont applicables aux examens et concours professionnels organisés pour 
l’avancement de grade. 

 

Article L. 522-17 
(al. 11 de l'article 58 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les nominations au grade d’avancement au sein d’un corps de la fonction publique de l’Etat 
doivent avoir lieu dans l'ordre du tableau d’avancement ou de la liste de classement du concours 
professionnel. 

 

Article L. 522-18 
(al. 12 de l'article 58 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
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L’avancement de grade d’un fonctionnaire est subordonné à son acceptation de l’emploi qui 
lui est assigné dans son nouveau grade. 

Sous réserve de l’application des dispositions des articles L. 512-20 et L. 512-22 relative 
aux priorités d’affectation, son refus peut entraîner sa radiation du tableau d'avancement ou de la 
liste de classement du concours professionnel. 

 

Sous-section 2 
L’avancement de grade au sein de la fonction publique territoriale 

Article L. 522-19 
(al. 7 de l'article 79 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’avancement de grade des fonctionnaires territoriaux relevant des cadres d’emplois de 
catégorie A peut être subordonné à l’occupation préalable de certains emplois ou à l’exercice 
préalable de certaines fonctions correspondant à un niveau particulièrement élevé de 
responsabilité. 

Les statuts particuliers peuvent, dans ce cas, déroger à l’article L. 522-22. 
 

Article L. 522-20 
(al. 2 à 3, al. 5 à 6 de l'article 79 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

L’avancement de grade au sein de la fonction publique territoriale a lieu suivant l'une ou 
plusieurs des modalités ci-après : 

1° Au choix par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement, établi par appréciation 
de la valeur professionnelle et des acquis de l'expérience professionnelle des agents. Sans renoncer 
à son pouvoir d’appréciation, l’autorité territoriale tient compte des lignes directrices de gestion 
prévues au titre II du livre IV ; 

2° Par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement, établi après une sélection par 
voie d'examen professionnel ; 

3° Par sélection opérée exclusivement par voie de concours professionnel. 
 

Article L. 522-21 
(al. 1 et 2 de l'article 80 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le tableau annuel d'avancement mentionné à l’article L. 522-20 est arrêté par l'autorité 
territoriale dans les conditions fixées par chaque statut particulier. 

Il est communiqué par l'autorité territoriale au centre de gestion de la fonction publique 
territoriale auquel la collectivité ou l'établissement est affilié. 

Le centre de gestion en assure la publicité. 
 

Article L. 522-22 
(al. 2, sf agents de police municipale de l'article 49 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale) 

Le nombre maximal de fonctionnaires territoriaux pouvant être promus à l'un des grades 
d'avancement de leur cadre d'emplois, est égal au produit des effectifs des fonctionnaires 
territoriaux remplissant les conditions pour cet avancement par un taux de promotion. 

Ce taux est fixé par l'assemblée délibérante après avis du comité social territorial. 
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Article L. 522-23 
(al. 3 de l'article 80 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L'avancement de grade est prononcé par l'autorité territoriale parmi les fonctionnaires 
territoriaux inscrits sur un tableau d'avancement. 

Les fonctionnaires d'une collectivité ou d'un établissement ne peuvent être promus par cette 
collectivité ou cet établissement que dans l'ordre du tableau. 

 

Article L. 522-24 
(al. 4 de l'article 80 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L'avancement de grade d’un fonctionnaire territorial est subordonné à son acceptation de 
l'emploi qui lui est assigné dans son nouveau grade. 

 

Article L. 522-25 
(al. 2, ecqc avancement de grade de l'article 77 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 

Les décisions individuelles relatives à l'avancement de grade des fonctionnaires territoriaux 
peuvent prévoir une date d'effet antérieure à leur caractère exécutoire. 

 

Sous-section 3 
L’avancement de grade au sein de la fonction publique hospitalière 

Article L. 522-26 
(al. 2 de l'article 68 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L'avancement de grade d’un fonctionnaire hospitalier peut être subordonné à la justification 
d'une durée minimale de formation professionnelle au cours de sa carrière. 

 

Article L. 522-27 
(alinéa 07 de l'article 69 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L’avancement de grade des fonctionnaires hospitaliers relevant des corps de catégorie A 
peut être subordonné à l’occupation préalable de certains emplois ou à l’exercice préalable de 
certaines fonctions correspondant à un niveau particulièrement élevé de responsabilité. 

 

Article L. 522-28 
(al. 01 à 02, al. 04 à 05 de l'article 69 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Sauf pour les emplois mentionnés à l’article L. 354-3, l'avancement de grade dans la fonction 
publique hospitalière a lieu, selon les proportions définies par les statuts particuliers, suivant l’une 
ou plusieurs des modalités ci-après : 

1° Au choix, par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement établi par appréciation 
de la valeur professionnelle et des acquis de l'expérience professionnelle du fonctionnaire ;  

Sans renoncer à son pouvoir d’appréciation, l’autorité investie du pouvoir de nomination 
tient compte des lignes directrices de gestion prévues du titre II du livre IV ; 

2° Par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement établi après une sélection opérée 
par voie d'examen professionnel. Les statuts particuliers peuvent prévoir que le jury complète son 
appréciation résultant des épreuves de l’examen par la consultation du dossier individuel de tous 
les candidats ; 
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3° Par sélection opérée exclusivement par voie de concours professionnel. 
 

Article L. 522-29 
(al. 8 et 9, ecqc examens et concours de l'article 69 de l'article 29 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les concours et examens professionnels mentionnés à l’article L. 522-28 sont organisés 
selon les modalités prévues aux articles L. 322-1 et L. 322-7. 

 

Article L. 522-30 
(al. 06, al. 08 et 09 de l'article 69 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Le fonctionnaire hospitalier remplissant les conditions de grade et d'ancienneté requises peut 
être inscrit au tableau d'avancement en application, selon le cas, des modalités prévues au 1° ou 
au 2° de l’article L. 522-28, ou participer au concours mentionné au 3° du même article, selon les 
principes et les modalités fixés par les statuts particuliers. 

Le fonctionnaire hospitalier titulaire de certains titres ou diplômes peut bénéficier d'une 
réduction de l'ancienneté requise, dans les conditions prévues par leur statut particulier. 

Les promotions ont lieu dans l'ordre du tableau ou de la liste de classement. 
 

Article L. 522-31 
(al. 10 de l'article 69 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L'avancement de grade d’un fonctionnaire hospitalier est subordonné à son acceptation de 
l'emploi qui lui est assigné dans son nouveau grade. 

 

Article L. 522-32 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d’Etat. 
 

Chapitre III 
PROMOTION INTERNE 

Section 1 
Dispositions communes  

Article L. 523-1 
(article 26 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1 à 4 de l'article 39 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Afin de favoriser la promotion interne, les statuts particuliers fixent, outre l’accès par 
concours interne, une proportion de postes qui peuvent être proposés aux fonctionnaires ou aux 
agents des organisations internationales intergouvernementales pour une nomination suivant l'une 
des modalités ci-après : 

1° Examen professionnel, donnant lieu à l’établissement d’une liste d’aptitude dans les 
fonctions publiques territoriale et hospitalière ; 

2° Liste d'aptitude établie par appréciation de la valeur professionnelle et des acquis de 
l’expérience professionnelle des candidats. Sans renoncer à son pouvoir d’appréciation, l’autorité 
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chargée d’établir la liste d’aptitude tient compte des lignes directrices de gestion prévues au titre 
II du livre IV.  

Les statuts particuliers peuvent prévoir l'application de ces deux modalités, sous réserve 
qu'elles bénéficient à des candidats placés dans des situations différentes. 

 

Article L. 523-2 
(article 35 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

En vue de favoriser la promotion interne, les statuts particuliers fixent une proportion 
d'emplois susceptibles d'être proposés au personnel appartenant déjà à l'administration ou à une 
organisation internationale intergouvernementale non seulement par voie de concours, selon les 
modalités définies au 2° de l'article 29, mais aussi par la nomination de fonctionnaires ou de 
fonctionnaires internationaux, suivant l'une ou l'autre des modalités ci-après : 

1° Inscription sur une liste d'aptitude après examen professionnel ; 
2° Inscription sur une liste d'aptitude établie par appréciation de la valeur professionnelle et 

des acquis de l'expérience professionnelle des agents. Sans renoncer à son pouvoir d’appréciation, 
l’autorité investie du pouvoir de nomination tient compte des lignes directrices de gestion prévues 
à l’article 26.  

Chaque statut particulier peut prévoir l'application des deux modalités ci-dessus, sous 
réserve qu'elles bénéficient à des agents placés dans des situations différentes. 

 

Section 2 
Promotion interne au sein de la fonction publique de l’Etat 

Article L. 523-3 
(al. 09 et 10, ecqc  examen pro de l'article 19 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat) 

Les dispositions des articles L. 322-1 et L. 322-7 relatives aux modalités d’organisation des 
concours sont applicables aux sélections organisées dans la fonction publique de l’Etat par examen 
professionnel en application de l’article L. 523-1. 

 

Section 3 
Promotion interne au sein de la fonction publique territoriale 

Article L. 523-4 
(al. 5 ph. 3 de l'article 28 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les listes d'aptitude prévues à l'article L. 523-1, communes à une collectivité territoriale et 
à ses établissements, sont établies par le maire de la commune 

 

Article L. 523-5 
(al. 5 et 6 de l'article 39 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Sans préjudice des dispositions du 1° de l’article L. 461-9 et de l’article L. 241-2, les listes 
d'aptitude mentionnées à l’article L. 523-1 sont établies dans la fonction publique territoriale : 

1° Par l'autorité territoriale pour les collectivités non affiliées à un centre de gestion ; 
2° Par le président du centre de gestion pour les fonctionnaires des cadres d’emplois relevant 

de sa compétence, sur proposition de l'autorité territoriale. 
Ces listes ont une valeur nationale. 
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Le nombre d’agents territoriaux inscrits sur une liste d’aptitude ne peut être supérieur au 
nombre d'emplois pouvant être effectivement pourvus. 

 

Article L. 523-6 
(al. 2, ecqc promotion interne de l'article 77 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 

Les décisions individuelles relatives à la promotion interne des fonctionnaires territoriaux 
peuvent prévoir une date d'effet antérieure à leur caractère exécutoire. 

 

Section 4 
Promotion interne au sein de la fonction publique hospitalière 

Article L. 523-7 
(al. 7 et 8, ecqc renvoi aux modalités de l'examen professionel, de l'article 29 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les dispositions des articles L. 322-7 et L. 323-9 sont applicables aux sélections organisées 
par examen professionnel dans la fonction publique hospitalière en application de l’article 
L. 523-2. 

 

Article L. 523-8 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Titre III 
DISCIPLINE 

Article L. 530-1 
(al. 1 de l'article 29 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Toute faute commise par un agent public dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses 
fonctions l'expose à une sanction disciplinaire sans préjudice, le cas échéant, des peines prévues 
par la loi pénale. 

 

Chapitre I 
SUSPENSION DE L’AGENT PUBLIC 

Article L. 531-1 
(al. 1 et 2 de l'article 30 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le fonctionnaire, auteur d’une faute grave, qu'il s'agisse d'un manquement à ses obligations 
professionnelles ou d'une infraction de droit commun, peut être suspendu par l'autorité ayant 
pouvoir disciplinaire qui saisit, sans délai, le conseil de discipline. 

Le fonctionnaire suspendu conserve son traitement, l'indemnité de résidence, le supplément 
familial de traitement. Sa situation doit être définitivement réglée dans le délai de quatre mois. 
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Article L. 531-2 
(al. 3, ph 1 et 2, de l'article 30 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Si, à l'expiration du délai mentionné à l’article L. 531-1, aucune décision n'a été prise par 
l'autorité ayant le pouvoir disciplinaire, le fonctionnaire qui ne fait pas l'objet de poursuites pénales 
est rétabli dans ses fonctions.  

Le fonctionnaire qui fait l'objet de poursuites pénales est également rétabli dans ses fonctions 
à l'expiration du même délai sauf si les mesures décidées par l’autorité judiciaire ou l’intérêt du 
service y font obstacle. 

 

Article L. 531-3 
(al.3 ph 3 et 5 al.4 ph 1 de l'article 30 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Lorsque, sur décision motivée, le fonctionnaire n'est pas rétabli dans ses fonctions, il peut 
être affecté provisoirement par l'autorité investie du pouvoir de nomination, sous réserve de 
l'intérêt du service, dans un emploi compatible avec les obligations du contrôle judiciaire auquel 
il est, le cas échéant, soumis. 

A défaut, il peut être détaché d'office, à titre provisoire, dans un autre corps ou cadre 
d'emplois pour occuper un emploi compatible avec de telles obligations. 

L'affectation provisoire ou le détachement provisoire prend fin lorsque la situation du 
fonctionnaire est définitivement réglée par l'administration ou lorsque l'évolution des poursuites 
pénales rend impossible sa prolongation. 

Le magistrat ayant ordonné le contrôle judiciaire et le procureur de la République sont 
informés des mesures prises à l'égard du fonctionnaire. 

 

Article R. 531-1 
(al 4 ph 2 de l'article 30 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La commission administrative paritaire de chaque catégorie compétente pour le corps ou le 
cadre d'emplois d'origine du fonctionnaire est tenue informée des mesures mentionnées à l’article 
L. 531-3. 

 

Article L. 531-4 
(al. 5 de l'article 30 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le fonctionnaire qui, en raison de poursuites pénales, n'est pas rétabli dans ses fonctions, 
affecté provisoirement ou détaché provisoirement dans un autre emploi peut subir une retenue, qui 
ne peut être supérieure à la moitié de la rémunération mentionnée au deuxième alinéa de l’article 
L. 531-1. 

Il continue, néanmoins, à percevoir la totalité des suppléments pour charges de famille. 
 

Article L. 531-5 
(al. 6, ph 1, de l'article 30 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

En cas de non-lieu, relaxe, acquittement ou mise hors de cause, l'autorité hiérarchique 
procède au rétablissement dans ses fonctions du fonctionnaire. 

 

Article L. 531-6 
(al 6, ph 2, de l'article 30 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction publique et le secteur public) 
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Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 1 de l'ordonnance n° 60-1036 du 28 septembre 1960 relative à la procédure disciplinaire applicable aux fonctionnaires et agents 
ayant commis certaines fautes graves) 

Tout fonctionnaire, employé ou agent de l'État, des collectivités ou établissements publics 
qui aura commis une faute grave consistant à se soustraire à ses obligations militaires ou à faire 
l'apologie de l'insoumission ou de la désertion ou à provoquer des militaires à la désobéissance 
pourra, en attendant qu'il soit statué disciplinairement ou pénalement sur sa situation, faire l'objet 
d'une mesure provisoire de suspension à laquelle s'appliquent, nonobstant toutes dispositions 
contraires, les dispositions des articles 2 et 3 ci-dessous. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 2 de l'ordonnance n° 60-1036 du 28 septembre 1960 relative à la procédure disciplinaire applicable aux fonctionnaires et agents 
ayant commis certaines fautes graves) 

La mesure de suspension prévue à l'article précédent est prononcée par le ministre qui exerce 
le pouvoir hiérarchique ou de tutelle. 

Elle entraîne la retenue des trois quarts de la rémunération, l'intéressé continuant toutefois à 
percevoir l'intégralité des suppléments pour charges de famille. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 3 de l'ordonnance n° 60-1036 du 28 septembre 1960 relative à la procédure disciplinaire applicable aux fonctionnaires et agents 
ayant commis certaines fautes graves) 

Lorsque l'intéressé n'a subi aucune sanction disciplinaire ou si, à l'expiration d'un délai d'un 
an, il n'a pu être statué sur son cas, il reçoit à nouveau l'intégralité de son traitement et a droit au 
remboursement des retenues opérées. 

Toutefois lorsqu'il est l'objet de poursuites pénales sa situation n'est définitivement réglée 
qu'après que la décision rendue par la juridiction saisie est devenue définitive. 

 

Chapitre II 
PROCEDURE DISCIPLINAIRE 

Section 1 
 Engagement de la procédure 

Article L. 532-1 
(al. 1 de l'article 19 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al. 1, ph 1, de l'article 67 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 20, ph 1 et 2, de l'article 89 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(article 82 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le pouvoir disciplinaire appartient à l'autorité hiérarchique, l’autorité territoriale et l’autorité 
investie du pouvoir de nomination, qui l’exerce dans les conditions prévues aux sections 2 et 3. 

 

Article L. 532-2 
(al. 2 de l'article 19 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
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Aucune procédure disciplinaire ne peut être engagée au-delà d'un délai de trois ans à compter 
du jour où l'administration a eu une connaissance effective de la réalité, de la nature et de l'ampleur 
des faits passibles de sanction. 

En cas de poursuites pénales exercées à l'encontre de l’agent public, ce délai est interrompu 
jusqu'à la décision définitive de classement sans suite, de non-lieu, d'acquittement, de relaxe ou de 
condamnation. 

Passé ce délai et hormis le cas où une autre procédure disciplinaire a été engagée à l'encontre 
de l'agent avant l'expiration de ce délai, les faits en cause ne peuvent plus être invoqués dans le 
cadre d'une procédure disciplinaire. 

 

Article L. 532-3 
(al. 2 de l'article 67 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Dans la fonction publique de l’Etat, la délégation du pouvoir de nomination emporte celle 
du pouvoir disciplinaire. 

Toutefois, le pouvoir de nomination peut être délégué indépendamment soit du pouvoir 
disciplinaire, soit du pouvoir de prononcer les sanctions des troisième et quatrième groupes. 

Le pouvoir de prononcer les sanctions du premier et du deuxième peut être délégué 
indépendamment du pouvoir de nomination. 

 

Section 2 
Garanties des agents publics 

Article L. 532-4 
(al. 3, ph 1 et ph 2, de l'article 19 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(ecqc agents publics de l'article 65 de la loi du 22 avril 1905 portant fixation du budget des dépenses et des recettes de l'exercice 1905) 

L’agent public à l’encontre duquel une procédure disciplinaire est engagée, a droit à la 
communication de l’intégralité de son dossier individuel et de tous les documents annexes. 

L’administration doit l’informer de son droit à communication du dossier. 
L’agent public à l’encontre duquel une procédure disciplinaire est engagée, a droit à 

l’assistance de défenseurs de son choix. 
 

Article L. 532-5 
(al. 3, ph. 3, al. 4 de l'article 19 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Aucune sanction disciplinaire autre que celles classées dans le premier groupe de l’échelle 
des sanctions de l’article L. 533-1 ne peut être prononcée à l’encontre d’un fonctionnaire sans 
consultation préalable de l’organisme siégeant en conseil de discipline au sein duquel le personnel 
est représenté. 

L'avis de cet organisme et la décision prononçant une sanction disciplinaire doivent être 
motivés. 

 

Article L. 532-6 
(al. 2 de l'article 29 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Toute personne ayant qualité de témoin cité dans le cadre d’une procédure disciplinaire peut 
demander à être assistée, devant l’organisme siégeant en conseil de discipline, d’une tierce 
personne de son choix lorsqu’elle s’estime victime de la part de l’agent public convoqué devant 
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cette même instance, des agissements mentionnés au chapitre I du titre II du livre I relatif à la 
protection contre les discriminations. 

 

Section 3 
Conseils de discipline 

Sous-section 1 
Conseils de discipline au sein de la fonction publique territoriale 

Paragraphe 1 
Commissions administratives paritaires siégeant en formation disciplinaire 

Article L. 532-7 
(al. 1 et 2 de l'article 90 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La parité numérique entre représentants des collectivités territoriales et représentants du 
personnel doit être assurée au sein de la commission administrative paritaire siégeant en formation 
disciplinaire, au besoin par tirage au sort des représentants des collectivités territoriales au sein de 
la commission. 

Les représentants du personnel au sein d’un conseil de discipline appelé à donner un avis sur 
les sanctions applicables à un fonctionnaire territorial occupant l’un des emplois de direction 
mentionnés à l’article L. 353-1 sont tirés au sort sur des listes comportant le nom de tous les 
fonctionnaires occupant ces emplois, établies par catégorie dans un cadre interdépartemental ou 
national. 

 

Article L. 532-8 
(al. 3, 4 et 5 de l'article 90 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le conseil de discipline délibère valablement lorsque le quorum, fixé, pour chacune des 
représentations du personnel et des collectivités, à la moitié plus une voix de leurs membres 
respectifs, est atteint. 

En cas d'absence d'un ou plusieurs membres dans la représentation des élus ou dans celle du 
personnel, le nombre des membres de la représentation la plus nombreuse appelés à participer à la 
délibération et au vote est réduit en début de réunion afin que le nombre des représentants des élus 
et celui des représentants des personnels soient égaux. 

Si le quorum n'est pas atteint lors de la première réunion, le conseil de discipline, après une 
nouvelle convocation, délibère valablement quel que soit le nombre des présents. 

 

Article L. 532-9 
(al. 6 de l'article 90 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Lors d’une procédure disciplinaire, l'autorité territoriale saisit le conseil de discipline par un 
rapport précisant les faits reprochés et les circonstances dans lesquelles ils ont été commis. 

 

Article L. 532-10 
(al. 7 de l'article 90 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L'autorité territoriale et le fonctionnaire poursuivi peuvent faire entendre des témoins par le 
conseil de discipline. 
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Paragraphe 2 
Commissions consultatives paritaires siégeant en formation disciplinaire 

Article L. 532-11 
(al. 14 de l'article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Lorsqu’elles siègent en tant que conseil de discipline, les commissions consultatives 
paritaires sont présidées par un magistrat de l’ordre administratif, en activité ou honoraire, désigné 
par le président du tribunal administratif dans le ressort duquel est situé le siège du conseil de 
discipline. 

 

Article L. 532-12 
(al. 15 de l'article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La parité numérique entre représentants des collectivités territoriales ou de leurs 
établissements publics et représentants du personnel doit être assurée au sein de la commission 
consultative paritaire siégeant en conseil de discipline.  

En cas d’absence d’un ou plusieurs membres dans la représentation des élus ou dans celle 
du personnel, le nombre des membres de la représentation la plus nombreuse appelés à participer 
à la délibération et au vote est réduit en début de réunion afin que le nombre des représentants des 
élus et celui des représentants des personnels soient égaux.  

 

Sous-section 2 
Conseils de discipline au sein de la fonction publique hospitalière 

Article L. 532-13 
(al. 1 de l'article 83 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le conseil de discipline est saisi par un rapport de l'autorité investie du pouvoir de 
nomination. 

Ce rapport précise les faits reprochés au fonctionnaire hospitalier poursuivi, ainsi que les 
circonstances dans lesquelles ils ont été commis. 

 

Article R. 532-1 
(al. 2 de l'article 83 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L'autorité investie du pouvoir de nomination et le fonctionnaire poursuivi peuvent faire 
entendre des témoins. 

 

Article L. 532-14 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre III 
SANCTIONS DISCIPLINAIRES 

Section 1 
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 Echelle des sanctions disciplinaires 

Sous-section unique 
 Sanctions disciplinaires pouvant être infligées à un fonctionnaire 

Article L. 533-1 
(al. 01 à 16 de l'article 66 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 01 à 15 de l'article 89 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 01 à 09 de l'article 81 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les sanctions disciplinaires pouvant être infligées aux fonctionnaires sont réparties en quatre 
groupes :  

1° Premier groupe : 
a) L'avertissement ; 
b) Le blâme ; 
c) L’exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de trois jours.  
2° Deuxième groupe : 
a) La radiation du tableau d'avancement ; 
b) L'abaissement d'échelon à l’échelon immédiatement inférieur à celui détenu par le 

fonctionnaire ; 
c) L'exclusion temporaire de fonctions pour une durée de quatre à quinze jours ; 
d) Le déplacement d'office dans la fonction publique d’Etat ; 
3° Troisième groupe : 
a) La rétrogradation au grade immédiatement inférieur et à l’échelon correspondant à un 

indice égal ou, à défaut, immédiatement inférieur à celui afférent à l’échelon détenu par le 
fonctionnaire ; 

b) L’exclusion temporaire de fonctions pour une durée de seize jours à deux ans.  
4° Quatrième groupe : 
a) La mise à la retraite d'office ; 
b) La révocation. 

 

Article L. 533-2 
(al. 19 de l'article 66 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 18 de l'article 89 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Dans la fonction publique de l’Etat et dans la fonction publique territoriale, la radiation du 
tableau d'avancement peut également être prononcée à titre de sanction complémentaire d'une des 
sanctions des deuxième et troisième groupes mentionnées aux 2° et 3° de l’article L. 533-1. 

 

Article L. 533-3 
(al. 20 de l'article 66 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 19 de l'article 89 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 12 de l'article 81 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L'exclusion temporaire de fonctions, privative de toute rémunération, peut être assortie d'un 
sursis total ou partiel. Celui-ci ne peut avoir pour effet, dans le cas de l'exclusion temporaire de 
fonctions du troisième groupe, de ramener la durée de cette exclusion à moins d’un mois. 

Le fonctionnaire est dispensé définitivement de l'accomplissement de la partie de la sanction 
pour laquelle il a bénéficié du sursis, si, pendant une période de cinq ans après le prononcé d’une 
exclusion temporaire de fonctions, il n’a fait l’objet d’aucune autre sanction que l'avertissement 
ou le blâme. Cette période est réduite à trois ans à compter du prononcé d'une exclusion temporaire 
de fonctions du  premier groupe. 



MagiCODE 

-267- 

L'intervention d’une exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de trois 
jours ou d'une sanction disciplinaire du deuxième ou troisième groupe durant cette même période 
entraîne la révocation du sursis. 

 

Section 2 
 Publicité, inscription au dossier du fonctionnaire 

Article L. 533-4 
(al.1, ph2, de l'article 67 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al.20, ph3, de l'article 89 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Dans la fonction publique de l’Etat et dans la fonction publique territoriale, l’autorité investie 
du pouvoir disciplinaire peut décider, après avis du conseil de discipline, de rendre publics la 
décision portant sanction et ses motifs. 

 

Article L. 533-5 
(al. 17 de l'article 66 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 16 de l'article 89 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 10 de l'article 81 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Parmi les sanctions du premier groupe, le blâme et l’exclusion temporaire de fonctions sont 
inscrits au dossier du fonctionnaire. Ils sont effacés automatiquement du dossier au bout de trois 
ans, si aucune sanction n'est intervenue pendant cette période. 

 

Article L. 533-6 
(al. 18 de l'article 66 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 17 de l'article 89 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 11 de l'article 81 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire ayant fait l'objet d'une sanction disciplinaire des deuxième ou troisième 
groupes peut, après dix années de services effectifs à compter de la date de la sanction disciplinaire, 
introduire auprès de l'autorité investie du pouvoir disciplinaire dont il relève une demande tendant 
à la suppression de toute mention de la sanction prononcée dans son dossier.  

Un refus ne peut être opposé à cette demande qu'à condition qu'une autre sanction soit 
intervenue pendant cette période. 

 

Titre IV 
PERTE ET SUPRESSION D’EMPLOI 

Chapitre I 
REAFFECTATION DU FONCTIONNAIRE PRIVE D’EMPLOI 

Article L. 541-1 
(al. 4 de l'article 12 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(article 36 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Le fonctionnaire dont l’emploi est supprimé est affecté dans un nouvel emploi dans les 
conditions prévues par les dispositions statutaires régissant la fonction publique à laquelle il 
appartient. 

En cas de suppression de son emploi, le fonctionnaire de l’Etat est affecté dans un emploi de 
son corps d'origine, au besoin en surnombre provisoire. 
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Chapitre II 
SUPPRESSION D’UN EMPLOI DANS LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

Section 1 
 Modalités de suppression d’un emploi dans la fonction publique territoriale 

Article L. 542-1 
(al. 01 de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’autorité territoriale recherche les possibilités de reclassement du fonctionnaire territorial 
dont l’emploi est susceptible d’être supprimé. 

 

Article L. 542-2 
(al. 02, ph. 01 à 03 de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Un emploi relevant de la fonction publique territoriale ne peut être supprimé qu'après avis 
du comité social territorial sur la base d’un rapport présenté par la collectivité territoriale ou 
l’établissement public mentionné à l’article L. 4. 

Le procès-verbal de la séance au cours de laquelle cet avis a été rendu est transmis 
simultanément aux représentants du comité social territorial et au président du centre de gestion 
de la fonction publique territoriale dans le ressort duquel se trouve la collectivité ou 
l'établissement. 

Ce document est communiqué au délégué régional ou interdépartemental du Centre national 
de la fonction publique territoriale si le fonctionnaire concerné relève d'un cadre d'emplois de 
catégorie A mentionné à l’article L. 325-1. 

 

Article L. 542-3 
(al. 02, ph. 10 de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

La modification du nombre d'heures de service hebdomadaire afférent à un emploi 
permanent à temps non complet n'est pas assimilée à la suppression d'un emploi comportant un 
temps de service égal, lorsqu’elle n'excède pas 10 % du nombre d'heures de service afférent à 
l'emploi concerné et qu’elle n'a pas pour effet de faire perdre le bénéfice de l'affiliation à la Caisse 
nationale de retraite des agents des collectivités locales. 

 

Article L. 542-4 
(al. 02, ph. 04 de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Le fonctionnaire territorial dont l’emploi est supprimé est maintenu en surnombre pendant 
un an si la collectivité ou l'établissement ne peut lui offrir un emploi de son grade dans son cadre 
d’emplois ou, avec son accord, dans un autre cadre d’emplois. 

 

Article L. 542-5 
(al. 02, ph. 05 à 07 de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Pendant la période prévue par l’article L. 542-4, la collectivité ou l’établissement qui 
supprime un emploi : 
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1° Propose en priorité au fonctionnaire territorial concerné tout emploi de son grade créé ou 
vacant en son sein ; 

2° Étudie la possibilité de détachement ou d’intégration directe en son sein du fonctionnaire 
concerné sur un emploi équivalent d'un autre cadre d'emplois ; 

3° Examine les possibilités d’activité sur un emploi correspondant à son grade ou un emploi 
équivalent dans l’un des versants de la fonction publique. 

La collectivité ou l'établissement, la délégation régionale ou interdépartementale du Centre 
national de la fonction publique territoriale et le centre de gestion examinent, chacun pour ce qui 
le concerne, les possibilités de reclassement.  

 

Section 2 
 Prise en charge d’un fonctionnaire territorial privé d’emploi 

Article L. 542-6 
(al. 1, ph. 1, al. 4, ecqc conditions de prise en charge de l'article 97 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale) 

La prise en charge d’un fonctionnaire territorial par le Centre national de la fonction publique 
territoriale ou le centre de gestion est assurée : 

1° Au terme de la période de maintien en surnombre mentionnée : 
a) A l’article L. 542-4 lorsque le fonctionnaire occupait un emploi qui a été supprimé ; 
b) A l’article L. 513-26 à l’issue d’un détachement de longue durée ; 
c) A l’article L. 514-6 à l’issue d’une disponibilité d’office ou de droit. 
2° Lorsque le fonctionnaire occupait un emploi fonctionnel de direction auquel il a été mis 

fin selon les modalités prévues à la section 1 du chapitre II du présent titre. 
 

Article L. 542-7 
(al. 02, ph. 08 de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Au terme de la période prévue à l’article L. 542-4, le fonctionnaire territorial dont l’emploi 
est supprimé est pris en charge par : 

1° Le Centre national de la fonction publique territoriale s’il relève d'un cadre d'emplois de 
catégorie A mentionné à l’article L. 461-9 ; 

2° Le centre de gestion dans le ressort duquel se trouve la collectivité ou l'établissement, 
dans les autres cas. 

 

Article L. 542-8 
(al. 02, ph. 09 de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Le fonctionnaire territorial occupant un emploi fonctionnel de direction pourvu par voie de 
détachement , déchargé de ses fonctions dans les conditions prévues par la sous-section 1 de la 
section 1 du chapitre II, peut demander à être pris en charge avant le terme du délai prévu par 
l’article L. 542-4. Il est fait droit à sa demande le premier jour du troisième mois suivant cette 
demande. 

 

Article L. 542-9 
(al. 03, ph. 1, sauf rémunération de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 
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Le fonctionnaire territorial pris en charge est placé sous l'autorité du Centre national de la 
fonction publique territoriale ou du centre de gestion, qui exercent à son égard toutes les 
prérogatives reconnues à l'autorité territoriale investie du pouvoir de nomination. 

L'intéressé est soumis à tous les droits et obligations attachés à sa qualité de fonctionnaire. 
 

Article L. 542-10 
(al. 04 de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Dans les trois mois suivant le début de sa prise en charge, le fonctionnaire territorial et le 
Centre national de la fonction publique territoriale ou le centre de gestion élaborent conjointement 
un projet personnalisé destiné à favoriser son retour à l’emploi.  

Ce projet fixe notamment les actions d’orientation, de formation et d’évaluation qu’il est 
tenu de suivre. A ce titre, le fonctionnaire bénéficie d’un accès prioritaire aux actions de formation 
longues nécessaires à l’exercice d’un nouveau métier dans l’un des versants de la fonction publique 
ou dans le secteur privé.  

 

Article L. 542-11 
(article L.5111-8 du code général des collectivités territoriales) 

Le fonctionnaire dont l'emploi est supprimé à la suite d'une réorganisation prévue par la 
cinquième partie du code général des collectivités territoriales est tenu de suivre, pendant la 
période de prise en charge prévue par la présente section, toutes les actions d'orientation, de 
formation et d'évaluation destinées à favoriser son reclassement que le centre de gestion ou le 
Centre national de la fonction publique territoriale sont tenus de lui proposer. 

 

Article L. 542-12 
(al. 03, ph. 3 de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Pendant la période de prise en charge prévue à l’article L. 542-7, le centre de gestion ou le 
cas échéant, le Centre national de la fonction publique territoriale, peut confier des missions au 
fonctionnaire territorial concerné, y compris dans le cadre d'une mise à disposition réalisée dans 
les conditions prévues aux sous-sections 1 et 3 de la section 3 du chapitre II, et lui propose tout 
emploi vacant correspondant à son grade. 

L'intéressé est tenu informé des emplois créés ou déclarés vacants par le centre. 
 

Article L. 542-13 
(al. 14 de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’offre d’emploi proposée à un fonctionnaire territorial pris en charge est ferme et précise. 
Elle prend la forme d’une proposition d’embauche comportant les éléments relatifs à la nature de 
l’emploi et à la rémunération. 

Le poste proposé doit correspondre aux fonctions précédemment exercées ou à celles 
définies dans le statut particulier du cadre d’emplois du fonctionnaire. 

 

Article L. 542-14 
(al. 07 de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le fonctionnaire territorial pris en charge a l'obligation de faire état tous les six mois à 
l'autorité de gestion de sa recherche active d'emploi, en communiquant en particulier les 
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candidatures qu’il a présentées ou auxquelles il s'est présenté spontanément et les attestations 
d'entretien en vue d'un recrutement. 

 

Article L. 542-15 
(al. 03, ph. 1 fin, ph. 2, ph. 4, al. 05, ph.3 à 5 de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale) 

Le fonctionnaire territorial pris en charge perçoit la première année l’intégralité de sa 
rémunération correspondant à l'indice détenu dans son grade. Cette rémunération est ensuite 
réduite de 10% chaque année. 

Il peut bénéficier du régime indemnitaire de son grade lors de l’accomplissement des 
missions qui peuvent lui être confiées. 

Par dérogation au premier alinéa, il perçoit pendant l’accomplissement de ces missions la 
totalité de la rémunération correspondant à l’indice détenu dans son grade. La dérogation ne porte 
que sur la fraction de la rémunération correspondant à la quotité de temps travaillée lorsque ces 
missions sont accomplies à temps partiel, le fonctionnaire percevant pour la quotité de temps 
restante la rémunération prévue en application du premier alinéa.  

Sa rémunération nette est réduite du montant des rémunérations nettes perçues à titre de 
cumul d'activités. 

 

Article L. 542-16 
(al. 05, ph. 1 et 2 de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Le fonctionnaire territorial pris en charge concourt pour l'avancement de grade et la 
promotion interne avec l'ensemble des fonctionnaires territoriaux du centre dont il relève et qui 
appartiennent au même cadre d'emplois. 

La manière de servir du fonctionnaire détaché ou à qui des missions sont confiées, est prise 
en compte pour l'application : 

1° Des dispositions du premier alinéa ; 
2° Du chapitre Ier du titre II relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle ; 
3° De la sous-section 2 de la section 2 du chapitre II, relative à l’avancement d’échelon.  

 

Article L. 542-17 
(al. 06 de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Au terme d’une disponibilité, d’un détachement, d’une position hors cadres ou d’un congé 
parental prononcés par le centre dont relève le fonctionnaire territorial pris en charge, la collectivité 
ou l'établissement redevable de la contribution prévue à l’article L. 542-25 examinent les 
possibilités de reclassement de ce fonctionnaire dans un emploi de son grade. 

Le Centre national de la fonction publique territoriale ou le centre de gestion compétent 
reprennent la prise en charge du fonctionnaire qui n’obtient pas de reclassement. 

 

Article L. 542-18 
(al. 08, ph. 1 à 3 de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

La prise en charge d’un fonctionnaire territorial cesse lorsqu’il a refusé trois offres d’emploi. 
Une seule offre de sa collectivité ou de son établissement d’origine est prise en compte pour 
apprécier le nombre de refus. 
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Pour les fonctionnaires territoriaux de catégorie C, les emplois proposés doivent se situer 
territorialement dans le département où le fonctionnaire était précédemment employé ou un 
département limitrophe. 

 

Article L. 542-19 
(al. 09 de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le fonctionnaire territorial, dont l'emploi a été supprimé en raison d'une délégation de 
service à une société concessionnaire ou fermière et qui a refusé son détachement auprès du 
bénéficiaire de cette délégation pour y occuper un emploi similaire à celui qu'il occupait 
précédemment, cesse de bénéficier d’une prise en charge après deux refus d'offre d'emploi proposé 
selon les modalités fixées à l’article L. 542-22. Il est alors licencié ou admis à la retraite dans les 
conditions fixées aux articles L. 542-21 et L. 542-13.  

 

Article L. 542-20 
(al. 10 de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le fonctionnaire territorial pris en charge qui remplit les conditions lui permettant de 
bénéficier d’une pension de retraite de base à taux plein, est radié des cadres d’office et admis à la 
retraite.  

 

Article L. 542-21 
(al. 12 de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le Centre national de la fonction publique territoriale ou le centre de gestion compétent 
peuvent mettre fin à la prise en charge d’un fonctionnaire territorial qui n’a pas respecté, de 
manière grave et répétée, les obligations prévues par la présente sous-section, en particulier les 
actions de suivi et de reclassement mises en œuvre par l’autorité de gestion. Dans ce cas, le 
fonctionnaire peut être licencié ou, le cas échéant, admis à la retraite. 

 

Article L. 542-22 
(al. 13 de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le fonctionnaire territorial pris en charge, ayant refusé trois offres d'emploi de son grade, à 
temps complet ou à temps non complet selon la nature de l'emploi d'origine, transmises au centre 
national de la fonction publique territoriale ou au centre de gestion dont il relève, est admis d’office 
à la retraite s’il peut bénéficier de la liquidation de ses droits à pension. Dans le cas contraire, il 
est licencié. 

Le fonctionnaire intéressé qui remplit les conditions définies au III de l’article 44 de la loi 
n°2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites s’il peut bénéficier à ce titre 
de la liquidation de ses droits à pension, ne peut être admis à la retraite que sur sa demande. En 
l’absence de cette demande, il est licencié. 

 

Article L. 542-23 
(al. 15 de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Au terme de la période de prise en charge financière, le fonctionnaire territorial est : 
1° Soit licencié ; 
2° Soit admis à la retraite et radié des cadres d’office lorsqu’il peut bénéficier de la 

liquidation de ses droits à pension à taux plein. 
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Article L. 542-24 
(al. 16 de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

En cas de licenciement, le centre qui assurait la prise en charge du fonctionnaire verse 
l’allocation d’assurance mentionnée à l’article L. 5424-1 du code du travail. Cette allocation est 
remboursée par la collectivité ou l’établissement qui employait le fonctionnaire antérieurement à 
sa prise en charge. 

 

Section 3 
 Modalités financières 

Article L. 542-25 
( al. 1, al. 4, ecqc contribution financière de l'article 97 bis  de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale) 

Le centre qui prend en charge un fonctionnaire territorial dans les conditions fixées par 
l’article L. 542-6 bénéficie d'une contribution versée par la collectivité ou l'établissement qui 
employait l’intéressé antérieurement à cette prise en charge. 

Cette contribution est due par la collectivité ou l’établissement dans lequel le fonctionnaire 
occupait un emploi fonctionnel auquel il a été mis fin. 

 

Article L. 542-26 
(al. 2 et 3, ecqc assiette de l'article 97 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 

La contribution prévue à l’article L. 542-25 est calculée sur la base du montant constitué par 
le traitement brut versé au fonctionnaire territorial pris en charge augmenté des cotisations sociales 
afférentes. 

 

Article L. 542-27 
(al. 2 de l'article 97 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Pour la collectivité ou l’établissement affilié à un centre de gestion, soit obligatoirement, soit 
volontairement depuis trois ans et plus à la date à laquelle le fonctionnaire territorial se trouve dans 
l’une des situations mentionnées à l’article L. 542-6 , la contribution prévue à l’article L. 542-25 
est calculée de la façon suivante : 

1° Pendant les deux premières années, la contribution est égale à une fois et demi le montant 
défini à l’article L. 542-26 ; 

2° Pendant la troisième année, à la totalité ; 
3° Au-delà, aux trois quarts. 

 

Article L. 542-28 
(al. 3 de l'article 97 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Pour la collectivité ou l’établissement non affilié à un centre de gestion ou affilié depuis une 
durée inférieure à celle mentionnée à l’article L. 542-27, la contribution prévue à l’article 
L. 542-25 est égale à : 

1° Au double du montant défini à l’article L. 542-26 pendant les deux premières années; 
2° Pendant les deux années suivantes, à la totalité ; 
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3° Au-delà, aux trois quarts. 
 

Article L. 542-29 
(al. 6 de l'article 97 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les contributions mentionnées dans la présente sous-section sont réduites au dixième du 
montant défini à l’article L. 542-26, si le centre dont relève le fonctionnaire territorial intéressé ne 
lui a proposé aucun emploi dans un délai de deux ans à compter de sa prise en charge. 

 

Article L. 542-30 
(article 97 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Par dérogation aux dispositions de la présente sous-section, un centre de gestion peut 
décider de demander à une collectivité ou un établissement non affilié de lui verser une 
contribution égale au montant défini à l’article L. 542-26 s’il a pris en charge, depuis plus de cinq 
ans, au moins un fonctionnaire territorial employé antérieurement à cette prise en charge par cette 
collectivité ou cet établissement. 

Cette décision, renouvelable à chaque exercice budgétaire, est prise lors du vote du budget 
primitif du centre de gestion, lorsque les conditions suivantes sont remplies : 

1° S'il est constaté que la prise en compte des dépenses de prise en charge des fonctionnaires 
et des recettes constituées par les contributions correspondantes, entraîne le déficit prévisionnel de 
la section de fonctionnement et le déséquilibre du budget, les recettes et les dépenses ayant été 
évaluées de façon sincère ; 

2° Si la cotisation obligatoire instaurée à l’article L. 462-25 est fixée aux taux maximum 
prévu par cet article. 

Le projet de budget primitif établi avant le rétablissement de la contribution est transmis au 
représentant de l’État à l'appui de la délibération en décidant. 

 

Article L. 542-31 
(al. 5, ph. 3 de l'article 97 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

La contribution mentionnée à la présente sous-section est réduite du montant du 
remboursement effectué par la collectivité, l'établissement ou l'organisme au sein duquel le 
fonctionnaire territorial est mis à disposition selon les modalités définies aux sous-sections 1 et 3 
de la section 3 du chapitre II du titre III. 

 

Article L. 542-32 
(al. 5, ph. 2 de l'article 97 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Le calcul et le versement de la contribution mentionnée à l’article L. 542-25 sont suspendus 
lorsque le fonctionnaire territorial pris en charge est placé dans une position autre que l'activité. 

 

Article L. 542-33 
(al. 5, ph. 1 de l'article 97 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

La contribution mentionnée à l’article L. 542-25 cesse lorsque le fonctionnaire territorial 
pris en charge bénéficie d’une nouvelle affectation ou d'un congé spécial de droit dans les 
conditions prévues aux paragraphes 2 et 3 de la sous-section 3 de la section 1 du chapitre II  
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Article L. 542-34 
(al. 11, ph. 1 et 2 de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

La collectivité ou l’établissement autre que celui d’origine, qui recrute un fonctionnaire 
territorial pris en charge, est exonéré pendant deux ans du paiement des charges sociales afférentes 
à la rémunération dudit fonctionnaire. 

Au cours de cette période, la collectivité ou l’établissement d’accueil liquide et verse les 
charges aux organismes de sécurité sociale, qui lui sont remboursées par la collectivité ou 
l'établissement d'origine. 

 

Article L. 542-35 
(al. 11, ph. 3 de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les dispositions de l’article L. 542-34 ne s’appliquent pas lorsque l’emploi territorial pris en 
charge a été supprimé en raison d’une décision qui s’impose à la collectivité ou à l’établissement 
en matière de création, de changement de périmètre ou de suppression d’un service public. 

 

Article L. 542-36 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d’Etat. 
 

Chapitre III 
SUPPRESSION D’UN EMPLOI DANS LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE 

Section 1 
 Modalités de suppression d’un emploi dans la fonction publique hospitalière 

Article L. 543-1 
(al. 1 de l'article 92 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
(al. 2 de l'article 92 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Un emploi hospitalier ne peut être supprimé par un établissement mentionné à l’article L. 5 
qu'après avis du comité social d’établissement. 

Lorsque des suppressions d'emplois sont envisagées dans plusieurs de ces établissements 
d'une même région, la suppression effective de ces emplois ne peut intervenir qu'après 
consultation, par le représentant de l'État dans la région, des assemblées délibérantes et des 
directeurs des établissements concernés ainsi que des organisations syndicales représentatives. 

 

Section 2 
 Situation d’un fonctionnaire hospitalier privé d’emploi 

Article L. 543-2 
(al. 01 de l'article 93 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire hospitalier dont l’emploi est supprimé est maintenu en activité auprès de 
son établissement lorsque ce dernier ne peut lui offrir au un autre emploi correspondant à son grade 
et si l’intéressé ne peut prétendre à une pension de retraite à jouissance immédiate et à taux plein.  
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Article L. 543-3 
(al. 02 à 04 de l'article 93 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire hospitalier mentionné à l’article L. 543-2 est soumis aux droits et 
obligations attachés à sa qualité de fonctionnaire. 

Il demeure sous l’autorité du directeur de son établissement, lequel exerce à son égard toutes 
les prérogatives qui s’attachent à sa qualité d’autorité investie du pouvoir de nomination. 

Il bénéficie d’un dispositif d’accompagnement vers une nouvelle affectation correspondant 
à son grade, vers un autre corps ou cadre d’emplois de niveau au moins équivalent ou, à sa 
demande, vers un emploi dans le secteur privé. 

 

Article L. 543-4 
(al. 05 à 07 de l'article 93 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Dans le cadre du dispositif d’accompagnement mentionné au troisième alinéa de l’article 
L. 543-3, un fonctionnaire hospitalier peut bénéficier : 

1° D’un accompagnement personnalisé dans l’élaboration et la mise en œuvre d’un projet 
professionnel ainsi que d’un accès prioritaire à des actions de formation ; 

2° Avec l’accord de son employeur, d’un congé de transition professionnelle, d’une durée 
maximale d’un an, lui permettant de suivre les actions de formation longue nécessaires à l’exercice 
d’un nouveau métier auprès d’une des administrations mentionnées à l’article L. 2 ou dans le 
secteur privé. 

 

Article L. 543-5 
(al. 08 à 11 de l'article 93 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L’autorité investie du pouvoir de nomination de l’un des établissements mentionnés à 
l’article L. 5 disposant d’un emploi vacant est tenue de procéder au recrutement du fonctionnaire 
hospitalier dont l’emploi est supprimé selon l’une ou l’autre des modalités suivantes : 

1° Après consultation du directeur de cet établissement, le fonctionnaire hospitalier est 
recruté, à la demande de l’autorité administrative compétente de l’Etat, dans un emploi vacant 
correspondant à son grade si celui-ci est situé dans le même département que son département 
d’origine ; 

2° Le fonctionnaire hospitalier demande à bénéficier d’une priorité de recrutement dans tout 
emploi vacant correspondant à son grade au sein de l’un des établissements mentionnés au 1° situé 
dans le département ou, à défaut, la région de son établissement d’origine, sous réserve des 
dispositions de l’article L. 513-29. 

Les priorités énoncées au présent article prévalent sur celles énoncées à l’article L. 512-33. 
 

Article L. 543-6 
(al. 12 de l'article 93 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

En vue de sa reconversion professionnelle, par dérogation à l’article L. 364-1, le 
fonctionnaire hospitalier dont l’emploi est supprimé peut bénéficier d’une mise à disposition 
auprès d’un organisme ou d’une entreprise exerçant son activité dans un secteur concurrentiel 
conformément aux règles de droit privé, pendant une durée maximale d’un an. 

La mise à disposition donne lieu à un remboursement partiel de la rémunération de 
l’intéressé par l’organisme ou l’entreprise d’accueil. 
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Article L. 543-7 
(al. 13 de l'article 93 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le comité social d’établissement est consulté sur le dispositif collectif d’accompagnement 
mentionné au troisième alinéa de l’article L. 543-3. 

Il est informé de la mise en œuvre de l’ensemble du dispositif d’accompagnement. 
 

Article L. 543-8 
(al. 14 de l'article 93 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les dispositions de la présente section ne s’appliquent pas aux personnels de direction et aux 
directeurs des soins mentionnés au chapitre IV du titre IV du livre III. 

 

Article L. 543-9 
(al. 15 de l'article 93 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
(article 95 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les modalités d’application des chapitres I à IV sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre IV 
DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX AGENTS TERRITORIAUX ET 

HOSPITALIERS PRIVES D’EMPLOI OCCUPANT DES EMPLOIS FONCTIONNELS 

Section 1 
Fin de fonctions d’un agent occupant un emploi fonctionnel dans la fonction publique 

territoriale 

Sous-section 1 
Fin de fonctions d’un fonctionnaire occupant un emploi fonctionnel pourvu par voie de 

détachement 

Article L. 544-1 
(al. 10, sauf recrutement direct, de l'article 53 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 

Il ne peut être mis fin aux fonctions d’un fonctionnaire occupant un emploi fonctionnel 
mentionné aux 1° à 8° de l’article L. 353-1 qu’après un délai de six mois suivant soit sa nomination 
dans l'emploi, soit sa désignation par l'autorité territoriale. A l’issue de ce délai, sa fin de fonctions 
ne peut intervenir que dans les conditions suivantes : 

1° Elle est précédée d'un entretien avec l'autorité territoriale ; 
2° Elle fait l'objet d'une information de l'assemblée délibérante et du Centre national de la 

fonction publique territoriale ou du centre de gestion. 
La fin de fonctions de l’intéressé prend effet le premier jour du troisième mois suivant 

l'information de l'assemblée délibérante. 
 

Article L. 544-2 
(al. 11 de l'article 53 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
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Il ne peut être mis fin aux fonctions d’un directeur départemental, ou directeur départemental 
adjoint des services d’incendie et de secours qu’après un délai de six mois à compter soit de sa 
nomination dans l’emploi, soit de la désignation de l’autorité territoriale.  

La fin de fonctions intervient dans les conditions suivantes : 
1° Elle est précédée d’un entretien avec l’autorité territoriale et avec le représentant de l’Etat 

dans le département ; 
2° Elle fait l’objet d’une information du conseil d’administration du service départemental 

d’incendie et de secours, du Centre national de la fonction publique territoriale et du ministre de 
l’intérieur ;  

3° Elle prend effet le premier jour du troisième mois suivant l’information du conseil 
d’administration du service départemental d’incendie et de secours. 

La décision mettant fin aux fonctions de l’intéressé est motivée. 
 

Article L. 544-3 
(al. 12 de l'article 53 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Pendant le délai de six mois mentionné aux articles L. 544-1 et L. 544-2, l’autorité 
territoriale permet au fonctionnaire concerné de rechercher une nouvelle affectation, en mobilisant 
à cette fin, le cas échéant, les moyens de la collectivité ou de l’établissement.  

Un protocole peut être conclu entre l’autorité territoriale et le fonctionnaire afin d’organiser, 
dans le respect des dispositions statutaires en vigueur, cette période de transition.  

Ce protocole, qui prend acte du principe de la fin de détachement sur l’emploi fonctionnel, 
porte notamment sur les missions, la gestion du temps de travail, les moyens, la rémunération du 
fonctionnaire, ses obligations en matière de formation, de recherche d’emploi et la manière dont 
l’autorité territoriale accompagne et favorise cette recherche de mobilité. 

 

Article L. 544-4 
(al. 01 de l'article 53 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le fonctionnaire territorial occupant un emploi fonctionnel mentionné à l’article L. 353-1 
peut demander à la collectivité ou à l’établissement qui met fin à son détachement sans pouvoir 
lui offrir un emploi de son grade : 

1° Soit à être reclassé dans les conditions prévues à l’article L. 542-5 et, le cas échéant, à 
être pris en charge dans les conditions prévues par la section 2 du chapitre II et l’article L. 471-2 ; 

2° Soit à être directement pris en charge dans les conditions mentionnées au 1°; 
3° Soit à bénéficier, de droit, du congé spécial mentionné à la sous-section 3 ; 
4° Soit à percevoir une indemnité de licenciement. 

 

Article L. 544-5 
(al. 13 de l'article 53 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les directeurs départementaux et directeurs départementaux adjoints des services d’incendie 
et de secours parvenus au terme de leur détachement et ne pouvant le renouveler bénéficient des 
dispositions de l’article L. 544-4. 

Par dérogation à cet article, les intéressés ne bénéficient pas du congé spécial mentionné à 
la sous-section 3. 

 

Article L. 544-6 
(article 98 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
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L'indemnité de licenciement mentionnée à l’article L. 544-4 est au moins égale à une année 
de traitement, selon l'âge et la durée de service dans la fonction publique territoriale. 

Le bénéficiaire de cette indemnité rompt tout lien avec la fonction publique territoriale, sous 
réserve du maintien de ses droits à pension. 

 

Article L. 544-7 
(al. 2, ph. 1 et 2, ecqc fin de fonctions de l'article 36 de la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation administrative de 
Paris, Marseille, Lyon) 

Dans le respect des dispositions du titre Ier du livre V de la deuxième partie du code 
général des collectivités territoriales, sur proposition du maire d’arrondissement, le maire de la 
commune intéressée met fin aux fonctions des fonctionnaires territoriaux mentionnés au 7° de 
l’article L. 353-1. 

Les dispositions des articles L. 544-1, L. 544-4 et L. 544-6 sont applicables aux 
fonctionnaires mentionnés au premier alinéa. 

 

Sous-section 2 
Fin de fonctions d’un agent occupant un emploi fonctionnel pourvu par voie de recrutement direct 

Article L. 544-8 
(al. 10, ecqc recrutement direct de l'article 53 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 

La fin de fonctions d’un agent territorial occupant un emploi fonctionnel en application de 
l’article L. 353-3 intervient dans les conditions fixées à la section 3 du chapitre I du titre V 
relative à la fin de contrat. 

 

Article L. 544-9 
(article 7-1 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction publique et le secteur public) 

L’agent public, exerçant, par voie de recrutement direct, l’un des emplois de direction 
mentionnées aux 1° et 2° l’article L. 353-3 et ayant atteint la limite d’âge peut demander à être 
maintenu en activité jusqu’au renouvellement de l’assemblée délibérante de la collectivité 
territoriale ou de l'organe délibérant de l'établissement public qui l’emploie. Lorsque cette 
prolongation d'activité est accordée, dans l'intérêt du service, par la collectivité territoriale ou 
l'établissement public d'accueil, elle doit, s'il s'agit d’un fonctionnaire de l’Etat en détachement, 
être autorisée par son administration d'origine.  

Dans ce cas, la radiation des cadres et l’admission à la retraite sont différées à la date de 
cessation des fonctions. 

 

Sous-section 3 
Congé spécial accordé aux fonctionnaires territoriaux 

Paragraphe 1 
Congé spécial sur autorisation 

Article L. 544-10 
(al. 1, ecqc congé spécial sur autorisation de l'article 99 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale) 
(al. 3 de l'article 6 du décret n° 88-614 du 6 mai 1988 pris pour l'application des articles 98 et 99 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée et relatif à la perte d'emploi et au congé spécial de certains fonctionnaires territoriaux) 



MagiCODE 

-280- 

Une collectivité ou un établissement peut accorder un congé spécial, sur sa demande, à un 
fonctionnaire territorial occupant un emploi fonctionnel de direction mentionné à l’article 
L. 353-1. 

Cette possibilité n’est pas ouverte lorsqu’un fonctionnaire territorial de la collectivité ou de 
l’établissement en bénéficie déjà. 

 

Paragraphe 2 
Congé spécial de droit 

Article L. 544-11 
(al. 1 et 2, ecqc congé spécial de droit, de l'article 99 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale) 

La collectivité ou l’établissement qui met fin au détachement en son sein d’un fonctionnaire 
territorial dans l’un des emplois fonctionnels de direction mentionnés à l’article L. 353-1, est tenu 
de lui accorder, sur sa demande, un congé spécial de droit. 

 

Article L. 544-12 
(al. 2, ecqc date de demande du congé spécial de droit de l'article 99 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale) 

La demande de congé spécial de droit peut être présentée par le fonctionnaire territorial à la 
collectivité territoriale ou à l’établissement public dans lequel il occupait un emploi fonctionnel, 
dès la fin de son détachement sur cet emploi et jusqu’au terme de la période de prise en charge par 
le Centre national de la fonction publique territoriale ou le centre de gestion prévue à la sous-
section 2 de la section 3 du chapitre I. 

 

Article L. 544-13 
(al. 5 de l'article 99 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le fonctionnaire territorial bénéficiaire d’un congé spécial de droit est admis à la retraite au 
plus tard à la fin du mois au cours duquel il réunit les conditions requises pour obtenir la liquidation 
de ses droits à pension à taux plein. 

 

Article L. 544-14 
(al. 1, ecqc durée de l'article 99 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

La durée maximale d’un congé spécial est de cinq ans. 
 

Article L. 544-15 
(al. 3 de l'article 99 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La rémunération du fonctionnaire territorial bénéficiaire d’un congé spécial demeure à la 
charge de la collectivité ou de l’établissement au sein duquel il occupait l’emploi fonctionnel de 
direction mentionné à l’article L. 353-1. 

 

Article L. 544-16 
(al. 4 de l'article 99 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Sous réserve des dispositions de l’article L. 544-13, au terme de son congé spécial, le 
bénéficiaire est admis d’office à la retraite. 
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Section 2 
Fonctionnaires hospitaliers de direction sans affectation  

Sous-section 1 
Congé spécial 

Article L. 544-17 
(al. 1 de l'article 89 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les personnels hospitaliers de direction des établissements mentionnés à l’article L. 5 
peuvent, sur leur demande, bénéficier d'un congé spécial d'une durée maximale de cinq ans. 

 

Article L. 544-18 
(al. 3 de l'article 89 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Au terme d’un congé spécial, le fonctionnaire hospitalier qui en bénéficie est admis d'office 
à la retraite. 

 

Article L. 544-19 
(al. 2 de l'article 89 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

La rémunération du fonctionnaire hospitalier bénéficiant d’un congé spécial incombe au 
Centre national de gestion. 

 

Sous-section 2 
 Recherche d’affectation auprès du Centre national de gestion 

Article L. 544-20 
(al. 1 et 2 de l'article 50-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les personnels hospitaliers de direction et les directeurs des soins des établissements 
mentionnés à l’article L. 5 peuvent être placés pour une durée maximale de deux ans en recherche 
d’affectation auprès du Centre national de gestion. 

Au cours de cette période, ils sont rémunérés par le Centre qui exerce à leur égard toutes les 
prérogatives reconnues à l’autorité investie du pouvoir de nomination. 

 

Article L. 544-21 
(al. 3 et 4 de l'article 50-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le Centre national de gestion établit, après consultation du fonctionnaire hospitalier placé 
en recherche d’affectation, un projet personnalisé d’évolution professionnelle qui a pour objet de 
faciliter son affectation dans un établissement public de santé ou son accès à un autre emploi des 
secteurs public ou privé. 

Il garantit au fonctionnaire placé en recherche d’affectation un suivi individualisé et régulier 
ainsi qu’un appui dans ses démarches pour retrouver un emploi. 

 

Article L. 544-22 
(al. 5 de l'article 50-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
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Au cours de la période définie à l’article L. 544-20, le directeur général du Centre national 
de gestion adresse au fonctionnaire hospitalier concerné des propositions d’offres d’emploi public 
fermes et précises, correspondant à son grade et à son projet personnalisé d’évolution 
professionnelle et tenant compte de sa situation de famille et de son lieu de résidence habituel. 

 

Article L. 544-23 
(al. 8 de l'article 50-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le directeur général du Centre national de gestion peut, après avis du directeur de 
l’établissement d’accueil, nommer en surnombre le fonctionnaire hospitalier ayant bénéficié de 
moins de trois offres d’emploi satisfaisant aux conditions prévues à l’article L. 544-22 moins de 
quatre mois avant la fin de sa période de recherche d’affectation. 

Cette nomination correspond au grade ainsi qu’au projet personnalisé d’évolution 
professionnelle du fonctionnaire intéressé et tenir compte de sa situation de famille et de son lieu 
de résidence habituel. 

Le Centre national de gestion continue d’assurer le suivi individualisé et régulier du 
fonctionnaire ainsi placé en surnombre ainsi qu’un appui dans ses démarches, la période de 
recherche d’affectation étant alors prolongée pour permettre l’application de l’article L. 544-22. 

 

Article L. 544-24 
(al. 6 et 7 de l'article 50-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire hospitalier placé en recherche d’affectation qui refuse successivement trois 
offres d’emploi satisfaisant aux conditions prévues à l’article L. 544-22 est placé en position de 
disponibilité d’office, dans les conditions prévues à l’article L. 514-4 L. 514-4 ou admis à la 
retraite s’il remplit les conditions requises. 

Le Centre national de gestion verse l’allocation mentionnée à l’article L. 5424-1 du code 
du travail aux fonctionnaires involontairement privés d’emploi au cours de leur recherche 
d’affectation, au lieu et place de leur dernier employeur. 

 

Article L. 544-25 
(al. 6 de l'article 99 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 4 de l'article 89 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Titre V 
 CESSATION DEFINITIVE DE FONCTIONS 

Article L. 550-1 
(al. 1 à 6 de l'article 24 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La cessation définitive de fonctions qui entraîne radiation des cadres et perte de la qualité de 
fonctionnaire résulte : 

1° De la démission régulièrement acceptée ; 
2° De la non réintégration à l’issue d’une période de disponibilité ; 
3° Du licenciement ; 
4° De la révocation ; 
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5° De l'admission à la retraite ; 
6° De la perte de la nationalité française, sous réserve des dispositions de l’article L. 311-2 ; 
7° De la déchéance des droits civiques ; 
8° De l’interdiction par décision de justice d’exercer un emploi public. 
Le fonctionnaire peut solliciter sa réintégration auprès de l'autorité ayant pouvoir de 

nomination, qui recueille l'avis de la commission administrative paritaire, s’il est réintégré dans la 
nationalité française ou à l'expiration de la période de privation de ses droits civiques ou 
d'interdiction d'exercer un emploi public. 

 

Chapitre I 
 DEMISSION 

Article L. 551-1 
(al. 1 de l'article 58 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime particulier de certaines positions des fonctionnaires de 
l'État, à la mise à disposition, à l'intégration et à la cessation définitive de fonctions) 
(al. 1 de l'article 59 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime particulier de certaines positions des fonctionnaires de 
l'État, à la mise à disposition, à l'intégration et à la cessation définitive de fonctions) 
(al. 1, 2 et 4 de l'article 96 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1, 2 et 4 de l'article 87 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

La démission ne peut résulter que d’une demande écrite de l’intéressé marquant sa volonté 
non équivoque de cesser ses fonctions.  

Elle n’a d'effet qu’après acceptation par l’autorité investie du pouvoir de nomination, à la 
date fixée par cette autorité. 

La démission du fonctionnaire, une fois acceptée, est irrévocable. 
 

Article L. 551-2 
(al. 3, 5, 6, 7, 8 et 9 de l'article 96 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Pour les fonctionnaires de la fonction publique territoriale, les modalités de démission 
applicables sont définies dans le présent article. 

La décision de l’autorité compétente doit intervenir dans le délai d’un mois à compter de la 
réception de la présentation de la démission. 

L’acceptation de la démission par l’autorité investie du pouvoir de nomination ne fait pas 
obstacle, le cas échéant, à l’exercice de l’action disciplinaire, en raison de faits qui n’auraient été 
révélés à l’administration qu’après celle-ci. 

Si l’autorité compétence refuse d’accepter sa démission, le fonctionnaire peut saisir la 
commission administrative paritaire. Celle-ci émet un avis motivé, qu’elle transmet à l’autorité 
compétente. 

Le fonctionnaire cessant ses fonctions avant la date fixée par l’autorité compétente pour 
accepter sa démission peut : 

1° Faire l’objet d’une sanction disciplinaire. 
2° Supporter, s’il a droit à pension, une retenue correspondant au plus à la rémunération des 

services non accomplis s’imputant sur les premiers versements qui lui sont faits à ce titre dans la 
limite du cinquième de leur montant. 

 

Article R. 551-1 
(al. 2 de l'article 58 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime particulier de certaines positions des fonctionnaires de 
l'État, à la mise à disposition, à l'intégration et à la cessation définitive de fonctions) 
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Les modalités de démission définies dans le présent article sont applicables aux seuls 
fonctionnaires de la fonction publique de l’Etat. 

La décision de l’autorité compétente doit intervenir dans le délai de quatre mois à compter 
de la réception de la présentation de la démission. 

L’acceptation de la démission par l’autorité investie du pouvoir de nomination ne fait pas 
obstacle, le cas échéant, à l’exercice de l’action disciplinaire, en raison de faits qui n’auraient été 
révélés à l’administration qu’après celle-ci. 

Si l'autorité compétente refuse d'accepter la démission, l'intéressé peut saisir la commission 
administrative paritaire. Celle-ci émet un avis motivé qu'elle transmet à l'autorité compétente. 

Le fonctionnaire cessant ses fonctions avant la date fixée par l’autorité compétente pour 
accepter sa démission peut : 

1° Faire l’objet d’une sanction disciplinaire ; 
2° Supporter, s’il a droit à perception immédiate d’une pension, une retenue correspondant 

à la rémunération des services non accomplis, s’imputant sur les premiers versements qui lui sont 
faits à ce titre dans la limite du cinquième de leur montant. 

 

Codifié le 07/07/2021 

 
(al. 2 de l'article 59 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime particulier de certaines positions des fonctionnaires de 
l'État, à la mise à disposition, à l'intégration et à la cessation définitive de fonctions) 
(article 60 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime particulier de certaines positions des fonctionnaires de l'État, à la 
mise à disposition, à l'intégration et à la cessation définitive de fonctions) 

$5 
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Article fusionné 
 
 

 

Article R. 551-2 
(al. 3, 5 et 6 de l'article 87 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les modalités de démission définies dans le présent article sont applicables aux seuls 
fonctionnaires de la fonction publique hospitalière. 

La décision de l’autorité compétente doit intervenir dans le délai d’un mois à compter de la 
réception de la présentation de la démission. 

L’acceptation de la démission par l’autorité investie du pouvoir de nomination ne fait pas 
obstacle, le cas échéant, à l’exercice de l’action disciplinaire, en raison de faits qui n’auraient été 
révélés à l’administration qu’après celle-ci. 

Si l'autorité compétente refuse d'accepter la démission, l'intéressé peut saisir la commission 
administrative paritaire. Celle-ci émet un avis motivé qu'elle transmet à l'autorité compétente.  

Le fonctionnaire cessant ses fonctions avant la date fixée par l’autorité compétente pour 
accepter sa démission peut : 

1° Faire l’objet d’une sanction disciplinaire ; 
2° Supporter, s’il a droit à pension, une retenue correspondant au plus à la rémunération des 

services non accomplis, s’imputant sur les premiers versements qui lui sont faits à ce titre dans la 
limite du cinquième de leur montant. 
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Article L. 551-3 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d’Etat. 
 

Chapitre II 
 LICENCIEMENT 

Article L. 552-1 
(article 69 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1, ph. 1 de l'article 88 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire peut être licencié dans les cas suivants : 
1° Pour abandon de poste ; 
2° Après refus par l’intéressé au terme d’une période de disponibilité de trois postes proposés 

en vue de sa réintégration, en application de l’article L. 514-8 ; 
3° Pour insuffisance professionnelle dans les conditions mentionnées aux articles L. 552-2 et 

L. 552-3 ; 
4° Dans la fonction publique de l’Etat, en vertu de dispositions législatives de dégagement 

des cadres prévoyant soit le reclassement des fonctionnaires intéressés, soit leur indemnisation ; 
5° Dans la fonction publique territoriale, au cours d’une période de prise en charge, l’absence 

de respect par l’intéressé de ses obligations en application de l’article L. 542-21 ou son refus de 
trois emplois de son grade en application de l’article L. 542-22. 

 

Article L. 552-2 
(al. 1 de l'article 70 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1 de l'article 93 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1, ph. 2 et 3, sf. admission à la retraite, de l'article 88 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière) 

Le licenciement d’un fonctionnaire pour insuffisance professionnelle est prononcé après 
observation de la procédure prévue en matière disciplinaire. 

 

Article L. 552-3 
(al. 2 de l'article 70 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 2 de l'article 93 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 2 de l'article 88 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire licencié pour insuffisance professionnelle peut recevoir une indemnité dans 
des conditions fixées par décret. 

 

Article L. 552-4 
(création d'article) 

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées 
par décret en Conseil d’Etat. 

 

Chapitre III 
FIN DE CONTRAT 

Section 1 
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 Règles de procédure 

Article L. 553-1 
(al. 4 de l'article 14 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le refus de l’agent d'accepter le contrat proposé en application des articles L. 455-1 et 
L. 455-2, entraîne la fin de plein droit du contrat en cours. Il appartient alors à la personne publique 
qui reprend l'activité d’appliquer les dispositions relatives à l’indemnité de licenciement applicable 
aux agents licenciés. 

 

Article L. 553-2 
(al. 3 de l'article 6 septies de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

En cas de refus de l’agent d’accepter le contrat proposé en application des articles L. 455-5 
et L. 455-6, le ministre intéressé applique les dispositions relatives à l’indemnité de licenciement 
dont bénéficient les agents licenciés. 

 

Section 2 
 Indemnité de fin de contrat 

Article L. 553-3 
(sauf ph. 1 début de l'article 7 ter de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
(al. 4 de l'article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 2 de l'article 10 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les agents contractuels bénéficiant de contrats conclus en application de la section 1 du 
chapitre II du titre VI du livre III relative aux contrats conclus pour pourvoir des emplois de 
nature permanente ou de contrats conclus pour faire face à un accroissement temporaire d’activité 
en application de la sous-section 1 de la section 2 du chapitre II du titre VI du livre III, peuvent 
percevoir une indemnité de fin de contrat lorsque ces contrats, le cas échéant renouvelés, sont 
d’une durée inférieure ou égale à un an et lorsque la rémunération brute globale prévue dans ces 
contrats est inférieure à un plafond. 

Ces dispositions ne sont pas applicables lorsque, au terme de leur contrat ou de cette durée, 
les agents : 

1° Soit sont nommés stagiaires ou élèves à l’issue de la réussite à un concours ; 
2° Soit bénéficient du renouvellement de leur contrat ou de la conclusion d’un nouveau 

contrat, à durée déterminée ou indéterminée, au sein de la fonction publique au sein de laquelle ils 
ont été recrutés. 

 

Article L. 553-4 
(al. 4, ecqc indemnite de licenciement, de l'article 110-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale) 

Le budget général de la collectivité mentionnée à l’article L. 4 prend en charge les 
indemnités de licenciement lorsque l’autorité territoriale procède au licenciement ou met fin au 
contrat d’un collaborateur de groupe d’élus ou de groupe de délégués. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L.422-4 du code des communes) 

Conformément aux dispositions du premier alinéa de l'article L. 351-18 du code du travail, 
les agents non titulaires des communes et de leurs établissements publics ont droit, en cas de perte 
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involontaire d'emploi et à condition d'avoir été employés de manière permanente, à une allocation 
servie par la collectivité intéressée et dont les conditions d'attribution et de calcul sont déterminées 
par décret en Conseil d'Etat. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 96 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales) 

Les personnels bénéficiant, à la date de promulgation de la présente loi, d’un contrat de 
travail avec une association, ayant pour objet l’inventaire général du patrimoine culturel, peuvent 
être recrutés par les régions, les départements, les communes et leurs établissements publics en 
qualité d’agents non titulaires pour la gestion d’un service public d’inventaire général du 
patrimoine culturel. Les agents non titulaires ainsi recrutés peuvent conserver le bénéfice des 
stipulations de leur contrat de travail à durée indéterminée antérieur. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L. 422-6, ecqc préavis du code des communes) 

Conformément aux dispositions de l'article L. 122-8 du code du travail, les dispositions des 
articles L. 122-6 et L. 122-7 de ce code sont applicables aux agents non titulaires des communes 
et de leurs établissements publics administratifs, mentionnés aux articles L. 422-4 et L. 422-5 ci-
dessus, dès lors que les intéressés remplissent les conditions prévues à ces articles. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L. 422-6, ecqc indemnité de licenciement du code des communes) 

Conformément aux dispositions de l'article L. 122-8 du code du travail, les dispositions des 
articles L. 122-6 et L. 122-7 de ce code sont applicables aux agents non titulaires des communes 
et de leurs établissements publics administratifs, mentionnés aux articles L. 422-4 et L. 422-5 ci-
dessus, dès lors que les intéressés remplissent les conditions prévues à ces articles. 

 

Section 3 
 Rupture conventionnelle 

Article L. 553-5 
(al. 14 de l'article 72 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique) 

Les agents contractuels recrutés par contrat à durée indéterminée peuvent bénéficier d’une 
rupture conventionnelle avec leur employeur. 

 

Article L. 553-6 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre IV 
 CESSATION ANTICIPEE D’ACTIVITE EN LIEN AVEC UNE EXPOSITION A 
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L’AMIANTE 

Article L. 554-1 
(al. 01 de l'article 146 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016) 

Les agents publics reconnus atteints, au titre de l’exercice de leurs fonctions, d’une maladie 
professionnelle provoquée par l’amiante figurant sur une liste établie par arrêté des ministres 
chargés du travail et de la sécurité sociale peuvent demander à bénéficier d’une cessation anticipée 
d’activité et à percevoir à ce titre une allocation spécifique.  

 

Article L. 554-2 
(al. 02 de l'article 146 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016) 

L’allocation mentionnée à l’article L. 554-1 peut se cumuler avec une pension militaire de 
retraite, une allocation temporaire d’invalidité, une pension militaire d’invalidité ou une rente 
d’accident du travail ou de maladie professionnelle. Elle peut être versée en complément d'une 
pension de réversion. Ce cumul ne peut excéder le montant de l'allocation prévue au présent article. 

 

Article L. 554-3 
(al. 03 de l'article 146 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016) 

La durée de la cessation anticipée d’activité prévue à l’article L. 554-1 est prise en compte 
pour la constitution et la liquidation des droits à pension des fonctionnaires qui sont exonérés du 
versement des cotisations pour pension.  

 

Article L. 554-4 
(al. 04 à 06 de l'article 146 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016) 

Les charges résultant pour les employeurs publics du paiement de l'allocation mentionnée à 
l’article L. 554-1 et des cotisations et contributions sociales afférentes sont financées : 

1° Pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics mentionnés à l’article 
L. 4 conformément à la section 1 du chapitre III du titre Ier du livre VI relatif aux fonds de 
compensation au sein de la fonction publique territoriale ; 

2° Pour les établissements mentionnés à l'article L. 4 conformément à la section 2 du 
chapitre III du titre Ier du livre VI relative au fonds de compensation au sein de la fonction 
publique hospitalière. 

 

Article L. 554-5 
(al. 07 de l'article 146 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016) 

Le troisième alinéa du II de l'article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 de 
financement de la sécurité sociale pour 1999 est applicable aux agents bénéficiaires de l'allocation 
mentionnée à l’article L. 554-1. 

 

Article non repris 
(al. 15 et 16 de l'article 146 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016) 

I. - Les fonctionnaires et les agents contractuels de droit public reconnus atteints, au titre de 
leur activité au sein de la fonction publique de l’Etat, de la fonction publique territoriale ou de la 
fonction publique hospitalière, d’une maladie professionnelle provoquée par l’amiante figurant sur 
une liste établie par arrêté des ministres chargés du travail et de la sécurité sociale peuvent 
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demander à bénéficier d’une cessation anticipée d’activité et à percevoir à ce titre une allocation 
spécifique.  

Cette allocation peut se cumuler avec une pension militaire de retraite, une allocation 
temporaire d’invalidité, une pension militaire d’invalidité ou une rente d’accident du travail ou de 
maladie professionnelle. Une allocation différentielle peut être versée en complément d'une 
pension de réversion. Ce cumul ne peut excéder le montant de l'allocation prévue au présent   I. 

La durée de la cessation anticipée d’activité est prise en compte pour la constitution et la 
liquidation des droits à pension des fonctionnaires qui sont exonérés du versement des cotisations 
pour pension.  

 Les charges résultant pour les employeurs publics du paiement de l'allocation et des 
cotisations et contributions sociales afférentes sont financées : 

1° Pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics, conformément aux 
articles L. 413-5 à L. 413-15 du code des communes et à l'article 106 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

2° Pour les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, conformément au I de l'article 
14 de la loi n° 94-628 du 25 juillet 1994 relative à l'organisation du temps de travail, aux 
recrutements et aux mutations dans la fonction publique. 

Le troisième alinéa du II de l'article 41 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 
1999 (n° 98-1194 du 23 décembre 1998) est applicable aux agents bénéficiaires de l'allocation 
prévue au présent I.  

Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent I, notamment les 
conditions d’âge et de cessation d’activité ainsi que les modalités d’affiliation au régime de 
sécurité sociale.   

II. – Dispositions modificatives : 2 alinéas 
 III. - Les militaires reconnus atteints, au titre de leur activité en qualité de militaire, d'une 

maladie provoquée par l'amiante figurant sur une liste établie par arrêté du ministre chargé de la 
défense peuvent demander à bénéficier d'une cessation anticipée d'activité et à percevoir à ce titre 
une allocation spécifique. 

Cette allocation peut se cumuler avec une pension de réversion, une pension militaire 
d'invalidité ou une rente d'accident du travail ou de maladie professionnelle. Une allocation 
différentielle peut être versée en complément d'une pension de réversion. Ce cumul ne peut 
excéder le montant de l'allocation prévue au présent III. 

La durée de la cessation anticipée d'activité est prise en compte pour la constitution et la 
liquidation des droits à pension des militaires qui sont exonérés du versement des cotisations pour 
pension. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent III, notamment les 
conditions d'âge et de cessation d'activité ainsi que les modalités d'affiliation au régime de sécurité 
sociale, les conditions de cessation du régime prévu au présent III et l'âge auquel l'allocation est 
alors remplacée par la pension à laquelle les intéressés peuvent prétendre. 

IV. - Les fonctionnaires et les agents contractuels de droit public exerçant ou ayant exercé 
certaines fonctions dans des établissements ou parties d'établissement de construction ou de 
réparation navales du ministère chargé de la défense ou du ministère chargé de la mer pendant les 
périodes au cours desquelles y étaient traités l'amiante ou des matériaux contenant de l'amiante 
peuvent demander à bénéficier d'une cessation anticipée d'activité et percevoir à ce titre une 
allocation spécifique. 

 Les deuxième, troisième et avant-dernier alinéas du I sont applicables aux bénéficiaires du 
régime prévu au présent IV. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent IV, notamment les 
conditions d'âge et de cessation d'activité ainsi que les modalités d'affiliation au régime de sécurité 
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sociale, les conditions de cessation du régime prévu au présent IV et, par dérogation à l'article L. 
161-17-2 du code de la sécurité sociale et à l'avant-dernier alinéa du I du présent article, l'âge 
auquel l'allocation est alors remplacée par la ou les pensions de vieillesse auxquelles les intéressés 
peuvent prétendre. 

 

Article L. 554-6 
(al. 8 de l'article 146 de la loi n°2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016) 
(al. 14 de l'article 146 de la loi n°2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016) 
(al. 17 de l'article 146 de la loi n°2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre V 
ADMISSION A LA RETRAITE 

Section 1 
 Limite d’âge  

Sous-section 1 
 Limite d’âge des fonctionnaires 

Article L. 555-1 
(article 68 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(article 92 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(article 85 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
(sf. ouvriers de l'Etat de l'article 3 du décret n° 53-711 du 9 août 1953 relatif au régime des retraites des personnels de l'État et des services 
publics) 
(article 1 de la loi du 18 août 1936 concernant les mises à la retraite par ancienneté) 
(al. 1 de l'article 1 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction publique et le secteur public) 

Le fonctionnaire ne peut être maintenu en fonctions au-delà de l’âge limite de l’activité dans 
l’emploi qu’il occupe, sous réserve des exceptions prévues par les dispositions en vigueur. 

Cette limite d’âge est fixée à : 
1° Soixante-sept ans pour celui occupant un emploi ne relevant pas de la catégorie active, au 

sens du premier alinéa du 1° du I de l’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires 
de retraite ; 

2° Un âge au plus égal à la limite définie au 1° ci-dessus pour celui occupant un emploi de 
la catégorie active figurant sur la nomenclature établie en application du 1° du I de l’article L. 24 
du code précité. 

 

Article L. 555-2 
(al. 1 de l'article 4 de la loi du 18 août 1936 concernant les mises à la retraite par ancienneté) 

La limite d'âge est reculée d'une année par enfant à la charge de l’agent public, sans que la 
prolongation d'activité puisse être supérieure à trois ans. 

Les enfants pris en compte sont ceux ouvrant droit à l'attribution des prestations familiales 
et ceux ouvrant droit au versement de l'allocation aux adultes handicapés. 

 

Article L. 555-3 
(al. 2 de l'article 4 de la loi du 18 août 1936 concernant les mises à la retraite par ancienneté) 
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La limite d’âge est reculée d'une année pour tout fonctionnaire qui, au moment où il 
atteignait sa cinquantième année, était parent d'au moins trois enfants vivants, à la condition qu'il 
soit apte à l’exercice de ses fonctions. 

Ce recul de la limite d’âge limite ne peut se cumuler avec celui prévu L. 555-2 que si l'un 
des enfants à charge est atteint d'une invalidité égale ou supérieure à 80 % ou ouvre droit au 
versement de l'allocation aux adultes handicapés. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 3 et 4 de l'article 4 de la loi du 18 août 1936 concernant les mises à la retraite par ancienneté) 

(…) 
(…) 
Toutefois, la disposition de l'alinéa 1er ne pourra pas avoir pour résultat de retarder la limite 

d'âge au-delà de soixante-dix ans pour les fonctionnaires et employés civils classés dans la 
catégorie A et au-delà de soixante-huit ans pour les fonctionnaires et employés civils de la 
catégorie B, et celle de l'alinéa 2 au-delà de soixante-dix ans et soixante-six ans. 

Cependant, jusqu’au 31 décembre 1947, ces âges seront respectivement fixés à soixante-
treize ans et soixante-neuf ans, ainsi qu’à soixante-douze ans et soixante-sept ans. 

 

Article L. 555-4 
(al. 4 de l'article 18 de la loi n° 75-3 du 3 janvier 1975 portant diverses améliorations et simplifications en matière de pensions ou 
allocations des conjoints survivants, des mères de famille et des personnes âgées) 

Tout fonctionnaire ascendant d'un ou plusieurs enfants morts pour la France bénéficie d'un 
recul de la limite d’âge de son activité d'une année par enfant décédé dans ces conditions. 

Le même avantage est accordé au fonctionnaire qui, sans pouvoir se prévaloir de la qualité 
d'ascendant, a, conformément aux dispositions des articles L. 141-13 et L. 143-1 du code des 
pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre, élevé et entretenu un enfant mort pour 
la France et durablement remplacé auprès de lui ses parents ou l'un deux. 

 

Article L. 555-5 
(article 1-1 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction publique et le secteur public) 

Le fonctionnaire dont la durée des services liquidables est inférieure à celle définie à l'article 
L. 13 du code des pensions civiles et militaires de retraite peut, sur sa demande, lorsqu'il atteint la 
limite d'âge qui lui est applicable dans le corps ou le cadre d’emplois auquel il appartient, 
bénéficier d’une prolongation d’activité, sous réserve de l'intérêt du service et de son aptitude 
physique. 

Cette prolongation ne peut avoir pour effet de maintenir le fonctionnaire concerné en activité 
au-delà de la durée des services liquidables définie à l'article L. 13 du code précité ni au-delà d'une 
durée de dix trimestres. Elle est prise en compte au titre de la constitution et de la liquidation du 
droit à pension. 

Cette disposition intervient, le cas échéant, après application des possibilités de recul de la 
limite d'âge prévues aux articles L. 555-2 et L. 555-3. 

 

Article L. 555-6 
(article 1-2 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction publique et le secteur public) 

Le fonctionnaire ayant accompli au moins quinze ans de services dans un emploi classé dans 
la catégorie active conserve sur sa demande et à titre individuel le bénéfice de la limite d'âge de 
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cet emploi, lorsqu’il est intégré, à la suite d'une réforme statutaire, dans un corps ou dans un cadre 
d’emplois dont la limite d'âge des emplois est celle fixée au 1° de l’article L. 555-1. 

 

Article L. 555-7 
(al. 1 et 2 de l'article 1er-3 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction publique et le secteur public) 

Le fonctionnaire appartenant à un corps ou à un cadre d'emplois dont la limite d'âge est 
inférieure à celle fixée au 1° de l’article L. 555-1 est, sur sa demande lorsqu’il atteint cette limite 
d’âge, prévue au même 1° sous réserve de son aptitude physique. 

Cette disposition intervient, le cas échéant, sous réserve des possibilité de recul de la limite 
d'âge prévues aux articles L. 555-2, L. 555-3 et L. 555-5. 

Les dispositions relatives au congé de longue maladie, au congé de longue durée, au temps 
partiel thérapeutique et au reclassement pour inaptitude physique ne sont plus applicables au 
fonctionnaire bénéficiaire du premier alinéa. 

Le fonctionnaire dont le maintien en activité prend fin est radié des cadres et admis à la 
retraite dans les conditions prévues au 1° du I de l'article L. 24 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite. 

Les périodes de maintien en activité définies au présent article sont prises en compte dans la 
constitution et la liquidation des droits à pension des fonctionnaires et peuvent ouvrir droit à la 
surcote, dans les conditions prévues à l'article L. 14 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite. 

 

Sous-section 2 
Limite d’âge des agents contractuels 

Article L. 555-8 
(al. 1 de l'article 6-1 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction publique et le secteur public) 

Sous réserve des exceptions légalement prévues par des dispositions spéciales, la limite 
d’âge des agents contractuels est fixée à soixante-sept ans. 

 

Article L. 555-9 
(al. 2 de l'article 6-1 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction publique et le secteur public) 

La limite d’âge des agents contractuels est, le cas échéant, reculée conformément aux 
dispositions des articles L. 555-2 et L. 555-3, sans préjudice des règles applicables en matière de 
recrutement, de renouvellement et de fin de contrat. 

 

Article L. 555-10 
(al. 3 de l'article 6-1 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction publique et le secteur public) 

Après application, le cas échéant, de l’article L. 555-9, les agents contractuels dont la durée 
d’assurance tous régimes est inférieure à celle définie à l’article 5 de la loi n° 2003-775 du 21 août 
2003 portant réforme des retraites peuvent sur leur demande, sous réserve de l’intérêt du service 
et de leur aptitude physique et sans préjudice des règles applicables en matière de recrutement, de 
renouvellement et de fin de contrat, bénéficier d’une prolongation d’activité. 

Cette prolongation d’activité ne peut avoir pour effet de maintenir l’agent concerné en 
activité au-delà de la durée d’assurance définie au même article 5, ni au-delà d’une durée de dix 
trimestres. 
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Section 2 
 Honorariat 

Article L. 555-11 
(article 71 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(article 94 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(article 86 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Tout fonctionnaire admis à la retraite est autorisé à se prévaloir de l'honorariat dans son grade 
ou son emploi, à condition d'avoir accompli vingt ans au moins de services publics. 

L'honorariat peut être refusé au fonctionnaire, au moment de son départ, par une décision 
motivée de l'autorité compétente qui prononce la mise à la retraite, pour un motif tiré de la qualité 
des services rendus.  

L’honorariat peut être retiré au fonctionnaire, après sa radiation des cadres, si la nature de 
ses activités le justifie. 

Il ne peut être fait mention de l’honorariat à l’occasion des activités privées lucratives autres 
que culturelles, scientifiques ou de recherche. 

 

Article non repris 
(article L. 441-4 du code des communes) 

La communauté urbaine participe, au prorata du nombre d'années passées à son service, au 
paiement des pensions des agents qui sont encore soumis aux régimes locaux de retraite institués 
par les collectivités du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 

 

Article L. 555-12 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre VI 
REGIME PARTICULIER D’ASSURANCE CHOMAGE APPLICABLE A CERTAINS 

AGENTS PUBLICS ET SALARIES DU SECTEUR PUBLIC 

Article L. 556-1 
(création d'article) 

Les agents publics bénéficient des dispositions du IV de l’article 72 de la loi n° 2019-828 du 
6 août 2019 de transformation de la fonction publique. 

 

Article L. 556-2 
(al. 4, ecqc assurance chomage, de l'article 110-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale) 

Le budget général de la collectivité mentionnée à l’article L. 4 prend en charge les 
indemnités dues au titre de l’assurance chômage lorsque l’autorité territoriale procède au 
licenciement ou met fin au contrat d’un collaborateur de groupe d’élus ou de groupe de délégués. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 132 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
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Les personnels ressortissants des régimes spéciaux de retraite des départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la Moselle disposent, à compter de la publication de la présente loi, d'un délai 
de six mois pour solliciter leur affiliation à la Caisse nationale de retraite des agents des 
collectivités locales. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L. 422-8 du code des communes) 

Les agents non titulaires des communes et de leurs établissements publics sont affiliés à une 
institution de retraite complémentaire régie par l'article L. 4 du code de la sécurité sociale, en vue 
de leur accorder des avantages s'ajoutant à ceux qui résultent de l'organisation de la sécurité 
sociale. 

 

Article non repris 
(article L. 416-1 du code des communes) 

L'agent soumis au présent titre peut, soit sur sa demande, soit d'office, être admis à faire 
valoir ses droits à la retraite : 

3º A l'âge de cinquante-deux ans pour les agents des réseaux souterrains des égouts, qui ont 
accompli au moins douze années de services, dont la moitié de cette durée accomplie de manière 
consécutive lors de leur admission à la retraite, et pour les agents des services insalubres. 

 

Article non repris 
(article L. 417-11 du code des communes) 

Par dérogation aux dispositions de l'article précédent les agents des réseaux souterrains des 
égouts qui remplissent les conditions énumérées au 3º de l'article L. 416-1 peuvent prétendre à une 
bonification de 50 p. 100 du temps effectivement passé dans ces services, sans que cette 
bonification puisse être supérieure à dix années. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L. 416-2 du code des communes) 

La liste des services insalubres est déterminée par décret. 
 

Article non repris 
(article L.445-5 du code des communes) 

Le bénéfice des dispositions du 3º de l'article L. 416-1 et de l'article L. 417-11 est étendu au 
corps des identificateurs de l'institut médico-légal de la préfecture de police. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L. 417-13 du code des communes) 

Les paiements au titre des pensions, secours ou indemnités attribués à des agents retraités 
des communes et des établissements publics communaux sont effectués par l'intermédiaire de la 
caisse des dépôts et consignations. 

 

Proposition d'abrogation 
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(article L. 417-14 du code des communes) 

Les agents soumis au présent titre sont obligatoirement affiliés à la caisse nationale de 
retraites des agents des collectivités locales. 

Un règlement d'administration publique détermine l'organisation et le fonctionnement de 
cette caisse. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L. 417-16 du code des communes) 

Les agents communaux tributaires de la caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales qui, antérieurement à leur affiliation à cet organisme, ont été assujettis à un 
règlement particulier régulièrement approuvé et dont les pensions ont été révisées, ou ont été ou 
seront concédées en vertu du décret nº 49-1416 du 5 octobre 1949, conservent également, sous 
réserve de l'application des dispositions de l'article 15 de ce décret, le bénéfice du nombre et du 
taux des annuités résultant du règlement particulier pour les services antérieurs au 1er juillet 1941. 

Toute révision des pensions qui résulte postérieurement au 31 décembre 1954 d'une 
modification des émoluments leur servant de base est effectuée suivant les mêmes modalités de 
calcul. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L. 417-15 du code des communes) 

Les agents communaux qui ont bénéficié au 1er mai 1952 d'un régime de retraites plus 
avantageux et qui conservent le bénéfice de leurs avantages ne sont pas soumis aux dispositions 
du premier alinéa de l'article précédent. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L. 417-17 du code des communes) 

Tout agent communal qui est susceptible de bénéficier d'une pension de retraite et tout 
fonctionnaire qui a effectué une carrière mixte, d'une part, au service des communes et des 
établissements publics communaux et intercommunaux, d'autre part, au service de l'Etat, est en 
droit de solliciter la liquidation d'une retraite tenant compte de la totalité de cette carrière. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L. 422-5 du code des communes) 

Conformément aux dispositions du troisième alinéa de l'article L. 351-18 du code du travail, 
les agents non titulaires des communes et de leurs établissements publics administratifs, qui ont 
accompli un service continu pendant une durée déterminée alors même qu'ils n'ont pas été 
employés à titre permanent, ont droit, en cas de perte involontaire d'emploi à une allocation servie 
par la collectivité intéressée ; les catégories de personnels intéressés, les conditions d'ouverture du 
droit à l'allocation et notamment la durée du service continu exigée sont déterminées par voie 
réglementaire. 

 

Article L. 556-3 
(al. 08 et 17 de l'article 146 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016) 
(article 49 de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions d'emploi des agents 
contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique) 
(al. 14 de l'article 72 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique) 
(ph. 1 début de l'article 7 ter de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
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Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Titre VI 
 DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES A L’OUTRE-MER 

Chapitre I 
 DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX COLLECTIVITES REGIES PAR L’ARTICLE 

73 DE LA CONSTITUTION, A SAINT-BARTHELEMY, A SAINT-MARTIN ET A SAINT-
PIERRE-ET-MIQUELON 

Article L. 561-1 
(al. 08, ph. 4 de l'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le fonctionnaire territorial de catégorie B ou C exerçant ses fonctions en Guadeloupe, en 
Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et  à Saint-
Pierre-et-Miquelon et ayant perdu son emploi statutaire selon les modalités fixées à la section 2 
du chapitre II du titre IV doit bénéficier au cours de sa période de prise en charge et en 
application de l’article L. 542-17, d’offres d’emploi se situant dans la seule collectivité d’exercice 
de ses précédentes fonctions. 

 

Chapitre II 
 DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX ILES DE WALLIS ET FUTUNA, A LA 

POLYNESIE, A LA NOUVELLE-CALEDONIE ET AUX TERRES AUSTRALES ET 
ANTARCTIQUES FRANCAISES 

Article L. 562-1 
(création d'article) 

Pour l’application des dispositions du présent livre dans les îles Wallis et Futuna, en 
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, les références au code du travail mentionnées aux 
articles L. 512-10 et L. 513-3 sont remplacées par la référence aux dispositions équivalentes, ayant 
le même objet, applicables dans ces collectivités. 

Dans les collectivités mentionnées au précédent alinéa, sont applicables de plein droit aux 
agents publics mentionnés à l’article L. 10 les dispositions du code du travail relatives à la 
définition du proche aidant mentionnées aux articles L. 512-27 et L. 512-33. 

 

Livre VI 
ORGANISATION DU TRAVAIL 

Titre I 
TEMPS DE TRAVAIL 

Chapitre I 
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DUREE DU TRAVAIL ET AMENAGEMENT D’HORAIRES 

Article L. 611-1 
(article 65 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

La durée du travail effectif des agents publics est celle fixée à l’article L. 3121-27 du code 
du travail, sans préjudice des dispositions statutaires fixant les obligations de service pour les 
personnels enseignants et de la recherche. 

Le décompte du temps de travail est réalisé sur la base d’une durée annuelle de travail effectif 
de 1 607 heures.  

 

Article L. 611-2 
(al. 1 de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Dans la fonction publique territoriale, les collectivités et établissements mentionnés à 
l’article L. 4 fixent, en tenant compte de la spécificité de leurs missions, les règles relatives à la 
définition, à la durée et à l’aménagement du temps de travail de leurs agents, dans les limites 
applicables aux agents de l’État. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 3 de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

§ 
Les régimes de travail mis en place antérieurement à l'entrée en vigueur de la loi n° 2001-2 

du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation du recrutement 
dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique territoriale peuvent 
être maintenus en application par décision expresse de l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement prise après avis du comité social territorial, sauf s'ils comportent des dispositions 
contraires aux garanties minimales applicables en matière de durée et d'aménagement du temps de 
travail. 

 

Article L. 611-3 
(article 1 de l'ordonnance n° 82-272 du 26 mars 1982 relative à la durée hebdomadaire du travail dans les établissements mentionnés à 
l'article 2 du titre IV du statut général des fonctionnaires) 

Le temps de travail et les règles de son organisation sont fixés dans la fonction publique 
hospitalière, selon des modalités analogues à celles prévues pour les agents de l’Etat et les agents 
territoriaux, compte tenu de la spécificité des missions des établissements mentionnés à l’article 
L.5. 

 

Article R. 611-1 
(article 40 ter de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(article 60 quinquies de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(article 47-2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Des aménagements d'horaires propres à faciliter son exercice professionnel ou son maintien 
dans l'emploi sont accordés à sa demande au fonctionnaire handicapé relevant de l'une des 
catégories mentionnées à l’article L. 141-4, dans toute la mesure compatible avec les nécessités 
du fonctionnement du service. 

Des aménagements d'horaires sont également accordés à sa demande à tout fonctionnaire, 
dans toute la mesure compatible avec les nécessités du fonctionnement du service, pour lui 
permettre d'accompagner une personne handicapée, qui est son conjoint, son concubin, la personne 
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avec laquelle il a conclu un pacte civil de solidarité, un enfant à charge, un ascendant ou une 
personne accueillie à son domicile et nécessite la présence d'une tierce personne. 

 

Article R. 611-2 
(article 46 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique) 

Pendant une année à compter du jour de la naissance, un fonctionnaire allaitant son enfant 
peut bénéficier d’un aménagement horaire d’une heure maximum par jour, sous réserve des 
nécessités du service, et selon des modalités définies par décret en Conseil d’Etat. 

 

Article L. 611-4 
(ph 2, ecqc décret CE, de l'article 65 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l'Etat) 

 Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat.  

 

Chapitre II 
TRAVAIL A TEMPS PARTIEL 

Section 1 
Temps partiel sur autorisation 

Sous-section 1 
 Dispositions communes 

Article L. 612-1 
(al. 1 ph. 1 de l'article 37 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 01 de l'article 60 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1 de l'article 46 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire peut, sur sa demande, être autorisé à accomplir un service à temps partiel, 
qui ne peut être inférieur au mi-temps. 

Cette autorisation est accordée sous réserve des nécessités de la continuité et du 
fonctionnement du service, compte tenu des possibilités d'aménagement de l'organisation du 
travail. 

 

Article L. 612-2 
(al. 2 de l'article 37 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 03 de l'article 60 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 3 de l'article 46 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les refus opposés à une demande de travail à temps partiel doivent être précédés d'un 
entretien et motivés dans les conditions définies par les articles L. 211-2 à L. 211-7 du code des 
relations entre le public et l'administration.  

 

Sous-section 2 
Temps partiel sur autorisation au sein de la fonction publique de l’Etat 

Article L. 612-3 
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(al. 1 de l'article 37 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Pour certains grades ou l’occupation de certains emplois ou l’exercice de certaines fonctions 
définis par voie réglementaire, le fonctionnaire de l’Etat peut être exclu du bénéfice du travail à 
temps partiel. 

 

Sous-section 3 
Temps partiel sur autorisation au sein de la fonction publique territoriale 

Article L. 612-4 
(al. 02 de l'article 60 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les modalités d'exercice du travail à temps partiel sont fixées par l'organe délibérant de 
chaque collectivité ou établissement public mentionnés à l’article L. 4. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 9, ecqc fpt de l'ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982 relative à l'exercice de fonctions à temps partiel par les fonctionnaires et les 
agents des collectivités locales et de leurs établissements publics à caractère administratif) 

A l'exception des agents mentionnés à l'article L. 792 du code de la santé publique, les agents 
à temps complet des collectivités locales et de leurs établissements publics administratifs, en 
activité ou en service détaché, qui occupent un emploi conduisant à pension du régime de la caisse 
nationale de retraite des agents des collectivités locales ou du régime général de la sécurité sociale 
peuvent, sur leur demande et sous réserve des nécessités de fonctionnement du service, notamment 
de la nécessité d'assurer sa continuité compte tenu du nombre d'agents exerçant à temps partiel, 
être autorisés à accomplir un service à temps partiel dans les mêmes conditions que les 
fonctionnaires. 

L'organe délibérant de chaque collectivité et de chaque établissement public détermine pour 
les agents intéressés les modalités d'exercice du travail à temps partiel dans les limites prévues par 
les dispositions applicables aux fonctionnaires. 

Les modalités de rémunération et d'indemnisation retenues pour les fonctionnaires autorisés 
à travailler à temps partiel sont applicables aux agents des collectivités locales. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 10 de l'ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982 relative à l'exercice de fonctions à temps partiel par les fonctionnaires et les agents 
des collectivités locales et de leurs établissements publics à caractère administratif) 

En cas de litiges relatifs à l'exercice du travail à temps partiel, les intéressés peuvent saisir 
la commission paritaire dont ils relèvent. 

A l'issue de la période de travail à temps partiel, les agents sont admis de plein droit à occuper 
à temps plein leur emploi ou à défaut un autre emploi conforme à leur statut. 

 

Article L. 612-5 
(al. 04, sauf litige de l'article 60 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Le fonctionnaire territorial auquel est refusée l’autorisation d’accomplir un service à temps 
partiel peut saisir la commission administrative paritaire compétente. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 12 de l'ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982 relative à l'exercice de fonctions à temps partiel par les fonctionnaires et les agents 
des collectivités locales et de leurs établissements publics à caractère administratif) 
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Les dispositions du dernier alinéa de l'article L. 792 du code de la santé publique sont 
applicables aux agents stagiaires et aux agents non titulaires des établissements mentionnés à cet  
article. 

 

Section 2 
Temps partiel de droit 

Sous-section unique 
 Dispositions communes 

Article L. 612-6 
(al. 1 à 3 de l'article 37 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1 à 3 de l'article 60 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1 à 3 de l'article 46-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L'autorisation d'accomplir un travail à temps partiel est accordée de plein droit au 
fonctionnaire selon une quotité de 50, 60, 70 ou 80 %: 

1° A l'occasion de chaque naissance, jusqu'au troisième anniversaire de l'enfant ; 
2° A l’occasion de chaque adoption, jusqu'à l'expiration d'un délai de trois ans à compter de 

l'arrivée au foyer de l'enfant adopté ; 
3° Pour donner des soins à une personne atteinte d'un handicap nécessitant la présence d'un 

tiers, ou victime d'un accident ou d'une maladie grave, si cette personne est son conjoint, son 
partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de solidarité, un enfant à charge ou un ascendant 
; 

4° S’il relève de l’une des catégories de handicap mentionnées à l'article L. 121 4, après avis 
du médecin du travail. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 60 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Pour une durée de six ans à compter du 1er janvier 1995, à titre expérimental, le service à 
temps partiel pourra être organisé sur une période d'une durée maximale d'un an, les fonctionnaires 
concernés exerçant leurs fonctions dans les conditions prévues à l'article 60, sous réserve des 
adaptations rendues nécessaires par le cadre ainsi défini. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 
 

Section 3 
Dispositions générales relatives travail au temps partiel 

Sous-section 1 
 Dispositions communes  

Article L. 612-7 
(al. 2 de l'article 38 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 06 de l'article 60 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 5 de l'article 46 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les périodes de travail à temps partiel sont assimilées à des périodes à temps complet pour 
la détermination des droits du fonctionnaire en matière d’avancement, de promotion et de 
formation. 
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Article L. 612-8 
(al. 1 et 2 de l'article 40 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 07 et 08 de l'article 60 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1 et 2 de l'article 47 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire autorisé à travailler à temps partiel perçoit une fraction du traitement, de 
l'indemnité de résidence ainsi que des primes et indemnités de toute nature afférentes soit à son 
grade et à son échelon, soit à l'emploi auquel il a été nommé. 

Cette fraction est égale au rapport entre la durée hebdomadaire du service effectué et la durée 
résultant des obligations hebdomadaires de service réglementairement fixées pour les 
fonctionnaires de même grade exerçant à temps complet les mêmes fonctions dans l'administration 
ou le service concerné. 

Pour les quotités égales à 80 ou 90 % du temps complet et par dérogation au second alinéa, 
cette fraction est égale respectivement aux six septièmes ou aux trente-deux trente-cinquièmes de 
la rémunération mentionnée au premier alinéa. 

 

Article L. 612-9 
(al. 3 de l'article 40 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 09 de l'article 60 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(alinéa 3 de l'article 47 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le supplément familial de traitement ne peut être inférieur au montant minimum versé aux 
fonctionnaires travaillant à temps plein ayant le même nombre d'enfants à charge. 

 

Article L. 612-10 
(ecqc agents de l’État de l'article 14 de l'ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982 relative à l'exercice des fonctions à temps partiel par les 
fonctionnaires et les agents des collectivités locales et de leurs établissements publics à caractère administratif) 
(ecqc FPT de l'article 14 de l'ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982 relative à l'exercice des fonctions à temps partiel par les 
fonctionnaires et les agents des collectivités locales et de leurs établissements publics à caractère administratif) 
(ecqc fph de l'article 14 de l'ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982 relative à l'exercice des fonctions à temps partiel par les fonctionnaires 
et les agents des collectivités locales et de leurs établissements publics à caractère administratif) 

Les fonctionnaires qui bénéficient pour leurs enfants d’une priorité d'accès aux équipements 
collectifs publics et privés conservent cette priorité lorsqu’ils exercent leur activité à temps partiel 
en application du présent chapitre. 

 

Article L. 612-11 
(al. 1 de l'article 38 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 05 de l'article 60 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 4 de l'article 46 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Au terme d’une période de travail à temps partiel, le fonctionnaire est admis de plein droit à 
occuper à temps plein son emploi ou, à défaut, un autre emploi conforme à son statut. 

 

Sous-section 2 
Dispositions générales au sein de la fonction publique de l’Etat 

Article L. 612-12 
(article 37 ter de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Les quotités de travail à temps partiel, y compris lorsque celui-ci est de droit, peuvent être 
aménagées pour le fonctionnaire de l’Etat relevant d'un régime d'obligations de service défini dans 
un statut particulier ou dans un texte réglementaire relatif à un ou plusieurs corps. 
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Le service hebdomadaire résultant de cet aménagement comprend soit un nombre entier 
d'heures, soit un nombre entier de demi-journées, dans des conditions fixées par voie 
réglementaire. 

La fraction de rémunération versée est adaptée dans les mêmes conditions. 
 

Proposition d'abrogation 
(article 40-1 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Pour une durée de six ans à compter du 1er janvier 1995, à titre expérimental, le service à 
temps partiel pourra être organisé sur une période d'une durée maximale d'un an, les fonctionnaires 
concernés exerçant leurs fonctions dans les conditions prévues par les articles 37 à 40, sous réserve 
des adaptations rendues nécessaires par le cadre ainsi défini. 

Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application du présent article. Ce décret 
peut exclure du bénéfice du travail à temps partiel prévu par le présent article les fonctionnaires 
titulaires de certains grades ou occupant certains emplois ou exerçant certaines fonctions. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 6 de l'ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982 relative à l'exercice de fonctions à temps partiel par les fonctionnaires et les agents 
des collectivités locales et de leurs établissements publics à caractère administratif) 

Pour la détermination des droits à avancement, à promotion et à formation, les périodes de 
travail à temps partiel sont assimilées à des périodes à temps plein. 

Les fonctionnaires autorisés à travailler à temps partiel perçoivent une fraction du traitement, 
de l'indemnité de résidence et des primes et indemnités de toutes natures afférentes soit au grade 
de l'agent et à l'échelon auquel il est parvenu, soit à l'emploi auquel il a été nommé. Par dérogation 
aux dispositions de l'article 4 de la loi de finances du 29 juillet 1961 susvisée, cette fraction est 
égale au rapport entre la durée hebdomadaire du service effectué et la durée résultant des 
obligations hebdomadaires de service réglementairement fixées pour les agents de même grade 
exerçant à temps plein les mêmes fonctions dans l'administration ou le service concerné. 

Toutefois, dans le cas de services représentant 80 ou 90 p. 100 du temps plein, cette fraction 
est égale respectivement aux 6/7 ou aux 32/35 du traitement, des primes et indemnités mentionnés 
à l'alinéa précédent. 

Les fonctionnaires autorisés à travailler à temps partiel perçoivent au taux plein la prime de 
transport et les indemnités pour frais de déplacement. Le supplément familial de traitement ne peut 
être inférieur au montant minimum versé aux fonctionnaires travaillant à temps plein ayant le 
même nombre d'enfants à charge. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 7 de l'ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982 relative à l'exercice de fonctions à temps partiel par les fonctionnaires et les agents 
des collectivités locales et de leurs établissements publics à caractère administratif) 

Les fonctionnaires autorisés à accomplir une période de service à temps partiel sont exclus 
du bénéfice des alinéas 2 et 3 de l'article 3, ainsi que des alinéas 4, 5 et 6 de l'article 7 du décret du 
29 octobre 1936 relatif aux cumuls de retraites, de rémunérations et de fonctions, les services à 
temps partiel étant considérés comme emploi pour l'application des règles posées au titre II dudit 
décret. 

 

Article R. 612-1 
(al. 3, ph. 1 de l'article 40 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
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Le fonctionnaire de l’Etat autorisé à travailler à temps partiel perçoit, le cas échéant, des 
indemnités pour frais de déplacement. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 8 de l'ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982 relative à l'exercice de fonctions à temps partiel par les fonctionnaires et les agents 
des collectivités locales et de leurs établissements publics à caractère administratif) 

A l'issue de la période de travail à temps partiel, les intéressés sont admis de plein droit à 
occuper à temps plein leur emploi ou à défaut un autre emploi conforme à leur statut. 

 

Article L. 612-13 
(al. 3 de l'article 37 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Dans chaque département ministériel, des fonctionnaires de l’Etat sont recrutés afin de 
compenser globalement le temps de travail non accompli du fait des autorisations de travail à 
temps partiel. 

L'affectation des personnes ainsi recrutées se fait par priorité dans les services où ont été 
données ces autorisations. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 2 de l'ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982 relative à l'exercice de fonctions à temps partiel par les fonctionnaires et les agents 
des collectivités locales et de leurs établissements publics à caractère administratif) 

Il est procédé globalement dans chaque département ministériel à la compensation du temps 
de travail perdu du fait des autorisations mentionnées à l'article précédent par le recrutement de 
fonctionnaires titulaires. 

 

Sous-section 3 
Dispositions générales au sein de la fonction publique territoriale 

Article L. 612-14 
(article 60 quater de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les quotités de travail à temps partiel, y compris lorsque celui-ci est de droit, peuvent être 
aménagées pour le fonctionnaire territorial relevant d'un régime d'obligations de service défini 
dans un statut particulier ou dans un texte réglementaire relatif à un ou plusieurs cadres d’emplois. 

Le service hebdomadaire résultant de cet aménagement peut comprendre soit un nombre 
entier d'heures, soit un nombre entier de demi-journées dans des conditions fixées par voie 
réglementaire. 

La fraction de rémunération versée est adaptée dans les mêmes conditions. 
 

Proposition d'abrogation 
(article 13, ecqc fpt de l'ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982 relative à l'exercice de fonctions à temps partiel par les fonctionnaires et les 
agents des collectivités locales et de leurs établissements publics à caractère administratif) 

Les agents des collectivités locales et de leurs établissements publics administratifs autorisés 
à accomplir une période de service à temps partiel sont exclus du bénéfice des alinéas 2 et 3 de 
l'article 3, ainsi que des alinéas 4, 5 et 6 de l'article 7 du décret du 29 octobre 1936 relatif aux 
cumuls de retraites, de rémunérations et de fonctions, les services à temps partiel étant considérés 
comme emploi pour l'application des règles posées au titre II dudit décret. 
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Article L. 612-15 
(al. 09, ph. 1 de l'article 60 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le fonctionnaire autorisé à travailler à temps partiel perçoit, le cas échéant, des indemnités 
pour frais de déplacement. 

 

Article L. 612-16 
(al. 04, ecqc litige de l'article 60 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Le fonctionnaire territorial peut saisir la commission administrative paritaire compétente de 
tout litige relatif à l’exercice à temps partiel de ses fonctions. 

 

Sous-section 4 
Dispositions générales au sein de la fonction publique hospitalière 

Article L. 612-17 
(al. 2 de l'article 46 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire hospitalier peut être exclu du bénéfice du travail à temps partiel, selon le 
grade dont il est titulaire, l’emploi qu’il occupe ou les fonctions qu’il exerce. 

 

Article L. 612-18 
(al. 3, ph. 1 de l'article 47 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les agents hospitaliers autorisés à travailler à temps partiel perçoivent, le cas échéant, des 
indemnités pour frais de déplacement. 

 

Article L. 612-19 
(al. 1, ph. 1, ecqc décret en Conseil d'Etat, de l'article 37 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l'Etat) 
(al. 4 de l'article 37 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 2, ph. 1 de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 10 de l'article 60 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 4 de l'article 60 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1, ecqc DCE, de l'article 46 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 
(al. 4 de l'article 46-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d'État. 
 

Proposition d'abrogation 
(article 47-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Pour une durée de six ans à compter du 1er janvier 1995, à titre expérimental, le service à 
temps partiel pourra être organisé sur une période d'une durée maximale d'un an, les fonctionnaires 
concernés exerçant leurs fonctions dans les conditions prévues aux articles 46 et 47, sous réserve 
des adaptations rendues nécessaires par le cadre ainsi défini. 

Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application du présent article. Ce décret 
peut exclure du bénéfice du travail à temps partiel prévu par le présent article les fonctionnaires 
titulaires de certains grades ou occupant certains emplois ou exerçant certaines fonctions. 
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Titre II 
TELETRAVAIL 

Article L. 620-1 
(alinéas 1 à 3 de l'article 133 de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions 
d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la 
fonction publique) 

L’agent public peut exercer ses fonctions dans le cadre du télétravail tel qu'il est défini au 
premier alinéa de l'article L. 1222-9 du code du travail. L'exercice des fonctions en télétravail lui 
est accordé à sa demande et après accord de son chef de service. Il peut y être mis fin à tout 
moment, sous réserve d'un délai de préavis. 

L’agent télétravailleur bénéficie des droits prévus par la législation et la réglementation 
applicables aux agents exerçant leurs fonctions dans les locaux de leur employeur public. 

Après concertation avec les organisations syndicales représentatives de la fonction publique, 
les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'État, notamment 
celles concernant l'organisation du télétravail, et les conditions dans lesquelles la commission 
paritaire compétente peut être saisie par l’agent intéressé en cas de refus opposé à sa demande de 
télétravail ainsi que les possibilités de recours ponctuel au télétravail. 

 

Titre III 
CONGES ANNUELS, JOURS FERIES ET AUTORISATIONS D’ABSENCE 

Chapitre I 
CONGES ANNUELS. JOURS FERIES 

Section 1 
Congés annuels 

Article L. 631-1 
(al. 01, al. 02 de l'article 21 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al. 01 et 02 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 01 et 02 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 01 et 02 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire en activité a droit à un congé annuel avec traitement. 
 

Article L. 631-2 
(al. 7 de l'article 3 de la loi n° 2020-692 du 8 juin 2020 visant à améliorer les droits des travailleurs et l'accompagnement des familles après 
le décès d'un enfant) 

L’agent public peut renoncer à tout ou partie de ses jours de repos non pris en application 
des articles L. 1225-65-1 et L. 1225-65-2 du code du travail relatifs au don de jours de repos à 
un parent d’enfant décédé ou gravement malade. 

Le chef de service et l’autorité territoriale sont informés du don de jours de repos et ne peut 
pas s’y opposer.  

 

Article L. 631-3 
(création d'article) 
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Un agent public peut renoncer à tout ou partie de ses jours de repos non pris au bénéfice d’un 
agent public civil ou d’un militaire, proche aidant d’une personne en perte d’autonomie ou 
présentant un handicap. 

 

Section 2 
Congés particuliers 

Article L. 631-4 
(article L. 415-6 du code des communes) 

Le fonctionnaire territorial originaire de Corse peut bénéficier, sur sa demande, d'un cumul 
sur deux années de ses congés annuels, pour se rendre dans sa collectivité d'origine. 

 

Article L. 631-5 
(al. 04, ecqc Corse, de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Le fonctionnaire hospitalier originaire de Corse peut bénéficier, sur sa demande, d'un cumul 
sur deux années de ses congés annuels pour se rendre dans sa collectivité d'origine. 

 

Section 3 
 Congés acquis au titre d’un compte épargne-temps 

Article L. 631-6 
(al. 5 de l'article 14 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le fonctionnaire admis à exercer une mobilité auprès d’une administration, d’une 
collectivité ou d’un établissement relevant de l’une des trois fonctions publiques, conserve le 
bénéfice des droits aux congés acquis au titre de son compte épargne-temps et peut les utiliser en 
partie ou en totalité. 

 

Article L. 631-7 
(al. 2, ph. 2 de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Une collectivité ou un établissement mentionné à l’article L. 4 peut, par délibération, 
proposer une compensation financière à ses agents territoriaux, d’un montant identique à celle dont 
peuvent bénéficier les agents de l’Etat, en contrepartie des jours inscrits à leur compte épargne-
temps. 

 

Section 4 
Jours fériés et journée de solidarité 

Sous-section 1 
Jours fériés 

Article L. 631-8 
(article L. 3133-1 du code du travail) 

Les fêtes légales fériées dont bénéficient les agents publics sont celles énumérées à l'article 
L. 3133-1 du code du travail. 
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Article L. 631-9 
(création d'article) 

Le 1er mai est jour férié et chômé pour les agents publics, dans les conditions fixées aux 
articles L. 3133-4 et L. 3133-6 du code du travail. 

 

Article L. 631-10 
(article L. 3134-13 du code du travail) 

Dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, les jours chômés et fériés 
dont bénéficient les agents publics sont ceux énoncés à l’article L. 3134-13 du code du travail. 

 

Sous-section 2 
Journée de solidarité 

Article L. 631-11 
(al. 5 à 8, ecqc fonctionnaires, de l'article 6 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes 
âgées et des personnes handicapées) 
(paragraphe II, al. 2, ecqc  fp de l'article 2 de la loi n° 2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité) 

La journée de solidarité prévue à l'article L. 3133-7 du code du travail peut être accomplie 
selon l’une des modalités suivantes : 

1° Soit le travail d'un jour férié précédemment chômé autre que le 1er mai ; 
2° Soit le travail d'un jour de réduction du temps de travail tel que prévu par les règles en 

vigueur ; 
3° Soit toute autre modalité permettant le travail de sept heures précédemment non 

travaillées, à l'exclusion des jours de congé annuel. 
 

Article L. 631-12 
(al. 1 à 4, ecqc agents publics, de l'article 6 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes 
âgées et des personnes handicapées) 

La journée de solidarité est fixée : 
1° Dans la fonction publique de l’État, par arrêté du ministre compétent pris après avis du 

comité social d’administration ministériel concerné ; 
2° Dans la fonction publique territoriale, par une délibération de l'organe exécutif de 

l'assemblée territoriale compétente, après avis du comité social territorial concerné ; 
3° Dans la fonction publique hospitalière, par une décision du directeur de l’établissement, 

après avis des instances concernées. 
 

Article L. 631-13 
(al.1, al.2 ecqc congés annuels de l'article 35 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat) 
(al.1, al.2 ecqc congés annuels de l'article 58 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 
(al.1, al.2 ecqc congés annuels de l'article 42 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d'Etat. 
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Chapitre II 
AUTORISATIONS D’ABSENCE 

Article L. 632-1 
(al. 09 de l'article 21 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les agents publics bénéficient d’autorisations spéciales d’absence liées à la parentalité et à 
l’occasion de certains évènements familiaux. Ces autorisations spéciales d’absence n’entrent pas 
en compte dans le calcul des congés annuels à l’exception de celles prévues à l’article L. 632-2. 

 

Article L. 632-2 
(al. 10 de l'article 21 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les agents publics bénéficient, de droit, d’une autorisation spéciale d’absence de cinq jours 
ouvrables pour le décès d’un enfant. 

Cette durée est portée à sept jours ouvrés lorsque l’enfant est âgé de moins de vingt-cinq ans 
ou en cas de décès d’une personne âgée de moins de vingt-cinq ans dont le fonctionnaire a la 
charge effective et permanente. 

Les agents publics bénéficient, dans les mêmes conditions, d’une autorisation spéciale 
d’absence complémentaire de huit jours, qui peut être fractionnée et prise dans un délai d’un an à 
compter du décès. 

 

Article L. 632-3 
(article 40-2 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(article 59-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(article 45-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L’agent public membre d'une association agréée en matière de sécurité civile, sollicité pour 
la mise en œuvre du plan Orsec ou par l'autorité de police compétente en cas d'accident, sinistre 
ou catastrophe, doit obtenir l'accord de son chef de service pour s’absenter. 

Le chef de service ne peut s'opposer à cette absence, sous réserve des nécessités du service. 
Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée à l'encontre de l’agent mobilisé en 

raison des absences autorisées en application des présentes dispositions. 
 

Article non repris 
(article L. 225-8 du code de l'action sociale et des familles) 

Toute personne membre de la commission mentionnée au deuxième alinéa de l'article 
L. 225-2 a droit à des autorisations d'absence de la part de son employeur pour participer aux 
réunions de cette instance. 

Si la personne mentionnée au premier alinéa est fonctionnaire ou assimilée, ce droit s'exerce 
conformément à l'article 59 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale et à l'article 45 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière. S'agissant des agents 
de la fonction publique de l'État, les modalités d'exercice de ce droit sont déterminées par les 
dispositions statutaires qui leur sont applicables. 

Si la personne mentionnée au premier alinéa est salariée, ces autorisations ne peuvent être 
refusées que dans les conditions prévues aux deuxième et troisième alinéas de l'article L. 211-13. 
En outre, si elle assure la représentation d'une association affiliée à l'une des unions mentionnées 
à l'article L. 211-3, son employeur bénéficie des dispositions prévues au dernier alinéa de l'article 
L. 211-13. Si elle représente l'association mentionnée au premier alinéa de l'article L. 224-11, cette 
dernière rembourse à l'employeur le maintien de son salaire. 
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Article L. 632-4 
(article L. 114-24 du code de la mutualité) 
(article L. 114-26 du code de la mutualité) 

Les conditions et modalités d’exercice par un agent public d’un mandat d’administrateur 
d'une mutuelle, union ou fédération relevant du code de la mutualité, notamment en matière 
d’autorisations d’absence et d’indemnisation éventuelle, sont déterminées par les dispositions 
figurant au chapitre IV du titre Ier du livre Ier de ce même code. 

 

Article L. 632-5 
(al. 1, al. 3 et al. 4 de l'article 59 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Des autorisations spéciales d'absence n’entrant pas en compte dans le calcul des congés 
annuels sont accordées, aux agents territoriaux qui sont: 

1° Membres du Conseil commun de la fonction publique et des organismes statutaires créés 
en application du présent code ; 

2° Membres des commissions d’agrément en matière d’adoption mentionnées à l’article 
L. 225-2 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article L. 632-6 
(al. 1, al. 4 à 6 de l'article 45 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Les fonctionnaires hospitaliers bénéficient, sous réserve des nécessités de service, 
d’autorisations spéciales d'absence qui n’entrent pas en compte dans le calcul des congés annuels, 
en leur qualité de membre : 

1° D’une assemblée délibérante des établissements mentionnés à l’article L. 5; 
2° D’un organisme statutaire créé en application de dispositions législatives ou 

réglementaires ; 
3° De certains organismes privés de coopération interhospitalière ; 
4°  D’une commission d’agrément en matière d’adoption mentionnée au deuxième alinéa de 

l'article L. 225-2 du code de l'action sociale et des familles. 
 

Article L. 632-7 
(al. 7 de l'article 45 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Lorsque la condition à laquelle est subordonné le détachement n’est pas réalisée, l’agent 
hospitalier occupant des fonctions publiques électives bénéficie d’autorisations spéciales 
d’absence. Ces autorisations spéciales d’absence n’entrent pas dans le calcul des congés annuels 
pour la durée totale des sessions des assemblées dont il est membre.  

 

Article L. 632-8 
(al. 11 de l'article 21 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al. 8 de l'article 45 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
(al. 5, ecqc autorisations spéciales d'absences, de l'article 59 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil d'État 
et notamment la liste et les conditions d’octroi des autorisations spéciales d’absence mentionnées 
à l’article L. 632-1. 
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Titre IV 
CONGES LIES AUX RESPONSABILITES PARENTALES OU FAMILIALES 

Article L. 640-1 
(al. 01 et 04 de l'article 21 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

En sus du congé parental, dans les conditions fixées au chapitre V du titre III du livre IV, 
le fonctionnaire a droit à des congés liés aux responsabilités parentales et familiales, dans les 
conditions fixées au présent titre. 

 

Chapitre I 
CONGES LIES A L’ARRIVEE D’UN ENFANT AU FOYER 

Section 1 
 Règles communes 

Article L. 641-1 
(al. 01, al.14 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 01, al. 26 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 01, al. 19 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire en activité a droit aux congés de maternité et liés aux charges parentales 
prévus aux sections 2 à 6. Durant ces congés, le fonctionnaire conserve l'intégralité de son 
traitement, du supplément familial de traitement et de l'indemnité de résidence. 

 

Article L. 641-2 
(al. 15 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 27 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 20 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

A l'expiration des congés prévus aux sections 2 à 6, le fonctionnaire est réaffecté de plein 
droit  dans son ancien emploi.  

Dans le cas où celui-ci ne peut lui être proposé, le fonctionnaire est affecté dans un emploi 
équivalent, le plus proche de son dernier lieu de travail.  

S'il le demande, il peut également être affecté dans l'emploi le plus proche de son domicile, 
sous réserve du respect des dispositions présentes au chapitre II du titre Ier du livre V. 

 

Section 2 
Congé de maternité 

Article L. 641-3 
(al. 01, al. 16 et 17 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
(al. 01, al. 28 et 29 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 01, al. 21 et 22 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Le fonctionnaire en activité a droit au congé de maternité, pour une durée égale à celle prévue 
aux articles L. 1225-17 à L. 1225-21 du code du travail.  
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Article L. 641-4 
(al. 18 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 30 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 23 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

En cas de décès de la mère au cours de la période entre la naissance de l'enfant et la fin de 
l'indemnisation prévue par son régime d'assurance maternité, le père fonctionnaire bénéficie d'un 
droit à congé pour la durée restant à courir entre la date du décès de la mère et la fin de la période 
d'indemnisation dont elle aurait bénéficié. 

Lorsque le père de l'enfant ne demande pas à bénéficier de ce congé, ce droit est accordé au 
conjoint fonctionnaire de la mère ou au fonctionnaire lié à elle par un pacte civil de solidarité ou 
vivant maritalement avec elle. 

 

Article L. 641-5 
(al. 19 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 31 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 24 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Lorsque l'enfant est resté hospitalisé jusqu'à l'expiration de la sixième semaine suivant 
l'accouchement, le fonctionnaire peut reporter à la date de la fin de l'hospitalisation de l'enfant tout 
ou partie des congés prévus aux articles L. 641-3 et L. 641-4 et auxquels il peut encore prétendre. 

 

Section 3 
 Congé de naissance 

Article L. 641-6 
(al. 01, al. 20 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 01, al. 32 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 01, al. 25 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire en activité a droit au congé de naissance pour une durée égale à la durée 
minimale mentionnée à l'article L. 3142-4 du code du travail. 

Il bénéficie au fonctionnaire père de l'enfant ainsi que, le cas échéant, au fonctionnaire 
conjoint de la mère ou au fonctionnaire lié à elle par un pacte civil de solidarité ou vivant 
maritalement avec elle. 

 

Section 4 
 Congé pour l’arrivée d’un enfant en vue de son adoption 

Article L. 641-7 
(al. 01, al. 21 à 23 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
(al. 01, al. 33 à 35 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 01, al. 26 à 28 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Le fonctionnaire en activité a droit au congé pour l'arrivée d'un enfant placé en vue de son 
adoption, pour une durée égale à la durée minimale mentionnée à l'article L. 3142-4 du code du 
travail. 

Ce congé est pris de manière continue ou fractionnée à l'occasion de chaque arrivée d'un 
enfant placé en vue de son adoption dans les quinze jours entourant l'arrivée de l'enfant adopté. 
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Son bénéfice est ouvert à la demande du fonctionnaire adoptant. 
 

Section 5 
 Congé d’adoption 

Article L. 641-8 
(al. 01, al. 24 et 25 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
(al. 01, al. 36 et 37 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 01, al. 29 et 30 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Le fonctionnaire en activité a droit au congé d'adoption pour une durée égale à celle prévue 
par l'article L. 1225-37 du code du travail. 

Le droit au congé d'adoption est ouvert au fonctionnaire à qui l'autorité administrative 
compétente ou tout organisme désigné à cet effet confie un enfant en vue de son adoption. 

Il est ouvert à l'un ou l'autre des parents adoptifs. 
Lorsque les deux conjoints sont fonctionnaires en activité, le congé peut être réparti entre 

eux. Dans ce cas, la durée du congé est augmentée et fractionnée selon les modalités prévues par 
l'article L. 1225-40 du code du travail. 

 

Section 6 
Congé de paternité et d’accueil de l’enfant 

Article L. 641-9 
(al. 01, al. 26 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 01, al. 38 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 01, al. 31 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire en activité a droit au congé de paternité et d'accueil de l'enfant pour une 
durée égale à celle prévue à l'article L. 1225-35 du code du travail. 

Ce congé bénéficie au père fonctionnaire ainsi que, le cas échéant, au fonctionnaire conjoint 
de la mère ou à l’agent public lié à elle par un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement avec 
elle. 

 

Article R. 641-1 
(al. 17 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 29 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 22 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le congé est pris dans les quatre mois suivant la naissance de l'enfant. La demande de congé 
doit être formulée au moins un mois avant la date de début du congé, excepté si le fonctionnaire 
établit l'impossibilité de respecter ce délai. 

 

Article L. 641-10 
(al. 1, al. 2 ecqc congés de maternité et liés aux charges parentales de l'article 35 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1, al. 2 ecqc congés de maternité et liés aux charges parentales de l'article 58 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1, al. 2 ecqc congés de maternité et liés aux charges parentales de l'article 42 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
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Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d'État. 

 

Chapitre II 
CONGE DE PRESENCE PARENTALE 

Article L. 642-1 
(al. 1, al. 2, ph. 1 de l'article 40 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
(al. 1, al. 2, ph. 1 de l'article 60 sexies de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 01, al. 41, al. 42, ph. 1 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Le congé de présence parentale est accordé de droit au fonctionnaire, sur sa demande écrite, 
lorsque la maladie, l'accident ou le handicap d'un enfant à charge présente une particulière gravité 
rendant indispensables une présence soutenue de sa mère ou de son père et des soins contraignants. 

 

Article L. 642-2 
(al. 2, ph. 2 à 4 de l'article 40 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
(al. 2, ph. 2 à 4 de l'article 60 sexies de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 42, ph. 2 à 4 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Le fonctionnaire ne peut bénéficier d’un congé de présence parentale de plus de trois cent 
dix jours ouvrés au cours d'une période de trente-six mois. 

Le congé peut être fractionné ou pris sous la forme d’un temps partiel. 
Il ne peut être imputé sur la durée du congé annuel. 

 

Article L. 642-3 
(al. 3 de l'article 40 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 3 de l'article 60 sexies de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 43 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire en congé de présence parentale n'est pas rémunéré. Il bénéficie de 
l’allocation journalière de présence parentale dans les conditions fixées par le chapitre IV du titre 
IV du livre V du code de la sécurité sociale. 

 

Article L. 642-4 
(al. 4 de l'article 40 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 4 de l'article 60 sexies de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 44 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire bénéficiaire d’un congé de présence parentale est réaffecté dans son ancien 
emploi : 

1° Au terme de ce congé ; 
2° Avant ce terme, en cas de : 
a) Diminution des ressources du ménage ; 
b) Décès de l'enfant. 
Le fonctionnaire hospitalier est au besoin réintégré en surnombre dans son établissement. 
Le fonctionnaire de l’État ou territorial à qui son ancien emploi ne peut être proposé, est 

affecté dans un emploi le plus proche de son dernier lieu de travail. 
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Le fonctionnaire de l’État ou territorial peut également, sur sa demande, être affecté dans un 
emploi le plus proche de son domicile, après application respectivement des articles L. 512-20 et 
L. 512-27 relatifs aux priorités en matière de mutation dans la fonction publique de l’Etat et dans 
la fonction publique territoriale. 

 

Article L. 642-5 
(al. 5 de l'article 40 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 5 de l'article 60 sexies de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 46, ecqc congé de présence parentale de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d'État. 

 

Chapitre III 
CONGE DE SOLIDARITE FAMILIALE 

Article L. 643-1 
(al. 01, al. 34, ph. 1 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
(al. 01, al. 50, ph. 1 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 01, al. 38, ph. 1 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Le fonctionnaire en activité a droit à un congé de solidarité familiale lorsqu'un ascendant, un 
descendant, un frère, une sœur, une personne partageant le même domicile ou l'ayant désigné 
comme sa personne de confiance au sens de l'article L. 1111-6 du code de la santé publique 
souffre d'une pathologie mettant en jeu le pronostic vital ou est en phase avancée ou terminale 
d'une affection grave et incurable, quelle qu'en soit la cause. 

 

Article L. 643-2 
(al. 34, ph. 2, sauf rémunération, ph. 3, ph.5 à 7 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 50, ph. 2, sauf rémunération, ph. 3, ph. 5  à 7 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 38, ph. 2, sauf rémunération, ph. 3, ph. 5 à 7 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière) 

Le congé de solidarité familiale est accordé, sur demande écrite du fonctionnaire, pour une 
durée maximale de trois mois, renouvelable une fois. Il peut être fractionné ou pris sous forme 
d’un temps partiel dans des conditions fixées par décret. 

Il ne peut être imputé sur la durée du congé annuel. 
Il est assimilé à une période de service effectif. 

 

Article L. 643-3 
(al. 34, ph. 2, ecqc rémunération de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat) 
(al. 50, ph. 2 ecqc rémunération de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 
(al. 38, ph. 2 ecqc rémunération de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière) 

Le congé de solidarité familiale n’est pas rémunéré. 
Il peut donner lieu au versement d’une allocation journalière d’accompagnement d’une 

personne en fin de vie, dans les conditions et selon les modalités fixées au chapitre VIII du titre 
VI du livre Ier du code de la sécurité sociale. 
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Article L. 643-4 
(al. 34, ph. 4 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 50, ph. 4 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 38, ph. 4 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le congé de solidarité familiale prend fin soit au terme de sa durée maximale, soit dans les 
trois jours qui suivent le décès de la personne accompagnée, soit à une date antérieure. 

Dans ce dernier cas, dans la fonction publique hospitalière, la date prévisible de retour doit 
être fixée avec un préavis de trois jours francs. 

 

Article L. 643-5 
(al. 1, al. 2, ecqc congé de solidarité familiale de l'article 35 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1, al. 2, ecqc congé de solidarité familiale de l'article 58 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale) 
(al. 1, al. 2, ecqc congé de solidarité familiale de l'article 42 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d'État. 

 

Chapitre IV 
CONGE DE PROCHE AIDANT 

Article L. 644-1 
(al. 01, al. 35, ph. 1 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
(al. 01, al. 51, ph. 1 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 01, al. 39, ph. 1 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Le fonctionnaire en activité a droit à un congé de proche aidant d’une durée maximale de 
trois mois renouvelable et dans la limite d’un an sur l’ensemble de sa carrière lorsque l’une des 
personnes mentionnées à l’article L. 3142-16 du code du travail présente un handicap ou une 
perte d’autonomie d’une particulière gravité. 

 

Article L. 644-2 
(al. 35, ph. 2 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 51, ph. 2 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 39, ph. 2 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le congé de proche aidant peut être fractionné ou pris sous la forme d’un temps partiel.  
 

Article L. 644-3 
(al. 35, ph. 3 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 51, ph. 3 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 39, ph. 3 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
(ecqc agents publics de l'article L. 168-8 (RV) du code de la sécurité sociale) 

Le fonctionnaire qui bénéficie d’un congé de proche aidant n’est pas rémunéré. Il perçoit, 
dans des conditions fixées par décret, l’allocation journalière du proche aidant mentionnée à 
l’article L. 168-8 du code de la sécurité sociale. 
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Article L. 644-4 
(al. 35, ph. 4 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 51, ph. 4 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 39, ph. 4 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

La durée passée dans le congé de proche aidant est assimilée à une période de service effectif 
et est prise en compte pour la constitution et la liquidation des droits à pension de l’agent concerné. 

 

Article L. 644-5 
(al. 1, al. 2 ecqc congés de proche aidant de l'article 35 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l'Etat) 
(al. 1, al. 2 ecqc congés de proche aidant de l'article 58 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale) 
(al. 1, al. 2 ecqc congés de proche aidant de l'article 42 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d'État. 

 

Titre V 
CONGES LIES A DES ACTIVITES CIVIQUES OU CITOYENNES 

Chapitre I 
 CONGE DE CITOYENNETE 

Article L. 651-1 
(al. 33, ph. 1, ecqc durée, ph. 2, ph. 3, ph. 7 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l'Etat) 
(al. 44, ph. 1 ecqc durée, ph. 2, ph. 3, ph. 7 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale) 
(al. 37, ph. 1 ecqc durée, ph. 2, ph. 3, ph. 7 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire peut bénéficier d’un congé de citoyenneté d’une durée de six jours 
ouvrables par an. 

Ce congé, non rémunéré, peut être pris en une ou deux fois. 
La durée du congé est assimilée à une période de service effectif et ne peut être imputée sur 

la durée du congé annuel. 
 

Article L. 651-2 
(al. 01, al. 33, ph. 1 sauf durée de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat) 
(al. 01, al. 44, ph. 1 sauf durée de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 
(al. 01, al. 37, ph. 1 sauf durée de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière) 

Le fonctionnaire en activité âgé de moins de vingt-cinq ans a droit, sur sa demande, à un 
congé de citoyenneté accordé pour participer aux activités destinées à favoriser la préparation, la 
formation ou le perfectionnement de cadres et animateurs des organisations de jeunesse et 
d'éducation populaire, ainsi que des fédérations et des associations sportives et de plein air agréées. 

 

Article L. 651-3 
(al. 33, ph. 4, ph. 6 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
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(al. 44, ph. 4, ph. 6 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 37, ph. 4, ph. 6 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Le fonctionnaire en activité a droit, sans condition d’âge, sur sa demande, à un congé de 
citoyenneté lorsque, à titre bénévole : 

1° Il siège au sein de l’organe d’administration ou de direction d’une association régie par 
la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ou inscrite au registre des associations en 
application du code civil local applicable dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 
la Moselle, déclarée depuis trois ans au moins et dont l’ensemble des activités est mentionné au b 
du 1 de l’article 200 du code général des impôts ; 

2° Il exerce des fonctions de direction ou d’encadrement au sein d’une association 
mentionnée au 1° ; 

3° Il apporte un concours personnel à une mutuelle, union ou fédération, sans en être 
administrateur et en dehors de son statut de fonctionnaire, dans le cadre d’un mandat pour lequel 
il a été statutairement désigné ou élu. 

 

Article L. 651-4 
(al. 33, ph.5 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 44, ph. 5 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 37, ph. 5 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire en activité a droit, sur sa demande, à un congé lorsqu’il est membre d’un 
conseil citoyen dont  la composition a été reconnue par le représentant de l’Etat dans le 
département dans les conditions prévues à l’article 7 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de 
programmation pour la ville et la cohésion urbaine afin : 

1° De siéger dans les instances internes dudit conseil ; 
2° De participer aux instances de pilotage du contrat de ville, y compris celles relatives aux 

projets de renouvellement urbain. 
 

Article L. 651-5 
(al. 1, al. 2 ecqc congé citoyenneté de l'article 35 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat) 
(al. 1, al. 2 ecqc congé citoyenneté de l'article 58 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 
(al. 1, al. 2 ecqc congé citoyenneté de l'article 42 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d'État. 

 

Chapitre II 
 CONGE DE REPRESENTATION D’UNE ASSOCIATION OU D’UNE MUTUELLE 

Article L. 652-1 
(al. 01, al. 36, ph. 1 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
(al. 01, al. 52, ph. 1 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 01, al. 40, ph. 1 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Le fonctionnaire en activité a droit à un congé de représentation d’une association ou d’une 
mutuelle, accordé pour siéger dans une instance instituée par une disposition législative ou 
réglementaire auprès d’une autorité de l’État ou d’une collectivité territoriale, lorsqu’il y 
représente : 
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1° Soit une association déclarée en application de la loi du 1er juillet 1901 relative au 
contrat d’association ou inscrite au registre des associations en application de la loi du 19 avril 
1908 applicable au contrat d’association dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 
la Moselle ; 

2° Soit une mutuelle au sens du code de la mutualité. 
 

Article L. 652-2 
(al. 36, ph. 2 à 4 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
(al. 52, ph. 2 à 4 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 40, ph. 2 à 4 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Le congé de représentation d’une association ou d’une mutuelle est accordé au fonctionnaire 
sous réserve des nécessités de service. 

Le congé, rémunéré, ne peut dépasser neuf jours ouvrables par an et peut être fractionné en 
demi-journées. 

Il ne peut se cumuler avec un congé pour formation syndicale mentionné à l’article L. 213-12 
et un congé mentionné au chapitre I accordés au fonctionnaire qu'à concurrence de douze jours 
ouvrables pour une même année. 

 

Article L. 652-3 
(al. 1, al. 2 ecqc congé de représentation de l'article 35 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l'Etat) 
(al. 1, al. 2 ecqc congé de représentation de l'article 58 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale) 
(al. 1, al. 2 ecqc congé de représentation de l'article 42 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d'État. 

 

Chapitre III 
CONGE POUR ACCOMPLISSEMENT D’UNE PERIODE DE SERVICE MILITAIRE, 

D’INSTRUCTION MILITAIRE OU D’ACTIVITE DANS UNE RESERVE 
OPERATIONNELLE 

Article L. 653-1 
(al.01, al. 37 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 01, al. 53 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 01, al. 45 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire en activité a droit à un congé avec traitement s’il accomplit l’une des 
périodes suivantes : 

1° Service militaire, instruction militaire ou activité dans la réserve opérationnelle pour une 
durée inférieure ou égale à trente jours cumulés par année civile ; 

2° Activité dans la réserve de sécurité civile d'une durée inférieure ou égale à quinze jours 
cumulés par année civile ; 

3° Activité dans la réserve sanitaire ; 
4° Activité dans la réserve civile de la police nationale d'une durée de quarante-cinq jours. 
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Article L. 653-2 
(création d'article) 

Le fonctionnaire bénéficiant d’un congé pour accomplir une activité dans la réserve 
opérationnelle est soumis aux dispositions des titres II, III et IV du livre II de la quatrième 
partie du code de la défense. 

 

Article L. 653-3 
(création d'article) 

Le fonctionnaire bénéficiant d’un congé pour accomplir une activité dans la réserve de 
sécurité civile est soumis aux dispositions du chapitre IV du titre II du livre VII du code de la 
sécurité intérieure. 

 

Article L. 653-4 
(création d'article) 

Le fonctionnaire bénéficiant d’un congé pour accomplir une activité dans la réserve sanitaire 
est soumis aux dispositions du chapitre III du titre III du livre Ier de la troisième partie du 
code de la santé publique. 

 

Article L. 653-5 
(création d'article) 

Le fonctionnaire bénéficiant d’un congé pour accomplir une activité dans la réserve civile 
de la police nationale est soumis aux dispositions de la section 4 du chapitre Ier du titre Ier du 
livre IV du code de la sécurité intérieure. 

 

Article L. 653-6 
(al.1, al. 2 ecqc période militaire ou réserve de l'article 35 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique de l'Etat) 
(al.1, al. 2 ecqc période militaire ou réserve de l'article 58 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale) 
(al.1, al. 2 ecqc période militaire ou réserve de l'article 42 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d'État. 

 

Titre VI 
DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES A L’OUTRE-MER 

Chapitre I 
DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX COLLECTIVITES REGIES PAR L’ARTICLE 73 

DE LA CONSTITUTION, A SAINT-BARTHELEMY, A SAINT-MARTIN ET A SAINT-
PIERRE-ET-MIQUELON 

Article L. 661-1 
(al. 03 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le fonctionnaire territorial dont le centre des intérêts matériels et moraux est situé en 
Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à Mayotte, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-
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Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon exerçant ses fonctions sur le territoire européen de la France 
bénéficie du régime de congé bonifié institué pour les fonctionnaires de l'Etat dans la même 
situation. 

 

Article L. 661-2 
(al. 03 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
(article 42 de la loi n° 87-563 du 17 juillet 1987 portant réforme du régime d'assurance vieillesse applicable à Saint-Pierre-et-Miquelon) 

Le fonctionnaire hospitalier dont le lieu de résidence habituelle est situé sur le territoire de 
Guadeloupe, de Guyane, de Martinique, de Mayotte, de La Réunion, de Saint-Barthélemy, de 
Saint-Martin, et de Saint-Pierre-et-Miquelon exerçant ses fonctions sur le territoire européen de la 
France bénéficie du régime de congé bonifié institué pour les fonctionnaires de l'Etat dans la même 
situation. 

 

Article L. 661-3 
(article unique de la loi n° 83-550 du 30 juin 1983 relative à la commémoration de l'abolition de l'esclavage et en hommage aux victimes de 
l'esclavage) 

En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy et 
Saint-Martin, les agents publics bénéficient du jour férié prévu par l’article unique de la loi n° 83-
550 du 30 juin 1983 relative à la commémoration de l’abolition de l’esclavage et en hommage 
aux victimes de l’esclavage. 

 

Article L. 661-4 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre II 
DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX ILES WALLIS ET FUTUNA, A LA POLYNESIE 

FRANCAISE, A LA NOUVELLE-CALEDONIE ET AUX TERRES AUSTRALES ET 
ANTARCTIQUES FRANCAISES  

Article L. 662-1 
(création d'article) 

Dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, sont 
applicables de plein droit aux agents publics mentionnés à l’article L. 10: 

1° Pour l’application de l’article L. 611-1 du présent code, les dispositions de l’article L. 
3121-27 du code du travail ; 

2° Pour l’application de l’article L. 620-1 du présent code, les dispositions de l’article L. 
1222-9 du code du travail ; 

3° Pour l’application de l’article L. 631-2 du présent code, les dispositions des articles L. 
1225-65-1 et L. 1225-65-2 du code du travail ;  

4° Pour l’application du présent livre, les dispositions de l’article L. 3133-1 du code du 
travail ; 

5° Pour l’application de l’article L. 641-3 du présent code, les dispositions des articles L. 
1225-17 à L. 1225-21 du code du travail ; 

6° Pour l’application des articles L. 641-6 et L. 641-7du présent code, les dispositions de 
l’article L. 3142-4 du code du travail ;  
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7° Pour l’application de l’article L. 641-8 du présent code, les dispositions de l’article L. 
1225-37 du code du travail ;  

8° Pour l’application de l’article L. 641-9 du présent code, les dispositions de l’article L. 
1225-35 du code du travail ;  

9° Pour l’application de l’article L. 644-1 du présent code, les dispositions de l’article L. 
3142-16 du code du travail. 

 

Article L. 662-2 
(article L. 415-6 du code des communes) 
(al. 04, ecqc l'outre-mer, de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Le fonctionnaire territorial et le fonctionnaire hospitalier originaire des îles Wallis et Futuna, 
de Polynésie française et de Nouvelle-Calédonie peut bénéficier, sur sa demande, d'un cumul sur 
deux années de ses congés annuels, pour se rendre dans sa collectivité d'origine. 

 

Livre VII 
REMUNERATION ET AVANTAGES DIVERS 

Titre I 
DISPOSITIONS GENERALES 

Proposition d'abrogation 
(article 43 de la loi du 22 avril 1905 portant fixation du budget des dépenses et des recettes de l'exercice 1905) 

A partir du 1er janvier 1906, sera interdite l’imputation, sur les chapitres autres que ceux 
affectés aux dépenses de personnel des administrations centrales, de tous traitements, indemnités 
ordinaires ou extraordinaires alloués au personnel du cadre permanent, auxiliaire ou temporaire, 
employé dans les administrations centrales des ministères. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 57acte dit loi de finances du 31 décembre 1941) 

Est interdite l’imputation sur crédits de matériel ou de travaux de tous émoluments, quelle 
qu’en soit la nature, versés en rémunération de collaborations temporaires, occasionnelles ou 
contractuelles, dès lors que ces émoluments forment une somme supérieure à 2 500 francs par 
mois. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 20 de la loi n° 48-1437 du 14 septembre 1948 portant aménagement dans le cadre du budget général pour l'exercice 1948, des 
dotations de l'exercice 1947, reconduites à l'exercice 1948) 

Est interdite l'imputation de toute rémunération mensuelle sur crédits de matériels ou de 
travaux ouverts au titre du budget général ou des budgets annexes ainsi que sur des comptes 
spéciaux du Trésor. 

 

Proposition d'abrogation 
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(article 28 de la loi n° 50-928 du 8 août 1950 relative aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1950 et à diverses 
dispositions d'ordre financier) 

Les dispositions de l’article 4 de la loi n° 49-958 du 18 juillet 1949 interdisant l’imputation 
de toute rémunération sur crédits de matériel ou de travaux ne sont pas applicables aux surveillants 
des ponts et chaussées, bien qu’ils soient rémunérés sur une base mensuelle, dès lors qu’ils sont 
occupés à titre intermittent. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 55 de la loi du 25 février 1901 portant fixation du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice 1901) 

Toute mesure ayant pour effet d’augmenter le nombre ou les traitements des fonctionnaires 
et agents rémunérés sur le budget de l’État devra faire l’objet d’un décret contresigné par le 
ministre des finances. 

Aucune modification aux conditions d’admission à la retraite et au taux des pensions du 
personnel, quel qu’il soit, des diverses administrations de l’État ne peut être autorisée que par une 
loi. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 144 de la loi du 13 juillet 1911 portant fixation du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice 1911) 

Sont applicables aux auxiliaires employés à titre permanent dans les diverses administrations 
de l’État les dispositions de l’article 55 de la loi de finances du 25 février 1901. 

 

Chapitre I 
DETERMINATION DE LA REMUNERATION 

Section 1 
Rémunération après service fait 

Article L. 711-1 
(al. 1 et 6, ecqc fonctionnaires, de l'article 4 de la loi n° 61-825 du 29 juillet 1961 de finances rectificative pour 1961) 

La rémunération des agents publics exigible après service fait est liquidée selon les modalités 
édictées par la réglementation sur la comptabilité publique. 

 

Article L. 711-2 
(al. 3 à 5, ecqc fonctionnaires, de l'article 4 de la loi n° 61-825 du 29 juillet 1961 de finances rectificative pour 1961) 

Il n'y a pas service fait : 
1° Lorsque l’agent public s'abstient d'effectuer tout ou partie de ses heures de service ; 
2° Lorsque l’agent, bien qu'effectuant ses heures de service, n'exécute pas tout ou partie des 

obligations de service qui s'attachent à sa fonction, telles qu'elles sont définies dans leur nature et 
leurs modalités par l'autorité compétente dans le cadre des dispositions législatives et 
réglementaires. 

 

Section 2 
 Retenue en absence de service fait 

Article L. 711-3 
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(al. 2 de l'article 4 de la loi n° 61-825 du 29 juillet 1961 de finances rectificative pour 1961) 

L'absence de service fait, pendant une fraction quelconque de la journée, donne lieu à une 
retenue dont le montant est égal à la fraction de la rémunération frappée d'indivisibilité en vertu 
de la réglementation prévue à l'article L. 711-1, à l’exception de ses éléments alloués au titre des 
avantages familiaux ou des sommes allouées à titre de remboursement de frais. 

En cas de grève, les dispositions du présent article s’appliquent dans la fonction publique de 
l’Etat. 

 

Article L. 711-4 
(création d'article) 

Les dispositions de l’article L. 711-2 relatif au service fait et de l’article L. 711-3 relatif à la 
retenue sur rémunération en l’absence de service fait sont applicables à l’agent public de l’Etat 
déclaré gréviste. 

 

Section 3 
Remboursement de sommes dues 

Article L. 711-5 
(article 37-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations) 

Les sommes indument perçues par un agent public en matière de rémunération donnent lieu 
à remboursement dans les conditions fixées par l’article 37-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

 

Section 4 
Saisies et cessions de rémunération 

Article L. 711-6 
(article L. 212-2 du code des procédures civiles d'exécution) 

Ainsi qu’il est dit à l’article L. 212-2 du code des procédures civiles d’exécution, les 
dispositions du chapitre II du titre V du livre II de la troisième partie du code du travail, 
relatives aux saisies et cessions, sont applicables à la rémunération de l’agent public. 

 

Article non repris 
(article 8 de la loi du 24 août 1930 relative à la saisie-arrêt et à la cession des appointements) 

Sont incessibles et insaisissables les traitements des ambassadeurs, ministres 
plénipotentiaires et agents diplomatiques. 

 

Section 5 
Reliquat de rémunération 

Article L. 711-7 
(article L. 416-4 du code des communes) 
(article 91 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
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Les agents publics, décédés en service, ouvrent droit, au profit de leurs ayants cause, au 
paiement du reliquat des appointements du mois en cours et du capital décès prévu par le régime 
de sécurité sociale applicable à ces derniers. 

 

Chapitre II 
 FONDS DE COMPENSATION  

Section 1 
 Fonds de compensation au sein de la fonction publique territoriale 

Proposition d'abrogation 
(article L.413-5 du code des communes) 

Le supplément familial de traitement ainsi que l'allocation spécifique de cessation anticipée 
d'activité prévue à l'article 146 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 
et les cotisations et contributions sociales y afférentes font l'objet d'une compensation dans les 
conditions prévues aux articles L413-11 à L413-15. 

 

Article L. 712-1 
(article L. 413-11 du code des communes) 

Sous réserve de l’application de l’article L. 712-2, les collectivités et établissements 
mentionnés à l’article L. 3 sont tenus de s’affilier au fonds national de compensation assurant la 
répartition des charges financières résultant du versement du supplément familial de traitement 
ainsi que du paiement de l’allocation spécifique de cessation anticipée d’activité. 

La compensation est opérée sur la base du montant total des traitements dans la limite des 
charges mentionnées au premier alinéa. 

 

Article L. 712-2 
(article 106 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1, al. 2, ecqc fonds de l'article L. 413-12 du code des communes) 

Un fonds particulier de compensation assure la répartition des charges résultant pour les 
collectivités et établissements mentionnés à l’article L. 4 n'employant que des fonctionnaires à 
temps non complet : 

1° Du versement du supplément familial de traitement ; 
2° Du paiement de l’allocation spécifique de cessation anticipée d’activité prévue à la 

section 7 du chapitre III du titre VII du livre IV. 
 

Article R. 712-1 
(article L. 413-13 du code des communes) 

Le fonds national de compensation est géré par la caisse des dépôts et consignations. 
 

Proposition d'abrogation 
(al. 2, ecqc supplement familial de l'article L. 413-12 du code des communes) 

(..) 
Les dépenses qui résultent tant du paiement du supplément familial du traitement que du 

fonctionnement du fonds constituent des dépenses obligatoires pour ces collectivités. 
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Proposition d'abrogation 
(article L. 413-14 du code des communes) 

Une commission supérieure chargée de donner son avis sur les questions relatives au fonds 
national de compensation est instituée auprès de la caisse des dépôts et consignations. 

Elle est composée d'un nombre égal respectivement de représentants de l'Etat, d'élus des 
collectivités locales et de représentants des personnels. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L. 413-15 du code des communes) 

Un règlement d'administration publique détermine les règles suivant lesquelles sont fixées 
les modalités d'organisation et de fonctionnement du fonds ainsi que les autres conditions 
d'application des articles L. 413-11 à L. 413-14. 

 

Section 2 
 Fonds de compensation au sein de la fonction publique hospitalière 

Article non repris 
(article 14 de la loi n° 94-628 du 25 juillet 1994 relative à l'organisation du temps de travail, aux recrutements et aux mutations dans la 
fonction publique) 

I.  - Il est créé, à partir du 1er janvier 1995, un fonds pour l'emploi hospitalier, qui a pour 
objet de prendre en charge : 

1° Les deux tiers de l'indemnité exceptionnelle allouée aux agents qui bénéficient des 
dispositions de l'article 4 de l'ordonnance n° 82-298 du 31 mars 1982 précitée et, à compter du 1er 
janvier 2004, les deux tiers de la différence entre le traitement, l'indemnité de résidence, les primes 
et les indemnités de toute nature correspondant aux quotités de travail à temps partiel réellement 
effectuées et le traitement et les rémunérations accessoires effectivement servies aux bénéficiaires 
de la cessation progressive d'activité rémunérés dans les conditions prévues par l'article 2-1 de la 
même ordonnance; 

2° Les deux tiers de la différence entre la rémunération versée aux agents autorisés à 
travailler à temps partiel dans une proportion de 80 p. 100 ou 90 p. 100 du temps plein et celle qui 
résulterait d'une réduction proportionnelle de leur traitement indiciaire. 

Le fonds peut également prendre en charge le financement d'aides à la mobilité et d'actions 
de formation ; 

3° L’allocation spécifique de cessation anticipée d’activité prévue à l’article 146 de la loi n° 
2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 et les cotisations et contributions sociales 
y afférentes.  

Les agents mentionnés ci-dessus sont les fonctionnaires régis par la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée et les agents contractuels visés à l'article 10 de ladite loi. 

Ce fonds, dont la gestion est assurée par la Caisse des dépôts et consignations, est alimenté 
par une contribution à la charge des établissements énumérés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 
janvier 1986 précitée. 

Cette contribution est assise sur le montant des rémunérations soumises à retenues pour 
pension. Son taux, qui ne peut excéder 1,8 % , est fixé par décret. 

Elle est recouvrée dans les mêmes conditions et selon les mêmes règles que les contributions 
versées par les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée 
à la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales. 
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Les besoins de trésorerie du fonds pour l'emploi hospitalier peuvent être couverts pour les 
années 2002 et 2003 par des ressources non permanentes dans la limite de 30 millions d'euros. 

Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du présent I. 
II. - Le fonds pour l'emploi hospitalier contribue en outre, dans les conditions fixées par 

décret, au financement des droits à congés acquis au titre de la réduction du temps de travail non 
pris ou portés dans un compte épargne-temps en raison de la réalisation progressive des 
recrutements. Ne peuvent être financés à ce titre que les droits acquis en 2002, 2003 et 2004 par 
les médecins, pharmaciens et odontologistes mentionnés au 1° et au dernier alinéa de l'article 
L. 6152-1 du code de la santé publique et en 2002 et 2003 par les agents des établissements 
mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière et sous réserve que les rémunérations des uns et des autres sont 
prises en compte pour le calcul des ressources allouées par l'assurance maladie à l'établissement. 

Le fonds pour l'emploi hospitalier contribue au financement, au bénéfice des agents des 
établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, des heures supplémentaires effectuées 
avant le 31 décembre 2007 et non récupérées ou non payées en raison de la réalisation progressive 
des recrutements prévus à l'alinéa précédent. 

Un arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale fixe, chaque année, le 
montant des crédits ouverts à ce titre dans les comptes du fonds. 

Les opérations du fonds réalisées pour l'exercice de cette mission font l'objet d'un suivi 
distinct en comptabilité. 

Les régimes obligatoires d'assurance maladie alimentent le fonds pour l'exercice de cette 
mission à la hauteur du montant des crédits ouverts chaque année à ce titre par l'arrêté 
interministériel mentionné au troisième alinéa du présent II. La répartition entre les différents 
régimes est effectuée dans les conditions définies par l'article L. 175-2  du code de la sécurité 
sociale.  

 

Chapitre III 
 PUBLICATION D’INFORMATIONS RELATIVES A LA REMUNERATION DES 

AGENTS PUBLICS 

Article L. 713-1 
(al. 1 de l'article 37 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique) 

Les départements ministériels, les régions, les départements, les collectivités territoriales de 
plus de 80 000 habitants, les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre de plus de 80 000 habitants et les établissements publics hospitaliers dotés d’un budget de 
plus de 200 millions d’euros publient chaque année, sur leur site internet, la somme des dix 
rémunérations les plus élevées des agents relevant de leur périmètre, en précisant également le 
nombre de femmes et d’hommes figurant parmi ces dix rémunérations les plus élevées. 

 

Article non repris 
(al. 2 et 3 de l'article 37 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique) 

Les départements ministériels, les régions, les départements, les collectivités territoriales de 
plus de 80 000 habitants, les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre de plus de 80 000 habitants et les établissements publics hospitaliers dotés d’un budget de 
plus de 200 millions d’euros publient chaque année, sur leur site internet, la somme des dix 
rémunérations les plus élevées des agents relevant de leur périmètre, en précisant également le 
nombre de femmes et d’hommes figurant parmi ces dix rémunérations les plus élevées. 
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Le Gouvernement remet au Parlement, en annexe au rapport annuel sur l’état de la fonction 
publique, avant le 1er novembre de chaque année, un état des hautes rémunérations dans la 
fonction publique. Pour chacune des trois fonctions publiques, cette annexe précise le montant 
moyen et le montant médian des rémunérations au dernier centile, le nombre d’agents concernés 
et les principaux corps ou emplois occupés. 

Cette annexe comprend également les informations mentionnées au premier alinéa. 
Elle précise la situation des élèves et des membres des corps recrutés par la voie de l’Ecole 

nationale d’administration, de l’Ecole Polytechnique, de l’Ecole nationale supérieure des mines, 
de l’Ecole nationale de la magistrature et des élèves et des anciens élèves des écoles normales 
supérieures au regard de l’engagement de servir pendant une durée minimale en indiquant le 
nombre d’agents soumis à l’obligation de remboursement des sommes fixées par la réglementation 
applicable en conséquence de la rupture de cet engagement ainsi que le nombre d’agents n’ayant 
pas respecté ou ayant été dispensés de cette obligation.  

 

Article non repris 
(al. 4 de l'article 37 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique) 

Les départements ministériels, les régions, les départements, les collectivités territoriales de 
plus de 80 000 habitants, les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre de plus de 80 000 habitants et les établissements publics hospitaliers dotés d’un budget de 
plus de 200 millions d’euros publient chaque année, sur leur site internet, la somme des dix 
rémunérations les plus élevées des agents relevant de leur périmètre, en précisant également le 
nombre de femmes et d’hommes figurant parmi ces dix rémunérations les plus élevées. 

Le Gouvernement remet au Parlement, en annexe au rapport annuel sur l’état de la fonction 
publique, avant le 1er novembre de chaque année, un état des hautes rémunérations dans la 
fonction publique. Pour chacune des trois fonctions publiques, cette annexe précise le montant 
moyen et le montant médian des rémunérations au dernier centile, le nombre d’agents concernés 
et les principaux corps ou emplois occupés. 

Cette annexe comprend également les informations mentionnées au premier alinéa. 
Elle précise la situation des élèves et des membres des corps recrutés par la voie de l’Ecole 

nationale d’administration, de l’Ecole Polytechnique, de l’Ecole nationale supérieure des mines, 
de l’Ecole nationale de la magistrature et des élèves et des anciens élèves des écoles normales 
supérieures au regard de l’engagement de servir pendant une durée minimale en indiquant le 
nombre d’agents soumis à l’obligation de remboursement des sommes fixées par la réglementation 
applicable en conséquence de la rupture de cet engagement ainsi que le nombre d’agents n’ayant 
pas respecté ou ayant été dispensés de cette obligation.  

 

Proposition d'abrogation 
(article 152 de la loi de finances du 8 avril 1910) 

Il sera publié tous les cinq ans et au plus tard le 1er octobre, par les soins du service de la 
statistique générale de la France, un tableau présentant, pour les fonctionnaires agents, sous-agents, 
employés et ouvriers de l’État, rémunérés au mois, ainsi que pour le personnel officier et assimilé 
des armées de terre et de mer, les échelles ou les taux de traitements, remises et indemnités fixes 
de toute nature, à l’exception des indemnités ayant le caractère d’un remboursement de frais. 

La première publication aura lieu dans le courant de l’année 1911. Elle indiquera les 
améliorations de traitements ou émoluments réalisées dans chacune des périodes quinquennales 
écoulées depuis le 1er janvier 1901, et donnera les dates des textes en vigueur ; elle indiquera 
également, dans la mesure du possible, les échelles et les taux de traitements en vigueur au 1er 
janvier 1871. Chacune des statistiques subséquentes indiquera de même les améliorations réalisées 
dans la dernière période quinquennale, ainsi que les dates des textes intervenus. 
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Titre II 
 MISE EN ŒUVRE DU DROIT A REMUNERATION 

Article R. 720-1 
(al. 1, ecqc agents de l'Etat, de l'article 125 de la loi n° 46-2154 du 7 octobre 1946 portant ouverture et annulation de crédits sur l'exercice 
1946) 

Le contreseing du ministre des finances est obligatoire pour tous les arrêtés et décrets 
ministériels relatifs aux traitements et indemnités des agents de l’État.  

 

Chapitre I 
REMUNERATIONS DES FONCTIONNAIRES 

Section 1 
 Rémunération principale 

Article L. 721-1 
(al. 1 ph. 1 et 3 de l'article 20 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(article 64 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1 de l'article 87 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1 al. 3 de l'article 77 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire a droit, après service fait, à une rémunération comprenant : 
1° Le traitement ; 
2° L'indemnité de résidence ; 
3° Le supplément familial de traitement ; 
4° Les primes et indemnités instituées par une disposition législative ou réglementaire. 

 

Article L. 721-2 
(al. 2 de l'article 20 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le montant du traitement est fixé en fonction du grade du fonctionnaire et de l'échelon auquel 
il est parvenu, ou de l'emploi auquel il a été nommé. 

 

Section 2 
 Accessoires 

Article L. 721-3 
(al 1 ph 1 de l'article 6 de la loi n° 48-337 du 27 février 1948 portant ouverture de crédits sur l'exercice 1948 en vue de la réalisation d'une 
première tranche de reclassement de la fonction publique) 

L'indemnité de résidence est fixée en considération, d’une part, du lieu de résidence des 
agents de l’Etat, et d’autre part, du montant de leur rémunération soumise à retenue pour pension. 

 

Proposition d'abrogation 
(sauf ph 1 al 1 de l'article 6 de la loi n° 48-337 du 27 février 1948 portant ouverture de crédits sur l'exercice 1948 en vue de la réalisation 
d'une première tranche de reclassement de la fonction publique) 
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L'indemnité de résidence des fonctionnaires et agents de l'État dans les départements 
métropolitains est fixée à compter du 1er janvier 1948 en considération, d'une part, du lieu de leur 
résidence et, d'autre part, du montant de leur rémunération soumise à retenue pour pension. Les 
taux et les conditions d'attribution de l'indemnité de résidence et de sa majoration familiale dans 
ces départements feront l'objet d'un décret pris en conseil des ministres sur le rapport du ministre 
des finances et des affaires économiques, du secrétaire d'État chargé de la fonction publique et de 
la réforme administrative et du secrétaire d'État au budget. 

Un décret règlera notamment les conditions particulières d'application aux fonctionnaires et 
agents de l'État résidant dans les communes classées déshéritées. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 1 à 9 acte dit loi n° 4633 du 31 octobre 1941 relative à l'attribution d'indemnités de résidence familiales aux fonctionnaires et agents 
de l'État) 

Art. 1er. - A compter du 1er janvier 1946, les taux de l’indemnité de résidence familiale 
allouée aux fonctionnaires et agents de l’État varient selon les zones territoriales de salaires, telles 
qu’elles sont déterminées par les arrêtés du ministre du travail et de la sécurité sociale et 
conformément au tableau ci-après : (Tableau non reproduit.) 

 
Art. 2. - En ce qui concerne leur situation de famille, les agents sont classés en trois 

catégories : 
A. - Chefs de famille avec enfants. 
B. - Chefs de famille sans enfant. 
C. - Autres agents. 
Sont rangés dans la catégorie A les agents qui ont au moins un enfant à charge n’ayant pas 

dépassé l’âge limite d’attribution des allocations familiales. 
Peuvent seu1s être considérés comme étant à charge les enfants qui, en raison de leur qualité, 

sont susceptibles d’ouvrir droit au bénéfice de l’allocation de salaire unique prévue par l’acte dit 
loi du 6 juillet 1943. 

Sont rangés dans la catégorie B les agents mariés sans enfant. 
Dans tout ménage de fonctionnaires ou agents de l’État des collectivités locales ou 

établissements publics, seul le chef de famille bénéficie du tarif prévu pour la catégorie A ou B 
suivant qu’il existe ou non des enfants ; l’autre conjoint reçoit, dans tous les cas, l’indemnité 
prévue pour la catégorie C. 

 
Art. 3. - Les localités sont classées selon la population telle qu’elle résulte du dernier 

recensement officiel. 
Après chaque recensement quinquennal, une commission interministérielle, dont la 

composition est fixée par arrêté du secrétaire d’État à l’économie nationale et aux finances, 
détermine les localités qui, en raison, de circonstances exceptionnelles sont classées dans une 
catégorie supérieure à celle qui leur serait attribuée d’après le chiffre de la population. 

Il ne peut être procédé à un surclassement qu’à l’occasion de ces révisions quinquennales ; 
toutefois, à titre exceptionnel, une commission siégeant auprès de chaque préfet régional et 
composée du préfet régional, président, de l’intendant des affaires économiques, et du trésorier-
payeur général du chef-lieu de la région, peut, avant le 1er avril 1942, proposer l’application par 
voie de surclassement à des communes situées dans les banlieues industrielles, soit du taux de 
l’indemnité prévu pour la principale ville de l’agglomération, soit d’un taux intermédiaire. 

Le surclassement est prononcé, s’il y a lieu, par un arrêté du secrétaire d’État à l’économie 
nationale et aux finances et a effet à compter du premier jour du mois au cours duquel est 
intervenue la décision de surclassement. 
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Art. 4. - Les agents logés ou recevant une indemnité représentative de logement perçoivent 

l’indemnité de résidence au taux prévu pour les agents non logés, réduit uniformément de 30 %. 
 
Art. 5. - Des arrêtés signés par le secrétaire d’État à l’économie nationale et aux finances et 

le secrétaire d’État intéressé fixent, pour chaque administration, la part de l’indemnité de résidence 
qui est allouée aux agents qui ne fournissent pas habituellement un travail continu ou d’une durée 
normale. 

 
Art. 6. - Des arrêtés du secrétaire d’État à l’économie nationale et aux finances et des 

secrétaires d’État intéressés fixent les conditions dans lesquelles les taux des indemnités pour 
charges militaires attribuées aux militaires à solde mensuelle peuvent être majorés par analogie 
avec les dispositions qui précèdent. 

 
Art. 7. - Sont abrogées toutes dispositions antérieures en tant qu’elles seraient contraires au 

présent décret, et notamment le titre II de la loi du 23 mai 1941 portant majoration de l’indemnité 
de résidence. 

 
Art. 8. - Les dispositions du présent décret resteront en vigueur jusqu’à l’intervention du 

décret qui, en exécution de l’article 112 de la loi du 14 septembre 1941, fixera la date et les 
modalités d’application des articles 97 à 99 de ladite loi. 

 
Art. 9. - Le présent décret sera publié au Journal officiel et exécuté comme loi de l’État. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 1 à 5 acte dit loi n° 445 du 3 août 1943 relative à la classification générale des traitements des fonctionnaires civils de l'État) 

Art. 1er. - Les fonctionnaires et agents civils titulaires de l’État seront classés, en vue de la 
détermination de leur traitement, dans une des échelles suivantes, comportant les traitements 
maxima et minima ci-après : (tableau non reproduit) 

 
Art. 2. - La répartition des fonctionnaires et agents entre les échelles ci-dessus sera arrêtée 

par un jury de classement dont la composition sera celle de la délégation spéciale du comité 
budgétaire, créée par la loi du 14 janvier 1943. 

Les rapports seront présentés au jury de classement par le directeur du budget au ministère 
des finances et par le représentant qualifié de l’administration intéressée ; ces fonctionnaires 
prendront part aux travaux du jury avec voix consultative. 

 
Art. 3. - Le classement prévu à l’article premier ne pourra, en aucun cas, entraîner une 

réduction des émoluments perçus par un fonctionnaire. 
 
Art. 4. - Dans la limite des maxima et des minima déterminés à l’article premier, des décrets 

contresignés par le secrétaire d’État à l’économie nationale et aux finances et par le secrétaire 
d’État intéressé fixeront les traitements et classes afférents à chaque emploi. 

A titre exceptionnel, les fonctionnaires dont la rémunération actuelle comporte un traitement 
unique seront classés dans une des échelles et recevront un traitement unique égal à celui de l’une 
des classes de cette échelle. 
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Art. 5. - Le présent décret, dont les dispositions entreront en vigueur à compter du 1er juillet 
1943, sera publié au Journal officiel et exécuté comme loi de l’État. 

 

Article L. 721-4 
(al. 5, ph. 1 de l'article 20 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le droit au supplément familial de traitement est ouvert en fonction du nombre d'enfants à 
la charge du fonctionnaire, au sens du titre Ier du livre V du code de la sécurité sociale. 

 

Article L. 721-5 
(al. 5, ph. 2 de l'article 20 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les fonctionnaires assumant la charge du ou des mêmes enfants désignent d’un commun 
accord celui d’entre eux à qui le supplément familial de traitement est alloué. 

 

Article L. 721-6 
(al. 5, ph. 3 de l'article 20 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La charge de l’enfant pour le calcul du supplément familial de traitement peut être partagée 
par moitié entre les deux parents en cas de résidence alternée de l’enfant au domicile de chacun 
des parents telle que prévue à l’article 373-2-9 du code civil, mise en œuvre de manière effective. 

Ce partage peut être effectué soit sur demande conjointe des parents, soit si les parents sont 
en désaccord sur la désignation du bénéficiaire par l’administration. 

 

Article L. 721-7 
(al. 5, ph. 4 de l'article 20 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le supplément familial de traitement n'est pas cumulable avec un avantage de même nature 
accordé pour un même enfant : 

1° Par un employeur mentionné à l’article L. 2 ; 
2° Par un établissement public à caractère industriel et commercial, une entreprise publique 

ou un organisme dont le budget de fonctionnement est alimenté en permanence et pour plus de 
50 % de son montant : 

a) Par des taxes parafiscales ; 
b) Par des cotisations rendues obligatoires en vertu d'un texte légal ; 
c) Par des subventions allouées par un des employeurs, établissements, entreprises ou 

organismes précités. 
 

Proposition d'abrogation 
(article 106 de la loi n° 48-1516 du 26 septembre 1948 fixant l'évaluation des voies et moyens du budget général pour l'exercice 1948 et 
relative à diverses dispositions d'ordre financier) 

Pour tenir compte de la situation de famille, les traitements ou salaires des fonctionnaires et 
agents civils de l’État, à l’exception des personnels dont la rémunération est fixée en fonction des 
salaires pratiqués dans le commerce et l’industrie, ainsi que les soldes des militaires à solde 
mensuelle, en service sur le territoire de la France métropolitaine sont, pour compter du 1er janvier 
1948 et sur les bases indiquées ci-après, majorés de 3 p. 100 pour deux enfants à charge, de 9 p. 
100 pour trois enfants à charge, avec augmentation de 6 p. 100 par enfant à charge en sus du 
troisième, la notion d’enfant à charge étant celle retenue en matière de prestations familiales par 
la loi du 22 août 1946 et le règlement d’administration publique du 10 décembre 1946. 
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Pour le calcul de ce pourcentage, le traitement, solde ou salaire est compté : 
Pour la totalité en ce qui concerne la tranche allant jusqu’à 150.000 F ; 
Pour la moitié en ce qui concerne la tranche comprise entre 150.001 et 300.000 F ; 
Pour le quart en ce qui concerne la tranche comprise entre 300.001 et 600.000 F ; 
Et pour un huitième en ce qui concerne la tranche comprise entre 600.001 et 900.000 F. 
Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles du présent article et notamment le décret 

du 21 juillet 1947, portant majoration provisoire du supplément familial de traitement. 
 

Article L. 721-8 
(al. 1, ecqc fonctionnaires civils, de l'article 27 de la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 portant dispositions relatives à la santé publique et aux 
assurances sociales) 

Le fonctionnaire occupant un emploi comportant une responsabilité ou une technicité 
particulières peut se voir attribuer à ce titre une nouvelle bonification indiciaire, selon des 
modalités fixées par décret. 

 

Article non repris 
(al. 1, ecqc fonctionnaires de l'Etat, de l'article 97 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions) 

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics ne peuvent, pour des prestations 
qui leur sont fournies par des services déconcentrés ou des établissements publics de l'État, verser 
directement, sous quelque forme que ce soit, des indemnités aux agents desdits services et 
établissements publics de l'État. 

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'État, verser des indemnités supplémentaires aux agents des services 
déconcentrés de l'État ou des établissements publics de l'État au titre des prestations fournies 
personnellement par ces agents en dehors de l'exercice de leurs fonctions dans lesdits services et 
établissements publics de l'État. 

L'article L. 423-1 du code des communes et l'article 7 de l'ordonnance n° 45-993 du 17 mai 
1945 relative aux services publics des départements et communes et de leurs établissements 
publics sont abrogés. 

Toutefois, les dérogations accordées en application dudit article resteront en vigueur pendant 
les six mois suivant la publication de la présente loi. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 2 de l'article 97 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions) 

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics ne peuvent, pour des prestations 
qui leur sont fournies par des services déconcentrés ou des établissements publics de l'État, verser 
directement, sous quelque forme que ce soit, des indemnités aux agents desdits services et 
établissements publics de l'État. 

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'État, verser des indemnités supplémentaires aux agents des services 
déconcentrés de l'État ou des établissements publics de l'État au titre des prestations fournies 
personnellement par ces agents en dehors de l'exercice de leurs fonctions dans lesdits services et 
établissements publics de l'État. 

L'article L. 423-1 du code des communes et l'article 7 de l'ordonnance n° 45-993 du 17 mai 
1945 relative aux services publics des départements et communes et de leurs établissements 
publics sont abrogés. 
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Toutefois, les dérogations accordées en application dudit article resteront en vigueur pendant 
les six mois suivant la publication de la présente loi. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 3 et 4 de l'article 97 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions) 

(…) 
(…) 
L'article L. 423-1 du code des communes et l'article 7 de l'ordonnance n° 45-993 du 17 mai 

1945 relative aux services publics des départements et communes et de leurs établissements 
publics sont abrogés. 

Toutefois, les dérogations accordées en application dudit article resteront en vigueur pendant 
les six mois suivant la publication de la présente loi. 

 

Article non repris 
(ecqc fonctionnaires civils de l'article 113 de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018) 

A compter du 1er janvier 2018, les agents publics civils et les militaires perçoivent une 
indemnité compensatrice tenant compte de la hausse du taux de la contribution sociale généralisée, 
prévue à l’article 8 de la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité 
sociale pour 2018, de la suppression de la contribution exceptionnelle de solidarité et de la 
suppression de la cotisation salariale d’assurance maladie ainsi que de la baisse ou de la 
suppression de la contribution salariale d’assurance chômage, en application du même article 8. 

 Un décret, pris après avis du Conseil commun de la fonction publique et du Conseil 
supérieur de la fonction militaire, fixe les conditions d’application du présent article.  

 

Article non repris 
(article 41 de la loi n° 2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique) 

Les fonctionnaires régis par la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée ainsi que certains 
agents contractuels rémunérés par référence à un indice dont le traitement indiciaire brut a 
progressé moins vite que l'inflation peuvent percevoir une indemnité dite de garantie individuelle 
du pouvoir d'achat dans des conditions définies par décret. Ce décret précise notamment les années 
au titre desquelles cette indemnité est susceptible d'être versée ainsi que les modalités de calcul de 
son montant. 

 

Chapitre II 
 REMUNERATION DES AGENTS CONTRACTUELS 

Article L. 722-1 
(al. 3 de l'article 20 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al. 04,  ph.5 ecqc rémunération, de l'article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 

La rémunération des agents contractuels est fixée par l’autorité compétente en tenant compte 
des fonctions exercées, de la qualification requise pour leur exercice et de l’expérience de ces 
agents. 

Elle peut tenir compte de leurs résultats professionnels et des résultats collectifs du service 
et évoluer au sein de l’administration, de la collectivité ou de l’établissement qui les emploie. 
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Article L. 722-2 
(al. 04 ph 1 de l'article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre III 
REGIMES INDEMNITAIRES 

Section 1 
Primes et indemnités 

Article L. 723-1 
(al. 1 ph. 2 de l'article 20 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les primes allouées au fonctionnaire peuvent tenir compte des fonctions qu’il exerce, de ses 
résultats professionnels et des résultats collectifs du service auquel il appartient. 

 

Section 2 
Régimes indemnitaires au sein de la fonction publique de l’Etat 

Article L. 723-2 
(al 1 de l'article 64 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Le fonctionnaire de l'État conduit à exercer ses fonctions à l'initiative de l'administration 
dans un autre emploi de la fonction publique de l'État, de la fonction publique territoriale ou de la 
fonction publique hospitalière, du fait de la restructuration d'une administration de l'État ou de l'un 
de ses établissements publics administratifs, bénéficie à titre personnel du plafond indemnitaire le 
plus élevé entre le régime applicable à son emploi d'origine et celui correspondant à son emploi 
d'accueil. 

 

Article non repris 
(al 2 de l'article 64 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 

Lorsque, en cas de restructuration d'une administration de l'État ou de l'un de ses 
établissements publics administratifs, un fonctionnaire de l'État est conduit, à l'initiative de 
l'administration, à exercer ses fonctions dans un autre emploi de la fonction publique de l'État, de 
la fonction publique territoriale ou de la fonction publique hospitalière et qu'il est constaté une 
différence, selon des modalités définies par décret, entre le plafond des régimes indemnitaires 
applicable à l'emploi d'origine et celui correspondant à l'emploi d'accueil, le fonctionnaire 
bénéficie à titre personnel du plafond le plus élevé. 

L'administration d'accueil lui verse, le cas échéant, une indemnité d'accompagnement à la 
mobilité dont le montant correspond à la différence entre le montant indemnitaire effectivement 
perçu dans l'emploi d'origine et le plafond des régimes indemnitaires applicable à l'emploi 
d'accueil. 

 

Article non repris 
(article 64 ter de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
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L’article 64 bis est applicable aux fonctionnaires mentionnés à l’article 2 de la loi n° 53-39 
du 3 février 1953 relative au développement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement 
des services civils pour l’exercice 1953 (Présidence du Conseil). 

 

Proposition d'abrogation 
(article 9 de la loi du 18 octobre 1919 portant ouverture de crédits sur l'exercice 1919 et concernant les indemnités de résidence et de séjour 
et les avantages accessoires attribués aux fonctionnaires, agents et ouvriers des services civils de l'État) 

Nonobstant toutes dispositions législatives ou réglementaires contraires, toute mesure ayant 
pour effet, soit d’instituer des indemnités et avantages accessoires de quelque nature qu’ils soient, 
soit de modifier le taux ou les conditions d’attribution des indemnités et avantages dont les 
fonctionnaires et agents de l’État bénéficient en dehors de leur traitement, devra faire l’objet d’un 
arrêté portant les signatures du ministre des finances et du ministre intéressé. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 30 de la loi n° 47-1497 du 13 août 1947 portant autorisation de percevoir les impôts, droits, produits et revenus publics, fixant 
l'évaluation des voies et moyens du budget général pour l'exercice 1947 et relative à diverses dispositions d'ordre financier) 

L'attribution aux fonctionnaires titulaires, agents auxiliaires et contractuels de l'État, à 
quelque titre et sous quelque dénomination que ce soit d'indemnités soumises ou non à retenue 
pour pensions, allocations diverses, autres que celles prévues par les articles 31 à 37 de la loi du 
19 octobre 1946, portant statut général des fonctionnaires, parts de fonds communs et 
rémunérations accessoires, ne peut être effectuée qu'en vertu d'une loi spéciale ou d'un article de 
loi de finances. 

Les avantages énumérés au présent article et accordés en vertu de textes en vigueur à la date 
de la promulgation de la présente loi cesseront rétroactivement d'être servis à la date de la mise en 
application du reclassement général de fonctionnaires. 

 

Section 3 
Régimes indemnitaires au sein de la fonction publique territoriale 

Proposition d'abrogation 
(al. 2 et 3 de l'article 87 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les fonctionnaires régis par la présente loi ont droit, après service fait, à une rémunération 
fixée conformément aux dispositions de l'article 20 du titre Ier du statut général. 

Sous réserve des dispositions de l'article 111 de la présente loi, ils ne peuvent percevoir 
directement ou indirectement aucune autre rémunération à raison des mêmes fonctions. 

Toutefois, les dispositions de l'alinéa précédent ne sont applicables qu'à compter de l'entrée 
en vigueur du régime indemnitaire des nouveaux cadres d'emplois ou emplois. 

 

Article L. 723-3 
(al. 1 de l'article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics fixent 
les régimes indemnitaires, dans la limite de ceux dont bénéficient les différents services de l’Etat. 

 

Article L. 723-4 
(al. 2 et 3 de l'article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
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Les régimes indemnitaires peuvent tenir compte des conditions d'exercice des fonctions, de 
l'engagement professionnel et, le cas échéant, des résultats collectifs du service. 

Lorsque les services de l'Etat servant de référence bénéficient d'une indemnité servie en deux 
parts, l'organe délibérant détermine les plafonds applicables à chacune de ces parts et en fixe les 
critères, sans que la somme des deux parts dépasse le plafond global des primes octroyées aux 
agents de l'Etat. 

 

Article L. 723-5 
(al. 4 de l'article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les régimes indemnitaires mentionnés à l’article L. 723-4 sont maintenus dans les mêmes 
proportions que le traitement durant les congés liés aux responsabilités parentales mentionnés au 
chapitre I du titre III du livre V, sans préjudice de leur modulation en fonction de l’engagement 
professionnel du fonctionnaire territorial et des résultats collectifs du service. 

 

Article L. 723-6 
(al. 5 de l'article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’organe délibérant d’une collectivité ou d’un établissement public mentionné à l’article 
L. 4 peut décider, après avis du comité social territorial, d’instituer une prime d’intéressement 
tenant compte de la performance collective des services. 

 

Article L. 723-7 
(al. 6 de l'article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

L’organe délibérant d’une collectivité ou d’un établissement mentionné à l’article L. 4 peut 
décider de maintenir, à titre individuel, le montant indemnitaire dont bénéficie un fonctionnaire 
territorial si ce montant est diminué : 

1° Soit par l'application ou la modification des dispositions réglementaires du régime 
indemnitaire des services de l'Etat servant de référence ; 

2° Soit par l'effet d'une modification des bornes indiciaires du grade dont le fonctionnaire 
concerné est titulaire. 

 

Article L. 723-8 
(article 68, ecqc filière médico-sociale de la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996 relative à l'emploi dans la fonction publique et à diverses 
mesures d'ordre statutaire) 

Par dérogation à l’article L. 723-3, les fonctionnaires territoriaux relevant des cadres 
d’emplois de la filière médico-sociale dont la liste est fixée par décret peuvent bénéficier d’un 
régime indemnitaire fixé par décret. 

 

Article L. 723-9 
(al.3 de l'article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(article 111-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
Référence(s) inverse(s) : L. 352-8 

Par dérogation à la limite résultant de l’article L. 723-3, les avantages collectivement acquis 
ayant le caractère de complément de rémunération que les collectivités locales et leurs 
établissements publics mentionnés à l’article L.4 ont mis en place avant le 28 janvier 1984, sont 
maintenus au profit de l'ensemble de leurs agents, lorsque ces avantages sont pris en compte dans 
le budget de la collectivité ou de l'établissement.  
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Ces avantages peuvent être maintenus à titre individuel lors de l'affectation d'un agent : 
1° D'une collectivité territoriale vers un établissement public qui lui est rattaché, par 

délibération de l'organe délibérant de l'établissement public dans lequel l'agent est affecté ; 
2° D'un établissement public vers sa collectivité territoriale de rattachement, par délibération 

de l'assemblée délibérante de la collectivité dans laquelle l'agent est affecté. 
 

Article L. 723-10 
(article 64 de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale) 

L'organe délibérant d'un établissement public de coopération intercommunale peut décider 
du maintien, à titre individuel, des avantages acquis en application de l’article L. 723-9 au profit 
des agents affectés dans cet établissement qui bénéficiaient desdits avantages au titre de l'emploi 
qu'ils occupaient antérieurement dans une commune membre de l'établissement public de 
coopération intercommunale. 

Cette disposition s'applique également aux agents affectés dans des syndicats mixtes qui 
bénéficiaient des avantages mentionnés au premier alinéa au titre de l'emploi qu'ils occupaient 
antérieurement dans une commune ou un établissement public de coopération intercommunale qui 
en est membre. 

 

Section 4 
Régimes indemnitaires au sein de la fonction publique hospitalière 

Article L. 723-11 
(article 78-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Après avis du comité social d’établissement, une prime d’intéressement collectif liée à la 
qualité du service rendu peut être attribuée aux agents des établissements mentionnés à l’article 
L. 5 dans des conditions prévues par décret. 

Cette prime est versée dans le cadre de la politique d’intéressement mentionnée à l’article L. 
6143-7 du code de la santé publique ainsi que des attributions de gestion et de conduite générale 
de l’établissement mentionnées à l’article L. 315-17 du code de l’action sociale et des familles  

 

Titre III 
AVANTAGES DIVERS ET PRISE EN CHARGE DE FRAIS 

Chapitre I 
LOGEMENTS DE FONCTION 

Section 1 
 Logements de fonction au sein de la fonction publique territoriale 

Article L. 731-1 
(al.1, al.3 et 4 de l'article 21 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale) 

En raison notamment des contraintes liées à l’exercice de certains emplois, une collectivité 
ou un établissement mentionnés à l’article L. 4 peuvent attribuer un logement de fonction : 

1° Soit gratuitement, par nécessité absolue de service ; 
2° Soit moyennant une redevance, par convention d’occupation précaire. 
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L’organe délibérant de la collectivité territoriale ou de l’établissement public mentionnés 
fixe la liste des emplois concernés et précise les avantages accessoires liés à l'usage du logement. 
L’autorité territoriale prend une décision individuelle en application de cette délibération. 

 

Article L. 731-2 
(al. 2 de l'article 21 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale) 

L'attribution des logements de fonction aux personnels techniciens, ouvriers et de service 
exerçant dans un établissement public local d'enseignement ou aux personnels exerçant dans un 
établissement public local de formation dans les domaines du sport, de la jeunesse et de l’éducation 
populaire fait l'objet d'une proposition préalable du conseil d'administration de l'établissement 
précisant : 

1° Les emplois pour lesquels un logement peut être attribué gratuitement ou moyennant une 
redevance ; 

2° La situation et les caractéristiques des locaux concernés. 
 

Article L. 731-3 
(al. 5, ph. 1 debut , ph. 3 de l'article 21 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale) 

Un logement de fonction par nécessité absolue de service, un véhicule et des frais de 
représentation peuvent être attribués par délibération, dans les conditions fixées à l’article L. 731-1 
aux agents territoriaux occupant un emploi fonctionnel. 

 

Article R. 731-1 
(al. 5, ph. 1 fin de l'article 21 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale) 

Les agents territoriaux mentionnés à l’article L. 731-3 sont les suivants : 
1° Agent occupant l'un des emplois fonctionnels d'un département ou d'une région ou de 

directeur général des services d'une commune de plus de 5 000 habitants ou de directeur général 
d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 20 000 
habitants ; 

2° Directeur général adjoint des services d'une commune ou d'un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 80 000 habitants 

 

Section 2 
 Logements de fonction au sein de la fonction publique hospitalière 

Article L. 731-4 
(al. 2 de l'article 77 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire hospitalier occupant certaines fonctions peut être astreint à résider dans ou 
à proximité de son établissement d’affectation et peut bénéficier d'avantages en nature. 

L’établissement ne pouvant assurer le logement de ce fonctionnaire lui verse une indemnité 
compensatrice. 

Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret. 
 

Article L. 731-5 
(ph. 4 de l'article 8 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
(al. 5 ph 4 al. 6, ecqc concession de logement, de l'article 9-2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière) 
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Les agents contractuels hospitaliers nommés sur les emplois de direction mentionnés aux 
articles L. 354-3 et L. 354-8 bénéficient d’une concession de logement par nécessité absolue de 
service. 

 

Chapitre II 
 AUTRES AVANTAGES 

Article L. 732-1 
(al. 2 de l'article 44 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire hospitalier bénéficie, dans l’établissement où il est en activité, de la 
gratuité : 

1° Des soins médicaux qui lui sont dispensés ; 
2° Des produits pharmaceutiques que lui délivre pour son usage personnel la pharmacie de 

l’établissement, sur prescription d’un médecin de ce dernier. 
 

Article L. 732-2 
(al. 1 de l'article 44 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le montant des frais d'hospitalisation non remboursés par les organismes de sécurité sociale 
au fonctionnaire hospitalier hospitalisé est pris en charge pendant une durée maximale de six mois 
par l’établissement où l’intéressé est en activité, sous réserve que l’hospitalisation ait lieu : 

1° Soit dans cet établissement ; 
2° Soit dans un autre établissement, sous réserve, dans ce cas, que la nécessité de 

l’hospitalisation : 
a) Ait été reconnue par un médecin désigné par l'établissement employeur ; 
b) Ou soit justifiée par l’urgence, attestée par un certificat délivré par l'administration de 

l'établissement où l'intéressé a été hospitalisé. 
 

Chapitre III 
 FRAIS DE DEPLACEMENT 

Article L. 733-1 
(création d'article) 

Les frais de déplacement des agents publics sont pris en charge par leur employeur selon les 
dispositions du chapitre 1er du titre VI du livre II de la troisième partie du code du travail 
relatives aux frais de transport du salarié, dans des conditions précisées par décret. 

 

Article non repris 
(article 16 de la loi n° 47-1497 du 13 août 1947 portant autorisation de percevoir les impôts, droits, produits et revenus publics, fixant 
l'évaluation des voies et moyens du budget général pour l'exercice 1947 et relative à diverses dispositions d'ordre financier) 

Lorsque, au cours d'un voyage aérien nécessité par l'accomplissement d'une mission, un 
agent de l'État non couvert par le fonds de prévoyance du personnel de l'aéronautique civile, qu'il 
soit fonctionnaire titulaire, auxiliaire ou contractuel, est atteint de blessures entraînant la mort ou 
d'une invalidité d'un taux, après consolidation des lésions au moins égal à 70 %, la victime ou les 
ayants droit peuvent obtenir une allocation une fois donnée qui se cumule éventuellement avec les 
prestations servies par le régime propre de retraite et dont le taux est déterminé par arrêté du 
ministre de l'économie et des finances. 
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Seule peut prétendre à l'allocation la veuve non divorcée ni séparé de corps et à condition 
que le mariage ait été contracté antérieurement à l'accident. 

Les ayants droit ci-dessus visés ne peuvent recevoir une allocation si, lors du décès, la 
victime avait déjà perçu l'allocation dont le droit lui est reconnu par le présent article. 

L'État est subrogé de plein droit à la victime ou à ses ayants droit dans leur action contre le 
tiers responsable pour le remboursement de l'indemnisation que lui occasionne le décès ou 
l'invalidité. 

 

Article L. 733-2 
(création d'article) 

Sauf dispositions contraires, les modalités d’application du présent titre sont déterminées par 
décret en Conseil d’Etat. 

 

Titre IV 
DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES A L’OUTRE-MER 

Chapitre I 
DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX COLLECTIVITES REGIES PAR L’ARTICLE 73 

DE LA CONSTITUTION, A SAINT-BARTHELEMY, A SAINT-MARTIN ET A SAINT-
PIERRE-ET-MIQUELON 

Article L. 741-1 
(al. 1 de l'article 1 de la loi n° 50-407 du 3 avril 1950 concernant les conditions de rémunération et les avantages divers accordés aux 
fonctionnaires en service dans les départements de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion) 
(al. 1 de l'article 3 de la loi n° 50-407 du 3 avril 1950 concernant les conditions de rémunération et les avantages divers accordés aux 
fonctionnaires en service dans les départements de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion) 
(sauf magistrats de l'article 2 du décret n° 2013-964 du 28 octobre 2013 portant création d'une majoration du traitement allouée aux 
fonctionnaires de l'Etat et de la fonction publique hospitalière et aux magistrats en service dans le Département de Mayotte) 

Le traitement des fonctionnaires de l’Etat en service en Guadeloupe, en Guyane, en 
Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon est 
majoré de 25 %. 

Le traitement des fonctionnaires de l’Etat en service à Mayotte est majoré de 40%. 
 

Article L. 741-2 
(article 68, ecqc Mayotte de la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996 relative à l'emploi dans la fonction publique et à diverses mesures 
d'ordre statutaire) 

Par dérogation à l’article L. 723-3, les fonctionnaires territoriaux du cadre d'emplois hors 
catégorie des sapeurs-pompiers de Mayotte peuvent bénéficier d’un régime indemnitaire dont les 
modalités et les taux sont fixés par décret. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 2 et 3 de l'article 1 de la loi n° 50-407 du 3 avril 1950 concernant les conditions de rémunération et les avantages divers accordés aux 
fonctionnaires en service dans les départements de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion) 

Les conditions de rémunération des fonctionnaires en service dans les départements de la 
Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion sont celles des fonctionnaires en 
service dans la métropole, sous réserve des dispositions particulières prévues par la présente loi. 
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Pour leur intégration dans les cadres métropolitains, les règles de recrutement en vigueur 
dans la métropole ne sont pas opposables aux fonctionnaires en service dans ces départements à la 
date de la promulgation de la présente loi. 

Les intégrations dans le cadre métropolitain des fonctionnaires de ces départements devront 
être terminées avant le 30 juin 1950. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 2 de la loi n° 50-407 du 3 avril 1950 concernant les conditions de rémunération et les avantages divers accordés aux fonctionnaires 
en service dans les départements de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion) 

L'indemnité de résidence est versée à tous les fonctionnaires de ces départements. Elle est 
une fraction de la solde de présence à laquelle s'appliquent, le cas échéant, les coefficients 
familiaux prévus par le décret n° 48-413 du 9 mars 1948. Dans un même département, cette 
fraction est la même pour tous les fonctionnaires, sans qu'il puisse en résulter une diminution des 
sommes qui étaient attribuées à ce titre à la date de la promulgation de la présente loi. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 2 de l'article 3 de la loi n° 50-407 du 3 avril 1950 concernant les conditions de rémunération et les avantages divers accordés aux 
fonctionnaires en service dans les départements de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion) 

Une majoration de traitement de 25 p. 100 est accordée, à partir du 1er avril 1950, à tous les 
fonctionnaires des départements considérés. 

L'indemnité dite de recrutement instituée par le décret n° 48-167 du 31 mars 1948 est 
supprimée à partir de la même date. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 6 de la loi n° 50-407 du 3 avril 1950 concernant les conditions de rémunération et les avantages divers accordés aux fonctionnaires 
en service dans les départements de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion) 

Les règles et le régime de l'auxiliariat pour ces départements sont ceux appliqués dans la 
métropole. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 7 de la loi n° 50-407 du 3 avril 1950 concernant les conditions de rémunération et les avantages divers accordés aux fonctionnaires 
en service dans les départements de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion) 

Des règlements d'administration publique pris avant le 30 juin 1950 détermineront d'une 
manière générale les mesures nécessaires à l'application de la présente loi. 

 

Chapitre II 
DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX ILES WALLIS-ET-FUTUNA, A LA POLYNESIE 

FRANÇAISE, A LA NOUVELLE-CALEDONIE ET AUX TERRES AUSTRALES ET 
ANTARCTIQUES FRANÇAISES 

Article L. 742-1 
(création d'article) 

Pour l’application de l’article L. 712-1 du présent code aux agents publics mentionnés à 
l’article L. 10 les dispositions du chapitre II du titre V du livre II de la troisième partie du code du 
travail sont applicables de plein droit en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les 
Terres australes et antarctiques françaises. 
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Article L. 742-2 
(création d'article) 

Pour l’application de l’article L. 733-1 du présent code, les dispositions du chapitre 1er du 
titre VI du livre II de la troisième partie du code du travail sont applicables de plein droit dans les 
îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes 
et antarctiques françaises aux fonctionnaires. 

 

Article L. 742-3 
(création d'article) 

Les dispositions du chapitre II du titre II sont applicables en Nouvelle-Calédonie dans leur 
rédaction résultant de l’ordonnance n° XX du XX. 

 

Article L. 742-4 
(création d'article) 

Les dispositions du chapitre II du titre II sont applicables dans les Terres australes et 
antarctiques françaises dans leur rédaction résultant de l’ordonnance n° XX du XXX.  

 

Livre VIII 
 PREVENTION ET PROTECTION EN MATIERE DE SANTE ET SECURITE AU 

TRAVAIL. 

Titre I 
SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 

Chapitre I 
HYGIENE ET SECURITE 

Article L. 811-1 
(article 108-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les mesures applicables en matière d'hygiène et de sécurité dans les services des collectivités 
et établissements mentionnés à l’article L. 4, sont celles définies par les livres Ier à V de la 
quatrième partie du code du travail ainsi que par l’article L. 717-9 du code rural et de la pêche 
maritime. Il peut toutefois y être dérogé par décret en Conseil d’Etat. 

 

Article L. 811-2 
(création d'article) 

Les mesures applicables en matière d'hygiène et de sécurité dans les services des 
établissements mentionnés à l’article L. 4 sont celles définies dans la quatrième partie du code 
du travail, en application de l’article L. 4111-1 de ce code. Il peut toutefois y être dérogé en 
application de l’article L. 4111-2 de ce même code. 

 

Article L. 811-3 
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(article 108-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Dans les services des collectivités et établissements mentionnés à l’article L. 4, l'autorité 
territoriale désigne le ou les agents territoriaux chargés d'assurer sous sa responsabilité la mise en 
œuvre des règles d'hygiène et de sécurité. 

L'agent chargé d'assister l'autorité territoriale peut être mis à disposition, pour tout ou partie 
de son temps, par une commune, l'établissement public de coopération intercommunale dont est 
membre la commune, ou le centre de gestion. Dans ce cas, il exerce sa mission sous la 
responsabilité de l'autorité territoriale auprès de laquelle il est mis à disposition. 

 

Article L. 811-4 
(al. 4 de l'article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les centres de gestion peuvent assurer le conseil de la mise en œuvre des règles d'hygiène et 
de sécurité par la mise à disposition d'agents chargés de la fonction d'inspection des collectivités 
territoriales et établissements publics qui en font la demande. Cette mission fait l'objet d'une 
convention avec la collectivité bénéficiaire afin de définir les modalités de sa prise en charge 
financière. 

 

Article L. 811-5 
(article 108-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre II 
 MISSIONS ET ORGANISATION 

Article L. 812-1 
(al. 1, ph. 1 et 2 de l'article 108-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Les collectivités et établissements mentionnés à l’article L. 4 doivent disposer d'un service 
de médecine préventive : 

1° Soit en créant leur propre service ; 
2° Soit en adhérant : 
a) Aux services de santé au travail interentreprises ou assimilés ; 
b) A un service commun à plusieurs employeurs publics ; 
c) Au service créé par le centre de gestion selon les modalités mentionnées à l’article 

L. 462-48 ;  
Les dépenses en résultant sont à la charge des collectivités et établissements concernés. 

 

Article L. 812-2 
(création d'article) 

Les centres de gestion peuvent créer des services de médecine préventive, de médecine 
agréée et de contrôle ou de prévention des risques professionnels selon les modalités mentionnées 
à l’article L. 462-48. 

 

Article L. 812-3 
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(al. 2 de l'article 108-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le service de médecine préventive mentionné à l’article L. 812-1 a pour mission d'éviter 
toute altération de l'état de santé des agents territoriaux du fait de leur travail, notamment en 
surveillant leur état de santé, les conditions d’hygiène du travail ainsi que les risques de contagion. 

A cet effet, les agents font l'objet d'une surveillance médicale et sont soumis : 
1° A un examen médical au moment de leur recrutement ; 
2° A un examen médical périodique. 

 

Article L. 812-4 
(al. 1, ph. 3 de l'article 108-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Le service de médecine préventive mentionné à l’article L. 812-1 est consulté par l'autorité 
territoriale sur les mesures de nature à améliorer l'hygiène générale des locaux, la prévention des 
accidents et des maladies professionnelles et l'éducation sanitaire. 

 

Article L. 812-5 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre III 
 ACTIONS EN FAVEUR DES PERSONNELS 

Article L. 813-1 
(article 62 ter de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(article 108-3-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(article 71-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les agents publics occupant des emplois présentant des risques d’usure professionnelle 
bénéficient d’un entretien de carrière. 

 

Article L. 813-2 
(al. 10 de l'article 21 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les employeurs publics fournissent les données nécessaires à la connaissance des accidents 
de service et des maladies professionnelles. 

Un arrêté du ministre chargé de la fonction publique fixe les modalités pratiques de la 
collecte et du traitement de ces données. 

 

Article non repris 
(al. 1 de l'article 21 de la loi n° 2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à d'autres mesures 
urgentes ainsi qu'au retrait du Royaume-Uni de l'Union européenne) 

I. - Dans la fonction publique, le médecin de prévention peut procéder à des tests de dépistage 
du covid-19, selon un protocole défini par un arrêté du ministre chargé de la santé. 

II. - La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique est ainsi 
modifiée : 

1° Au premier alinéa de l’article 91, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « six » ; 



MagiCODE 

-345- 

2° A la première phrase du premier alinéa de l’article 93, l’année : « 2025 » est remplacée 
par l’année : « 2026 ».  

 

Article L. 813-3 
(al. 1 de l'article 108-4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les agents territoriaux ayant été exposés dans le cadre de leurs fonctions à un agent 
cancérogène, mutagène ou toxique pour la reproduction ou figurant sur l’un des tableaux 
mentionnés à l’article L. 461-2 du code de la sécurité sociale ont droit à un suivi médical 
postprofessionnel après avoir cessé définitivement leurs fonctions au sein d’une collectivité ou 
d’un établissement mentionné à l’article L. 4. 

Ce suivi est pris en charge par la dernière collectivité ou le dernier établissement au sein 
duquel ils ont été exposés. 

 

Article L. 813-4 
(al. 2 de l'article 108-4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Sauf dispositions contraires, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées 
par décret en Conseil d’Etat. 

 

Chapitre IV 
FONDS NATIONAL DE PREVENTION DES ACCIDENTS DU TRAVAIL ET DES 

MALADIES PROFESSIONNELLES 

Article L. 814-1 
(al. 1 de l'article 31 de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses mesures d'ordre social) 

Les fonctionnaires territoriaux et hospitaliers relevant du régime de la Caisse nationale de 
retraites des agents des collectivités locales bénéficient du fonds national de prévention des 
accidents du travail et des maladies professionnelles, créé au sein de cette caisse. 

 

Article L. 814-2 
(al. 2 à 6 de l'article 31 de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses mesures d'ordre social) 

Le fonds national de prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles a 
pour missions, au profit des collectivités et établissements mentionnés aux articles L. 3 et L. 4 : 

1° D’établir, au plan national, les statistiques des accidents du travail et des maladies 
professionnelles constatées dans lesdites collectivités et établissements, en tenant compte de leurs 
causes et des circonstances dans lesquelles ils sont survenus, de leur fréquence et de leurs effets ; 

2° D’élaborer, à l'attention desdites collectivités et établissements, des recommandations 
d'actions en matière de prévention ; 

3° De définir un programme d’actions dans le cadre de la politique fixée par les autorités 
compétentes de l'État, après avis et propositions du Conseil supérieur de la fonction publique 
territoriale et du Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière ; 

4° De participer au financement, sous la forme d'avances ou de subventions, des mesures de 
prévention conformes au programme d'actions arrêtées par lesdites collectivités et établissements. 

Pour l'accomplissement de ces missions, le fonds peut conclure une convention avec tout 
service ou organisme œuvrant dans le domaine de la prévention des accidents du travail et des 
maladies professionnelles. 
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Article L. 814-3 
(al. 7 de l'article 31 de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses mesures d'ordre social) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Titre II 
PROTECTIONS LIEES A LA MALADIE, L’ACCIDENT, L’INVALIDITE OU AU DECES 

Proposition d'abrogation 
(article 3 de la loi n° 72-594 du 5 juillet 1972 portant modification de l'ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 relative au statut général 
des fonctionnaires) 

La présente loi est applicable de plein droit aux personnels des départements, des communes 
et des établissements publics affiliés à la caisse nationale de retraite des agents des collectivités 
locales instituée en application de l'article 3 de l'ordonnance n° 45-993 du 17 mai 1945. 

 

Chapitre I 
CONSEIL MEDICAL ET MEDECINS AGREES  

Article L. 821-1 
(ph1 de l'article 21 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Lorsque l'octroi d'un congé mentionné aux sections 1 à 4 du chapitre II résulte de la 
situation de santé du fonctionnaire, un conseil médical est saisi pour avis. 

 

Article L. 821-2 
(ph2 de l'article 21 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d'Etat. 

 

Chapitre II 
CONGES POUR RAISON DE SANTE. ACCIDENTS DE SERVICES ET MALADIES 

PROFESSIONNELLES 

Section 1 
Congés de maladie 

Article L. 822-1 
(al. 03, ph. 1, ecqc durée, de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l'Etat) 
(al. 04, ph. 1, ecqc durée, de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 05, ph. 1 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

La durée totale des congés de maladie auxquels a droit un fonctionnaire peut atteindre un an 
pendant une période de douze mois consécutifs. 

 

Article L. 822-2 
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(al. 03, ph. 2 et 3 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
(al. 04, ph. 2 et 3 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 05, ph. 2 et 3 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Au cours de la période définie à l’article L. 822-1, le fonctionnaire en congé de maladie 
perçoit : 

1° Pendant trois mois, l’intégralité de son traitement ; 
2° Pendant les neuf autres mois, la moitié de son traitement. 
Il conserve, en outre, ses droits à la totalité du supplément familial de traitement et de 

l'indemnité de résidence. 
 

Article L. 822-3 
(al. 04 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 05 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 06 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Lorsque la maladie provient de l’une des causes exceptionnelles prévues à l’article L. 27 du 
Code des pensions civiles et militaires de retraite, à l’exception des blessures ou des maladies 
contractées ou aggravées en service, le fonctionnaire conserve l’intégralité de son traitement 
jusqu’à ce qu’il soit en état de reprendre son service ou jusqu’à sa mise en retraite.    

L’intéressé a droit, en outre, au remboursement des honoraires médicaux et des frais 
directement entraînés par sa maladie ou l’accident. 

 

Article L. 822-4 
(al. 03, ph. 4 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 04, ph. 4 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 05, ph. 4 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le bénéfice des dispositions de la présente section est subordonné à la transmission par le 
fonctionnaire à son administration de l'avis d'arrêt de travail justifiant du bien-fondé du congé de 
maladie. 

 

Section 2 
Congés de longue maladie 

Article L. 822-5 
(al. 01, al. 05, ph. 1, ecqc droit, de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat) 
(al. 01, al. 07, ph. 1, ecqc droit de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 
(al. 01, al. 08, ph. 1, ecqc droit de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière) 

Le fonctionnaire en activité a droit à des congés de longue maladie, dans les cas où il est 
constaté que la maladie met l'intéressé dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions, rend nécessaire 
un traitement et des soins prolongés et présente un caractère invalidant et de gravité confirmée. 

 

Article L. 822-6 
(al. 01, al. 05, ph. 1, ecqc durée de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat) 
(al. 01, al. 07, ph. 1, ecqc durée de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 
(al. 01, al. 08, ph. 1, ecqc durée de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière) 
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La durée maximale des congés de longue maladie dont peut bénéficier le fonctionnaire est 
de trois ans. 

 

Article L. 822-7 
(al. 05, ph. 2 et 3 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat) 
(al. 07, ph. 2 et 3 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 08, ph. 2 et 3 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Le fonctionnaire en congé de longue maladie perçoit : 
1° Pendant la première année, la totalité de son traitement ; 
2° Pendant les deux années suivantes, la moitié de celui-ci. 
L'intéressé conserve, en outre, ses droits à la totalité du supplément familial de traitement et 

de l'indemnité de résidence. 
 

Article L. 822-8 
(al. 06 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 08 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 09 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le congé de longue maladie peut être utilisé de façon continue ou discontinue.  
 

Article L. 822-9 
(al. 07 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 09 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 10 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire qui a obtenu un congé de longue maladie en conserve le bénéfice auprès de 
toute personne publique qui l'emploie ainsi que les modalités d'utilisation afférentes.  

 

Article L. 822-10 
(al. 08 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 10 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 11 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire ayant obtenu un congé de longue maladie ne peut bénéficier d'un autre 
congé de cette nature s'il n'a pas auparavant repris l'exercice de ses fonctions pendant un an. 

 

Section 3 
Congés de longue durée 

Article L. 822-11 
(al. 01, al. 09, ph. 1, ecqc cas de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat) 
(al. 01, al. 12, ph. 1, ecqc cas de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 
(al. 01, al. 13, ph. 1 ecqc cas de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière) 

Le fonctionnaire en activité a droit à un congé de longue durée lorsqu’il est atteint de : 
1° Tuberculose ; 
2° Maladie mentale ; 
3° Affection cancéreuse ; 
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4° Poliomyélite ; 
5° Déficit immunitaire grave et acquis. 

 

Article L. 822-12 
(al. 11 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 14 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 15 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Sur la demande du fonctionnaire, l’administration peut, après avis du conseil médical, 
maintenir celui-ci en congé de longue maladie, lorsqu’il peut prétendre au congé de longue durée. 

 

Article L. 822-13 
(al. 10 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 13 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 14 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Hormis le cas où le fonctionnaire ne peut prétendre à un congé de longue maladie à plein 
traitement, un congé de longue durée ne peut lui être accordé qu’au terme de la période rémunérée 
à plein traitement du congé de longue maladie. Cette période est réputée être une période du congé 
de longue durée accordé pour la même affection. 

Tout congé attribué par la suite pour cette affection est un congé de longue durée. 
 

Article L. 822-14 
(al. 09, ph. 1, ecqc durée de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l'Etat) 
(al. 12, ph. 1, ecqc durée de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 13, ph. 1 ecqc durée de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

La durée maximale du congé de longue durée dont peut bénéficier le fonctionnaire est de 
cinq ans. 

 

Article L. 822-15 
(al. 09, ph. 1 et 2 ecqc rémunération de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l'Etat) 
(al. 12, ph. 1 et 2 ecqc rémunération de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale) 
(al. 13, ph. 1 et 2 ecqc rémunération de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière) 

Le fonctionnaire bénéficiaire d’un congé de longue durée perçoit : 
1° Pendant les trois premières années, l’intégralité de son traitement ; 
2° Pendant les deux années suivantes, la moitié de celui-ci. 
L'intéressé conserve, en outre, ses droits à la totalité du supplément familial de traitement et 

de l'indemnité de résidence. 
 

Article L. 822-16 
(al. 12 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 15 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al.16 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le congé de longue durée peut être utilisé de façon continue ou discontinue.  
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Article L. 822-17 
(al. 13 de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 16 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 17 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire qui a obtenu un congé de longue durée en conserve le bénéfice auprès de 
toute personne publique qui l'emploie ainsi que les modalités d'utilisation afférentes. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 71 de la loi du 30 avril 1921 portant fixation du budget général de l'exercice 1921) 

Indépendamment des congés de maladie avec traitement prévus par les lois et règlements en 
vigueur, il peut être procédé, en vue de protéger l’enfance, à la mise en congé, avec traitement 
intégral pendant trois ans et avec demi-traitement pendant deux ans, des membres du personnel de 
l’enseignement primaire et secondaire et de l’enseignement technique atteints de tuberculose 
ouverte ou d’une maladie mentale. 

Ces congés seront accordés et renouvelés par périodes de six mois, soit sur la demande des 
intéressés, soit d’office. 

A partir du jour où un membre des personnels ci-dessus désignés aura bénéficié de ces 
congés spéciaux, il ne pourra reprendre ses fonctions que s’il y est reconnu apte. 

Un décret déterminera les mesures d’exécution du présent article, qui sera exécutoire dans 
le délai de quatre mois après la mise en vigueur de la présente loi. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 259 de la loi du 13 juillet 1925 portant fixation du budget général pour l'exercice 1925) 

Indépendamment des congés de maladie avec traitement prévus par les lois et règlements en 
vigueur, et en vue de protéger la population scolaire des établissements dépendant du ministère de 
l’agriculture, il peut être procédé à la mise en congé, avec traitement intégral pendant trois ans, et 
demi-traitement pendant deux ans, des membres du personnel de l’enseignement agricole, 
vétérinaire et forestier, atteints de tuberculose ouverte ou d’une maladie mentale. 

Ces congés seront accordés et renouvelés par périodes de six mois, soit sur la demande des 
intéressés, soit d’office. 

A partir du jour où un membre du personnel dont il s’agit aura bénéficié de ces congés 
spéciaux, il ne pourra reprendre ses fonctions que s’il y est reconnu apte. 

Un décret déterminera les mesures d’exécution du présent article, qui sera exécutoire dans 
le délai de quatre mois après la mise en vigueur de la présente loi. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 51 de la loi du 30 mars 1929 de finances) 

Indépendamment des congés de maladie avec traitement prévus par les lois et règlements en 
vigueur, il peut être procédé à la mise en congé avec traitement intégral pendant trois ans et avec 
demi-traitement pendant deux ans de tout fonctionnaire atteint de tuberculose ouverte. Ces congés 
sont accordés et renouvelés par périodes de six mois, soit sur la demande des intéressés, soit 
d’office. 

Les bénéficiaires de ces congés devront, sous peine de voir leur traitement suspendu, cesser 
tout travail rémunéré et se soumettre, sous le contrôle de l’administration, au régime médical que 
leur état comporte. 

A partir du jour où un fonctionnaire aura bénéficié de ces congés, il ne pourra reprendre ses 
fonctions que s’il est reconnu apte. 
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A dater de la promulgation de la présente loi, tout candidat à un emploi administratif de 
l’État est examiné par un médecin désigné par cette administration Son admission ne peut être 
prononcée que si le certificat médical le reconnaît indemne de toute affection tuberculeuse. 

L’intéressé pourra demander qu’il soit procédé à une contre-visite par deux médecins dont 
un choisi par lui et l’autre désigné par l’administration. En cas de désaccord, un troisième médecin 
désigné par les deux premiers arbitrera. 

Des décrets contresignés par le ministre des finances détermineront les mesures d’exécution 
du présent article. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 1 à 4 de la loi du 25 mars 1942 relative à l'attribution de congés de longue durée aux fonctionnaires du cadre de l'enseignement 
supérieur (personnel enseignant)) 

Art. 1er. - Le bénéfice des congés de longue durée pour maladie mentale institué par l’article 
71 de la loi du 30 avril 1921 est étendu aux fonctionnaires faisant partie des cadres permanents de 
l’enseignement supérieur (personnel enseignant). 

 
Art. 2. - Ces congés sont accordés pour six mois, soit sur la demande des intéressés, soit 

d’office, après avis d’un médecin aliéniste assermenté de l’administration et de la commission de 
réforme prévue à l’article 20 de la loi du 14 avril 1924. Ils peuvent être renouvelés dans les mêmes 
conditions, sans qu’en aucun cas le total des congés accordés puisse, pour un même agent excéder 
cinq ans. 

Pendant les six premières périodes de six mois les bénéficiaires des congés de longue durée 
conservent l’intégralité de leur traitement pendant les quatre suivantes ils conservent la moitié de 
leur traitement. 

 
Art 3. - Les bénéficiaires desdits congés ne restent pas titulaires de leur poste, mais ils 

continuent d’acquérir des droits à pension et subissent les retenues pour pensions civiles. 
 
Art. 4. - Le présent décret sera publié au Journal officiel et exécuté comme loi de l’État. 

 

Section 4 
 Accidents de service et maladies professionnelles 

Article L. 822-18 
(al. 03 de l'article 21 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Est présumé imputable au service tout accident survenu à un fonctionnaire, quelle qu’en soit 
la cause, dans le temps et le lieu du service, dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice par le 
fonctionnaire de ses fonctions ou d’une activité qui en constitue le prolongement normal, en 
l’absence de faute personnelle ou de toute autre circonstance particulière détachant l’accident du 
service.  

 

Article L. 822-19 
(al. 04 de l'article 21 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Est reconnu imputable au service, lorsque le fonctionnaire ou ses ayants droit en apportent 
la preuve ou lorsque l’enquête permet à l’autorité administrative de disposer des éléments 
suffisants, l’accident de trajet dont est victime le fonctionnaire qui se produit sur le parcours 
habituel entre le lieu où s’accomplit son service et sa résidence ou son lieu de restauration et 
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pendant la durée normale pour l’effectuer, sauf si un fait personnel du fonctionnaire ou toute autre 
circonstance particulière étrangère notamment aux nécessités de la vie courante est de nature à 
détacher l’accident du service.  

 

Article L. 822-20 
(al. 05 à 07 de l'article 21 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Est présumée imputable au service toute maladie désignée par les tableaux de maladies 
professionnelles mentionnés aux articles L. 461-1 et suivants du code de la sécurité sociale et 
contractée dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice par le fonctionnaire de ses fonctions dans 
les conditions mentionnées à ce tableau.  

Si une ou plusieurs conditions tenant au délai de prise en charge, à la durée d’exposition ou 
à la liste limitative des travaux ne sont pas remplies, la maladie telle qu’elle est désignée par un 
tableau peut être reconnue imputable au service lorsque le fonctionnaire ou ses ayants droit 
établissent qu’elle est directement causée par l’exercice des fonctions.  

Peut également être reconnue imputable au service une maladie non désignée dans les 
tableaux de maladies professionnelles mentionnés aux articles L. 461-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale lorsque le fonctionnaire ou ses ayants droit établissent qu’elle est essentiellement 
et directement causée par l’exercice des fonctions et qu’elle entraîne une incapacité permanente 
dont le taux déterminé et évalué.  

 

Article L. 822-21 
(al. 01 de l'article 21 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le fonctionnaire en activité a droit à un congé pour invalidité temporaire imputable au 
service lorsque son incapacité temporaire de travail est consécutive à : 

1° Un accident reconnu imputable au service tel qu’il est défini à l’article L. 822-18 ; 
2° Un accident de trajet tel qu’il est défini à l’article L. 822-19 ; 
3° Une maladie contractée en service telle qu’elle est définie à l’article L. 822-20. 
Les définitions mentionnées aux 1°, 2° et 3° ne sont pas applicables au régime de réparation 

de l’incapacité permanente du fonctionnaire.  
 

Article non repris 
(ecqc congé pour invalidité temporaire de l'article 8 de l'ordonnance n° 2020-1447 du 25 novembre 2020 portant diverses mesures en 
matière de santé et de famille dans la fonction publique) 

Pour le fonctionnaire dont la maladie liée à une infection au SARS-CoV2 est reconnue 
imputable au service, le congé pour invalidité temporaire imputable au service, l'allocation 
temporaire d'invalidité et la rente viagère d'invalidité prennent effet, nonobstant toute disposition 
contraire, à compter de la date de la première constatation médicale de cette maladie. 

 

Article L. 822-22 
(al. 02, ph. 1 de l'article 21 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Le fonctionnaire bénéficiaire d’un congé pour invalidité temporaire imputable au service 
conserve l’intégralité de son traitement jusqu’à ce qu’il soit en état de reprendre son service ou 
jusqu’à sa mise à la retraite. 

 

Article L. 822-23 
(al. 02, ph. 2 de l'article 21 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
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Il a droit au remboursement des honoraires médicaux et des frais directement entraînés par 
sa maladie ou son accident. 

 

Article L. 822-24 
(al. 02, ph. 3 et 4 de l'article 21 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La durée du congé pour invalidité temporaire imputable au service est assimilée à une 
période de service effectif. 

L’autorité administrative peut, à tout moment, vérifier si l’état de santé du fonctionnaire 
nécessite son maintien en congé.  

 

Article L. 822-25 
(al. 08 de l'article 21 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

L’employeur public est subrogé dans les droits éventuels du fonctionnaire victime d’un 
accident provoqué par un tiers jusqu’à concurrence du montant des charges qu’il a supportées ou 
supporte du fait de cet accident. Il est admis à poursuivre directement contre le responsable du 
dommage ou son assureur le remboursement des charges patronales afférentes aux rémunérations 
maintenues ou versées audit fonctionnaire pendant la période d’indisponibilité de celui-ci par 
dérogation aux dispositions des articles L. 826-2 et L. 826-3.  

 

Article L. 822-26 
(al. 09 de l'article 21 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Section 5 
Congé accordé au fonctionnaire invalide pour faits de guerre 

Article L. 822-27 
(article 41 de la loi du 19 mars 1928 portant ouverture et annulation de crédits sur l'exercice 1927 au titre du budget général et des budgets 
annexes) 
(al. 45 à 49 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(article 43 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

En cas d'indisponibilité résultant de ses infirmités, le fonctionnaire en activité ayant, pendant 
sa présence sous les drapeaux au cours d’une guerre, d’une expédition déclarée campagne de 
guerre, ou d’opérations extérieures prévues à l’article L. 4123-4 du code de la défense, soit reçu 
des blessures, soit contracté une maladie ayant ouvert droit à pension au titre du livre Ier du code 
des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, à titre militaire ou en qualité de 
victime civile de guerre, peut être mis en congé avec traitement intégral jusqu'à son rétablissement 
et éventuellement sa mise à la retraite. Le total des congés ainsi accordés ne peut excéder deux 
ans. 

Le congé est accordé sur la demande du fonctionnaire, après constat et avis du conseil 
médical dont il relève que ses infirmités ne le rendent pas définitivement inapte à l'exercice de ses 
fonctions. 

 

Section 6 
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 Situation administrative des agents en congé pour raison de santé 

Article L. 822-28 
(création d'article) 

Le traitement ou la rémunération de l’agent public durant les congés prévus au présent 
chapitre est maintenu dans les conditions prévues pour ces congés, sauf durant la période prévue 
à l’article 115 de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018. 

 

Article L. 822-29 
(article 115 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011) 

La période pendant laquelle l’agent public bénéficie d'un congé pour raison de santé ne peut 
générer de temps de repos lié au dépassement de la durée annuelle du travail. 

 

Article L. 822-30 
(al. 1, al. 2 ecqc obligations de l'article 35 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat) 
(al. 1, al. 2 ecqc obligations de l'article 58 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 
(al. 1, al. 2 ecqc obligations de l'article 42 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière) 

Le fonctionnaire demandant le bénéfice ou bénéficiant de congés pour raisons de santé 
prévus aux sections 1 à 3 est tenu de se soumettre à des obligations en vue de l'octroi ou du 
maintien de ses congés, sous peine de voir réduire ou supprimer le traitement qui lui avait été 
conservé. 

 

Article L. 822-31 
(al. 1, al. 4 de l'article 35 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1, al. 4 de l'article 58 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1, al. 4 de l'article 42 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

A sa demande et sous réserve d'un avis médical favorable, un fonctionnaire peut bénéficier 
d'une formation ou d'un bilan de compétences ou pratiquer une activité durant un des congés pour 
raisons de santé prévus aux sections 1 à 3, en vue de sa réadaptation ou de sa reconversion 
professionnelle. 

 

Article L. 822-32 
(al. 1, al. 2 ecqc congés pour raison de santé de l'article 35 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1, al. 2 ecqc congés pour raison de santé de l'article 58 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale) 
(al. 1, al. 2 ecqc congés pour raison de santé de l'article 42 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière) 

Les modalités d’application du présent chapitre, sont déterminées par décret en Conseil 
d'État. 

 

Chapitre III 
CONGES POUR RAISON DE SANTE ACCORDES AUX AGENTS CONTRACTUELS 

Article L. 823-1 
(al5, ph1 de l'article 58 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
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Les agents contractuels bénéficient de règles de protection sociale semblables à celles des 
fonctionnaires, sauf en ce qui concerne les régimes d'assurance maladie et d'assurance vieillesse. 

Les modalités de contrôle applicables aux fonctionnaires territoriaux en congé de maladie 
sont applicables également aux agents sous contrat de droit privé.  

 

Article R. 823-1 
(al5, ph 2 de l'article 58 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le médecin contrôleur agréé transmet son rapport simultanément à l'autorité territoriale et, 
pour simple information, au médecin contrôleur de la sécurité sociale qui ne peut remettre en cause 
l'avis du médecin contrôleur agréé. 

 

Chapitre IV 
TEMPS PARTIEL POUR RAISON THERAPEUTIQUE 

Article L. 824-1 
(al. 1 à 3 de l'article 34 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 18 à 20 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1 à 3 de l'article 41-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire en activité peut être autorisé à accomplir un service à temps partiel pour 
raison thérapeutique lorsque l'exercice des fonctions à temps partiel permet :  

1° Soit le maintien ou le retour à l'emploi de l'intéressé et que cet exercice est reconnu comme 
étant de nature à favoriser l'amélioration de son état de santé ;  

2° Soit à l'intéressé bénéficier d'une rééducation ou d'une réadaptation professionnelle pour 
retrouver un emploi compatible avec son état de santé.  

 

Article L. 824-2 
(al. 4 de l'article 34 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 21 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 4 de l'article 41-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire autorisé à accomplir un service à temps partiel pour raison thérapeutique 
conserve le bénéfice de l'autorisation qui lui a été donnée auprès de toute personne publique qui 
l'emploie.  

 

Article L. 824-3 
(al. 5 de l'article 34 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 22 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 5 de l'article 41-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le temps partiel pour raison thérapeutique ne peut pas être inférieur au mi-temps.  
 

Article L. 824-4 
(al. 6 de l'article 34 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 23 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 6 de l'article 41-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Durant l'accomplissement de son service à temps partiel pour raison thérapeutique le 
fonctionnaire perçoit l'intégralité de son traitement, du supplément familial de traitement et de 
l'indemnité de résidence.  
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Article L. 824-5 
(al. 7 de l'article 34 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 24 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 7 de l'article 41-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le service accompli au titre du temps partiel thérapeutique peut être exercé de manière 
continue ou discontinue pour une période dont la durée totale peut atteindre un an au maximum.  

 

Article L. 824-6 
(al. 8 de l'article 34 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 25 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 8 de l'article 41-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Au terme de ses droits à exercer un service à temps partiel pour raison thérapeutique, le 
fonctionnaire peut bénéficier d'une nouvelle autorisation, au même titre, à l'issue d'un délai 
minimal d'un an. 

 

Article L. 824-7 
(al. 1, al. 3 de l'article 35 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1, al. 3 de l'article 58 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al.1, al. 3 de l'article 42 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre V 
ALLOCATION TEMPORAIRE D’INVALIDITE VERSEE APRES UN ACCIDENT DE 

SERVICE OU UNE MALADIE PROFESSIONNELLE 

Article L. 825-1 
(al. 1 de l'article 65 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(article L. 417-8 du code des communes) 
(al. 1 de l'article 80 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire qui a été atteint d'une invalidité résultant d'un accident de service ayant 
entraîné une incapacité permanente d'au moins 10 % ou d'une maladie professionnelle peut 
prétendre à une allocation temporaire d'invalidité cumulable avec son traitement dont le montant 
est fixé à la fraction du traitement minimal de la grille mentionnée à l'article 15 du titre Ier du statut 
général, correspondant au pourcentage d'invalidité. 

 

Article non repris 
(ecqc allocation temporaire d’invalidité, ecqc SARS-CoV2, de l'article 8 de l'ordonnance n° 2020-1447 du 25 novembre 2020 portant 
diverses mesures en matière de santé et de famille dans la fonction publique) 

Pour le fonctionnaire dont la maladie liée à une infection au SARS-CoV2 est reconnue 
imputable au service, le congé pour invalidité temporaire imputable au service, l'allocation 
temporaire d'invalidité et la rente viagère d'invalidité prennent effet, nonobstant toute disposition 
contraire, à compter de la date de la première constatation médicale de cette maladie. 

 

Article L. 825-2 
(al. 1 de l'article 69 de la loi n° 59-1454 du 26 décembre 1959 de finances pour 1960) 

Le titulaire d’une rente d’accident du travail, dont la titularisation dans la fonction publique 
prend effet à une date antérieure à celle de l’accident générateur de cette rente, cesse de bénéficier 
de la législation du code de la sécurité sociale en matière d’accidents du travail à cette même date. 
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Article L. 825-3 
(al. 2 de l'article 65 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État) 
(article L. 417-9 du code des communes) 
(al. 2 de l'article 80 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre VI 
EXERCICE DE L’ACTION DIRECTE ET SUBROGATOIRE PAR LA PERSONNE 

PUBLIQUE 

Article L. 826-1 
(al. 1, ecqc fonctionnaires, de l'article 1 de l'ordonnance n° 59-76 du 7 janvier 1959 relative aux actions en réparation civile de l'Etat et 
certaines autres personnes publiques) 
(article 7 de l'ordonnance n° 59-76 du 7 janvier 1959 relative aux actions en réparation civile de l'Etat et certaines autres personnes 
publiques) 
(al. 06, ph. 1, al. 11 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 07 ph. 1 et al. 12 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

L'État, les collectivités territoriales, les établissements publics à caractère administratif, la 
Caisse des dépôts et consignations, agissant tant pour son propre compte que comme gestionnaire 
de la Caisse nationale des retraites des agents des collectivités locales et du fonds spécial de retraite 
des ouvriers des établissements industriels de l'État, disposent de plein droit contre le tiers 
responsable de l’infirmité, de la maladie ou du décès d’un fonctionnaire, par subrogation à ses 
droits ou à ceux ses ayants cause, d'une action en remboursement de toutes les charges qu’ils ont 
supportées du fait de cet accident. 

 

Article L. 826-2 
(début, ecqc fonctionnaires, de l'article 2 de l'ordonnance n° 59-76 du 7 janvier 1959 relative aux actions en réparation civile de l'Etat et 
certaines autres personnes publiques) 
(ecqc fonctionnaires de l'État de l'article 32 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l'amélioration de la situation des victimes 
d'accidents de la circulation et à l'accélération des procédures d'indemnisation) 
(al. 06, ph. 2 de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 07, ph. 2 de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

La personne publique est admise à poursuivre directement contre le responsable du 
dommage ou son assureur : 

1° La réparation, dans les conditions fixées par son statut général, du préjudice éprouvé par 
le fonctionnaire ; 

2° Le remboursement des charges patronales afférentes à la rémunération maintenue ou 
versée au fonctionnaire pendant la période de son indisponibilité. 

 

Article L. 826-3 
(fin, ecqc fonctionnaires, de l'article 2 de l'ordonnance n° 59-76 du 7 janvier 1959 relative aux actions en réparation civile de l'Etat et 
certaines autres personnes publiques) 

L'action subrogatoire prévue à l’article L. 826-1 est exclusive de toute autre action de la 
personne publique contre le tiers responsable du dommage ou son assureur. 

 

Article L. 826-4 
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(al. 2 a 9, ecqc fonctionnaires, de l'article 1 de l'ordonnance n° 59-76 du 7 janvier 1959 relative aux actions en réparation civile de l'Etat et 
certaines autres personnes publiques) 

L’action subrogatoire concerne notamment : 
1° Le traitement et les indemnités accessoires pendant la période d'interruption du service ; 
2° Les charges salariales ; 
3° Les frais médicaux et pharmaceutiques ; 
4° Les arrérages des pensions et rentes viagères d'invalidité ainsi que les allocations et 

majorations accessoires ; 
5° Le capital-décès ; 
6° Les arrérages des pensions de retraite et de réversion prématurées, jusqu'à la date à 

laquelle le fonctionnaire aurait pu normalement faire valoir ses droits à pension, ainsi que les 
allocations et majorations accessoires ; 

7° Les arrérages des pensions d'orphelin. 
Le remboursement par le tiers responsable des arrérages de pensions ou rentes ayant fait 

l'objet d'une concession définitive est effectué par le versement d'une somme liquidée en calculant 
le capital représentatif de la pension ou de la rente. 

 

Article L. 826-5 
(ecqc fonctionnaires de l'article 5 de l'ordonnance n° 59-76 du 7 janvier 1959 relative aux actions en réparation civile de l'Etat et certaines 
autres personnes publiques) 

Lorsque la responsabilité du dommage est partagée entre le tiers et le fonctionnaire, la 
personne publique peut recourir contre le tiers pour la totalité des prestations auxquelles elle est 
tenue, à la condition que leur montant n'excède pas celui de la réparation mise à la charge du tiers. 

Ce recours ne peut s'exercer sur la part des dommages-intérêts correspondant à des 
préjudices qui, en raison de leur nature, ne se trouvent pas au moins partiellement couverts par les 
prestations mentionnées à l'article L. 826-4. 

 

Article L. 826-6 
(al. 1 de l'article 3 de l'ordonnance n° 59-76 du 7 janvier 1959 relative aux actions en réparation civile de l'Etat et certaines autres 
personnes publiques) 

Le fonctionnaire victime ou ses ayants droit engageant une action contre le tiers responsable 
doivent appeler en déclaration de jugement commun la personne publique intéressée et indiquer la 
qualité qui leur ouvre droit aux prestations de celle-ci à peine de nullité du jugement fixant 
l'indemnité. 

A défaut de cette indication, la nullité du jugement sur le fond peut être demandée par toute 
personne intéressée pendant deux ans à compter de la date à partir de laquelle ce jugement est 
devenu définitif. 

 

Article L. 826-7 
(ecqc fonctionnaires de l'article 4 de l'ordonnance n° 59-76 du 7 janvier 1959 relative aux actions en réparation civile de l'Etat et certaines 
autres personnes publiques) 

Le juge qui n'est pas en mesure d'apprécier l'importance des prestations dues par la personne 
publique, au moment où il est appelé à se prononcer sur la demande en réparation du fonctionnaire 
ou de ses ayants droit, sursoit à statuer et accorde éventuellement une indemnité provisionnelle. 

 

Article L. 826-8 
(al. 2, ecqc fonctionnaires sauf procédure de la lettre recommandée, de l'article 3 de l'ordonnance n° 59-76 du 7 janvier 1959 relative aux 
actions en réparation civile de l'Etat et certaines autres personnes publiques) 
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Le règlement amiable pouvant intervenir entre le tiers et le fonctionnaire ou ses ayants droit 
ne peut être opposé à la personne publique qu'autant que celle-ci a été invitée à y participer par 
tout moyen permettant de s’assurer que la personne a été régulièrement notifiée, son silence, deux 
mois après la notification de cette invitation, le rendant définitif. 

 

Article non repris 
(article 6 de l'ordonnance n° 59-76 du 7 janvier 1959 relative aux actions en réparation civile de l'Etat et certaines autres personnes 
publiques) 

Les dispositions de la présente ordonnance ne dérogent pas, le cas échéant, aux règles 
prévues par le livre IV du code de la sécurité sociale. 

 

Chapitre VII 
 PRISE EN CHARGE DE L’INAPTITUDE DE L’AGENT PUBLIC A EXERCER SES 

FONCTIONS 

Section 1 
 Dispositions communes  

Article L. 827-1 
(al. 1 de l'article 63 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1 de l'article 71 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Lorsqu’un fonctionnaire est reconnu inapte à l’exercice de ses fonctions par suite de 
l’altération de son état de santé, son poste de travail fait l’objet d’une adaptation, lorsque cela est 
possible.  

 

Article L. 827-2 
(al. 4 et 5 de l'article 63 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat) 
(al. 1, ph 1, al. 2 de l'article 85-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
(al. 1, al. 2 de l'article 75-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire reconnu inapte à l'exercice de ses fonctions a droit à une période de 
préparation au reclassement, avec maintien du traitement, et le cas échéant, de l’indemnité de 
résidence et du supplément familial de traitement, pendant une durée maximale d'un an. Cette 
période est assimilée à une période de service effectif.  

Par dérogation, le fonctionnaire à l'égard duquel une procédure tendant à reconnaître son 
inaptitude à l'exercice de ses fonctions a été engagée, a droit à la période de préparation au 
reclassement mentionnée au premier alinéa. 

 

Article L. 827-3 
(al. 1, ph. 2, al. 3, ph. 2 de l'article 63 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l'Etat) 
(article 84 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(article 81 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1, ph2, al2 de l'article 71 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 
(article 74 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire reconnu inapte à l’exercice de ses fonctions par suite de l’altération de son 
état de santé dont le poste de travail ne peut être adapté, peut être reclassé dans un emploi d'un 
autre corps ou cadre d'emplois en priorité dans son administration d'origine ou, à défaut, dans toute 
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administration ou établissement public mentionnés à l'article L. 2, s'il a été déclaré en mesure de 
remplir les fonctions correspondantes.  

Le reclassement peut être réalisé par intégration dans un autre grade du même corps ou cadre 
d’emplois. 

Le reclassement est subordonné à la présentation d'une demande par l'intéressé. 
Par dérogation, la procédure de reclassement peut être engagée en l'absence de demande de 

l'intéressé qui dispose, dans ce cas, de voies de recours.  
 

Article L. 827-4 
(al 3 de l'article 63 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État) 
(article 83 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1 al. 2 ph 1 de l'article 73 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Le fonctionnaire reconnu inapte à l’exercice de ses fonctions, peut être reclassé par la voie 
du détachement dans un corps ou un cadre d’emplois de niveau équivalent ou inférieur.  

Au terme d’une période d'un an, le fonctionnaire ainsi détaché peut demander son intégration 
dans le corps ou le cadre d’emplois de détachement.  

 

Article L. 827-5 
(al. 2, ph1 de l'article 63 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État) 
(al. 1 de l'article 82 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 1 de l'article 72 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

En vue de permettre son reclassement, le fonctionnaire reconnu inapte à l’exercice de ses 
fonctions peut, quelle que soit la position dans laquelle il se trouve, accéder à tout corps, cadre 
d’emplois ou emploi d’un niveau supérieur, équivalent ou inférieur. 

Le reclassement s’effectue selon les modalités et les conditions d’ancienneté fixées par le 
statut particulier de ce corps, ce cadre d'emplois ou cet emploi, nonobstant la limite d’âge 
supérieure, en application : 

1° De l'article L. 523-1 pour ce qui est du recrutement par promotion interne dans la fonction 
publique de l’Etat ou dans la fonction publique hospitalière ; 

2° Du titre II du livre III relatif au recrutement par concours, du chapitre II du titre V du 
livre III relatif au recrutement sans concours ou des articles L. 523-1 et L. 523-3 pour ce qui est 
du recrutement par promotion interne dans la fonction publique territoriale. 

 

Article L. 827-6 
(al. 3 de l'article 3  du décret n°84-1051 du 30 novembre 1984 pris en application de l'article 63 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat en vue de faciliter le reclassement des fonctionnaires de l'Etat reco) 
(al. 3 de l'article 5 du décret n°84-1051 du 30 novembre 1984 pris en application de l'article 63 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat en vue de faciliter le reclassement des fonctionnaires de l'Etat reco) 
(ph.1 de l'article 85 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(article 75 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire reconnu inapte à l’exercice de ses fonctions, qui est classé dans son emploi 
de détachement ou d'intégration en application de la présente section, à un échelon doté d'un indice 
brut inférieur à celui détenu dans son grade d’origine, conserve, à titre personnel, le bénéfice de 
son indice brut jusqu'au jour où il bénéficie dans son nouveau corps, cadre d’emplois ou emploi, 
d'un indice brut au moins égal. 

 

Section 2 
 Dispositions particulières à la fonction publique territoriale et à la fonction publique 
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hospitalière 

Article L. 827-7 
(al. 1, ph3 de l'article 85-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Pendant la période de préparation au reclassement mentionnée à l’article L. 827-2, le 
fonctionnaire territorial peut être mis à disposition du centre de gestion pour exercer une mission 
définie à l’article L. 828-7. 

 

Article L. 827-8 
(ph. 2 de l'article 85 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La charge financière résultant du maintien de l’indice brut du fonctionnaire territorial 
reclassé tel que prévu par l’article L. 827-3, incombe au centre de gestion lorsque la collectivité 
ou l’établissement est affilié.  

 

Article L. 827-9 
(al. 2 et 3 de l'article 82 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le fonctionnaire territorial recruté dans un cadre d'emplois de niveau hiérarchique inférieur, 
en application des dispositions de l’article L. 827-8 est classé au premier grade en prenant en 
compte les services qu'il a accomplis dans son cadre d'emplois d'origine, sur la base de 
l'avancement dont il aurait bénéficié s'il avait accompli ces services dans son nouveau cadre 
d'emplois. 

Les services pris en compte en application du premier alinéa sont assimilés à des services 
effectifs dans le cadre d'emplois d'accueil. 

 

Article L. 827-10 
(al. 2 et 3 de l'article 72 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
(al. 2, ph. 2 de l'article 73 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire hospitalier ayant accédé à un corps de niveau hiérarchique inférieur par 
reclassement intervenu soit en application de l’article L. 827-3, soit par voie de détachement en 
application de l’article L. 827-4 est classé au premier grade de son corps ou cadre d’emplois 
d’accueil, compte tenu des services accomplis dans son corps d’origine, sur la base de 
l'avancement dont il aurait bénéficié s'il les avait accomplis dans le corps ou care d’emplois 
d’accueil. 

Les services ainsi pris en compte sont assimilés à des services effectifs dans le corps ou cadre 
d’emplois d'accueil. 

 

Article L. 827-11 
(article 86 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(article 76 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d'Etat. 

 

Chapitre VIII 
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PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE 

Section 1 
 Dispositions communes 

Article L. 828-1 
(al. 1 et 2 de l'article 22 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Les personnes publiques mentionnées à l'article L. 2 participent au financement des garanties 
de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les frais occasionnés par une maternité, 
une maladie ou un accident auxquelles souscrivent les agents que ces personnes publiques 
emploient.  

Ces garanties sont au minimum celles définies au II de l'article L. 911-7 du code de la 
sécurité sociale. 

Le montant de la participation ne peut être inférieur à la moitié du financement nécessaire à 
la couverture de ces garanties minimales. 

Ces personnes publiques peuvent également participer au financement des garanties de 
protection sociale complémentaire destinées à couvrir les risques d'incapacité de travail, 
d'invalidité, d'inaptitude ou de décès auxquelles souscrivent les agents qu'elles emploient. 

 

Article L. 828-2 
(al. 3 de l'article 22 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

Lorsqu'un accord valide au sens de l’article L. 212-9 prévoit la souscription par un 
employeur public mentionné à l’article L. 2 d'un contrat collectif pour la couverture 
complémentaire de tout ou partie des risques mentionnés au quatrième alinéa de l’article L. 828-1, 
cet accord peut prévoir la participation obligatoire de l'employeur au financement des garanties 
destinées à couvrir tout ou partie des risques mentionnés au deuxième alinéa de ce dernier article. 

Il peut également prévoir la souscription obligatoire des agents à tout ou partie des garanties 
que le contrat collectif comporte. 

 

Article L. 828-3 
(al. 4 de l'article 22 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

La participation financière mentionnée à l’article L. 828-1 est réservée aux contrats à 
caractère collectif ou individuel sélectionnés par les employeurs publics au terme d'une procédure 
de mise en concurrence.  

Ces contrats sont conformes aux conditions prévues au II de l'article L. 862-4 et à l'article 
L. 871-1 du code de la sécurité sociale et garantissent la mise en œuvre de dispositifs de solidarité 
entre les bénéficiaires, notamment en faveur des retraités et des familles. 

 

Section 2 
 Protection sociale complémentaire dans la fonction publique territoriale 

Sous-section 1 
 Participation à la couverture des risques 

Article L. 828-4 
(al. 1 de l'article 88-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
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Sont éligibles à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics mentionnés à l’article L. 4 les contrats destinés à couvrir les risques mentionnés à l’article 
L. 828-1 mettant en œuvre les dispositifs de solidarité mentionnés à l’article L. 828-3, cette 
condition étant attestée, par dérogation au premier alinéa de ce même article, par la délivrance d'un 
label dans les conditions prévues à l'article L. 310-12-2 du code des assurances, ou vérifiée dans 
le cadre de la procédure de mise en concurrence prévue à l’article L. 828-6. 

 

Article L. 828-5 
(al. 2 à 5 de l'article 88-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les contrats mentionnés à l’article L. 828-4 sont proposés par les organismes suivants : 
1° Mutuelles ou unions relevant du livre II du code de la mutualité ; 
2° Institutions de prévoyance relevant du livre IX du code de la sécurité sociale, titre III ; 
3° Entreprises d’assurance mentionnées à l’article L. 310-2 du code des assurances. 

 

Article L. 828-6 
(al. 6 et 7 de l'article 88-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Afin d'assurer à leurs agents la couverture complémentaire de l'un ou l'autre ou de l'ensemble 
des risques mentionnés à l’article L. 828-1, les collectivités territoriales et leurs établissements 
publics ont la faculté de conclure une convention de participation avec un des organismes 
mentionnés à l’article L. 828-5, à l'issue d'une procédure de mise en concurrence transparente et 
non discriminatoire permettant de vérifier que les dispositifs de solidarité mentionnés à l’article 
L. 828-3 sont mis en œuvre.  

Dans ce cas, les collectivités et leurs établissements publics ne peuvent verser d'aide qu'au 
bénéfice des agents territoriaux ayant souscrit un contrat faisant l'objet de la convention de 
participation. 

Les agents territoriaux retraités peuvent souscrire un contrat faisant l'objet d'une convention 
de participation conclue par leur dernière collectivité ou établissement public d'emploi. 

 

Article L. 828-7 
(al. 1 de l'article 25-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les centres de gestion concluent, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics et afin de couvrir pour leurs agents, au titre de la protection sociale 
complémentaire, les risques mentionnés à l’article L. 828-1, des conventions de participation avec 
les organismes mentionnés à l’article L. 828-4 dans les conditions prévues à l’article L. 828-5.  

Ces conventions peuvent être conclues à un niveau régional ou interrégional selon les 
modalités déterminées par le schéma régional ou interrégional de] coordination, de mutualisation 
et de spécialisation mentionné à l’article L. 462-11. 

 

Article L. 828-8 
(al. 2 de l'article 25-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les collectivités et établissements publics peuvent adhérer aux conventions mentionnées à 
l’article L. 828-7 pour un ou plusieurs des risques que ces conventions sont destinées à couvrir, 
après signature d'un accord avec le centre de gestion de leur ressort. 

 

Sous-section 2 
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 Participation au financement des garanties de protection sociale complémentaire 

Article L. 828-9 
(al. 1 de l'article 88-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Dans les conditions définies à l’article L. 828-10, les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics participent au financement des garanties de protection sociale 
complémentaire destinées à couvrir les frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un 
accident auxquelles souscrivent les agents qu'elles emploient.  

Par dérogation aux dispositions de l’article L. 828-1, elles participent également, dans les 
conditions définies à l’article L. 828-11, au financement des garanties de protection sociale 
complémentaire destinées à couvrir les risques d'incapacité de travail, d'invalidité, d'inaptitude ou 
de décès auxquelles souscrivent les agents qu'elles emploient. 

 

Article L. 828-10 
(al. 2 de l'article 88-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les garanties de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les frais occasionnés 
par une maternité, une maladie ou un accident mentionnées à l’article L. 828-9 sont au minimum 
celles définies au II de l'article L. 911-7 du code de la sécurité sociale. 

La participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au 
financement de ces garanties ne peut être inférieure à la moitié d'un montant de référence fixé par 
décret. 

 

Article L. 828-11 
(al. 3 de l'article 88-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

La participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au 
financement des garanties de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les risques 
d'incapacité de travail, d'invalidité, d'inaptitude ou de décès ne peut être inférieure à 20 % d'un 
montant de référence fixé par décret.  

Ce décret précise les garanties minimales que comprennent les contrats prévus à l’article 
L. 828-9. 

 

Article L. 828-12 
(article 88-4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Dans les six mois suivant leur renouvellement général, les assemblées délibérantes des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics organisent un débat portant sur les 
garanties accordées aux agents en matière de protection sociale complémentaire. 

 

Article L. 828-13 
(al. 5 à 8 de l'article 22 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 
(al. 8 de l'article 88-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Sauf dispositions contraires, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées 
par décret en Conseil d’Etat. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L. 417-1 du code des communes) 
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Conformément aux dispositions de l'article 3 du code de la sécurité sociale, une organisation 
spéciale de sécurité sociale dotée de l'ensemble des attributions définies à l'article 1er de ce code 
est établie pour les communes. 

Cette organisation peut comporter l'intervention de l'organisation générale de la sécurité 
sociale pour une partie des prestations. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L. 417-2 du code des communes) 

Conformément à l'article 26 de l'ordonnance nº 67-706 du 21 août 1967 relative à 
l'organisation administrative et financière de la sécurité sociale, le service des prestations 
familiales incombe aux caisses d'allocations familiales. Toutefois, certains organismes ou services 
peuvent être autorisés par décret à servir ces prestations aux personnels des communes et de leurs 
établissements publics. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 3 de l'article 44 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

L'établissement ou la collectivité publique dont il relève est subrogé dans les droits que 
détient le fonctionnaire du fait de son affiliation à un régime de sécurité sociale. 

 

Chapitre IX 
PRESTATIONS LIEES AU DECES 

Article L. 829-1 
(ecqc droit au capital décès de l'article D. 712-19 du code de la sécurité sociale) 
(ecqc capital décès de l'article L. 416-4 du code des communes) 
(ecqc capital décès de l'article 91 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) 

Le décès en service du fonctionnaire ouvre droit au profit de ses ayants cause au paiement 
d’un capital décès.  

 

Titre III 
 DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES A L’OUTRE-MER 

Chapitre I 
DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX COLLECTIVITES REGIES PAR L’ARTICLE 73 

DE LA CONSTITUTION, A SAINT-BARTHELEMY, A SAINT-MARTIN ET A SAINT-
PIERRE-ET-MIQUELON 

Article L. 831-1 
(article 4 de la loi n° 50-407 du 3 avril 1950 concernant les conditions de rémunération et les avantages divers accordés aux fonctionnaires 
en service dans les départements de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion) 
(article 5 de la loi n° 50-407 du 3 avril 1950 concernant les conditions de rémunération et les avantages divers accordés aux fonctionnaires 
en service dans les départements de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion) 

Le régime de sécurité sociale applicable aux fonctionnaires et aux agents contractuels en 
service en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à Mayotte, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, 
à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon est fixé en fonction de leur statut et de leur 
département ou collectivité d’affectation par les dispositions spécifiques prises à cet effet. 
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Proposition d'abrogation 
(al. 11 de l'article 119 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

(..) 
Toutefois, les dispositions des articles L. 417-1, L. 417-2, et L. 422-8 ne sont pas applicables 

aux agents en fonction à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
(..) 

 

Chapitre II 
DISPOSITIONS PARTICILIERES AUX ILES WALLIS ET FUTUNA, A LA POLYNESIE 

FRANCAISE, A LA NOUVELLE-CALEDONIE ET AUX TERRES AUSTRALES ET 
ANTARCTIQUES FRANCAISES 

Article L. 832-1 
(création d'article) 

Pour l’application des articles L. 822-20, L. 828-1, L. 828-3, L. 828-5 et L. 828-10 du 
présent code, les dispositions du code des assurances et du code de la mutualité auxquelles 
renvoient ces articles sont applicables de plein droit dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie 
française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises aux agents 
publics mentionnés à l’article L. 10. 

 

Livre IX 
DISPOSITIONS PARTICULIERES A CERTAINS EMPLOIS 

Titre I 
EMPLOIS ET STATUTS DE NATURE PARTICULIERE RELEVANT DE LA FONCTION 

PUBLIQUE DE L’ETAT 

Chapitre unique 
 STATUTS SPECIAUX  

Section 1 
Police nationale 

Article L. 911-1 
(al. 2 et 3 de l'article 19 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité) 

Les fonctionnaires actifs de la police nationale relèvent d’un statut spécial qui peut déroger 
au présent code, afin d'adapter l'organisation des corps et des carrières aux missions spécifiques 
de la police nationale. 

En raison du caractère particulier de leurs missions et des responsabilités exceptionnelles 
qu'ils assument, ces fonctionnaires de l’Etat constituent une catégorie spéciale dans la fonction 
publique. 
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Article L. 911-2 
(article L. 411-3 du code de la sécurité intérieure) 

L'exercice du droit syndical est reconnu aux personnels de la police nationale dans les 
conditions fixées au chapitre III du titre I du livre II. 

 

Article L. 911-3 
(article L. 411-4 du code de la sécurité intérieure) 

Les fonctionnaires actifs de la police nationale ne jouissent pas du droit de grève prévu à 
l’article L. 113-1. 

Toute cessation concertée du service, tout acte collectif d’indiscipline caractérisée de la part 
des fonctionnaires actifs de la police nationale  peuvent être sanctionnés sans consultation 
préalable de l’organisme siégeant en conseil de discipline prévu à l’article L. 532-5. Les personnes 
mises en cause sont mises à même de présenter leurs observations sur les faits qui leur sont 
reprochés. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 2 de la loi n° 48-1504 du 28 septembre 1948 relative au statut spécial des personnels de police) 

Toute cessation concertée du service, tout acte collectif d'indiscipline caractérisée pourra 
être sanctionné en dehors des garanties disciplinaires. 

 

Article L. 911-4 
(al. 1, al. 4, ph. 2 de l'article 19 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité) 

Les fonctionnaires actifs de la police nationale appartiennent à des corps organisés par 
niveaux hiérarchiques, sans distinction de leur affectation à des fonctions en civil ou en tenue. 

Leurs statuts peuvent comporter des conditions particulières de déroulement de carrière pour 
les fonctionnaires affectés de façon durable dans certaines grandes agglomérations. 

 

Article L. 911-5 
(al. 4, ph. 1 de l'article 19 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité) 

Les fonctionnaires actifs de la police nationale sont soumis à des obligations particulières de 
disponibilité, de durée d'affectation, de mobilité et de résidence, compte tenu de la nature des 
missions de la police nationale. 

 

Article L. 911-6 
(al. 7 de l'article 19 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité) 

Les fonctionnaires actifs de la police nationale bénéficient d'une formation initiale et 
continue dans des conditions fixées par décret. 

 

Article L. 911-7 
(al. 5 et 6, sauf régime de retraite, de l'article 19 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la 
sécurité) 

En contrepartie des sujétions et obligations qui leur sont applicables, les fonctionnaires actifs 
de la police nationale sont classés hors catégories pour la fixation de leurs indices de traitement. 

Ils peuvent bénéficier d'indemnités exceptionnelles et d’un régime indemnitaire particulier. 
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Article L. 911-8 
(article 1 de la loi du 5 novembre 1943 fixant les échelons de limite d'âge applicables aux fonctionnaires de la police occupant un emploi 
classé dans la catégorie B) 

Par dérogation à l’article L. 555-1, la limite d’âge des fonctionnaires actifs de la police 
nationale est comprise entre cinquante-sept et soixante-deux ans. 

 

Article L. 911-9 
(ecqc police nationale de l'article 21 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité) 

Sans préjudice des dispositions relatives aux emplois dits réservés mentionnées aux 
chapitres I et II du titre IV du livre II du code des pensions militaires d’invalidité et des 
victimes de guerre, le conjoint ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité d’un 
fonctionnaire actif de la police nationale dont le décès est imputable au service est, à sa demande, 
recruté sans concours sur un emploi du ministère de l'intérieur. 

 

Article L. 911-10 
(article L.243-1 ecqc police nationale du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre) 

Le conjoint ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité d’un fonctionnaire des services 
actifs de la police nationale, dont le décès est en relation avec l'exercice de ses fonctions, peut être 
à titre exceptionnel, recruté directement dans le corps des secrétaires administratifs du ministère 
de l’intérieur dans les conditions fixées par l’article L. 243-1 du code des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes de guerre. 

 

Section 2 
Administration pénitentiaire 

Article L. 911-11 
(article 1 de l'ordonnance n° 58-696 du 6 août 1958 relative au statut spécial des personnels des services déconcentrés de l'administration 
pénitentiaire) 

Les fonctionnaires des services déconcentrés de l'administration pénitentiaire sont régis par 
un statut spécial qui peut déroger au présent code, en raison des sujétions et des devoirs 
exceptionnels attachés à leurs fonctions. 

 

Article L. 911-12 
(al. 1 de l'article 15 de la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire (1)) 

Les personnels de l'administration pénitentiaire sont tenus de suivre une formation initiale et 
continue adaptée à la nature et à l'évolution de leurs missions. 

. 
 

Article L. 911-13 
(article 2 de l'ordonnance n° 58-696 du 6 août 1958 relative au statut spécial des personnels des services déconcentrés de l'administration 
pénitentiaire) 

L'exercice du droit syndical est reconnu aux fonctionnaires des services déconcentrés de 
l’administration pénitentiaire, dans les conditions fixées au chapitre III du titre I du livre II. 
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Article L. 911-14 
(al. 1 et 2 de l'article 3 de l'ordonnance n° 58-696 du 6 août 1958 relative au statut spécial des personnels des services déconcentrés de 
l'administration pénitentiaire) 

Les fonctionnaires des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire ne jouissent 
pas du droit de grève prévu à l’article L. 113-1. 

Toute cessation concertée du service, tout acte collectif d’indiscipline caractérisée peuvent 
être sanctionnés sans consultation préalable de l’organisme siégeant en conseil de discipline prévu 
à l’article L. 532-5. Les personnes mises en cause sont mises à même de présenter leurs 
observations sur les faits qui leur sont reprochés. 

 

Article L. 911-15 
(article 4 de l'ordonnance n° 58-696 du 6 août 1958 relative au statut spécial des personnels des services déconcentrés de l'administration 
pénitentiaire) 

Les fonctionnaires des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire sont classés 
hors catégories pour la fixation de leurs indices de traitement. 

 

Article L. 911-16 
(al. 1 de l'article 24 de la loi n° 96-452 du 28 mai 1996 portant diverses mesures d'ordre sanitaire, social et statutaire) 

La limite d'âge du fonctionnaire appartenant à l’un des corps du personnel de surveillance 
de l'administration pénitentiaire est fixée à cinquante-sept ans. 

 

Section 3 
 Aviation civile 

Article L. 911-17 
(ph. 2 et 3 de l'article 1 de la loi n° 71-458 du 17 juin 1971 relative à certains personnels de l'aviation civile) 
(al. 2 de l'article 1 de la loi n° 89-1007 du 31 décembre 1989 relative au corps des ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne) 
(al. 2 de l'article 1 de la loi n° 90-557 du 2 juillet 1990 relative au corps des ingénieurs électroniciens des systèmes de la sécurité aérienne) 

Les corps énumérés ci-après des fonctionnaires de l’aviation civile sont régis par des statuts 
spéciaux pouvant déroger aux dispositions du présent code : 

1° Corps des ingénieurs des études et de l’exploitation de l’aviation civile ; 
Et en raison des sujétions et des responsabilités exceptionnelles attachées à leurs fonctions : 
2° Corps des ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne ; 
3° Corps des ingénieurs électroniciens des systèmes de la sécurité aérienne. 

 

Article L. 911-18 
(article 2 de la loi n° 71-458 du 17 juin 1971 relative à certains personnels de l'aviation civile) 
(article 2 de la loi n° 89-1007 du 31 décembre 1989 relative au corps des ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne) 
(article 2 de la loi n° 90-557 du 2 juillet 1990 relative au corps des ingénieurs électroniciens des systèmes de la sécurité aérienne) 

Les corps de fonctionnaires de l’aviation civile relevant de l’un des statuts spéciaux 
mentionné à l’article L. 911-17 sont classés hors catégorie pour la détermination de leurs indices 
de traitement. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 3 de la loi n° 71-458 du 17 juin 1971 relative à certains personnels de l'aviation civile) 

Le statut spécial du corps des ingénieurs des études et de l'exploitation de l'aviation civile ne 
pourra porter atteinte au libre exercice du droit syndical. 
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Proposition d'abrogation 
(article 4 de la loi n° 71-458 du 17 juin 1971 relative à certains personnels de l'aviation civile) 

Les dispositions des articles 1er et 2 de la présente loi et les règlements pris pour leur mise 
en application prendront effet à compter du 1er juillet 1970. 

 

Article L. 911-19 
(article 3 de la loi n° 89-1007 du 31 décembre 1989 relative au corps des ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne) 

La limite d'âge des ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne est fixée à cinquante-
neuf ans, sans possibilité de report. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 7 de la loi n° 89-1007 du 31 décembre 1989 relative au corps des ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne) 

Les dispositions de la loi n° 64-650 du 2 juillet 1964 relative à certains personnels de la 
navigation aérienne, en tant qu'elles concernent les officiers contrôleurs de la circulation aérienne, 
ainsi que la loi n° 87-1014 du 18 décembre 1987 relative au corps des officiers contrôleurs en chef 
de la circulation aérienne sont abrogées à la date d'entrée en vigueur du décret visé à l'article 1er 
ci-dessus. Cette date ne peut être postérieure au 31 décembre 1990. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 3 de la loi n° 90-557 du 2 juillet 1990 relative au corps des ingénieurs électroniciens des systèmes de la sécurité aérienne) 

La loi n° 64-650 du 2 juillet 1964 relative à certains personnels de la navigation aérienne est 
abrogée à la date d'entrée en vigueur du décret prévu à l'article 1er ci-dessus. Cette date ne peut 
être postérieure au 31 décembre 1990. 

 

Article L. 911-20 
(al. 1 à 6 de l'article 2 de la loi n° 84-1286 du 31 décembre 1984 relative à l'exercice du droit de grève dans les services de la navigation 
aérienne) 

En cas de cessation concertée du travail dans les services de la navigation aérienne, doivent 
être assurés en toute circonstance : 

1° La continuité de l'action gouvernementale et l'exécution des missions de la défense 
nationale ; 

2° La préservation des intérêts ou besoins vitaux de la France et le respect de ses 
engagements internationaux, notamment le droit de survol du territoire ; 

3° Les missions nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens ; 
4° Le maintien de liaisons destinées à éviter l'isolement de la Corse et des collectivités ultra-

marines ; 
5° La sauvegarde des installations et du matériel de ces services. 

 

Article L. 911-21 
(article 3 de la loi n° 84-1286 du 31 décembre 1984 relative à l'exercice du droit de grève dans les services de la navigation aérienne) 

Le ministre chargé de l'aviation civile désigne par arrêté les personnels indispensables à 
l'exécution des missions mentionnées à l'article L. 911-20 ; ces personnels doivent demeurer en 
fonction. 
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Cet arrêté détermine les modalités de mise en œuvre de ces désignations. 
 

Proposition d'abrogation 
(al. 1 de l'article 4 de la loi n° 84-1286 du 31 décembre 1984 relative à l'exercice du droit de grève dans les services de la navigation 
aérienne) 

Les dispositions de la présente loi entreront en vigueur à la date de la publication du décret 
visé à l'article 2 de la présente loi. 

Elles sont applicables dans les territoires d'outre-mer et dans la collectivité territoriale de 
Mayotte. 

 

Section 4 
Corps des systèmes d’information et de communication du ministère de l’intérieur 

Article L. 911-22 
(al. 1 et 2 de l'article 14 de la loi n° 68-695 du 31 juillet 1968, de finances rectificative pour 1968) 

Les fonctionnaires du corps des techniciens et du corps des agents des systèmes 
d’information et de communication du ministère de l’intérieur constituent une catégorie spéciale, 
en raison du caractère particulier de leurs fonctions et des sujétions exceptionnelles qui en 
découlent. 

Ces fonctionnaires sont régis par des statuts spéciaux qui peuvent déroger aux dispositions 
du présent code. 

 

Article L. 911-23 
(al. 3 de l'article 14 de la loi n° 68-695 du 31 juillet 1968, de finances rectificative pour 1968) 

L'exercice du droit syndical est reconnu aux fonctionnaires mentionnés à l’article L. 911-22, 
dans les conditions fixées au chapitre III du titre I du livre II. 

 

Article L. 911-24 
(al. 4 de l'article 14 de la loi n° 68-695 du 31 juillet 1968, de finances rectificative pour 1968) 

Les fonctionnaires des corps mentionnés à l’article L. 911-22 ne jouissent pas du droit de 
grève mentionné à l’article L. 113-1. 

 

Article L. 911-25 
(al. 5 de l'article 14 de la loi n° 68-695 du 31 juillet 1968, de finances rectificative pour 1968) 

Les fonctionnaires mentionnés à l’article L. 911-22 sont classés hors catégorie pour la 
fixation de leurs indices de traitement. 

 

Article non repris 
(article 29 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la poste et à France Télécom) 

Les personnels de La Poste et de France Télécom sont régis par des statuts particuliers, pris 
en application de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 
et de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'État, qui comportent des dispositions spécifiques dans les conditions prévues aux 
alinéas ci-après ainsi qu'à l'article 29-1. 
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Les corps homologues de fonctionnaires de La Poste et de France Télécom sont régis par 
des statuts particuliers qui définissent les conditions dans lesquelles les agents de l'un de ces corps 
peuvent être intégrés, par simple mutation, dans le corps homologue relevant de l'autre entreprise. 

Les dispositions de l'article 10 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée s'appliquent à 
l'ensemble des corps de fonctionnaires de La Poste et de France Télécom. 

Les personnels de La Poste et de France Télécom ne relèvent pas des catégories prévues au 
premier alinéa de l'article 13 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983. L’organisation des commissions 
administratives paritaires, mises en place en application de l’article 14 de la loi n° 84-16 du 11 
janvier 1984 précitée pour les fonctionnaires de La Poste et de France Télécom est précisée par 
décret en Conseil d’Etat. Ces commissions administratives paritaires examinent les questions 
relatives à la situation individuelle déterminées par décret en Conseil d’Etat et les questions 
relatives à la discipline des fonctionnaires sans distinction de corps et de grade.  

Les fonctionnaires de La Poste et de France Télécom peuvent être sur leur demande, mis à 
disposition, détachés ou placés hors cadre en vue d'assurer des fonctions propres aux entreprises 
et à leurs filiales, selon des modalités fixées par décret en Conseil d'État. 

Les troisième, quatrième, cinquième et sixième alinéas de l'article 22 de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 précitée sont applicables aux fonctionnaires de La Poste et de France Télécom, sauf 
dispositions expresses d'une convention ou d'un accord collectif interprofessionnel, de branche ou 
d'entreprise prévoyant des dispositions plus favorables.  

 

Article non repris 
(article 15 du décret n° 64-805 du 29 juillet 1964 fixant les dispositions réglementaires applicables aux préfets) 

Par application de l'article 10 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, les dispositions suivantes 
ne sont pas applicables aux préfets : 

a) Loi du 13 juillet 1983 susvisée : articles 8, 9, 10, 17 (premier alinéa), 18 (deuxième 
alinéa), 19 (deuxième et troisième alinéa) et 21 (dernier alinéa) et les textes pris pour leur 
application ; 

b) Loi du 11 janvier 1984 susvisée : articles 14, 17, 25 (deuxième alinéa), 26, 34 (7°), 37 à 
40 bis, 55, 57 (sauf la dernière phrase), 59 à 63, 67 et 70 et les textes pris pour leur application ; 

c) Ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 portant modification de certaines dispositions du 
code des pensions civiles et militaires de retraite et relative à la cessation d'activité des 
fonctionnaires et des agents de l'État et des établissements publics de l'État à caractère 
administratif ; 

d) Décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de certaines 
positions des fonctionnaires de l'État et à certaines modalités de cessation définitive de fonctions : 
articles 11, 14 (11°), 20, 22 (troisième, quatrième, cinquième et sixième alinéa), 23, 27 à 29, 40 
(dernier alinéa), 49 (sauf quatrième alinéa), 50, 57, 57 bis (IV, sauf la première phrase) et 61. 

 

Article non repris 
(article 18 du décret n° 64-260 du 14 mars 1964 portant statut des sous-préfets) 

En application de l'article 10 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État, les dispositions suivantes ne sont 
pas applicables aux sous-préfets : 

a) Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires : articles 
8, 9, 10, 17 (1er alinéa), 18 (2e alinéa), 19 (2e et 3e alinéa), 21 (dernier alinéa) et les textes pris 
pour leur application ; 
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b) Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l'État : articles 14, 17, 26, 34 (7°), 37 à 40 bis, 55, la deuxième phrase de 
l'article 57, les articles 59 à 63, 67, 70 et les textes pris pour leur application ; 

c) Ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 portant modification de certaines dispositions du 
code des pensions civiles et militaires de retraite et relative à la cessation d'activité des 
fonctionnaires et des agents de l'État et des établissements publics de l'État à caractère 
administratif ; 

d) Décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de certaines 
positions des fonctionnaires de l'État et à certaines modalités de cessation définitive de fonctions : 
articles 11, 14 (11°), 20, 22 (3e, 4e, 5e et 6e alinéa), 23, 27 (sauf 1er alinéa), 28 et 29, le dernier 
alinéa de l'article 40, les articles 49 (sauf 4e alinéa), 50, 57, 57 bis (IV, sauf la première phrase) et 
61. 

 

Article non repris 
(article 7 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction publique et le secteur public) 

En l'absence de dispositions particulières prévues par les textes législatifs ou réglementaires 
régissant l'établissement, la limite d'âge des présidents de conseil d'administration, directeurs 
généraux et directeurs des établissements publics de l'État est fixée à soixante-cinq ans. Toutefois, 
les fonctionnaires ou magistrats dont la limite d'âge est fixée à soixante-huit ans en application de 
l'article 1er continuent à présider, jusqu'à ce qu'ils atteignent cette limite, les établissements publics 
dont les statuts leur confèrent de droit la présidence. 

Les règles relatives à la limite d'âge ne font pas obstacle à ce que les titulaires des fonctions 
mentionnées à l'alinéa précédent soient maintenus en fonction, au-delà de cette limite, pour 
continuer à les exercer à titre intérimaire. 

Pour les agents publics placés hors de leur corps d'origine afin d'occuper les fonctions 
mentionnées au premier alinéa, les règles fixant une limite d'âge dans leur corps d'origine ne font 
pas obstacle à ce que ces agents exercent lesdites fonctions jusqu'à ce qu'ils atteignent la limite 
d'âge fixée pour celles-ci. Dans ce cas, la radiation des cadres et la liquidation de la pension sont 
différées à la date de cessation des fonctions. Ces dispositions sont également applicables aux 
agents publics placés hors de leur corps d'origine afin d'occuper les fonctions de président du 
conseil d'administration, directeur général, directeur général délégué ou membre du directoire 
d'une société dont l'État, d'autres personnes morales de droit public ou des entreprises publiques 
détiennent conjointement, directement ou indirectement, plus de la moitié du capital. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 1 de la loi n° 57-871 du 1er août 1957 relative à l'affectation ou au détachement de certains fonctionnaires de l'État hors du 
territoire européen de la France) 

Les fonctionnaires de l'État et des établissements publics de l'État des catégories A et B au 
sens de l'article 24 de la loi du 19 octobre 1946 portant statut général des fonctionnaires, ainsi que 
les magistrats de l'ordre judiciaire non bénéficiaires de l'inamovibilité pourront, nonobstant toutes 
dispositions contraires, faire d'office, sous réserve du respect des garanties statutaires, l'objet d'une 
mesure d'affectation ou de détachement en vue d'assurer : 

Soit le fonctionnement d'un service français hors du territoire européen de la France ; 
Soit l'exécution des engagements contractés par la République française à l'égard d'autres 

États ou territoires dans le cadre de conventions spéciales. 
Les statuts des corps ou services dont l'implantation géographique dépasse le territoire 

européen de la France pourront exiger l'accomplissement d'une certaine durée de services outre-
mer pour l'accès aux emplois d'avancement de ces corps. 
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Un règlement d'administration publique, pris après avis du conseil supérieur de la fonction 
publique, fixera les conditions dans lesquelles les affectations et détachements visés ci-dessus 
pourront intervenir, leurs durées, ainsi que les avantages statutaires, pécuniaires ou autres, 
notamment en matière de logement, dont bénéficieront les personnels qui en feront l'objet, compte 
tenu de la nature et de l'importance des sujétions qui leur seront respectivement imposées. 

Ce décret étendra le bénéfice des avantages visés aux articles L. 111 et L. 24 du code des 
pensions civiles et militaires des retraites à l'ensemble des personnels qui, à compter de la 
promulgation de la présente loi, se trouveront en position de détachement pour accomplir les tâches 
mentionnées ci-dessus, que le détachement soit intervenu ou intervienne d'office ou sur la demande 
des intéressés. 

 

Article L. 911-26 
(al. 6 de l'article 14 de la loi n° 68-695 du 31 juillet 1968, de finances rectificative pour 1968) 
(al. 7 de l'article 2 de la loi n° 84-1286 du 31 décembre 1984 relative à l'exercice du droit de grève dans les services de la navigation 
aérienne) 
(ecqc décret CE de l'article 21 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité) 
(al. 3 de l'article 3 de l'ordonnance n° 58-696 du 6 août 1958 relative au statut spécial des personnels des services déconcentrés de 
l'administration pénitentiaire) 

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées 
par décret en Conseil d’État. 

 

Titre II 
 DISPOSITIONS PARTICULIERES A CERTAINS EMPLOIS DE LA FONCTION 

PUBLIQUE TERRITORIALE 

Chapitre I 
EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS NON COMPLET 

Article L. 921-1 
(al. 1 de l'article 104 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les dispositions du présent code sont applicables au fonctionnaire territorial nommé dans un 
emploi permanent à temps non complet, sous réserve des dérogations rendues nécessaires par la 
nature de l’emploi. 

 

Article L. 921-2 
(al. 1 de l'article 108 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 
employés par une ou plusieurs collectivités ou établissements mentionnés à l’article L. 4 pendant 
une durée supérieure ou égale à la moitié de la durée légale du travail des fonctionnaires 
territoriaux à temps complet sont intégrés dans les cadres d'emplois. 

 

Article L. 921-3 
(al. 1 de l'article 105 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le fonctionnaire territorial à temps non complet perçoit un traitement ainsi que des 
indemnités ayant le caractère de complément de traitement, calculés au prorata du nombre d'heures 
hebdomadaires de service afférent à son emploi ainsi que, le cas échéant, le supplément familial 
de traitement. 
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Proposition d'abrogation 
(al. 2 de l'article 105 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le traitement ainsi que les indemnités ayant le caractère de complément de traitement sont 
calculés au prorata du nombre d'heures hebdomadaires de service afférent à l'emploi. 

A titre expérimental, pour une durée de trois années à compter de la date d'entrée en vigueur 
de la loi n° 94-1134 du 27 décembre 1994 modifiant certaines dispositions relatives à la fonction 
publique territoriale, sur demande de l'agent ou si les nécessités de service le justifient, la durée 
hebdomadaire de service peut être organisée sur une période d'une durée maximale d'un an. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 
 

Article L. 921-4 
(al. 2 de l'article 104 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le fonctionnaire territorial à temps non complet dont l’emploi est supprimé ou dont la durée 
hebdomadaire d’activité est modifiée bénéficie, en cas de refus de l’emploi ainsi transformé : 

1° Soit d’une prise en charge dans les conditions mentionnés à la sous-section 2 de la 
section 2 du chapitre I du titre VII du livre IV; 

2° Soit d’une indemnité compte tenu de son âge, de son ancienneté et du nombre 
hebdomadaire d’heures de service accomplies.  

 

Article L. 921-5 
(al. 1 de l'article 107 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le fonctionnaire territorial nommé dans un emploi à temps non complet est affilié au régime 
géré par la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales, s'il effectue un nombre 
minimal d'heures de travail fixé par décret. Ce nombre ne peut être inférieur à la moitié de la durée 
légale du travail des fonctionnaires territoriaux à temps complet. 

 

Article L. 921-6 
(al. 2 de l'article 107 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le fonctionnaire territorial nommé dans un emploi permanent à temps non complet ne 
relevant pas des dispositions de l’article L. 921-5 est affilié au régime général d’assurance 
vieillesse des salariés institué par le code de la sécurité social ainsi qu’à une institution de retraite 
complémentaire régie par l’article L. 921-2-1 du même code. 

 

Proposition d'abrogation 
(article 45 de la loi n° 95-95 du 1er février 1995 de modernisation de l'agriculture) 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans lesquelles une personne exerçant à titre 
principal une activité professionnelle non salariée agricole peut occuper à titre accessoire un 
emploi à temps non complet dans une collectivité locale. 

 

Article L. 921-7 
(al. 3 de l'article 104 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 3 de l'article 105 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 2 de l'article 108 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
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Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d'Etat.  

 

Chapitre II 
SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS  

Proposition d'abrogation 
(article 117, ph. 1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Un décret en Conseil d'État mettra, dans un délai de deux ans, en conformité les règles 
statutaires applicables aux sapeurs-pompiers professionnels départementaux et communaux avec 
les dispositions du titre Ier du statut général. 

 

Article L. 922-1 
(article 117, ph. 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
(al. 2 de l'article 51 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les règles statutaires des sapeurs-pompiers professionnels peuvent déroger aux dispositions 
du présent code ne répondant pas au caractère spécifique des corps de sapeurs-pompiers et des 
missions qui leur sont confiées. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 1 de l'article 51 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

II. - L'article L. 352-1 du code des communes est abrogé. 
III. - Les règles qui seront fixées par décret en Conseil d'Etat en vertu de l'article 117 de la 

loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée pourront déroger aux dispositions de la présente loi qui 
ne répondraient pas au caractère spécifique des corps de sapeurs-pompiers et des missions qui sont 
dévolues à ces derniers.   

 

Section 1 
Modalités de recrutement et de nomination des sapeurs-pompiers professionnels  

Article L. 922-2 
(article L.1424-9 du code général des collectivités territoriales) 

Les sapeurs-pompiers professionnels sont recrutés, gérés et nommés selon les modalités 
définies à l’article L.1424-9 du code général des collectivités territoriales. 

 

Article L. 922-3 
(al. 2 de l'article 40 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le directeur départemental et le directeur départemental adjoint des services d’incendie et 
de secours sont nommés selon les modalités définies à l’article L. 1424-32 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

Section 2 
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Cessation des fonctions opérationnelles des sapeurs-pompiers professionnels 

Sous-section 1 
Admission au bénéfice d’un projet de carrière 

Article L. 922-4 
(al.1, ph. 1, al. 2 de l'article 3 de la loi n° 2000-628 du 7 juillet 2000 relative à la prolongation du mandat et à la date de renouvellement des 
conseils d'administration des services d'incendie et de secours ainsi qu'au reclassement et à la cessation anticipée d'activité des sapeurs-
pompiers professionnels) 

Le sapeur-pompier professionnel âgé d'au moins cinquante ans peut demander qu'une 
commission médicale constituée à cet effet constate qu'il rencontre des difficultés incompatibles 
avec l'exercice des fonctions opérationnelles relevant des missions confiées aux services d'incendie 
et de secours. 

En cas de contestation de l’appréciation faite par la commission médicale, le sapeur-pompier 
ou son autorité d’emploi peut solliciter un nouvel examen auprès du conseil médical. 

 

Article L. 922-5 
(al. 1, ph. 2, al. 3 de l'article 3 de la loi n° 2000-628 du 7 juillet 2000 relative à la prolongation du mandat et à la date de renouvellement 
des conseils d'administration des services d'incendie et de secours ainsi qu'au reclassement et à la cessation anticipée d'activité des sapeurs-
pompiers professionnels) 

Le sapeur-pompier professionnel bénéficie d’un projet de fin de carrière lorsque la 
commission médicale prévue à l’article L. 922-4 constate qu’il rencontre des difficultés 
incompatibles avec l’exercice de fonctions opérationnelles. 

Ce projet peut avoir lieu selon l’une des modalités suivantes : 
1° Une affectation à des fonctions non opérationnelles au sein du service d'incendie et de 

secours, dans les conditions prévues par la sous-section 2 ; 
2° Un reclassement dans un autre cadre d'emplois, dans les conditions prévues par la sous-

section 3 ; 
3° Un congé pour raison opérationnelle, dans les conditions prévues par la sous-section 4. 
La décision fixant la modalité d’un projet de fin de carrière ne peut être prise qu’après 

acceptation écrite de l’intéressé. 
 

Article L. 922-6 
(al. 4 de l'article 3 de la loi n° 2000-628 du 7 juillet 2000 relative à la prolongation du mandat et à la date de renouvellement des conseils 
d'administration des services d'incendie et de secours ainsi qu'au reclassement et à la cessation anticipée d'activité des sapeurs-pompiers 
professionnels) 

Le sapeur-pompier professionnel admis à bénéficier du projet de fin de carrière mentionné à 
l’article L. 922-5 ne peut exercer aucune activité en qualité de sapeur-pompier volontaire. 

L’engagement souscrit antérieurement en qualité de sapeur-pompier volontaire prend fin à 
la date du reclassement de l’intéressé ou de la décision l'admettant au bénéfice d'un congé pour 
raison opérationnelle. 

 

Sous-section 2 
Affectation à des fonctions non opérationnelles 

Article L. 922-7 
(al. 5 de l'article 3 de la loi n° 2000-628 du 7 juillet 2000 relative à la prolongation du mandat et à la date de renouvellement des conseils 
d'administration des services d'incendie et de secours ainsi qu'au reclassement et à la cessation anticipée d'activité des sapeurs-pompiers 
professionnels) 
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Le directeur des services départementaux d'incendie et de secours peut établir, après avis du 
comité d'hygiène et de sécurité, une liste d'emplois non opérationnels susceptibles d'être proposés 
par priorité aux sapeurs-pompiers professionnels bénéficiant du projet de fin de carrière mentionné 
à l’article L. 922-5. 

Il rend compte chaque année au conseil d'administration du service d'incendie et de secours 
des affectations opérées sur les emplois figurant dans cette liste. 

 

Sous-section 3 
Reclassement pour raison opérationnelle 

Article L. 922-8 
(al. 1 de l'article 4 de la loi n° 2000-628 du 7 juillet 2000 relative à la prolongation du mandat et à la date de renouvellement des conseils 
d'administration des services d'incendie et de secours ainsi qu'au reclassement et à la cessation anticipée d'activité des sapeurs-pompiers 
professionnels) 

Le reclassement d’un sapeur-pompier professionnel pour raison opérationnelle intervient, 
sur demande de l'intéressé, dans les conditions prévues ci-après et au chapitre VII du titre II du 
livre VII à l’exception du deuxième alinéa de l’article L. 827-4. 

 

Article L. 922-9 
(al. 2 de l'article 4 de la loi n° 2000-628 du 7 juillet 2000 relative à la prolongation du mandat et à la date de renouvellement des conseils 
d'administration des services d'incendie et de secours ainsi qu'au reclassement et à la cessation anticipée d'activité des sapeurs-pompiers 
professionnels) 

Le reclassement d’un sapeur-pompier professionnel pour raison opérationnelle est réalisé 
par la voie du détachement dans un cadre d'emplois de niveau équivalent ou inférieur, dans les 
conditions prévues à la section1 du chapitre 3 du titre III du livre IV. Ce détachement ne peut 
être suivi d'une intégration. 

 

Article L. 922-10 
(al. 3 de l'article 4 de la loi n° 2000-628 du 7 juillet 2000 relative à la prolongation du mandat et à la date de renouvellement des conseils 
d'administration des services d'incendie et de secours ainsi qu'au reclassement et à la cessation anticipée d'activité des sapeurs-pompiers 
professionnels) 

Le sapeur-pompier professionnel reclassé pour raisons opérationnelles perçoit pendant la 
durée de son détachement une indemnité spécifique d'un montant égal à l'indemnité de feu, 
calculée sur la base de l'indice détenu à la date du reclassement et soumise au même régime au 
regard des droits à pension. 

 

Article L. 922-11 
(al. 4 et 5 de l'article 4 de la loi n° 2000-628 du 7 juillet 2000 relative à la prolongation du mandat et à la date de renouvellement des 
conseils d'administration des services d'incendie et de secours ainsi qu'au reclassement et à la cessation anticipée d'activité des sapeurs-
pompiers professionnels) 

En cas de reclassement pour raison opérationnelle d’un sapeur-pompier professionnel, le 
service départemental d'incendie et de secours rembourse à la collectivité ou à l'établissement 
d'accueil : 

1° Le montant de la différence de traitement résultant de l'application des dispositions de 
l’article L. 827-6 et de l'indemnité spécifique prévue à l’article L. 922-10 ; 

2° Les contributions patronales versées à la Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales. 
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Pendant les deux premières années de détachement, le service départemental d’incendie et 
de secours rembourse les autres cotisations et contributions patronales afférentes à l'emploi occupé 
par l’intéressé. 

 

Sous-section 4 
Congé pour raison opérationnelle 

Article L. 922-12 
(article 5 de la loi n° 2000-628 du 7 juillet 2000 relative à la prolongation du mandat et à la date de renouvellement des conseils 
d'administration des services d'incendie et de secours ainsi qu'au reclassement et à la cessation anticipée d'activité des sapeurs-pompiers 
professionnels) 

Un sapeur-pompier professionnel en position d’activité auprès d’un service départemental 
d’incendie et de secours peut bénéficier d’un congé pour raison opérationnelle lorsqu’il a accompli 
vingt-cinq années de services effectifs en tant que sapeur-pompier professionnel ou de services 
militaires. 

 

Article L. 922-13 
(al. 1 de l'article 6 de la loi n° 2000-628 du 7 juillet 2000 relative à la prolongation du mandat et à la date de renouvellement des conseils 
d'administration des services d'incendie et de secours ainsi qu'au reclassement et à la cessation anticipée d'activité des sapeurs-pompiers 
professionnels) 

Le sapeur-pompier professionnel admis au bénéfice d'un congé pour raison opérationnelle 
perçoit un revenu de remplacement égal à 75 % : 

1° Du traitement indiciaire brut afférent à l'emploi, au grade et à l'échelon ou chevron qu'il 
détenait effectivement depuis six mois au moins à la date de son départ en congé ; 

2° De l'indemnité mentionnée à l'article L. 922-10. 
Ce revenu est versé mensuellement par l'établissement qui employait l’intéressé à la date de 

son départ en congé pour raison opérationnelle. 
 

Article L. 922-14 
(al. 2 à 4 de l'article 6 de la loi n° 2000-628 du 7 juillet 2000 relative à la prolongation du mandat et à la date de renouvellement des 
conseils d'administration des services d'incendie et de secours ainsi qu'au reclassement et à la cessation anticipée d'activité des sapeurs-
pompiers professionnels) 

Le sapeur-pompier professionnel admis au bénéfice d'un congé pour raison opérationnelle 
doit opter : 

1° Soit pour un congé avec faculté d'exercer une activité privée, dans les conditions 
déterminées à l’article L. 922-15 ; 

2° Soit pour un congé avec constitution de droits à pension, dans les conditions déterminées 
par la présente sous-section. 

 

Article non repris 
(al. 5 de l'article 6 de la loi n° 2000-628 du 7 juillet 2000 relative à la prolongation du mandat et à la date de renouvellement des conseils 
d'administration des services d'incendie et de secours ainsi qu'au reclassement et à la cessation anticipée d'activité des sapeurs-pompiers 
professionnels) 

Le sapeur-pompier professionnel admis au bénéfice d'un congé pour raison opérationnelle 
perçoit un revenu de remplacement égal à 75 % du traitement indiciaire brut afférent à l'emploi, 
au grade et à l'échelon ou chevron qu'il détenait effectivement depuis six mois au moins à la date 
de départ en congé et de l'indemnité mentionnée à l'article 17 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 
1990 précitée. Le service de ce revenu est assuré mensuellement par l'établissement qui employait 
le sapeur-pompier professionnel au moment de son départ en congé. 
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Le sapeur-pompier professionnel admis au bénéfice d'un congé pour raison opérationnelle 
doit opter : 

a) Soit pour un congé avec faculté d'exercer une activité privée, dans les conditions 
déterminées à l'article 7 ; 

b) Soit pour un congé avec constitution de droits à pension, dans les conditions déterminées 
à l'article 8. 

Il ne peut être pris en compte plus de quatre trimestres au titre d'une même année civile pour 
l'application des trois alinéas précédents ou du fait de l'affiliation à un régime de retraite de base 
obligatoire. 

Le sapeur-pompier professionnel admis au bénéfice d'un congé pour raison opérationnelle 
est, sous réserve des dérogations prévues à l'article 8, mis à la retraite et radié des cadres à la fin 
du mois au cours duquel il atteint l'âge minimum d'ouverture du droit à pension. 

 

Article L. 922-15 
(article 7 de la loi n° 2000-628 du 7 juillet 2000 relative à la prolongation du mandat et à la date de renouvellement des conseils 
d'administration des services d'incendie et de secours ainsi qu'au reclassement et à la cessation anticipée d'activité des sapeurs-pompiers 
professionnels) 

Le sapeur-pompier professionnel admis au bénéfice d’un congé pour raison opérationnelle 
avec faculté d'exercer une activité privée demeure assujetti, durant ce congé, à son régime de 
sécurité sociale pour l'ensemble des risques autres que les risques vieillesse et invalidité.  

Dans ce cas, le revenu de remplacement mentionné à l’article L. 922-13 : 
1° Donne lieu à la perception des cotisations prévues par les articles L. 131-2 et L. 711-2 du 

code de la sécurité sociale, de la contribution sociale généralisée et de la contribution pour le 
remboursement de la dette sociale ; 

2° Peut être cumulé avec les revenus procurés par l'exercice d'une activité privée lucrative. 
 

Article L. 922-16 
(al. 1 et 2 de l'article 8 de la loi n° 2000-628 du 7 juillet 2000 relative à la prolongation du mandat et à la date de renouvellement des 
conseils d'administration des services d'incendie et de secours ainsi qu'au reclassement et à la cessation anticipée d'activité des sapeurs-
pompiers professionnels) 

En l’absence de proposition de reclassement dans un délai de deux mois à compter de sa 
demande de congé pour raison opérationnelle, le sapeur-pompier professionnel peut bénéficier, 
sur sa demande, d'un congé pour raison opérationnelle avec constitution de droits à pension. 

En cas de refus des propositions de reclassement formulées dans le même délai de deux 
mois, dans un emploi de niveau équivalent et situé dans un lieu d'affectation proche de celui qu'il 
occupait au moment de sa demande, l’intéressé ne peut bénéficier d'un congé avec constitution de 
droits à pension.  

Les conditions d'équivalence et de proximité susvisées sont précisées par décret. 
 

Article L. 922-17 
(al. 5 et 6 de l'article 8 de la loi n° 2000-628 du 7 juillet 2000 relative à la prolongation du mandat et à la date de renouvellement des 
conseils d'administration des services d'incendie et de secours ainsi qu'au reclassement et à la cessation anticipée d'activité des sapeurs-
pompiers professionnels) 

Le sapeur-pompier professionnel admis au bénéfice du congé pour raison opérationnelle 
avec constitution de droits à pension ne peut exercer aucune activité lucrative. 

Cette interdiction ne s'applique pas à la production d'œuvres de l’esprit mentionnées à 
l’article L. 133-7, aux activités d'enseignement rémunérées sous forme de vacations ainsi qu'à la 
participation à des jurys d'examen et de concours. 
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En cas de violation de ces dispositions, le paiement du revenu de remplacement est suspendu 
et l’établissement concerné fait procéder au remboursement des sommes indûment perçues. 

 

Article L. 922-18 
(al. 7 de l'article 8 de la loi n° 2000-628 du 7 juillet 2000 relative à la prolongation du mandat et à la date de renouvellement des conseils 
d'administration des services d'incendie et de secours ainsi qu'au reclassement et à la cessation anticipée d'activité des sapeurs-pompiers 
professionnels) 

Le sapeur-pompier professionnel en position de congé pour raison opérationnelle avec 
constitution de droits à pension peut à tout moment y renoncer, au bénéfice : 

1° Soit d'un reclassement ; 
2° Soit d'un congé pour raison opérationnelle avec faculté d'exercer une activité privée ; 
3° Soit d'une mise à la retraite s'il a atteint son âge minimum d'ouverture des droits à pension. 

 

Article L. 922-19 
(al. 3 de l'article 8 de la loi n° 2000-628 du 7 juillet 2000 relative à la prolongation du mandat et à la date de renouvellement des conseils 
d'administration des services d'incendie et de secours ainsi qu'au reclassement et à la cessation anticipée d'activité des sapeurs-pompiers 
professionnels) 

La durée du congé pour raison opérationnelle avec constitution de droits à pension est prise 
en compte pour la constitution et la liquidation des droits à pension en application du 2° de 
l’article L.9 du code des pensions civiles et militaires de retraite. 

 

Article L. 922-20 
(al. 6 de l'article 6 de la loi n° 2000-628 du 7 juillet 2000 relative à la prolongation du mandat et à la date de renouvellement des conseils 
d'administration des services d'incendie et de secours ainsi qu'au reclassement et à la cessation anticipée d'activité des sapeurs-pompiers 
professionnels) 

Le sapeur-pompier professionnel admis au bénéfice d’un congé pour raison opérationnelle 
est mis à la retraite et radié des cadres à la fin du mois au cours duquel il atteint l’âge minimum 
d’ouverture du droit à pension. 

 

Article L. 922-21 
(al. 4 de l'article 8 de la loi n° 2000-628 du 7 juillet 2000 relative à la prolongation du mandat et à la date de renouvellement des conseils 
d'administration des services d'incendie et de secours ainsi qu'au reclassement et à la cessation anticipée d'activité des sapeurs-pompiers 
professionnels) 

Le sapeur-pompier professionnel admis au bénéfice du congé opérationnel avec constitution 
de droits à pension peut, par dérogation à l’article L. 922-20 sur sa demande, être maintenu dans 
cette position au-delà de son âge minimum d'ouverture du droit à pension dans la limite de dix 
trimestres, sous réserve que le temps passé au titre du congé n'excède pas cinq ans. Il est alors mis 
à la retraite et radié des cadres. 

 

Section 3 
Promotion à titre posthume des sapeurs-pompiers professionnels  

Article L. 922-22 
(al. 03 à 05 de l'article 125 de la loi n° 83-1179 du 29 décembre 1983. Loi de finances pour 1984) 

Le sapeur-pompier professionnel cité à titre posthume à l'ordre de la Nation fait l'objet d'une 
promotion au grade, ou à défaut, à l'échelon immédiatement supérieur à celui qu'il avait atteint. 

Cette promotion doit en tout état de cause conduire à l’attribution d’un indice supérieur à 
celui que l’intéressé détenait antérieurement. 
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L’indice résultant de cette promotion est prise en compte pour le calcul des pensions et des 
rentes viagères d'invalidité attribuées aux ayants cause de l’intéressé. 

 

Section 4 
Sapeurs-pompiers professionnels à temps non complet 

Article L. 922-23 
(al. 1 et 2 de l'article 73 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile) 

Les médecins, pharmaciens ou infirmiers de sapeurs-pompiers professionnels peuvent, 
lorsque la nature de leurs fonctions ou les besoins des services le justifient, être autorisés : 

1° A occuper un emploi permanent à temps non complet ; 
2° Ou à accomplir des fonctions impliquant un service à temps incomplet. 
Les emplois permanents à temps non complet sont créés par délibération du conseil 

d'administration du service départemental d'incendie et de secours. Cette délibération fixe la durée 
hebdomadaire de service de chaque emploi. 

Les fonctionnaires territoriaux mentionnés aux 1° et 2° peuvent cumuler un autre emploi 
permanent à temps non complet relevant du présent code ou exercer une activité libérale, à titre 
professionnel. 

 

Article L. 922-24 
(article 9 de la loi n° 2000-628 du 7 juillet 2000 relative à la prolongation du mandat et à la date de renouvellement des conseils 
d'administration des services d'incendie et de secours ainsi qu'au reclassement et à la cessation anticipée d'activité des sapeurs-pompiers 
professionnels) 
(al. 06 de l'article 125 de la loi n° 83-1179 du 29 décembre 1983. Loi de finances pour 1984) 
(al. 3 de l'article 73 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile) 

Sauf dispositions contraires, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées 
par décret en Conseil d’Etat. 

 

Article non repris 
(al. 13 de l'article 61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

(..) 
III. - Les services accomplis, y compris avant l'entrée en vigueur de la présente loi, par les 

sapeurs-pompiers professionnels mis à disposition auprès de l'Etat ou de ses établissements 
publics, dans le cadre de leurs missions de défense et de sécurité civile, sont réputés avoir le 
caractère de services effectifs réalisés dans leur cadre d'emplois. 

 

Article non repris 
(al. 07 à 14 de l'article 125 de la loi n° 83-1179 du 29 décembre 1983. Loi de finances pour 1984) 

III. - Les sapeurs-pompiers professionnels de tous grades des services d'incendie et de 
secours, bénéficient à compter de l'âge de cinquante-sept ans et sous certaines conditions, 
notamment d'une durée minimale de service susceptible d'être prise en compte dans la constitution 
de leurs droits à pension du régime de retraite des agents des collectivités locales et d'une durée de 
dix-sept ans de service effectif en qualité de sapeur-pompier professionnel, y compris la durée de 
services accomplis sur les emplois de directeur départemental et de directeur départemental adjoint 
des services d’incendie et de secours , d'une bonification du temps du service accompli pour la 
liquidation de leur pension de retraite dans la limite de cinq annuités. 
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Cet avantage est également accordé aux sapeurs-pompiers professionnels radiés des cadres 
pour invalidité imputable au service ainsi qu'aux sapeurs-pompiers professionnels reclassés pour 
difficulté opérationnelle et aux sapeurs-pompiers professionnels admis au bénéfice d'un congé 
pour raison opérationnelle. 

Cet avantage est en outre accordé, sous réserve de l'application du 1° de l'article L. 4 du code 
des pensions civiles et militaires de retraite, aux anciens sapeurs-pompiers professionnels ayant 
perdu cette qualité à la suite d'un accident de service ou d'une maladie professionnelle, lorsqu'ils 
font valoir leurs droits à retraite. Dans ce cas, il n'est pas fait application des conditions de durée 
minimale de service et de durée de service effectif en qualité de sapeur-pompier professionnel 
mentionnées au premier alinéa.  

Les années de service effectuées dans le cadre du reclassement ou du congé pour raison 
opérationnelle mentionnées à l'alinéa précédent n'ouvrent pas droit à la bonification. 

Les années passées en congé pour raison opérationnelle sont prises en compte au titre de la 
durée minimale de service ouvrant droit au bénéfice de la bonification.  

Cette bonification ne peut avoir pour effet de porter à plus de trente-sept annuités et demie 
la durée des services effectifs pris en compte dans la pension, sans préjudice des dispositions 
communes relatives aux bonifications de service sous un plafond global de quarante annuités. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions que doivent remplir les intéressés et 
notamment la durée et la nature des services publics qu'ils devront avoir préalablement accomplis 
ainsi que les modalités d'attribution de la bonification et notamment le taux de la retenue 
supplémentaire pour pension qui sera mise à la charge des sapeurs-pompiers professionnels. 

 

Article non repris 
(article 17 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale) 

À partir du 1er janvier 1991, les sapeurs-pompiers professionnels , y compris ceux occupant 
ou ayant occupé les emplois de directeurs départementaux et directeurs départementaux adjoints 
des services d’incendie et de secours, bénéficient de la prise en compte de l'indemnité de feu pour 
le calcul de la pension de retraite ainsi que pour les retenues pour pension dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'État. 

La jouissance de la majoration de pension résultant de l'intégration de cette indemnité est 
subordonnée à l'accomplissement d'une durée de services effectifs de dix-sept ans en qualité de 
sapeur-pompier professionnel , y compris la durée accomplie sur les emplois de directeur 
départemental et de directeur départemental adjoint des services d’incendie et de secours, et est 
différée jusqu'à l'âge de cinquante-sept ans, ces deux dernières conditions n'étant pas applicables 
aux sapeurs-pompiers professionnels qui sont radiés des cadres ou mis à la retraite pour invalidité 
et aux ayants cause de ces fonctionnaires décédés avant leur admission à la retraite. Toutefois, 
seules les années de services accomplies en qualité de sapeur-pompier professionnel , y compris 
les services accomplis sur les emplois de directeur départemental et de directeur départemental 
adjoint des services d’incendie et de secours, entrent en ligne de compte pour le calcul de cette 
majoration de pension. 

Pour permettre la prise en compte progressive de l'indemnité de feu dans leur pension, la 
retenue pour pension actuellement supportée par les intéressés est majorée dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'État. Les collectivités employeurs supportent pour les mêmes 
personnels une contribution supplémentaire fixée dans les mêmes conditions. Ces taux peuvent en 
tant que de besoin être majorés par décret en Conseil d'État pour couvrir les dépenses 
supplémentaires résultant des dispositions de la présente loi pour la Caisse nationale de retraite 
des agents des collectivités locales. 

La prise en compte de cette indemnité sera réalisée progressivement du 1er janvier 1991 au 
1er janvier 2003.  
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Proposition d'abrogation 
(article L. 421-1 du code des communes) 

Il peut être procédé, dans certains cas exceptionnels, à la réorganisation, à la transformation 
et au renforcement des corps des sapeurs-pompiers communaux. 

Leur placement sous le régime et le statut militaire peut être décidé. 
Les conditions de ces modifications sont déterminées par décret pris en conseil des ministres. 

 

Article non repris 
(article L. 421-2 du code des communes) 

Les sapeurs-pompiers non professionnels atteints antérieurement au 30 décembre 1975 d'une 
incapacité permanente de travail, ou leurs ayants cause, et bénéficiaires d'un contrat d'assurance 
souscrit au titre de l'article 49-8 du décret nº 53-170 du 7 mars 1953 portant règlement 
d'administration publique pour l'organisation des corps de sapeurs-pompiers et statut des sapeurs-
pompiers communaux et de l'article 9 du décret nº 55-612 du 20 mai 1955 relatif aux services 
départementaux de protection contre l'incendie, conservent les avantages acquis. 

 

Article non repris 
(article L. 421-3 du code des communes) 

Une caisse communale de secours et de retraites en faveur des sapeurs-pompiers non 
professionnels peut être établie dans les communes possédant un corps de sapeurs-pompiers. 

 

Article non repris 
(article L. 421-4 du code des communes) 

Les secours et pensions accordés en vertu de l'article précédent sont incessibles et 
insaisissables. Les lois sur le cumul ne leur sont pas applicables. 

 

Article non repris 
(article L. 421-5 du code des communes) 

La caisse communale de secours et de retraites, établie en vertu de la présente sous-section, 
est gérée comme les autres fonds de la commune et soumise aux règles de la comptabilité 
communale. 

 

Chapitre III 
POLICIERS MUNICIPAUX ET GARDES-CHAMPETRES 

Section 1 
 Policiers municipaux 

Article L. 923-1 
(article L. 511-2 du code de la sécurité intérieure) 

Le policier municipal est un fonctionnaire territorial recruté dans les conditions prévues par 
les statuts particuliers des cadres d’emplois pris en application des articles L. 411-11, L. 411-3 et 
L. 413-4. 
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Article L. 923-2 
(article L512-2 du code de la sécurité intérieure) 

Un fonctionnaire de police municipale peut être recruté par un établissement public de 
coopération intercommunale et mis à disposition des communes membres dans les conditions 
fixées par l’article L.512-2 du code de la sécurité intérieure. 

Il exerce ses fonctions selon les modalités fixées par le paragraphe II de cet article. 
 

Article L. 923-3 
(al. 2, ecqc agents de police municipale de l'article 49 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale) 

Les dispositions de l’article L. 522-22 ne sont pas applicables aux fonctionnaires territoriaux 
appartenant au cadre d’emplois des agents de police municipale. 

 

Article L. 923-4 
(création d'article) 

Le fonctionnaire de police municipale bénéficie d’une formation d’intégration et de 
professionnalisation ainsi que d’une formation continue organisées par le Centre national de la 
fonction publique territoriale dans les conditions fixées par les articles L. 432-22, L. 432-28 et 
L. 433-4 ainsi que par les articles L. 511-6 et L. 511-7 du code de la sécurité intérieure. 

 

Article L. 923-5 
(article L. 412-57 du code des communes) 

La commune ou l'établissement public mentionné à l’article L. 4 qui prend en charge la 
formation du fonctionnaire stagiaire de police municipale peut lui imposer un engagement de 
servir pour une durée maximale de trois ans à compter de la date de sa titularisation. 

Le fonctionnaire territorial qui rompt l'engagement prévu au premier alinéa doit rembourser 
à la commune ou à l'établissement public une somme correspondant au coût de sa formation. Dans 
ce cas, il ne peut être fait application des dispositions de l’article L. 512-26. 

Le fonctionnaire territorial qui rompt l'engagement prévu au premier alinéa peut être 
dispensé par le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale de 
tout ou partie du remboursement, pour des motifs impérieux, notamment tirés de son état de santé 
ou de nécessités d'ordre familial. Si l'exemption porte sur la totalité du remboursement, il est fait 
application des dispositions de l’article L. 512-26. 

Les modalités d’application du présent article sont déterminées par décret. 
 

Article L. 923-6 
(article 68, ecqc police municipale de la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996 relative à l'emploi dans la fonction publique et à diverses 
mesures d'ordre statutaire) 

Par dérogation à l’article L. 723-3, les fonctionnaires de police municipale peuvent 
bénéficier d’un régime indemnitaire dont les modalités et les taux sont fixés par décret. 

 

Article L. 923-7 
(article L. 412-49 du code des communes) 

Le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale peut 
proposer à un fonctionnaire de police municipale dont l’agrément est retiré ou suspendu dans les 
conditions prévues au troisième alinéa de l’article L. 511-2 du code de la sécurité intérieure, un 
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reclassement dans un autre cadre d'emplois dans les mêmes conditions que celles prévues à la 
sous-section 3 de la section 1 du chapitre VI du titre II du livre VII, relative au reclassement 
du fonctionnaire territorial reconnu inapte à l’exercice de ses fonctions. Par dérogation au premier 
alinéa de l’article L. 827-3, cette proposition n’est pas subordonnée à une demande de l’intéressé. 

 

Proposition d'abrogation 
(article L. 412-50 du code des communes) 

Les agents de la police municipale de la commune où le régime de la police d'Etat est institué 
en application des articles L. 132-6 et L. 132-9 peuvent être intégrés dans les cadres de la police 
nationale dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

 

Article L. 923-8 
(al. 1 et 2 de l'article L. 412-56 du code des communes) 

Le fonctionnaire territorial relevant de l’un des cadres d’emplois de la police municipale 
ayant accompli un acte de bravoure dûment constaté dans l’exercice de ses fonctions peut être 
promu à l'un des échelons supérieurs de son grade ou au grade immédiatement supérieur. Il peut 
en outre être nommé dans un cadre d’emplois supérieur s’il a été grièvement blessé dans ces 
mêmes circonstances. 

 

Article L. 923-9 
(al. 1 et 3 de l'article L. 412-56 du code des communes) 

Le fonctionnaire mentionné à l’article L. 923-8 ayant été grièvement blessé dans l’exercice 
de ses fonctions peut être promu à l’un des échelons supérieurs de son grade ou au grade 
immédiatement supérieur. 

 

Article L. 923-10 
(al. 4 de l'article L.412-56 du code des communes) 

L'accès à un nouveau cadre d'emplois ou à un nouveau grade d’un policier municipal 
mentionné aux articles L. 923-8 et L. 923-9 peut être subordonné à l'accomplissement d'une 
obligation de formation, dans des conditions définies par les statuts particuliers. 

 

Article L. 923-11 
(al. 1 ecqc promotion, al. 2 de l'article L.412-55 du code des communes) 

Le fonctionnaire mentionné à l’article L. 923-8, tué au cours d'une opération de police ou 
décédé en service et cité à l'ordre de la Nation, fait l'objet à titre posthume d'une promotion au 
cadre d’emplois hiérarchiquement supérieur ou, à défaut, au grade ou à un échelon supérieur à 
celui qu'il avait atteint. 

 

Article L. 923-12 
(al. 5 de l'article L.412-56 du code des communes) 

Le fonctionnaire stagiaire de police municipale mortellement blessé dans l’exercice de ses 
fonctions peut, à titre posthume, être titularisé dans son cadre d'emplois. 
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Article L. 923-13 
(al. 3 de l'article L.412-55 du code des communes) 
(al. 6 de l'article L. 412-56 du code des communes) 

Les promotions prononcées en application de l’article L. 923-11 doivent conduire à attribuer 
un indice supérieur à celui que l’intéressé détenait antérieurement. 

 

Article non repris 
(al. 1, ecqc pensions, al. 4 de l'article L. 412-55 du code des communes) 

Le total des pensions et rentes viagères d'invalidité attribuables aux conjoints et aux 
orphelins des fonctionnaires mentionnés à l'article L. 412-49 du code des communes tués au cours 
d'une opération de police ou décédés en service et cités à l'ordre de la Nation est porté au montant 
cumulé de la pension et de la rente viagère d'invalidité dont le fonctionnaire aurait pu bénéficier. 

(..) 
Pour le calcul des pensions et des rentes viagères d'invalidité attribuées aux ayants cause de 

ces fonctionnaires dans les conditions fixées ci-dessus, les émoluments de base sont ceux afférents 
à l'indice correspondant aux grade et échelon résultant de cette promotion posthume. 

(..) 
 

Section 2 
 Gardes-champêtres 

Article L. 923-14 
(article L. 522-2 du code de la sécurité intérieure) 

Dans les conditions fixées par les paragraphes I à IV de l’article L. 522-2 du code de la 
sécurité intérieure, un garde champêtre peut être recruté : 

1° Par une commune et mis à disposition d’autres communes ; 
2° Par une région, un département ou un établissement public chargé de la gestion d’un parc 

naturel régional et affecté dans les communes concernées ; 
3° Par un établissement public de coopération intercommunale et mis à disposition soit des 

communes membres soit de communes non membres, soit d’un autre établissement public de 
coopération intercommunale. 

Les gardes champêtres susmentionnés exercent leurs fonctions selon les modalités fixées par 
le paragraphe V de l’article L. 512-2 du code de la sécurité intérieure.  

 

Article L. 923-15 
(article 68, ecqc gardes-champêtres de la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996 relative à l'emploi dans la fonction publique et à diverses 
mesures d'ordre statutaire) 

Par dérogation à l’article L. 723-3 les fonctionnaires du cadre d’emplois des gardes-
champêtres peuvent bénéficier d’un régime indemnitaire dont les modalités et les taux sont fixés 
par décret. 

 

Article L. 923-16 
(création d'article) 

Sauf dispositions contraires, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées 
par décret en Conseil d’Etat. 
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Chapitre IV 
FONCTIONNAIRES DES MAIRIES D’ARRONDISSEMENT OU DE SECTEUR ET DES 

MAIRIES DELEGUEES 

Article L. 924-1 
(al. 1 de l'article 36 de la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation administrative de Paris, Marseille, Lyon) 

Les agents territoriaux de la commune chargés de l’exécution des attributions confiées aux 
conseils, aux maires d’arrondissement ou de secteur de Paris, Lyon ou Marseille, mentionnées aux 
articles L. 2511-3 à L. 2511-32 du code général des collectivités territoriales, sont affectés par 
le maire de la commune auprès du maire d’arrondissement ou de secteur, après avis de ce dernier. 

En cas de désaccord entre le maire de la commune et le maire d’arrondissement ou de 
secteur, le nombre des agents ou leur répartition par catégorie est fixé par délibération du conseil 
municipal. 

En application de l’article L. 2113-17 du code général des collectivités territoriales, les 
dispositions du présent article sont applicables aux agents nommés auprès du maire délégué de 
communes déléguées issues de la création d’une commune nouvelle  

 

Article non repris 
(al. 5 de l'article 36 de la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation administrative de Paris, Marseille, Lyon) 

Le maire d'arrondissement dispose, en tant que de besoin, des services de la commune pour 
l'exécution des attributions mentionnées aux articles L. 2511-12 à L. 2511-32 du code général des 
collectivités territoriales, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. En cas de 
désaccord entre le maire de la commune et le maire d'arrondissement sur l'importance des services 
mis à disposition de ce dernier ou sur les modalités de la mise à disposition, la liste des services 
ou les modalités de la mise à disposition sont fixées par délibération du conseil municipal. 

 

Article L. 924-2 
(al.4, ph. 2 de l'article 36 de la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation administrative de Paris, Marseille, Lyon) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre V 
PERSONNELS DE LA VILLE DE PARIS ET DE SES ETABLISSEMENTS PUBLICS 

Article L. 925-1 
(al. 1, ph. 2 et 3 de l'article 118 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Les personnels de la Ville de Paris ainsi que de ses établissements publics sont soumis à un 
statut qui peut déroger aux dispositions du présent code applicables aux agents territoriaux. 

Ce statut peut être commun à l'ensemble des collectivités et établissements mentionnés au 
premier alinéa ou à certains d'entre eux. 

 

Article L. 925-2 
(al.1, ph. 1, al. 7 et 8 de l'article 118 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 
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Les personnels de la Ville de Paris ainsi que de ses établissements publics sont organisés en 
corps soumis à des statuts particuliers élaborés après consultation du Conseil supérieur des 
administrations parisiennes. 

Ces statuts peuvent prévoir que certains corps sont communs à ces collectivités et 
établissements ou à certains d’entre eux. 

Les corps communs sont gérés sous l’autorité du maire de Paris. 
 

Article L. 925-3 
(al. 3 à 6 de l'article 118 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Le statut particulier et la rémunération afférente à un emploi de la Ville de Paris ou de ses 
établissements publics, sont fixés par référence à l’emploi équivalent relevant soit de la fonction 
publique de l’Etat, soit de la fonction publique territoriale. 

Il peut être dérogé à la règle énoncée au premier alinéa, lorsque lesdits emplois : 
1° Etaient soumis, au 27 janvier 1984, à des statuts particuliers différents des statuts 

applicables aux emplois équivalents et bénéficiaient de rémunérations différentes : 
2° Ne possèdent pas d’emploi équivalent, leurs statuts particuliers et leur rémunération étant 

déterminés par décret en Conseil d’Etat. 
 

Article L. 925-4 
(al. 42 de l'article 94 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique) 

Les emplois de sous-directeur des administrations parisiennes et les emplois de directeur 
général et directeur général adjoint des services des mairies d’arrondissement de Paris dont la 
population est supérieure à 80 000 habitants peuvent être pourvus par la voie du recrutement direct 
dans les conditions prévues à l’article L. 353-3. 

 

Article L. 925-5 
(al. 22 de l'article 15 de la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique) 

La sous-section 1 de la section 1 du chapitre III du titre III du livre III est applicable 
aux collaborateurs de cabinet de la Ville de Paris. 

 

Article L. 925-6 
(article L. 511-2 du code de la sécurité intérieure) 

Les policiers municipaux exerçant leurs fonctions sur le territoire de la Ville de Paris sont 
des fonctionnaires de la Ville de Paris recrutés à cet effet dans les conditions fixées au chapitre 
III du titre III du livre V du code de la sécurité intérieure. 

 

Article L. 925-7 
(article L. 444-3 du code des communes) 

Le préfet de police exerce les pouvoirs du maire sur les personnels de la Ville de Paris placés 
sous son autorité. 

 

Article L. 925-8 
(article 19 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 
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La Ville de Paris ainsi que ses établissements publics assurent l'ensemble des tâches de 
gestion et de formation de leurs personnels. 

 

Article L. 925-9 
(al. 41 de l'article 94 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique) 

Sont applicables aux agents des administrations parisiennes : 
1° Le chapitre II du titre II du livre IV relatif aux lignes directrices de gestion au sein de 

la fonction publique territoriale ; 
2° Les sections 1 et 3 du chapitre IV du titre III du livre IV relatives à la disponibilité au 

sein de la fonction publique territoriale ; 
3° L’article L. 515-8 permettant le maintien des droits à avancement dans certaines 

positions ; 
4° La sous-section 1 de la section 1 du chapitre II du titre VI du livre IV relatif aux 

sanctions disciplinaires pouvant être infligés aux fonctionnaires. 
 

Article non repris 
(al. 2 de l'article 118 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

I - La Ville de Paris ainsi que ses établissements publics  disposent de fonctionnaires 
organisés en corps.  Ces personnels  sont soumis à un statut fixé par décret en Conseil d'État, qui 
peut déroger aux dispositions de la présente loi. Ce statut peut être commun à la collectivité et aux 
établissements  mentionnés ci-dessus ou à certains d'entre eux. 

Les écoles relevant de l'État peuvent, par voie de convention, être chargées d'organiser des 
concours communs pour le recrutement simultané de fonctionnaires de l'État et de fonctionnaires 
de la collectivité et des établissements mentionnés à l'alinéa précédent. 

 II. - Lorsqu'un emploi de la Ville de Paris ou de ses établissements publics est équivalent à 
un emploi de la fonction publique de l'État, le statut particulier de cet emploi et la rémunération 
qui lui est afférente sont fixés par référence à l'emploi de l'État. 

Lorsqu'un emploi de la collectivité ou des établissements  mentionnés à l'alinéa précédent 
est équivalent à un emploi de la fonction publique territoriale, le statut particulier de cet emploi  et 
la rémunération qui lui est afférente sont fixés par référence à l'emploi territorial. 

Il peut toutefois être dérogé à ces règles lorsqu'un emploi de la collectivité ou des 
établissements mentionnés au premier alinéa et un emploi de l'État ou des collectivités territoriales 
sont équivalents mais sont soumis, à la date d'entrée en vigueur de la présente loi, à des statuts 
particuliers différents et bénéficient de rémunérations différentes. 

 Les statuts particuliers et les rémunérations des emplois définis comme ne relevant d'aucune 
des catégories d'emplois mentionnés ci-dessus sont déterminés dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'État. 

Les statuts particuliers peuvent prévoir que certains corps sont communs à la collectivité et 
aux établissements publics ou à certains d'entre eux. Les corps communs sont gérés sous l'autorité 
du maire de Paris. 

 La remise en vigueur des procédures antérieures d'élaboration ou de modification des règles 
particulières à chaque emploi, opérée par les paragraphes II de l'article 26 et II de l'article 27 de la 
loi n° 86-972 du 19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux collectivités locales, cesse 
de produire effet à compter de l'installation du Conseil supérieur des administrations parisiennes 
qui est institué par décret en Conseil d'État.  

 

Article L. 925-10 
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(article 7 de l'ordonnance n° 2005-901 du 2 août 2005 relative aux conditions d'âge dans la fonction publique et instituant un nouveau 
parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale) 

Les dispositions du chapitre III du titre III du livre III relatives à la formation par 
alternance sont applicables aux personnels de la ville de Paris et de ses établissements publics. 

 

Article L. 925-11 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Chapitre VI 
PERSONNELS DES OFFICES PUBLICS DE L’HABITAT 

Proposition d'abrogation 
(al. 01 à 03 de l'article 120 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

I. - L'article L. 421-7 du code de la construction et de l'habitation est abrogé. 
II. L'article 46-30° de la loi du 10 août 1871 relative aux conseils généraux, l'article 78 de la 

loi de finances du 31 décembre 1937 et l'article premier de l'ordonnance n° 45-993 du 17 mai 1945 
relative aux services publics des départements et communes et de leurs établissements publics sont 
abrogés. 

III. - Les agents de l'office public d'habitations à loyer modéré interdépartemental de la 
région parisienne dissous par le décret n° 81-935 du 15 octobre 1981 qui sont placés dans les corps 
d'extinction régis par le décret n° 76-690 du 24 juin 1976 relatif au statut général des personnels 
de l'office public d'habitation à loyer modéré interdépartemental de la région parisienne sont 
intégrés dans les cadres d'emplois de la fonction publique territoriale, dans des conditions définies 
par décret en Conseil d'Etat.  

(…) 
 

Article non repris 
(al. 04, ph. 1, debut de l'article 120 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

(..) 
IV. - Les fonctionnaires territoriaux et les fonctionnaires mentionnés à l'article 118 de la 

présente loi, relevant des offices publics d'habitations à loyer modéré et des offices publics 
d'aménagement et de construction et qui sont placés dans l'une des positions prévues à l’article 12 
bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée, conservent, lors de la transformation de ceux-ci 
en offices publics de l'habitat, leur qualité de fonctionnaire (..) 

(..) 
 

Section 1 
Règles d’emploi 

Article L. 926-1 
(création d'article) 

Les agents territoriaux des offices publics de l’habitat en activité dans un office ou placés 
dans l’une des positions mentionnées à l’article L. 511-1 sont régis selon les modalités fixées par 
l’article L. 421-23 du code de la construction et de l’habitation. 
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Article L. 926-2 
(al. 04 sauf début ph 1 al 05 de l'article 120 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 

Les fonctionnaires territoriaux des offices publics de l’habitat bénéficient des possibilités 
d'avancement d'échelon et de grade ouvertes par le statut particulier de leur cadre d'emplois ou de 
leur emploi au sein de leur établissement. 

Ils peuvent bénéficier d’un avancement de grade dans un autre office public de l'habitat en 
cas de vacance d'un emploi d'avancement par suite du départ d'un fonctionnaire.  

Ils peuvent également changer de cadre d’emplois par la voie du recrutement au titre de la 
promotion interne ou par concours. 

 

Article L. 926-3 
(al. 06 de l'article 120 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Sous réserve des dispositions statutaires du cadre d'emplois ou de l’emploi concerné, l’office 
public de l’habitat peut créer les emplois nécessaires pour la mise en œuvre des dispositions 
mentionnées à l’article L. 926-2, et lors de la réintégration des fonctionnaires territoriaux relevant 
de l'office public de l'habitat, placés dans l’une des situations prévues : 

1° Aux sections 1 des chapitres III, IV et V du titre III du livre IV relatives 
respectivement au détachement, à la disponibilité et au congé parental ; 

2° Au chapitre II du titre III du livre V, relatif au congé de présence parentale ; 
3° A la section 3 du chapitre Ier du titre II du livre VII, relative au congé de longue durée. 

 

Article L. 926-4 
(al. 08, sauf détachement de l'article 120 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale) 

Les fonctionnaires territoriaux des offices publics de l’habitat, placés dans l'une des positions 
prévues à l’article L. 511-1 peuvent demander, à tout moment, à être soumis définitivement aux 
dispositions fixant les conditions d'emploi et de rémunération des personnels ne relevant pas du 
statut de la fonction publique territoriale employés au sein des offices publics de l'habitat. 

Si cette demande est faite dans le délai d'un an à compter de l’établissement de la 
classification des emplois de l’office public de l’habitat, le directeur général de l’office est tenu de 
l'accepter. 

 

Article L. 926-5 
(al. 09 de l'article 120 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

En cas de fusion entre offices publics de l'habitat, les fonctionnaires territoriaux relevant de 
ces derniers, placés dans l'une des positions prévues à l’article L. 511-1 ainsi que les agents 
territoriaux contractuels sont réputés relever de l'office issu du regroupement dans les conditions 
de statut et d'emploi qui sont les leurs. 

 

Section 2 
Détachement dans un emploi ne relevant pas du statut de la fonction publique territoriale 

Article L. 926-6 
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(al. 07, ph. 1, al. 08, ecqc détachement de l'article 120 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale) 

Dans le délai d'un an à compter de l’établissement de la classification des emplois dans 
l’office public de l’habitat, les fonctionnaires territoriaux des offices publics de l’habitat peuvent 
demander au directeur général de cet office à être détachés en son sein, pour une période de deux 
ans renouvelable une fois, dans un emploi rémunéré selon les dispositions applicables aux 
personnels ne relevant pas du statut de la fonction publique territoriale employés au sein des offices 
publics de l'habitat. 

Ils peuvent, à tout moment, demander à être soumis définitivement à ces dispositions. Si 
cette demande est faite dans le délai d'un an à compter de l’établissement de la classification des 
emplois dans l’office public de l’habitat, le directeur général de l'office est tenu de l'accepter. 

 

Article L. 926-7 
(al. 07, ph. 2 de l'article 120 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) 

Au terme du détachement prévu à l’article L. 926-6 et par dérogation aux dispositions de 
l’article L. 513-24, le fonctionnaire territorial qui ne demande pas à bénéficier des dispositions du 
deuxième alinéa de l’article L. 926-6 est obligatoirement réintégré dans son cadre d'emplois dans 
l'emploi qu'il occupait antérieurement. 

 

Section 3 
Participation et droit syndical 

Article L. 926-8 
(al. 10 de l'article 120 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les agents territoriaux des offices publics de l'habitat participent avec les salariés de 
l'établissement à l'organisation et au fonctionnement de leur établissement ainsi qu'à la gestion de 
son action sociale par l'intermédiaire des institutions représentatives du personnel prévues au titre 
Ier du livre III de la la deuxième partie du code du travail, pour lesquelles ils sont électeurs et 
éligibles, par dérogation au chapitre I du titre I du livre II relatif au principe de participation, 
au titre III du livre II relatif aux comités sociaux. 

 

Article L. 926-9 
(al. 11 à 13 de l'article 120 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Sont applicables aux agents territoriaux des offices publics de l’habitat : 
1° Les dispositions relatives à l’exercice du droit syndical prévues au titre IV du livre 1er 

de la deuxième partie du code du travail ; 
2° Les dispositions relatives aux institutions représentatives du personnel prévues par au 

titre 1erde la deuxième partie du code du travail, en lieu et place des dispositions relatives aux 
comités sociaux territoriaux prévus par le titre III du livre II ; 

3° Les dispositions relatives à la santé et à la sécurité au travail prévues par la quatrième 
partie du code du travail. 

 

Article L. 926-10 
(al. 14 de l'article 120 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les dispositions du code du travail mentionnées dans la présente section peuvent faire l'objet 
d'adaptations, sous réserve d'assurer les mêmes garanties à ces personnels. 
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Article L. 926-11 
(création d'article) 

Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

Titre III 
 STATUTS PARTICULIERS RELEVANT DE LA FONCTION PUBLIQUE 

HOSPITALIERE 

Chapitre I 
EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS NON COMPLET 

Article L. 931-1 
(ph. 1 de l'article 107 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Des fonctionnaires hospitaliers relevant de corps mentionnés dans un décret en Conseil 
d’Etat peuvent être nommés dans des emplois permanents à temps non complet d’une durée 
supérieure ou égale à la durée mentionnée au 3°) de l’article L. 362-15. Ils sont soumis aux 
dispositions du présent code. 

 

Article L. 931-2 
(al. 1 de l'article 108 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire hospitalier nommé dans un emploi à temps non complet est affilié au 
régime géré par la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales, s'il effectue un 
nombre minimal d'heures de travail fixé par décret. Ce nombre ne peut être inférieur à la moitié de 
la durée légale du travail des fonctionnaires à temps complet. 

 

Article L. 931-3 
(al. 2 de l'article 108 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire hospitalier titularisé dans un emploi permanent à temps non complet non 
affilié, en vertu de l’article L. 931-2, au régime de retraites géré par la Caisse nationale de retraites 
des agents des collectivités locales, est affilié au régime général d’assurance vieillesse des salariés 
institué par le code de la sécurité sociale ainsi qu’à l’institution de retraite complémentaire 
mentionnée par l'article L. 921-2-1 du même code. 

 

Article L. 931-4 
(article 78 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Le fonctionnaire hospitalier à temps non complet perçoit un traitement ainsi que des 
indemnités ayant le caractère de complément de traitement, calculés au prorata du nombre d'heures 
hebdomadaires de service afférent à son emploi. 

 

Article L. 931-5 
(ph. 2 de l'article 107 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 
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Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées 
par décret en Conseil d'Etat.  

 

Chapitre II 
 STATUTS PARTICULIERS DES PERSONNELS DE L’ASSISTANCE PUBLIQUE-

HOPITAUX DE PARIS 

Article L. 932-1 
(al. 1 de l'article 103 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Par dérogation à l'article L. 411-2, les corps et emplois de fonctionnaires hospitaliers de 
l’Assistance publique-hôpitaux de Paris peuvent être régis par des statuts particuliers propres à cet 
établissement. 

Ces statuts ne peuvent apporter de dérogations au présent code que pour les adapter aux 
conditions d'organisation spécifiques à l’Assistance publique-hôpitaux de Paris. 

Ils sont fixés après consultation du conseil administratif supérieur de l’Assistance publique-
hôpitaux de Paris et sur avis du directeur général, qui peut formuler des propositions. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 2 et 3 de l'article 103 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Jusqu'à l'adoption des statuts particuliers relatifs aux personnels relevant de l'administration 
générale de l'assistance publique à Paris, occupant les emplois mentionnés au deuxième alinéa de 
l'article 4, les règles concernant ces personnels sont fixées par le directeur général après avis du 
conseil administratif supérieur. 

Le régime indemnitaire propre aux fonctionnaires mentionnés à l'alinéa ci-dessus est fixé 
par décret pris sur avis du directeur général de l'administration générale de l'assistance publique à 
Paris, après consultation du conseil administratif supérieur ; le directeur général de l'administration 
générale de l'assistance publique à Paris peut formuler des propositions. 

 

Article L. 932-2 
(al. 1 de l'article 104 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les dispositions particulières applicables aux commissions administratives paritaires et aux 
comités sociaux d’établissement compétents à l'égard des agents hospitaliers de l’Assistance 
publique-hôpitaux de Paris sont fixées après consultation du conseil administratif supérieur et sur 
avis du directeur général, qui peut formuler des propositions. 

 

Article L. 932-3 
(article 105 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Par dérogation à la section 2 du chapitre IV du titre II du livre VII, les agents de 
l'Assistance publique-hôpitaux de Paris bénéficient d’avantages particuliers en matière de soins et 
de pharmacie. 

 

Article L. 932-4 
(al. 2 de l'article 104 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil d'État. 
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Chapitre III 
DISPOSITIONS PARTICULIERES PROPRES A CERTAINS ETABLISSEMENTS 

Article L. 933-1 
(ecqc EPS de l'article 109 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière) 

Les conditions particulières de fonctionnement des établissements publics de santé destinés 
à l'accueil des personnes incarcérées ou des personnes faisant l'objet d'une rétention de sûreté 
peuvent justifier qu’il soit dérogé aux dispositions du présent code par décret en Conseil d'État. 

 

Titre IV 
EXPERTS TECHNIQUES INTERNATIONAUX 

Article L. 940-1 
(article 1 de la loi n° 72-659 du 13 juillet 1972 relative à l'expertise internationale) 

L’agent recruté par une personne publique et appelé à accomplir hors du territoire français 
une mission de coopération culturelle, scientifique et technique est dénommé « expert technique 
international ». 

Sa mission s’exerce : 
1° Soit auprès d'un État étranger, notamment en vertu d'accords conclus par la France avec 

cet État ; 
2° Soit auprès d'une organisation internationale intergouvernementale ; 
3° Soit auprès d'un institut indépendant étranger de recherche ou d'associations étrangères 

œuvrant en faveur de la langue française et de la francophonie. 
 

Article L. 940-2 
(article 2 de la loi n° 72-659 du 13 juillet 1972 relative à l'expertise internationale) 

Peut être recruté en qualité d'expert technique international : 
1° Un agent public relevant du présent code ; 
2° Un magistrat de l'ordre judiciaire ; 
3° Un fonctionnaire des assemblées parlementaires ; 
4° Un fonctionnaire originaire d’un État membre de l'Union européenne, d'un État partie à 

l'accord sur l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse ; 
5° En fonction des qualifications spécifiques recherchées, une personne n'ayant pas la qualité 

d'agent public. 
 

Article L. 940-3 
(article 8 de la loi n° 72-659 du 13 juillet 1972 relative à l'expertise internationale) 

Au terme de leur mission de coopération, les experts agents publics contractuels° n'ont pas 
droit à titularisation et ceux relevant du 6° de l’article L. 940-2 n'ont pas droit à réemploi.  

Ils peuvent bénéficier des dispositions relatives aux concours internes mentionnées à la 
section 2 du chapitre I du titre II du livre III. 

 

Article L. 940-4 
(article 4 de la loi n° 72-659 du 13 juillet 1972 relative à l'expertise internationale) 
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L’expert technique international sert à titre volontaire. 
Il est recruté pour accomplir une mission d'une durée initiale qui ne peut excéder trois ans, 

le cas échéant renouvelable une fois auprès du même État ou organisme, sans pouvoir excéder une 
durée totale de six années. 

 

Article L. 940-5 
(article 3 de la loi n° 72-659 du 13 juillet 1972 relative à l'expertise internationale) 

Sous réserve des dispositions relatives à l'exercice des fonctions judiciaires, l’expert 
technique international sert, pendant l'accomplissement de sa mission, sous l'autorité du 
Gouvernement de l'État étranger ou de l'organisme auprès duquel il est placé, dans les conditions 
arrêtées entre ce Gouvernement ou cet organisme et le Gouvernement français. 

Il est tenu aux obligations de convenance et de réserve résultant de l'exercice de fonctions 
sur le territoire d'un État étranger et inhérentes au caractère de service public des missions qu'il 
accomplit. 

Il lui est interdit de se livrer à tout acte et à toute manifestation susceptible de nuire à l'État 
français, à l'ordre public local ou aux rapports que l'État français entretient avec les États étrangers. 

En cas de manquement aux obligations visées aux alinéas précédents, il peut être mis fin 
immédiatement à sa mission, sans formalités préalables et sans préjudice des procédures 
administratives susceptibles d'être engagées lors de son retour en France. 

 

Article L. 940-6 
(al. 1, 2 et 3, ecqc majoration d'ancienneté, de l'article 6 de la loi n° 72-659 du 13 juillet 1972 relative à l'expertise internationale) 

Le fonctionnaire accomplissant une mission de coopération bénéficie d'un déroulement 
normal de carrière dans son corps, son cadre d’emplois ou son emploi d’origine. Dans les mêmes 
conditions que les autres fonctionnaires de son corps, de son cadre d’emplois ou de son emploi 
d’origine, il concourt selon ses mérites et compte tenu des services accomplis en coopération, pour 
la nomination dans les corps, cadres d’emplois et emplois auxquels cette appartenance lui permet 
d'accéder. 

Le temps effectivement passé hors du territoire national au titre d’une mission de coopération 
donne au fonctionnaire droit à une majoration d’ancienneté pour le calcul de l'ancienneté requise 
au titre de l'avancement de grade et d'échelon, selon des modalités déterminant notamment la 
quotité, les limites et les conditions d'octroi de cette majoration. 

 

Article L. 940-7 
(al. 3, ecqc priorité d'affectation, de l'article 6 de la loi n° 72-659 du 13 juillet 1972 relative à l'expertise internationale) 

Le fonctionnaire bénéficie d’une priorité d'affectation à un emploi au terme de son 
détachement pour une mission de coopération. 

 

Article L. 940-8 
(al. 3 et 4, ecqc décret en Conseil d'Etat, de l'article 6 de la loi n° 72-659 du 13 juillet 1972 relative à l'expertise internationale) 

Les modalités d’application du présent titre sont fixées par décret en Conseil d’État. 
 

Titre V 
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DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES A L’OUTRE-MER 

Chapitre I 
 DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX COLLECTIVITES REGIES PAR 

L’ARTICLE  73 DE LA CONSTITUTION, A SAINT-BARTHELEMY, A SAINT-MARTIN 
ET A SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

Article L. 951-1 
(al. 1 de l'article 112 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) 

Les dispositions de l’article L. 921-6 ne sont pas applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 

Article non repris 
(al. 2 de l'article L. 421-6 du code des communes) 

Les dispositions des articles L. 421-1 et L. 421-4 ne sont pas applicables dans les communes 
des départements d'outre-mer. 

Les dispositions des articles L. 421-2 à L. 421-5 ne sont pas applicables à Saint-Pierre-et-
Miquelon. 

 

Chapitre II 
DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX ILES WALLIS ET FUTUNA, A LA POLYNESIE 

FRANCAISE, A LA NOUVELLE-CALEDONIE ET AUX TERRES AUSTRALES ET 
ANTARCTIQUES FRANCAISES 

Proposition d'abrogation 
(al. 2 de l'article 4 de la loi n° 84-1286 du 31 décembre 1984 relative à l'exercice du droit de grève dans les services de la navigation 
aérienne) 

Les dispositions de la présente loi entreront en vigueur à la date de la publication du décret 
visé à l'article 2 de la présente loi. 

Elles sont applicables dans les territoires d'outre-mer et dans la collectivité territoriale de 
Mayotte. 

 

Proposition d'abrogation 
(al. 1 de l'article 4 de la loi n° 84-1286 du 31 décembre 1984 relative à l'exercice du droit de grève dans les services de la navigation 
aérienne) 

Les dispositions de la présente loi entreront en vigueur à la date de la publication du décret 
visé à l'article 2 de la présente loi. 

Elles sont applicables dans les territoires d'outre-mer et dans la collectivité territoriale de 
Mayotte. 

 

Article L. 952-1 
(article 1 de la loi n° 66-496 du 11 juillet 1966 relative à la création de corps de fonctionnaires de l'État pour l'administration de la 
Polynésie française) 

Les corps de fonctionnaires de l'État créés pour l'administration de la Polynésie française 
sont composés de fonctionnaires recrutés en priorité en Polynésie française, collectivité dans 
laquelle ils ont vocation à servir. Ils peuvent appartenir, dans l'ordre hiérarchique décroissant, aux 
catégories A, B ou C. 
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Les corps de fonctionnaires de l’Etat pour l’administration de la Polynésie française peuvent 
être communs à plusieurs départements ministériels. Les agents de ces corps peuvent bénéficier 
d’actions de formation initiale ou continue communes à celles dont bénéficient les agents de l’Etat. 

Les décisions relatives à la situation particulière des fonctionnaires des corps de l'État pour 
l'administration de la Polynésie française affectés dans l'administration de la Polynésie française 
ainsi que celles qui se rattachent au pouvoir disciplinaire en ce qui concerne les sanctions des 
premier et deuxième groupes sont, pendant la durée de leur affectation, prises par l'autorité 
territoriale dont ils relèvent qui décide notamment de leur affectation dans les emplois desdits 
services et établissements publics. Cette disposition ne s’applique pas aux décisions concernant 
l'avancement de grade. 

Les dispositions communes applicables aux corps de fonctionnaires de l'État pour 
l'administration de la Polynésie française peuvent déroger au présent code, après avis du Conseil 
supérieur de la fonction publique de l’État. 

 

Article L. 952-2 
(création d'article) 

Le statut des magistrats des chambres territoriales des comptes de la Nouvelle-Calédonie et 
de la Polynésie française est respectivement régi par les dispositions des articles L. 262-25 et L. 
272-28 du code des juridictions financières et, pour autant qu'elles n'y sont pas contraires, par les 
dispositions du présent code. 

 

Article L. 952-3 
(création d'article) 

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées 
par décret en Conseil d’Etat. 

 
 
 


